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Assurance maladie-maternité : prestations (ticket modérateur)

17971. - 9 février 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
mécontentement qu'expriment les titulaires de pensions d'invali-
dité devant la récente décision gouvernementale de suppression
de l'exonération du ticket modérateur dont ils bénéficiaient sur
les médicaments remboursés au taux de 40 p . 100. A juste titre
nombreux sont les titulaires de ces pensions d'invalidité qui se
sentent handicapés et défavorisés et bien naturellement ils sont
amers de constater tout recul affectant leur protection sociale.
Dans ce contexte il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les apaisements auxquels aspirent - humainement
autant que matériellement - les titulaires de pensions d'invalidité
concernés par la mesure précitée.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

29226 . - l0 ao0t 1987 . - M . Jean-Michel Ferrand appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'inapplication aux personnes qui perçoivent une pension
substituée à une pension d'invalidité inférieure à 7 000 francs
mensuels, des dispositions permettant le remboursement à
100 p . 100 des vignettes bleues, lorsque ces personnes sont exo-
nérées du ticket modérateur . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons de cette disposition.

Réponse. - L'assuré qui bénéficie de l'exonération du ticket
modérateur en tant que titulaire ou ancien titulaire d'une pension
d ' invalidité, peut bénéficier de la prestation supplémentaire obli-
gatoire permettant la prise en charge, sous conditions de res-
sources, de la participation due pour les spécialités pharmaceu-
tiques à vignette bleue liées au traitement d'une affection de
longue durée, s'il est reconnu par le contrôle médical porteur
d'une affection de longue durée figurant sur la liste des
30 maladies ou d'une affection hors liste au sens de l'arrêté du
30 décembre 1986.

Aide sociale (conditions d 'attribution)

18052 . - 9 février 1987 . - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion M. le ministre des affaires sociale; et de l'emploi sur la
situation des personnes handicapées âgées de plus de soixante
cinq ans . Il demande s'il ne serait pas souhaitable que celles-ci
soient considérées comme des personnes âgées plutôt que comme
des personnes handicapées . L'allocation compensatrice, qui ne
donne pas lieu à l'obligation alimentaire, est versée aux per-
sonnes âgées par les départements . Le principe général de la
décentralisation étant de donner le pouvoir de décision à celui
qui apporte le financement, il est nécesaire de faire attribuer l'al-
location compensatrice par les commissions d'admission à l'aide
sociale, En conséquence, il lui demande s'il envisage une solution
au problème laissé en suspens par le législateur, aussi bien dans
la loi du 22 juillet 1983, que dans celle du 6 janvier 1986 qui,
malgré la décentralisation de l'aide sociale aux personnes âgées,
ne touche pas à la loi du 30 juin 1975.

Réponse. - L'article 39 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées stipule qu'une
allocation compensatrice est accordée à tout handicapé qui ne
bénéficie pas d'un avantage analogue au titre d'un régime de
sécurité sociale lorsque son incapacité est au moins égale à
80 p . 100 et que son état nécessite l'aide effective d'une tierce
personne pour les actes essentiels de l'existence. Ce texte ne
fixant aucun âge limite, un personne âgée qui devient handicapée
et dépendante en raison de son âge peut prétendre à l'allocation
compensatrice. Il n'est pas envisagé de remettre en cause ce prin-
cipe pas plus que celui écartant le recours aux obligés alimen-
taires pour les prestations instituées par la loi de 1975, auxquelles
ont droit les personnes handicapées dont notamment l'allocation
compensatrice. Il est vrai que les personnes âgées devenues han-
dicapées sont de plus en plus nombreuses à demander le bénéfice
de l'allocation compensatrice d'autant plus que les conditions
administratives (niveau des ressources considérées, limitation du
recours sur succession, êtc .) sont favorables par rapport aux
règles générales de l'aide sociale. Cette pression sur l'allocation
compensatrice qui inquiète les départements responsables de son
financement pose un problème incontestable qui mérite un
examen attentif. Il n ' est pas exclu que la réflexion qui se mène
actuellement puisse éventuellement aboutir à une redéfinition de

ces conditions administratives pour les personnes qui obtiennent
l'allocation compensatrice au-delà d'un âge limite . Concernant
l'instance qui doit être chargée d'instruire les demandes d'alloca-
tion compensatrice, il apparaît que la Cotorep est sur le plan
technique la commission la mieux armée pour apprécier et
décider. Mais, afin de prendre en considération le souci légitime
des départements de ne pas être tenus à l'écart des décisions
d'attribution de l'allocation compensatrice, la composition des
Cotorep va être élargie pour leur assurer une représentation plus
conforme à leur responsabilité financière . Cet élargissement
consiste en effet à ajouter au membres actuels de la Cotorep des
représentants supplémentaires des départements : conseillers
généraux et personnes qualifiées désignées par le président du
conseil général . Par ailleurs, celui-ci pourra nommer dans
l'équipe technique de la Cotorep, chargée de l'examen des dos-
siers des demandeurs, un médecin contrôleur de !'aide sociale et
une assistance sociale. Le décret modifiant dans ce sens la com-
position des Cotorep interviendra très prochainement.

Enseignement supérieur (étudiants)

18235 . - 16 février 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le montant de la cotisation sociale étudiante . En effet,
plusieurs informations diffusées, mais non officielles, font état
dans les universités, d'une prochaine augmentation de 50 p . 100
des cotisations sociales pour les étudiants . Pour répondre à cette
action de désinformation, il souhaiterait connaître son intention
en la matière . - Question transmise à M. le ministre des q/jàires
sociales et de l'emploi.

Réponse. - A la suite des relèvements successifs notables
depuis 1983 du montant de la cotisation forfaitaire d'assurance
maladie due par les étudiants, celui-ci a été maintenu à
640 francs pour l'année universitaire 1987-1988, par arrêté du
15 juillet 1987. Toutefois, la participation des étudiants à l'effort
de maintien du système actuel de protection sociale et à la maî-
trise nécessaire des dépenses d'assurance maladie devrait
conduire à des relèvements périodiques de cette cotisation
annuelle .

Retraites : généralités (majorations des pensions)

18330. - 16 février 1987 . - M . Charles Ehrmana attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la majoration pour tierce personne. Les pensions de vieillesse de
la sécurité sociale peuvent bénéficier d'une majoration pour
tierce personne de 40 p . 100 sans pouvoir être inférieure à un
certain montant, environ 50 000 francs par an, notamment en
substitution d'une pension d'invalidité versée jusqu'alors. Il lui
demande ce qui s'oppose à l'attribution d'un avantage équivalent
en faveur des personnes retraitées percevant le minimum vieil-
lesse et réunissant les mêmes conditions d'invalidité avant de
prendre leur retraite.

Réponse. - En application de l'article L . 355-1 du code de la
sécurité sociale, une majoration pour aide constante d'une tierce
personne est accordée aux ttituiaires d'une de eill.
soit substituée à une pension d'invalidité soit attribuée au titre d e
l'inaptitude au travail, qui remplissent les conditions d'invalidité
requises, soit au moment de la liquidation de leurs droits, soit
postérieurement à l'âge d'ouverture du droit à pension de vieil-
lesse mais avant le soixante-cinquième anniversaire . Les titulaires
du minimum vieillesse liquidé au titre de l'inaptitude au travail
peuvent également bénéficier de la majoration pour tierce per-
sonne s'ils remplissent les conditions d'invalidité et d'âge
requises pour l'attribution de cette majoration.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

19077. - 23 février 1987 . - M . Jean Le Garrec appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'absence de concertation, lors de l'élaboration du plan de
« rationalisation » des dépenses de l'assurance maladie . En déci-
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dant de ne plus rembourser à 100 p . 100, sans consultation préa-
lable des professions de santé, des médicaments destinés aux
grands malades et en opérant une classification arbitraire des
médicaments dits « de confort », le Gouvernement a suscité dans
les milieux de la pharmacie une vive inquiétude . La profession
de la pharmacie, liée à la Caisse nationale d'assurance maladie
par la convention de 1975, est en effet plus que toute autre, la
plus à même de juger des conséquences néfastes de l'application
dudit plan qui préjudicie fortement aux économiquement faibles
et aux personnes agées . Alors qu'ils ont été écartés de toute
concertation, les pharmaciens sont quotidiennement obligés d'in-
former les assurés des nouvelles dispositions, rôle qui devrait être
normalement effectué par chaque caisse locale. Ceux-ci ne peu-
vent en outre que s'indigner du classement de certains médica-
ments dans la catégorie dite « de confort » tels, par exemple, les
vaso-dilatateurs, ceux destinés au traitement des problèmes vei-
neux, des ulcères, ou encore les vitamines, et constater l'arrêt
d'un traitement pourtant garant de la survie des malades. Cet
arrêt brutal de la médication a pour conséquences : 10 L'envoi de
malades vers l'A .M .G ., I'A.S.A. et l'hospitalisation, solutions plus
onéreuses pour la sécurité sociale ; 2. Une mévente dans les
pharmacies d'officine des produits concernés par le dispositif
gouvernemental . Il est ainsi à craindre une baisse sensible du
chiffre d'affaire et à terme un risque effectif de licenciements
parmi le personnel de ces officines . De plus l'obligation de rem-
plir deux ordonnances au lieu d'une, alourdit et complexifie,
considérablement, la charge de travail, ne peut qu'augmenter les
contentieux entre les caisses et provoquer des retards de paie-
ment pour les dossiers à délégation . Il lui demande en consé-
quence la mise en place d'une concertation nationale entre les
représentants concernés du gouvernement, les responsables des
caisses d'assurance maladie et les professionnels de la santé qui,
par leur fonction et leur pratique peuvent apprécier le bien fondé
des mesures gouvernementales et proposer des solutions plus
équitables et efficaces.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu 'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100 les dépenses de santé auront aug-
menté de près de IO p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités. Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé. Pour les malades atteints d'une affection
longue et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération
du ticket modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle. En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p. I00 a
été actualisée et leur nombre porté de 25 à 30 . En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical, pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de
leur faible fréquence. Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
« vingt-sixième maladie » qui donnait lieu à des difficultés de
gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a été
acceptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés . D'autre part, la par-
Ecipation des assurés a été généralisée pour les médicaments à
vignette bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traite-
ment des maladies graves . Cette règle générale souffre des excep-
tions car certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent
intervenir dans le traitement de maladies graves et certaines per-
sonnes dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient
des difficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi, il a
été institué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100
du remboursement des médicaments à vignette bleue, une presta-
tion supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . D'autre part,
conformément à l'avis favorable de la communauté scientifique

exprimé par la commission de la transparence, le remboursement
des formes de vitamines ne concourant au traitement proprement
dit des malades a été supprimé par arrêté du 16 janvier 1987.
Inversement, d'autres formes de vitamines utiles au traitement
d'affections graves cnt été soit maintenues sur la liste des spécia-
lités remboursables comme les vitamines A et E, soit reclassées,
par arrêté du 12 février 1987, dans la catégorie des médicaments
remboursés à 70 p . 100 avec possibilité d'exonération du ticket
modérateur. Les modalités pratiques suivant lesquelles les assurés
peuvent bénéficier de la dispense d'avance des frais pour les spé-
cialités pharmaceutiques sont fixées par des conventions libre-
ment négociées par les organismes d'assurance maladie et les
organisations professionnelles représentatives des pharmaciens
d'officine . C ' est dans ce cadre conventionnel que des solutions
ont été apportées d'un commun accord par les parties signataires
pour adapter les procédures, notamment informatiques, aux dis-
positions nouvelles . L'ensemble de ces mesures a fait l'objet
d'une concertation très approfondie tant avec les partenaires
sociaux représentés au conseil d'administration de la caisse natio-
nale de l'assurance maladie des travailleurs salariés qu'avec les
professions de santé, notamment les syndicats de pharmaciens, et
les instances techniques compétentes comme la commission de la
transparence et le haut comité médical de la sécurité sociale.
L'information des professions concernées, et notamment des
pharmaciens, a été organisée dans le cadre conventionnel, le
public ayant été pour sa part avisé par l'apposition de messages
sur les décomptes, d'affiches dans les centres de paiement et
dans les pharmacies . L'exonération du ticket modérateur pour les
soins se rapportant au traitement propre de l'affection de longue
durée a d'autre part fait l'objet d'un effort d'information sans
précédent auprès de chaque médecin et de chaque assuré exonéré
du ticket modérateur à ce titre.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

19427. - 2 mars 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les inquiétudes de l'association Protection sociale et
caisse des cultes concernant les nouvelles dispositions prises par
son ministère en matière de protection sociale . Cette association
souligne que, de plan d'économie en plan d' économie, on s'ache-
mine pas à pas vers une sécurité sociale à deux ou trois vitesses,
renforçant l'inégalité des usagers face à la maladie et à la santé :
l'augmentation constante du ticket modérateur, la suppression de
la franchise postale pour les assurés, l'augmentation du forfait
hospitalier, la fermeture d'un certain nombre de centres de santé.
L'A.P.S.E .C .C . rappelle qu'elle a toujours manifesté et manifes-
tera toujours sa solidarité avec ceux qui défendent une vraie
sécurité sociale dans l ' esprit de 1945, qu'elle défend la solidarité
avec tous comme base de notre système de protection sociale.
Ainsi, cette association dénonce tout système fondé sur la capita-
lisation, qui développerait véritablement l'inégalité : la sécurité
sociale pour certains uniquement. Elle lui demande quelle est sa
position dans ce débat.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie du système actuel si l'on
n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à une
inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront augmenté de
prés de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix ans, la
part des dépenses prises en charge en totalité par l'assurance
maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette situa-
tion influe directement sur les circonstances qui sont à l'origine
de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente gra-
tuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont illi-
mités . Pour les malades atteints d'une affection longue et coû-
teuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de 25 à 30. En outre, un arrêté du
30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 janvier 1987,
prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis conforme du
contrôle médical, pour le traitement des affections de longue
durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de leur faible
fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent avantageuse-
ment à la prise en charge antérieure au titre de la « vingt-sixième
maladie » qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi bien
qu à des abus et dont l'extinction a été acceptée par le conseil
d'administration de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés. D'autre part, la participation des assurés a
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été généralisée pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont
pas habituellement 'destinés au traitement des maladies graves.
Cette règle générale souffre des exceptions car certains médica-
ments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traite-
ment de maladies graves et certaines personnes dépourvues de
couverture complémentaire éprouveraient des difficultés pour
supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même
temps que la limitation générale à 40 p. 100 du remboursement
des médicaments à vignette bleue, une prestation supplémentaire
destinée aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse
permettant la prise en charge automatique du ticket modérateur
pour les spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors
que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs
par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et
par personne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent
rappeler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dis-
positif de sauvegarde. Par ailleurs, pour tenir compte de l ' avis
exprimé par les partenaires sociaux représentés au sein du conseil
d'administration de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés, l ' augmentation du forfait journalier hospita-
lier a été limitée à 2 francs, le forfait étant porté de 23 à
25 francs à compter du 1 e, janvier 1987 . Cette revalorisation
modique est sensiblement inférieure à celle qui aurait résulté de
la règle d'indexation sur l'évolution des dépenses hospitalières
prévues aux articles R . 174-2 et R. 174-3 du même code . Ainsi
revalorisé, le forfait ne couvre qu'une fraction assez réduite des
frais d'hébergement des malades dans les établissements hospita-
liers. La suppression de le dispense d 'affranchissement du cour-
rier adressé aux organismes de sécurité sociale est une mesure
qui participe à l'action de consolidation conçue par le Gouverne-
ment . L'économie de gestion qui en résulte pour les organismes,
soit un milliard de francs, augmente en effet le niveau des
recettes disponibles du système de protection sociale sans péna-
liser de façon notable l'ensemble des assurés sociaux qui bénéfi-
ciaient de la dispense d'affranchissement . D'autre part, les orga-
nismes de sécurité sociale n'interviennent pas dans la procédure
de création ou de fermeture des centres de santé qui bénéficient,
depuis la loi n o 85-10 du 3 janvier 1985, des tarifs conventionnels
sans abattement . Il n'er' en dernier lieu aucunement envisagé de
porter atteinte à la solidarité entre malades et bien portants sur
laquelle repose le financement des régimes obligatoires d ' assu-
rances maladies qui ne fait en rien appel à la capitalisation.

Handicapés (allocations et ressources)

19806 . - 2 mars 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l'emploi sur la réinsertion professionnelle des handicapés.
Il l'interroge plus particulièrement sur les aides financières de
l'état dans le cadre des « conventions individuelles d'adaptation
professionnelle du F.N .E . destinées aux travailleurs handicapés ».
En 1986, ces aides ont permis quatre-vingts placements en Ille-et-
Vilaine et représentaient une dépense de l'ordre de
1 800 000 francs . Dans la circulaire datée du 18 décembre 1986
de la délégation à l'emploi, il est attribué pour la région Bretagne
(c'est-à-dire les quatre départements : Finistère, Morbihan, Côtes-
du-Nord, 111e-et-Vilaine) une somme de 1 250 000 francs
pour 1987. De plus, la procédure envisagée pour conclure les
conventions apparaît particulièrement lourde et même dissuasive
pour bon nombre d ' entreprises : nécessité de passer par la direc-
tion départementale du travail qui instruira le dossier avant que
la direction régionale de donne son accord . Ces mesures risquent
donc de rendre plus difficile le placement des travailleurs handi-
capés en entreprises et par la même de renforcer les systèmes
d'exclusion et d'assistance. En conséquence il lui demande d'en-
visager la révision de la circulaire du 18 décembre 1986.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale)

20198 . - 9 mars 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
vive émotion que suscite sa circulaire ministérielle n e 62-86 du
18 décembre 1986 parmi les organisations ou services se préoccu-
pant de reclassement professionnel des travailleurs handicapés.
Alors que la formule du contrat individuel d'adaptation profes-
sionnelle du F.N.E . s'avérait l'outil le plus souple et le plus effi-
cace pour déboucher sur des embauches définitives avec contrats
de travail à durée indéterminée, les dispositions de la circulaire
précitée, qui limitent ces contrats à cinq ou six par an et par
département et instituent une procédure administrative complexe
et longue, sont particulièrement mal ressenties par tous ceux qui

connaissent les extrêmes difficultés de l 'insertion professionnelle
des personnes handicapées. Alors que le Gouvernement a
annoncé un prochain projet de loi devant faciliter l 'accès à l'em-
ploi pour les personnes handicapées, cette circulaire restrictive
crée un recul difficilement compréhensible et il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir s'il accepterait de la reconsidérer
comme cela est fortement souhaitable et souhaité 1

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

20617. - 16 mare 1987 . - M . Michel Barder rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que pour favoriser
l'embauche par les entreprises de handicapés demandeurs d'em-
ploi, des contrats individuels d 'adaptation professionnelle aidés
financièrement par l'Etat ont été institués par les circulaires
D .E . n 6583 du 24 octobre 1983 et n 284 du 20 janvier 1984.
L'aide du F.N.E. est égale à 80 p. 100 du S .M.I .C . et des cotisa-
tions de sécurité sociale y afférentes à la charge de l ' employeur.
Ces contrats sont considérés comme particulièrement efficaces et
utilisables avec une souplesse totale . Or cette mesure très incita-
tive voit son importance diminuer en raison de la circulaire
n 6286 du 18 décembre 1986 qui prévoit leur limitation à cinq ou
six contrats par an, et par département, ainsi qu'une procédure
administrative longue et compliquée imposant l 'intervention du
contrôleur financier local et du directeur régional du travail et de
l'emploi . Les équipes de préparation et de suite du reclassement
(E .P.S.R.), en particulier celle de la Savoie, qui utilisaient très
largement cette procédure, regrettent les limitations qui viennent
d'intervenir. II lui demande s 'il n'estime pas souhaitable de pro-
céder à une nouvelle étude de ce problème afin de revenir à des
pratiques qui donnaient toute satisfaction aux organismes chargés
du reclassement professionnel des travailleurs handicapés.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

21311 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Brocard attire l'attention da
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
reclassement professionnel des travailleurs handicapés : l'outil
essentiel de ce reclassement était le contrat individuel d'adapta-
tion professionnel du F.N.E . qui prévoyait un remboursement à
l 'entreprise qui embauchait un travailleur handicapé de 80 p . 100
des heures d'adaptation. Or une circulaire n e 62.86 du
18 décembre 1986 compromet la procédure'antérieure, très incita-
tive à l'emploi, car elle limite le nombre de contrats par an et par
département, et prévoit l'intervention de diverses autorités admi-
nistratives, ce qui freine le processus. Il est demandé dans quelles
conditions cette circulaire de décembre 1986 pourrait recevoir des
assouplissements .

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale : Bretagne)

21742 . - 6 avril 1987. - M. Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les dispositions financières prévues au titre des avantages
reconnus aux employeurs, dès lors qu'ils recrutent des personnes
handicapées. Il lui signale, en effet, les difficultés que ne manque
pas de poser le transfert des crédits alloués à ce titre par l'Etat
vers une compétence régionale puisqu'il apparaît que, pour la
région Bretagne, les moyens financiers accordés, à savoir environ
1 250 000 francs, représentent uniquement les crédits précédem-
ment octroyés au seul département des Côtes-du-Nord . En consé-
quence, il lui demande ruelles mesures il entend prendre afin de
rétablir les disponibilités financières nécessaires à une prise en
charge de qualité des personnes handicapées.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

21806. - 6 avril 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
Politique du Gouvernement concernant l'insertion sociale et pro-
fessionnelle des personnes handicapées . La circulaire
C.D.E. 62.86 du 18 décembre 1986 inquiète très fortement le
Comité national d'étude et de recherche des équipes de prépara-
tion et de suite du reclassement (C .N.E.R.E .P.S .R .), qui regroupe
toutes les équipes issues d ' associations privées conventionnées
avec l'Etat s'occupant du reclassement social et professionnel en
faveur des personnes handicapées . Il apparaît, en effet, à la lec-
ture de cette circulaire, que le montant des crédits alloués pour
1987 ne permettra de réaliser en moyenne que cinq à six contrats
par an et par département. De plus, la procédure désormais en
vigueur est alourdie d'une manière considérable . Le nouveau
texte qui impose deux interlocuteurs supplémentaires (contrôleur
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financier et directeur régional du travail et de l'emploi) risque
d'allonger les délais de mise en place, alors que précédemment,
la souplesse de la réglementation permettait d'opérer rapidement.
11 lui demande donc de bien vouloir lui préciser les raisons qui
ont motivé la parution de cette circulaire et s'il envisage d'y
apporter les modifications nécessaires et indispensables pour per-
mettre aux équipes, chargées du reclassement social et profes-
sionnel en faveur des personnes handicapées, de poursuivre leur
mission sans restriction . D'autre part, il lui demande de bien
vouloir lui confirmer le projet de loi favorisant l'accès à l'emploi
pour les handicapés, prenant effectivement en compte les avis
formulés par les différentes organisations ayant participé au
groupe de travail mis en place par M . Arthuis.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

22096 . - 6 avril 1987 . - M . Gratien Ferrari attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fait que le département de la Savoie a toujours été très attentif
au reclassement professionnel et à l'embauche de travailleurs
handicapés . Le contrat individuel d'adaptation professionnelle du
F .N.E . prévoyait un remboursement de 80 p. 100 des heures
d'adaptation à l'entreprise qui embauchait un travailleur handi-
capé . Les nouvelles dispositions énoncées dans la circulaire
ministérielle n a 62-86 du 18 décembre 1986 téduisent de manière
importante les possibilités de reclassement en les limitant à cinq
ou six contrats par an et par département . D'autre part, une pro-
cédure administrative longue et compliquée, imposant notamment
l'intervention du contrôleur financier local et du directeur
régional du travail et de l'emploi a pour conséquence d'alourdir
considérablement les précédentes dispositions . Il l'interroge donc
à ce sujet afin de savoir si cette procédure peut être modifiée en
vue d'un assouplissement dans son application.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

22291 . - 6 avril 1987. - M. Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'inquiétude des associations s'occupant du reclassement
professionnel des personnes handicapées du fait des limitations
apportées à la procédure des contrats individuels d'adaptation
professionnelle du G.N .E. Cette procédure, permettant un rem-
boursement aux entreprises embauchant des travailleurs handi-
capés de 80 p. 100 des heures d'adaptation, a montré son effica-
cité. Ainsi, sur onze contrats d'adaptation négociés en 1986 par
l'équipe de préparation et de suite du reclassement professionnel
de la Haute-Savoie, sept ont été suivis d'un contrat à durée indé-
terminée . Or, les dispositions de la circulaire n° 62-86 du
18 décembre 1986, qui prévoient la limitation à cinq ou six
contrats par an et par département ainsi que la mise en oeuvre
d'une procédure administrative assez lourde, risquent de compro-
mettre gravement cette efficacité. Il souhaite en conséquence
savoir si le Gouvernement ne juge pas utile de reconsidérer, en
vue de leur assouplissement, les dispositions de cette circulaire
qui sont de surcroit contraires à la volonté que semble exprimer
le Gouvernement en annonçant un projet de loi relatif au travail
des handicapés.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
crédits affectés au financement des conventions individuelles
d'adaptation professionnelle destinées aux travailleurs handicapés
sont en progression en 1987 par rapport à 1986 : 24 000 000 de
francs y ont été consacrés cette année au lieu de 18 000 000 de
francs en 1986 . Cette mesure dont l'utilité est reconnue pour l'in-
sertion professionnelle des travailleurs handicapés a donc vu son
importance augmenter sensiblement au sein du budget consacré à
cet objectif. La modification des modalités et procédures de
déconcentration financière par la circulaire C .D .E . n a 62-86 du
18 septembre 1986 a été décidée pour assurer la cohérence de la
politique de l'emploi des travailleurs handicapés au sein d'une
même région et pour utiliser au mieux des crédits disponibles
compte tenu du volume des demandes émanant des entreprises.
La procédure administrative instituée par la circulaire susvisée
fait actuellement l'objet d'une étude approfondie afin de déter-
miner si certaines modifications doivent lui être apportées . Ces
efforts ne pourront qu'être soutenus et renforcés par les effets de
la loi na 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des tra-
vailleurs handicapés et les actions financées par le fonds de déve-
loppement qu'elle a créé.

Assurance maladie maternité : généralités (frais de cure)

19967 . - 9 mars 1987 . - M . Charles Fèvre signale à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'un nombre
grandissant d'assurés sociaux n'obtiennent pas de la sécurité
sociale l'autorisation de bénéficier des cures thermales qui leur
seraient nécessaires . Cette observation se vérifie particulièrement
dans certains départements comme la Haute-Marne . Les préoccu-
pations financières de cet organisme ne sont pas étrangères aux
décisions ainsi prises . Il en résulte néanmoins des aggravations
qui seront par la suite sources de dépenses sociales supplémen-
taires . Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui parait pas
utile et nécessaire de revoir la politique suivie en matière de cure
thermale.

Réponse. - En 1984, 469 122 demandes de cures thermales ont
été présentées aux contrôles médicaux des caisses d'assurance
maladie ; 97,63 p . 100 d'entre elles ont été acceptées, et seule-
ment 2,37 p. 100 ont fait l'objet d'un refus. Les cures thermales
étant soumises à la formalité de l'entente préalable, il appartient
aux médecins conseils des caisses de donner un avis d'ordre
médical sur les demandes de cures qui leur sont présentées . En
cas de refus, les assurés sociaux peuvent avoir recours à la procé-
dure de l'expertise médicale, conformément aux dispositions des
articles L. 141-1 et R. 141-1 du code de la sécurité sociale.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

20203 . - 9 mars 1987 . - M . Augustin Bonrepaux expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
pensions militaires d'invalidité ne sont pas prises en compte, et
c ' est justice, dans la déclaration relative à l'impôt sur le revenu.
Par contre, il en va tout autrement pour le caicul du total des
ressources concernant le plafond des pensions ou allocations de
la sécurité sociale. Ce fait est particulièrement injuste pour les
titulaires de petites pensions militaires d'invalidité . En effet,
malgré souvent la modicité de leurs ressources, ces derniers peu-
vent ainsi se trouver exclus, en totalité ou en partie, de certains
avantages, notamment du Fonds national de solidarité. Il lui
demande : 1° s'il ne trouve pas anormale cette situation qui fait
disparaître le droit à réparation ; 2. les mesures qu'il compte
prendre pour y remédier, plus particulièrement pour les titulaires
de petites pensions militaires d'invalidité.

Retraites : généralités (F.N.S.)

28252 . - 13 juillet 1987. - M. Michel Peyret attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des ressources prises en compte pour l'attnbution du
fonds national de solidarité . En effet, sont actuellement prises en
compte les ressources nées du versement d'une pension d'invali-
dité militaire . Or, ces pensions sont consécutives au service armée
effectué pour ia Rance . A ce titre, il semblerait logique et équi-
table qu'au méme titre que la retraite du combattant ou que les
pensions attachées aux distinctions honorifiques, elles soient
exclues des ressources prises en compte pour le calcul du droit
au F.N .S . et ce, au titre du service rndu à la Nation . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les pen-
sions d'invalidité militaire soient intégrées dans la liste limitative
des ressources non prises en compte pour le calcul du F.N .S.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation non contributive destinée à com-
pléter les pensions, rentes ou allocations de vieillesse des per-
sonnes âgées les plus défavorisées afin de leur procurer un
minimum de ressources. C'est la raison pour laquelle l'attribution
de cette allocation est soumise à condition de ressources. Pour
l'appréciation de cette condition, il est tenu compte de tout ce
que possède ou reçoit l'intéressé, à l'exception d'un certain
nombre de ressources limitativement énumérées par les textes.
Les pensions militaires d'invalidité ne figurent pas au nombre de
ces exceptions. Il n'est pas envisagé de modifier la réglementa-
tion . En effet, l'allocation supplémentaire est une prestation d'as-
sistance correspondant à un effort de solidarité important de la
part de la collectivité nationale, pour l'attribution de laquelle il
n'est en principe pas tenu compte de l'origine des ressources
perçues par ailleurs mais de leur montant total .
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Sécurité sociale (équilibre financier)

20420. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les problèmes de rationalisation des dépenses de santé dans notre
pays . La France n'est pas seule à être confrontée aux problèmes
de « couverture sociale » . En effet, depuis 1974, de nombreux
grands pays ont connu les mêmes soucis qui Sont dus principale-
ment au ralentissement de la croissance, à l'inflation, au chô-
mage, à la baisse de la démographie . Ils ont alors décidé, pour la
plupart, de mettre en oeuvre une politique sociale qui s ' est
décomposée en trois temps : 1 U de 1974 à 1975 : croissance de la
« couverture sociale » ; 2 . de 1976 à 1980 : rigueur ; 3 . depuis
1980 : austérité . On tend donc à s'orienter, aujourd'hui, en
France, vers une politique qui fasse participer davantage l'assuré
social : pour preuve, l'assuré social français a vu ses cotisations
augmenter de sept points en dix ans . II lui demande donc s'il
prévoit, dans un avenir proche, d'orienter notre politique sociale
vers une privatisation relative . Et si oui, dans quelles conditions.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prises en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
Illimités . La structure de financement de la dépense nationale de
soins et de biens médicaux ne fait pas apparaître un désengage-
ment sensible de l'assurance maladie qui couvre en 1986
76,2 p. 100 du total de cette dépense contre 73,8 p . 100 en 1975
selon les comptes de la santé . Le solde est supporté pour
14,6 p . 100 du total par les ménages, pour 4,3 p, 100 par les
mutuelles, 3,4p. 100 par les assurances privées et les institutions
de prévoyance prévues à l'article L. 731-1 du code de la sécurité
sociale et enfin 1,5 p . 100 par l'aide médicale . Il est bien entendu
que notre système de protection sociale contre la maladie, dont le
plan de rationalisation a précisément pour but d'assurer la péren-
nité, en dépit des facteurs structurels de dérive des dépenses de
santé, doit rester fondé sur le principe de l'assurance obligatoire
et de la solidarité nationale.

Pharmacie (pharmaciens)

20651 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la préoccupation de certains pharmaciens jurassiens qui s'inquiè-
tent à la suite de l'arrêté du 30 décembre 1985 modifiant les
conditions de délivrance d'articles de petits appareillages d'ortho-
pédie . Cet arrêté stipule en effet que « les pharmaciens titulaires
de leur agrément depuis plus de trois ans à la date de l'arrêté
conservent la faculté de délivrer les articles en question sans
aucun changement . Par contre, ceux qui ne remplissent pas cette
condition voient leur possibilité de délivrance d'appareils d'or-
thopédie réduite à quelques articles, à moins qu'ils ne suivent un
enseignement complémentaire en cette matière » . Or, avant la
promulgation de cet arrêté, la délivrance de l'agrément était une
pure formalité administrative . II s'avère donc qu'un certain
nombre de pharmaciens nouvellement installés n 'étaient pas au
courant en s'installant de l'existence de cet agrément et n'en ont
pas fait la demande. Ces pharmaciens, installés depuis plus de
trois ans, ont délivré, sans pour autant avoir l ' agrément, des
articles de petit appareillage d'orthopédie . Ce nouvel arrêté et les
nouvelles dispositions les obligent à suivre un enseignement pos-
tuniversitaire . Il lui demande si une dérogation spéciale ne pour-
rait pas être envisagée pour cette catégorie de pharmaciens, la
date de leur installation faisant foi.

Réponse. - La fourniture d'articles de petit appareillage d'or-
thopédie est effectivement réglementée par des dispositions plus
rigoureuses depuis la parution des arrêtés du 30 décembre 1985,
qui précisent les conditions d'installation et d'équipement des
locaux, ainsi que les critères de compétence nécessaires à l'obten-
tion de l'agrément par les fournisseurs . Les nouvelles exigences
fixées par la réglementation n'apparaissent cependant pas exces-
sives . En effet, les professionnels agréés depuis plus de trois ans
à la date du 30 décembre 1985 ont conservé leur agrément. Un

délai de cinq ans est accordé aux autres pour se mettre en
conformité avec les nouvelles dispositions . Les pharmaciens ne
disposant pas d'agrément doivent donc suivre une formation
complémentaire en petit appareillage d ' orthopédie. Cette forma-
lion est maintenant dispensée par la plupart des facultés de phar-
macie notamment celles de Lyon, . Dijon et Besançon . Les phar-
maciens installés peuvent donc s'inscrire à cette formation sans
difficulté majeure et sans qu'il soit nécessaire d'envisager un sys-
tème de dérogation.

Handicapés (carte d'invalidité)

21110 . - 23 mars 1987 . - M. Job Durupt appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diffi-
cultés rencontrées par de nombreux handicapés percevant l'allo-
cation d'adulte handicapé lors de l'instruction des dossiers de
renouvellement . En effet, une de ces difficultés est l'interruption
du versement de l'allocation pour la tierce personne pendant la
durée d'instruction du dossier de renouvellement . La Cotorep
peut avoir besoin d'éléments complémentaires d'information
médicale qu'elle ne parvient pas toujours à obtenir rapidement ;
les bénéficiaires se trouvent alors en butte à une suspension de
paiement qui peut durer plusieurs mois et créer ainsi des situa-
tions dramatiques pour les handicapés et peur leur famille. C'est
pourquoi il lui demande de lui préciser s'il est envisagé, d'une
part, de prévoir une continuité dans le versement de l'allocation
Pour la tierce personne jusqu'à ce qu'intervienne la décision
finale de la Cotorep, d'autre part, de donner des directives en ce
sens aux responsables de la Cotorep, et enfin, de faire accélérer
le traitement des dossiers par les Cotorep.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que
diverses mesures ont été prises dans la période récente afin
d'améliorer le fonctionnement des Cotorep, visant en particulier
à résorber les retards dans l'instruction des dossiers et à renforcer
les équipes techniques chargées de l'instruction des demandes.
Par ailleurs, une procédure d'examen d'urgence des demandes de
renouvellement d'allocations présentées devant les Cotorep a été
prévue par une circulaire du 25 mai 1984, afin d'éviter toute
situation de rupture du versement des allocations.

Sécurité sociale (cotisations)

21497. - 30 mars 1987. - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
que les employeurs sont tenus d' acquitter, avant des dates impé-
ratives fixées par la loi, leurs cotisations sociales dues à raison
des salaires qui y sont soumis . Or, contrairement au droit
commun, en matière sociale, la bonne foi n'est jamais présumée ;
elle doit se prouver, ce qui est pratiquement impossible . Quelle
meilleure preuve en matière de paiement que celle émanant d'un
virement bancaire ou postal, au profit du compte bancaire ou du
C .C .P. de l'organisme collecteur . Pourtant, bizarrement, lesdits
organismes, pour la majorité d'entre eux, se refusent à indiquer
sur les bordereaux de cotisations adressés aux employeurs leur
intitulé bancaire ou leur numéro de C.C .P., ce qui ôte aux
employeurs une possibilité de preuve facile, pratique et obligatoi-
rement irréfragable de leur stricte application des dispositions
légales . Prétendre, comme le font certains organismes, que l'affec-
tation desdits virements, à défaut de la mention par les
employeurs de leur numéro de compte, est pratiquement impos-
sible ou nécessite des recherches fastidieuses pour les agents
comptables desdits organismes est en fait un argument sans
valeur à l'époque actuelle où l'emploi de l'informatique rend pra-
tiquement automatique les affectations nécessaires. Il lui
demande si, dans ces conditions, il ne juge pas souhaitable
d'abord de rétablir la présomption de bonne foi, ensuite d'im-
poser à tous les organismes collecteurs de cotisations sociales la
mention obligatoire de leur C .C .P., éventuellement de leur inti-
tulé bancaire, sur les bordereaux d'appels de cotisations adressés
régulièrement et périodiquement aux employeurs.

Réponse . - Les règlements par virements bancaires ne représen-
tent que 1,5 o . 100 du montant des encaissements des cotisations
effectués par les unions de recouvrement qui dans ce cadre n'uti-
lisent plus depuis quelques années te circuit CCP . L'intitulé de la
domiciliation bancaire de l'U.R.S.S.A .F. sur les bordereaux
d'appels de cotisations serait de nature à contrarier la gestion de
trésorerie de ces organismes qui possèdent plusieurs comptes
bancaires afin d'orienter le nombre et le flux des cotisations vers
les établissements qui pratiquent les meilleures conditions de
vidage. Référencer un ou plusieurs établissements bancaires sur
les bordereaux d'appel de cotisations ferait perdre cette souplesse
aux organismes . Quels que soient les progrès de l'informatique,
les difficultés d'affectation des règlements par virement subsistent
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dans la mesure où il existe toujours un problème d' identification
du cotisant . Le relevé d'opérations fournit par la banque n'in-
dique dans le meilleur des cas que la raison sociale de l'émetteur
du virement, ce qui implique pour l'U.R .S .S .A.F. plusieurs opéra-
tions nécessaires à l'identification du paiement d'où un retard
dans la mise à jour des comptes cotisants ainsi qu'un risque d'af-
fectation erronée générateur d'application de majorations et
pénalités indues. En outre, la généralisation de ce mode de paie-
ment conduirait à une augmentation des coûts de gestion admi-
nistrative pour les U .R.S.S.A .F.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21669. - 30 mars 1987 . - M . Roland Carrez demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envisage de
revenir sur la décision intolérable de doublement du forfait hos-
pitalier des malades mentaux . Cette mesure, dénoncée par les
psychiatres, conduit de fait à une exclusion de ces personnes . En
effet, les malades qui bénéficient de l'allocation aux handicapés
adultes se trouveraient alors dans l'impossibilité de faire face à
leurs dépenses. Une telle mesure, dont l'injustice est flagrante, ne
se justifie pas dans le cadre d'un plan de réduction des dépenses
de santé.

Réponse. - L'article 12 de la loi du 27 janvier 1987 portant
diverses mesures d'ordre social dispose que le montant du forfait
journalier hospitalier peut être modulé selon la durée du séjour,
la nature du service ou la catégorie de l'établissement d'accueil.
II a semblé en effet équitable de prévoir une majoration du for-
fait j urnalier lorsque l'établissement d'accueil se substitue au
domicile, du fait d'une hospitalisation très prolongée . De plus, la
participation de l'assuré varie, pour des pathologies voisines, du
seul montant du forfait journalier au paiement intégral des frais
d'hébergement, ce qui constitue une incitation parfois injustifiée
au placement dans les établissements les plus médicalisés . Néan-
moins, les modalités d'application de ce dispositif sont toujours à
l'étude, compte tenu notamment de la nécessité de respecter les
règles du minimum de ressources laissé à la disposition des diffé-
rentes catégories de personnes âgées ou handicapées, et notam-
ment les dispositions de l'article R. 821-9 prévoyant le maintien
d'un minimum de 12 p. 100 de leur allocation pour les titulaires
de l'allocation aux adultes handicapés . Les mesures prises seront,
en tout état de cause, arrêtées après concertation avec le conseil
d'administration de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés qui a pris connaissance récemment du rap-
port de ses services sur la participation des assurés sociaux aux
frais d'hospitalisation . Des mesures éventuelles de modulation du
forfait journalier ne pourraient en outre remettre en cause la
politique menée depuis de nombreuses années dans le domaine
de la psychiatrie visant à favoriser le traitement des malades
mentaux en dehors des structures strictement hospitalières.

Retraites : généralités (F.N.S.)

21792. - 6 avril 1987 . - M. Jean Oehler appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des retraités et invalides bénéficiant du Fonds national de
solidarité. En effet, les bénéficiaires du Fonds national de solida-
rité ne perçoivent pas les augmentations de leur pension d'invali-
dité ou de retraite, étant limités par le plafond de ressources du
Fonds national de solidarité et étant tributaires uniquement de la
revalorisation de ce plafond . De ce fait subsiste à chaque aug-
mentation de pension de retraite ou d'invalidité un décalage pour
le bénéficiaire . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les augmentations des pensions de vieillesse et
d'invalidité bénéficient aux titulaires de l'allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité venant en complément de
ces avantages de base, tout comme elles bénéficient aux autres
catégories de prestataires . Toutefois, conformément aux disposi-
tions de l'article R. 815-8 du code de la sécurité sociale, l ' alloca-
tion supplémentaire n'est due que si le total de cette allocation et
des ressources du bénéficiaire, de quelque nature qu'elles soient

p
compris la prestation du retraité), n'excède pas un Certain pla-

nd . Celui-ci est relevé actuellement suivant le même taux et les
mêmes dates que les pensions ; il est fixé depuis le
1•r juillet 1987 à 32 800 francs par an pour une personne seule.
Lorsque le total de l ' allocation supplémentaire et des ressources
personnelles de l'intéressé dépasse ce plafond, l'allocation est

réduite à due concurrence . Cette réduction porte uniquement sur
le montant de l'allocation supplémentaire et non sur celui de la
pension . Il n'est pas envisagé de modifier cette réglementation,
r'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité étant
une prestation d'assistance, financée par le budget de l'Etat, et
nécessitant un important effort de solidarité de la part de la col-
lectivité nationale afin d'assurer aux personnes âgées ou invalides
un minimum de ressources.

Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

22567 . - 13 avril 1987. - M . Jean-Claude Gaudin fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi des réac-
tions négatives provoquées par les solutions envisagées pour
assurer l'équilibre financier de la sécurité sociale . L'augmentation
des cotisations et la réduction des prescriptions sont considérées
comme des solutions de facilité aux résultats très passagers . II lui
demande s'il ne juge pas préférable de s'attaquer aux vrais pro-
blèmes : 1 . sanctions sévères contre les fraudeurs : 2. chasse au
travail au noir ou non déclaré, entraînant des poursuites contre
les employeurs et les employés ; 3 , pénalités pour les médecins
ou les établissements hospitaliers dont les prescriptions sont abu-
sives ; 4. lancer une campagne d'information sur le thème : « la
sécurité sociale est notre garantie, nous sommes tous respon-
sables de son avenir ».

Réponse. - Les solutions destinées à garantir un équilibre
financier durable de l'assurance maladie font l'objet des consulta-
tions menées dans le cadre des états généraux de la sécurité
sociale dont la phase locale est achevée . On peut remarquer que
d'ores et déjà, l'action du Gouvernement et celle des organismes
d'assurance maladie concourent à la maîtrise des dépenses . En
effet, la dégradation des comptes de l'assurance maladie a
conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures de
rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé ont augmenté
de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix ans, la
part des dépenses prise en charge en totalité par l'assurance
maladie est passée de 58 à 74 p. 100 ; il est clair que cette situa-
tion influe directement sur les circonstances qui sont à l'origine
de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente gra-
tuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont illi-
mités. Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket modéra-
teur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle. Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé. Par ailleurs, la Caisse nationale de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés a lancé en septembre 1987
une campagne de modération des dépenses, dont les caisses pri-
maires d'assurance maladie déterminent le contenu en fonction
des particularités locales, dans le cadre des instances convention-
nelles avec les professions de santé.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

22843. - 13 avril 1987 . - M . René Souchon attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés que rencontrent les auxiliaires de vie à faire valoir la
spécificité de leur profession . Au problème de ta formation, qui
n'est pas actuellement sanctionnée Or un diplôme d'Etat mais
s'achève par une attestation d'aptitude et de qualification,
s'ajoute l'absence de statut de cette profession qui oblige les
auxiliaires de vie à travailler sous la convention des employés de
maison . Cette situation n'est, d'ailleurs, pas sans compliquer
sérieusement les démarches administratives de prise en charge
des interventions des auxiliaires de vie auprès des différents orga-
nismes financiers de l'aide sociale . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre afin de
donner à cette profession un véritable statut en relation avec l'en-
semble des professions intervenant à domicile.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

23245 . - 20 avril 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait qu'il n'existe pas de convention collective entre les auxi-
liaires de vie et les organismes qui les emploient . Il lui demande
s ' il entend encourager, et par quels moyens, la négociation d'une
telle convention .
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Réponse . - Le ministère des affaires sociales et de l'emploi a
favorisé la création des services d'auxiliaires de vie pour com-
pléter le dispositif existant d'aide à domicile et assurer aux per-
sonnes handicapées très dépendantes une aide adaptée à leur
état. Le ministère des affaires sociales et de l'emploi n ' a pas
voulu pour autant créer une nouvelle profession sociale limitée à
une activité très spécialisée en la dotant d'un statut reconnu par
les conventions collectives alors que le champ des professions
sociales est déjà très morcelé . Dès 1982 un rapport sur l'aide à
domicile a établi la nécessité de s'orienter au contraire vers une
certaine polyvalence des services d'aide à domicile et des per-
sonnels de ces services . Les besoins d'aide à domicile présentent
des constantes quelles que soient les personnes bénéficiaires, per-
sonnes âgées et personnes handicapées . Aussi le cloisonnement
des services parait se justifier de moins en moins aussi bien en
termes sociaux qu'en termes économiques . Il s'avère souhaitable
de préparer la polyvalence des aides à domicile notamment par
le développement d'une formation appropriée. Sur ce plan de la
formation, un groupe de travail qui vient de se réunir dans le
cadre du conseil supérieur du travail social a abouti aux mêmes
conclusions et a élaboré un projet de formation commune dans le
souci d'assurer une véritable qualification aux personnes chargées
d'une fonction d'aide à domicile et par conséquent de garantir
aux usagers des services concernés une aide et un soutien à
domicile de qualité . Il convient maintenant de déterminer selon
quelles modalités un tel projet peut être mis en œuvre en ayant
soin de ne pas négliger les difficultés qu'il présente notamment
sur le plan financier. On peut estimer qu'il s'agit d'une première
étape vers la réorganisation du système de maintien à domicile
fondée sur la mise en place de services polyvalents de maintien à
domicile des personnes dépendantes dans lesquels les auxiliaires
de vis disposeront du statut conventionnel souhaité au même
titre que les autres agents de ces services.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques).

22930 . - 20 avril 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les difficultés rencontrées par les malades depuis l'an-
nonce du remboursement à 40 p. 100 des médicaments dits « de
confort e . En effet, un médicament peut être dit de confort pour
une personne bien portante le prenant occasionnellement ; il n'en
est pas de même pour un usager de ce même médicament à la
suite d ' une maladie chronique . C'est ainsi qu'un retraité doit
payer 200 francs par mois pour la prise de Tanakan régulière-
ment alors que, diabétique, il est pris en charge à 100 p. 100
pour son diabète ; les analyses réclamées pour l'exempter du
ticket modérateur à 60 p . 100 coûteront cher à la sécurité sociale,
bien plus que des mois de ce médicament. Elle lui demande s'il
compte prolonger le remboursement à 100 p . 100 et ce, sans ana-
lyse ou examen coûteux qui font double emploi avec les
contrôles habituels.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre_ 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète, qui
sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois, il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de cette affectation exonérante soient rem-
boursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret n° 86-1378
du 31 décembre 1986 suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concemés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l ' affectation grave, doit permettre au corps
médical de tenir le plus grand compte de la diversité des situa-
tions pathologiques Individuelles . L'établissement du protocole de
soins peut nécessiter le recours à des actes de diagnostic et
notamment à des analyses prescrites par le médecin traitant.
Dans les cas difficiles, le doute devra bénéficier au malade . De
plus, lorsqu'il y aura divergence d'appréciation sur le programme
thérapeutique, les médecins conseils des caisses d'assurance
maladie se concerteront avec le médecin traitant avant d'engager
les procédures d'expertise . D'autre part, la participation des
assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette bleue
qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves . Cette règle générale souffre des exceptions car
certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir
dans le traitement de maladies graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-

ficultés pour supporter ces dépenses. C'est pourquoi il a été ins-
titué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du
remboursement des médicaments à vignette bleue, une prestation
supplémentaire destinée aux assurés atteints d 'une affectation
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Sécurité sociale (assurance volontaire)

22947. - 20 avril 1987 . - M . Pierre Mitais appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
protection sociale des assistantes maternelles. Cette activité a
obtenu avec la loi du 17 mai 1977 et le décret du 29 mars 1978
un statut qui en fait une véritable profession. Or, compte tenu de
la situation actuelle de chômage, les assistantes maternelles gar-
dent de moins en moins d'enfants et de ce fait ne totalisent pas
un nombre d'heures suffisant pour préserver leur protection
sociale . En effet, cotisant huit jours par mois, dix demi-journées
ou quinze demi-journées, elles n'atteignent pas l ' ouverture des
droits, de même pour la retraite . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre en faveur de cette caté-
gorie de travailleuses défavorisées.

Réponse. - Les cotisations de sécurité sociale dues pour l'em-
ploi des assistantes maternelles sont calculées sur une base forfai-
taire, égale, par trimestre et par enfant gardé, au tiers du S .M.I .C.
en vigueur au 1 « janvier calculé sur 200 heures . Cette base de
cotisations permet à une assistante maternelle qui garde en per-
manence trois enfants d'obtenir la validation de quatre trimestres
par an au regard de l'assurance veillesse . L'arrêté du
23 décembre 1985 a permis de fractionner l'assiette des cotisa-
tions lorsque la garde des enfants n'est pas effectuée à temps
complet . Ce fractionnement peut être opéré par mois (temps
eor_plet et mi-temps) par journée et par demi-journée. Cette
mesure souhaitée par de nombreuses familles qui confient leur
enfant à une assistance maternelle à temps partiel, notamment en
dehors des horaires scolaires, a pu restreindre les droits aux pres-
tations de vieillesse de certaines de ces salariées . Les intéressées
peuvent toutefois bénéficier, sous conditions de ressources, du
minimum vieillesse dont le montant est actuellement de
2 658 francs par mois pour une personne seule et de 4 770 francs
par mois pour un couple. Une amélioration de la protection
sociale des assistantes maternelles nécessiterait un relèvement
substantiel de l'assiette des cotisations et la suppression de son
fractionnement, ce qui ne saurait être envisagé actuellement.
S'agissant du droit à l'assurance maladie, les assistantes mater-
nelles bénéficient de dispositions dérogatoires aux règles géné-
rales de l'ouverture du droit aux prestations qui tiennent compte
de leur durée de travail particulière . C'est ainsi que ces per-
sonnes sont considérées comme remplissant les conditions de tra-
vail requises pour avoir droit aux prestations en nature des assu-
rances maladie et maternité si elles ont cotisé, au cours du
trimestre civil précédant la date des soins ou la date présumée de
la conception, sur un salaire au moins égal au dixième du mon-
tant minimum de la pension d'invalidité. La même règle est
appliquée pour le droit aux indemnités journalières de l'assu-
rance maladie pendant les six premiers mois d'interruption de
travail et aux indemnités journalières de repos de l'assurance
maternité . En tout état de cause, les assurés qui ne réunissent pas
les conditions de durée de travail ou de cotisations exigées pour
le bénéfice des prestations en nature des assurances maladie et
maternité ont la possibilité d'adhérer, à titre complémentaire, au
régime de l'assurance personnelle. Les cotisations assises sur les
revenus professionnels sont dans ce cas déduites de la cotisation
à l'assurance personnelle.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

22968. - 20 avril 1987 . - M. Jean-Claude Portfbeaait appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
plol sur les profondes inquiétudes suscitées chez les retraités et
les personnes âgées par les dernières mesures prises concernant
la sécurité sociale . En effet, la réduction du remboursement des
prescriptions médicales et pharmaceutiques et la suppression de
la franchise postale pour les courriers concernant les organismes
sociaux sont ressenties à juste titre comme une pénalisation par
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les retraités et les personnes âgées et ce au moment où ils ont le
plus besoin d'engager des dépenses pour leur santé. De plus,
pour les retraités et les personnes âgées, la protection sociale est
remise en cause alors que, parallèlement, leurs retraites sont
contenues et leur pouvoir d'achat diminue, bien qu'ils aient
cotisé durant toute leur vie active. En conséquence, il lui
demande s'il compte prendre des mesures pour ne pas pénaliser
les retraités et les personnes âgées et préserver leur niveau de vie.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés. La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles son,
illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé . Pour les malades atteints d'une affection
longue et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération
du ticket modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle. En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a
été actualisée et leur nombre porté de 25 à 30. En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical, pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de
leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
« vingt-sixième maladie» qui donnait lieu à des difficultés de
gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a été
acceptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés. D'autre part, la par-
ticipation des assurés a été généralisée pour les médicaments à
vignette bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traite-
ment des maladies graves. Cette règle générale souffre des excep-
tions car certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent
intervenir dans le traitement de maladies graves et certaines per-
sonnes dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient
des difficultés pour supporter ces dépenses. C'est pourquoi il a
été institué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100
du remboursement des médicaments à vignette bleue, une presta-
tion supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cet t e
affection, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde. La suppres-
sion de la dispense d'affranchissement du courrier adressé aux
organismes de sécurité sociale est une mesure qui participe à
l'action de consolidation conçue par le Gouvernement . L'éco-
nomie de gestion qui en résulte pour les organismes, soit un mil-
liard de francs, augmente en effet le niveau des recettes dis po-
nibles du système de protection sociale sans pénaliser de façon
notable l'ensemble des assurés sociaux qui bénéficiaient de la
dispense d'affranchissement . La revalorisation des pensions et
allocations survenue au I « janvier et au 1 « octobre 1986 et
l'effet de report de celles survenues en 1985 ont permis une évo-
lution en moyenne annuelle de ces avantages de 3 p . 100. Plus
simplement, l'ensemble des retraités a perçu, en 1986, 3 p . 100 de
plus qu'il n'a reçu en 1985. Ce chiffre est à comparer avec les
résulats des mesures de redressement économique arrêtées par le
Gouvernement qui ont permis de limiter à 2,7 p . 100 la progres-
sion en moyenne des prix au cours de l'année 1986 . Pour 1987, le
Parlement a adopté la proposition du Gouvernement de revalo-
riser les pensions et autres avantages de 1,8 p. 100 au 1 « janvier
et de 1 p . 100 au I' juillet ce qui représente, compte tenu de
l'effet report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2,8 p . 100 . Il s'agit là, après deux années - 1984 et
1985 - où les pensionnés ont perdu plus de 2 p . 100 de leur
pouvoir d'achat et dans les circonstances financières très difficiles
des régimes de retraite, d'un effort important consenti au profit
des retraités .

Handicapés (allocation compensatrice)

23030. - 20 avril 1987 . - M. Jacques Médecin attire l' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la question de l'allocation compensatrice, et plus particulièrement
sur l'évolution à la hausse de ce poste budgétaire qui est déjà le
plus important du budget départemental d'aide sociale . En effet,
l'attribution de cette allocation, créée dans le cadre de la loi
d'orientation n° 75-534 du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées, n'est pas subordonnée à l'obligation alimentaire, les
biens immobiliers ne peuvent être soumis à l'inscription hypothé-
caire, et donc aucun recours ne peut être exercé sur la succession
de l'allocataire si les héritiers sont le conjoint, tes enfants ou la
tierce personne . Cette disposition de la loi de 1975 concernant la
suppression de l'obligation alimentaire pour les personnes handi-
capées ne semble pas légitime dans le cas où ces personnes,
ayant atteint l'âge de soixante-cinq ans, ont mené une vie nor-
male, travaillé et élevé leurs enfants ; ces derniers devraient pou-
voir à leur tour leur venir en aide. De plus, la décision d'attribu-
tion est prise par la commission technique d'orientation et de
reclassement professionnel, organisme relevant de la compétence
de l'Etat ; elle s'impose donc au département qui est le payeur
de la prestation. Or le principe général de la décentralisation est
de donner le pouvoir de décision à celui qui apporte le finance-
ment . L'allocation compensatrice est versée aux personnes âgées
par le département, elle devrait donc être attribuée par les com-
missions d'admission, compétentes pour l'ensemble de la législa-
tion Personnes âgées. Il lui demande donc son avis sur cette
question de compétence en ce qui concerne l'attribution de l'allo-
cation compensatrice et s'il ne lui parait pas souhaitable d'appli-
quer aux personnes handicapées, après l'âge de soixante-cinq
ans, les conditions d'admission à l'aide sociale requises par la
législation Personnes âgées.

Réponse . - L'article 39 de la loi n o 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées stipule qu'une
allocation compensatrice est accordée à tout handicapé qui ne
bénéficie pas d'un avantage analogue au titre d'un régime de
sécurité sociale lorsque son incapacité est au moins égale à
80 p . 100 et que son état nécessite l'aide effective d'une tierce
personne pour les actes essentiels de l'existence . Ce texte ne
fixant aucun â e limite, une personne âgée qui devient handi-
capée et dépendante en raison de son âge peut prétendre à l'allo-
cation compensatrice . Il n'est pas envisagé de remettre en cause
ce principe, pas plus que celui écartant le recours aux obligés
alimentaires pour les prestations instituées par la loi de 1975,
auxquelles ont droit les personnes handicapées, dont notamment
l'allocation compensatrice . Il est vrai que les personnes âgées
devenues handicapées sont de plus en plus nombreuses à
demander le bénéfice de l'allocation compensatrice d'autant plus
que les conditions administratives (niveau des ressources consi-
dérées, limitation du recours sur succession, etc.) sont favorables
par rapport aux règles générales de l'aide sociale . Cette pression
sur l'allocation compensatrice, qui inquiète les départements res-
ponsables de son financement, pose un problème incontestable
qui mérite un examen attentif. Il n'est pas exclu que la réflexion
qui se mène actuellement puisse éventuellement aboutir à une
redéfinition de ces conditions administratives pour les personnes
qui obtiennent l'allocation compensatrice au-delà d'un âge limite.
Concernant l'instance qui doit être chargée d'instruire les
demandes d'allocation compensatrice, il apparaît que la Cotorep
est sur le plan technique la commission la mieux armée pour
apprécier et décider. Mais, afin de prendre en considération le
souci légitime des départements de ne pas être tenus à l'écart des
décisions d'attribution de l'allocation compensatrice, la composi-
tion des Cotorep va être élargie pour leur assurer une représenta=
Lion plus conforme à leur responsabilité financière . Cet élargisse-
ment consiste e ffet à ajouter membres actuels de la
Cotorep des représentants supplémentaires des départements
conseillers généraux et personnes qualifiées désignées par le pré-
sident du conseil général . Par ailleurs, celui-ci pourra nommer
dans l'équipe technique de la Cotorep, chargée de l'examen des
dossiers des demandeurs, un médecin contrôleur de l'aide sociale
et une assistance sociale . Le décret modifiant dans ce sens la
composition des Cotorep interviendra prochainement.

Risques professionnels (prestations en espèces)

23426 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
traitement des accidentés du travail titulaires d'une rente A .T. et
en situation de rechute A .T. avec arrêt de travail . Dans ce cas
précis, les indemnités journalières versées à l'assuré sont
amputées du montant de la rente A.T . alors que si l'assuré était
en maladie pour une simple grippe, la sécurité sociale lui verse-
rait les indemnités journalières entières en plus de sa rente A .T.
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Il lui demande s'il ne lui parait pas illogique que M. X soit
moins indemnisé lorsqu'il est en situation de rechute d ' accident
du travail que s'il était sujet à une grippe qui n'est pas en rela-
tion avec son accident du travail antérieur.

Risques professionnels (prestations en espèces)

26678. - 22 juin 1987 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa -
tion des assurés sociaux, titulaires d'une rente d'accident du tra-
vail, dés lors qu'ils sont admis à un nouvel arrêt d'activité en
relation avec l ' accident antérieur. Ils perdent dans ce cas le béné-
fice d'une partie de leur rente qui correspond aux indemnités
journalières versées par la sécurité sociale . Tel ne serait pourtant
pas le cas en cas d'arrêt de travail pour maladie . Il lui demande
en conséquence s'il n'y aurait pas lieu de remédier à une situa-
tion injuste pour les accidentés du travail.

Réponse. - Dans le cadre de la législation sur les accidents du
travail, l'incapacité temporaire, qui se caractérise par une inter-
ruption du travail médicalement constatée entraînant une perte
de revenus pour la victime, est réparée par le versement d'une
indemnité journalière, que l'incapacité soit immédiatement consé-
cutive à l'accident ou qu 'elle survienne après un premier arrêt de
travail . Le terme de l'incapacité temporaire est contitué soit par
la guérison de la victime, soit par sa consolidation c'est-à-dire la
stabilisation de son état permettant une évaluation des séquelles
en vue de l'attribution d'une indemnité en capital ou d'une rente.
Ladite indemnité, comme la rente, répare le préjudice globale-
ment, ce qui inclut la perte réelle ou potentielle de ressources.
Dès lors, compte tenu de la distinction entre l'incapacité tempo-
raire et l'incapacité permanente, il ne peut pas y avoir en même
temps pour le même accident superposition de l'incapacité per-
manente, ni cumul de la rente et de l'indemnité journalière . Tou-
tefois, en cas de rechute, la rente est maintenue, mais conformé-
ment à l'article R . 443-2 la caisse verse le cas échéant, la fraction
d'indemnité journalière excédant le montant journalier de la
rente . Ainsi le montant de l ' avantage le plus favorable est servi à
la victime . A contrario, en cas d'accidents successifs, la rente due
pour le premier accident est maintenue pendant l'incapacité tem-
poraire consécutive au second accident et se cumule avec l'in-
demnité journalière due pour ce dernier. En effet, le droit à répa-
ration d'un accident du travail n'est apprécié que par rapport à
l'accident concerné. Chaque accident bénéficie d'une indemnisa-
tion propre qui n'est pas influencée par la réparation de l'incapa-
cité temporaire occasionnée par d'autres tacts générateurs de
prestations de sécurité sociale, tels un nouvel accident du travail
ou un arrêt de travail relevant de l'assurance maladie . Cette nou-
velle incapacité temporaire indépendante de l'accident du travail
ayant donné lieu au service d'une rente ne modifie pas le han-
dicap lié à cet accident du travail, ce qui justifie le maintien de
la rente celui-ci .

Handicapés (C.A .T. : Gard)

23319. - 27 avril 1987 . - M . Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les centres d'aide par le travail dans le Gard . Pour
l'année 1987, 298 personnes handicapées, orientées par la
Cotorep vers les C.A.T., sont sur des listes d'attente faute de
place . Près de la moitié des demandes émanent de Nîmes et
d'Alès, un tiers, des départements limitrophes . Le nombre
d'orientation en 1986 était de 125 pour seulement trente et une
admissions nouvelles . Or, malgré l'augmentation très nette des
demandes, les projets d'extension ou de construction de C.A.T.
sont notoirement insuffisants. Cette situation porte gravement
préjudice aux personnes concernées et à leurs familles . En consé-
quence il lui demande combien de places de C .A.T.
Mme le ministre compte financer dans les prochaines années, et
plus généralement comment elle entend développer le nombre
des places en milieu protégé dans le département du
Gard . - Qaestlon transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi.

Réponse. - il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'un
effort soutenu est consacré au développement des capacités d'ac-
cueil en centres d'aide par le travail. Ces établissements médico-
sociaux offrent à plus de 60000 personnes la possibilité d'exercer
une activité à caractère professionnel, assortie de soutiens édu-
catifs, médicaux et psychologiques, ainsi que d'une garantie de
ressources à la charge de l ' Etat . 1 500 places nouvelles ont été
créées en 1986 et plus de 1 500 le seront en 1987. Dans le Gard,
I l centres d' aide par le travail, répartis sur l 'ensemble du dépar-

tement, offrent une capacité totale de 650 places . Le secteur de
Nîmes compte quatre établissements et 166 places, celui d'Alès,
3 C .A .T . et 288 places. En 1986, des possibilités de redéploiement
des moyens ont permis de financer la création de 20 places nou-
velles au C .A.T . de Bagnol-sur-Cèze et 6 places au C .A .T. u La
Cigale » à Nîmes . En 1987, un nouvel établissement de 35 places
a été créé à Saint-André-de-Valborgne . Au total, le taux d'équipe-
ment du Gard en centres d'aide par le travail est légèrement
supérieur à la moyenne nationale.

Professions médicales (médecins)

23683 . - 27 avril 1987 . - M . René Beaumont attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
spécificité de la médecine générale . En effet, cette pratique de la
médecine est essentielle et actuellement est en cours une vaste
réflexion sur son devenir, en particulier dans la perspective de
l'ouverture des frontières au niveau européen . Il est urgent de
définir, précisément, ce qu'est le médecin généraliste et de recon-
naître sa spécificité . Une fédération française des médecins géné-
ralistes regroupant déjà plus de trois mille adhérents s'est créée
récemment et a déposé ses statuts le 30 novembre 1986 auprès du
ministère des affaires sociales et de l'emploi. Il lui demande
quand sera reconnue représentative, au niveau national, cette
nouvelle fédération, afin de pouvoir l'associer aux différentes
commissions de réflexion sur l'avenir de la médecine et en parti-
culier sur les états généraux prévus pour la sécurité sociale.

Réponse. - Aux termes des articles L. 162-33 et R. 162-54 du
code de la sécurité sociale, ne peuvent participer à la négociation
et à la signature éventuelles des conventions définissant les rap-
ports entre les caisses primaires d'assurance maladie et les
médecins que les seules organisations syndicales ayant été
reconnues représentatives à l'issue d'une enquête réalisée entre le
neuvième et le sixième mois précédant l'échéance convention-
nelle . Il est précisé que la fédération mentionnée par l' honorable
parlementaire est de création très récente, ses statuts ayant été
déposés le 30 novembre 1986, et n'a donc pas pu faire l'objet de
l'enquête de représentativité ayant précédé la convention actuelle-
ment en vigueur, approuvée par arrêté interministériel du
4 juillet 1985 .

Sécurité sociale
(conventions avec les praticiens)

23821 . - 27 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'application erronée des textes de référence que les caisses natio-
nales tentent d'imposer aux négociateurs de la convention natio-
nale des masseurs-kinésithérapeutes . Les caisses prétendent que
les textes ne prévoient pas l'application et l'existence d'une repré-
sentativité départementale. Or l'article L . 261 du code de la sécu-
rité sociale prévoit que la convention nationale pourra faire
l'objet de clauses locales particulières sous forme d'accords
complémentaires entre les C.P .A .M . et les organisations syndi-
cales de médecins les plus représentatives de leur ressort . Ce
texte est expliqué par le décret ne 72-136 du 14 février 1972 . Par
ailleurs, l'article 5 du décret du 7 janvier 1966 prévoit explicite-
ment que, dans les affaires concernant un auxiliaire médical, c'est
un praticien de la même discipline qui sera nommé à la section
des assurances sociales du conseil régional ou national de l'ordre
des médecins . Sa désignation sera faite

dans
les syndicats d'auxi-

liaires médicaux les plus rep résentatif d aQns la ré g ion . Il insiste
auprès du ministre pour obtenir de sa part un4 explication sur
une telle attitude et sur les moyens à mettre en oeuvre pour per-
mettre aux organisations syndicales de masseurs-kinésithérapeutes
de bénéficier des mêmes garanties légales que les organisations
de médecins.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

25049. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascalien attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ap-
plication erronée des textes de référence que les caisses natio-
nales tentent d'imposer aux négociateurs de la convention natio-
nale des masseurs-kinésithérapeutes . Les caisses prétendent que
les textes ne prévoient pas l'application et l'existence d'une repré-
sentativité départementale. Or, l'article L. 261 du code de la sécu-
rité sociale prévoit que la convention nationale pourra faire
l'objet de clauses locales particulières sous forme d'accords com-
plémentaires entre les C .P.A.M . et les organisations syndicales de
médecins les plus représentatives de leur ressort . Ce texte est
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expliqué par le décret ne 72-136 du 14 février 1972 . Par ailleurs,
l'article 5 du décret du 7 janvier 1966 prévoit explicitement que
dans les affaires concernant un auxiliaire médical, c'est un prati-
cien de la même discipline qui sera nommé à la section des assu-
rances sociales du conseil régional on national de l'ordre des
médecins. Sa désignation sera faite par les syndicats d'auxiliaires
médicaux les plus représentatifs dans la ré ibn . Il lui demande
une explication sur une telle attitude et sur les moyens à mettre
en oeuvre pour permettre aux organisations syndicales de
masseurs-kinésithérapeutes de bénéficier des mêmes garanties
légales que les organisations de médecins.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

25624. - 1•r juin 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'application des textes de référence que les caisses nationales
tentent (l'imposer aux négociateurs de la convention nationale
des masseurs-kinésithérapeutes . Les caisses prétendent que les
textes ne prévoient pas l'application et l'existence d'une représen-
tativité départementale . Or l'article L . 261 du code de la sécurité
sociale prévoit que la convention nationale nouera faire l'objet de
clauses locales particulières sous forme d'accords complémen-
taires entre les caisses primaires d'assurance maladie et les orga-
nisations syndicales de médecins les plus représentatives de leur
ressort. Ce texte est expliqué par le décret n• 72-136 du
14 février 1972 . Par ailleurs, l'article 5 du décret du 7 janvier
1966 prévoit explicitement que dans les affaires concernant un
auxiliaire médical, c'est un praticien de la même discipline qui
sera nommé à la section des assurances sociales du conseil
régional ou national de l'ordre des médecins . Sa désignation sera
effectuée par les syndicats d'auxiliaires médicaux les plus repré-
sentatifs dans la région . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre et quels moyens :1 compte mettre en oeuvre afin de per-
mettre aux organisations syndicales de masseurs-kinésithérapeutes
de bénéficier des mêmes garanties légales que les organisations
de médecins.

Réponse. - Aux termes de l'article L .162-9 du code de la sécu-
rité sociale, la con-tension nationale des masseurs-
kinésithérapeutes est passée entre les caisses d'assurance maladie
des travailleurs salariés ( t les organisations syndicales nationales
représentatives de la profession. Il appartient aux parties habi-
litées à signer la convent ion nationale de déterminer librement la
composition des commissions départementales instituées par la
convention sans que le mode de désignation des représentants de
la profession au sein cæs commissions départementales ne soit
actuellement fixé par un texte de forme législative ou réglemen-
taire. En particulier, les dispositions évoquées par l'honorable
parlementaire ne s'ap,liquent pas aux rapports conventionnels
entretenus par les caisses avec les organisations professionnelles
de masseurs-kinésithérapeutes.

Préretraite. (allocation de garantie de ressources)

2390G . - 27 avr :l 1987 . - M. Paul Chollet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
modalités de revalorisation bisannuelle du salaire de référence
des garanties de ressources . L'article 10 du règlement annexé à la
convention du 24 février 1984 sur les garanties de ressources,
agréée par and té du 28 mars 1984, laisse les partenaires sociaux
gestionnaires de l'association pour la gestion de la structure
financière (A S.F .) décider librement du taux de cette revalorisa-
tion . Ainsi, aa l et janvier 1987, ce taux a-t-il été égal à 1,2 p . 100.
Dans le même temps, les préretfaites Versées par i ' Etat vuient, en
vertu du dictes n° 84-523 du 28 juin 1984, leur salaire de réfé-
rence réévr,lué selon les mêmes taux que les pensions de vieil-
lesse du rsgime général . La revalorisation du ter janvier 1987 a
en consériuence été égale à 1,8 p . 100. Dans ces conditions, les
allocataires de la garantie de ressources, versée à partir de
soixante ans après une préretraite, s'étonnent de ces évolutions
divergentes . Il lui demande donc s'il lui parait envisageable
d'harmoniser les modalités de revalorisation de ces prestations de
nature voisine et que les crédits de l'Etat financent en tout ou
partie.

Rcponse. - Il est exact qu'existent parfois certaines différences
dam la revalorisation des allocations de garanties de ressources
et des préretraites servies par le Fonds national pour l'emploi
(F,N .E .) revalorisées comme les pensions de vieillesse . Ces diffé-
rences existent tantôt au détriment des garanties de ressources
(au 1• r janvier 1987 : + 1,2 p. 100 pour les allocations ;
+ 1,8 p . 100 pour les préretraites), tantôt à leur profit (au
1• r juillet 1987 : + 1,75 p . 100 pour les garanties de ressources ;
+ 1 p. 100 pour les préretraites) ; elles restent cependant
minimes et sur la moyenne période les deux allocations évoluent

parallèlement . Le Gouvernement n'entend pas, en tout état de
cause, revenir sur l'autonomie des partenaires sociaux respon-
sables de la fixation du niveau des garanties de ressources.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Provence-Alpes- Côte d'Azur)

24512 . - 11 mai 1987 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
choix des internes en psychiatrie de la région Pro-
vence - Alpes-Côte d'Azur, prévu le 15 mai 1987, à Marseille,
sur convocation de la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales . Il lui rappelle sa question du 2 juin 1986 à laquelle il a
répondu le 17 novembre 1986. Malgré la diligence qu'il a faite
après le choix des internes du 15 mai 1986, qui s'était déroulé
dans de mauvaises conditions tendant, sur la pression d'une
assemblée générale constituée ex abrupto, à annuler les effets de
l'accomplissement du service national sur l'ancienneté des inté-
ressés, en application de l'arrêté ministériel du 8 juin 1972 défi-
nissant les modalités réglementaires du choix par ancienneté et
par classement, il semble que, cette année encore, aucune dispo-
sition claire n'ait été prise par la direction régionale de l'action
sanitaire et sociale de Marseille pour informer les internes du
droit de certains d'entre eux à choisir dans un rang tenant
compte de leur ancienneté à concurrence du temps passé sous tes
drapeaux . Il lui demande s'il entend rappeler à temps à la
D .R.A.S.S. de Marseille l'obligation qu' elle a de faire respecter
les dispositions ministérielles en vigueur, à plus forte raison
quand les personnes concernées le réclament . Il lui demande éga-
lement s'il a l'intention de faire envoyer aux internes en psychia-
trie de la région Provence Alpes - Côte d'Azur une note leur
rappelant leur droit en matière de choix par ancienneté et par
rang de classement, afin qu'ils aient tous pris uniformément
connaissance du règlement que plus personne ne semble
connaître lors de ce choix annuel à Marseille.

Réponse. - Les difficultés auxquelles s'était trouvée confrontée
en 1986 la direction régionale des affaires sanitaires et sociales
de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur lors du choix des
postes d'internes en psychiatrie, difficultés rappelées par l'hono-
rable parlementaire ne sont pas renouvelées cette année . Le choix
des postes prévu le 15 mai 1987 et reporté au 19 juin 1987 s'est
déroulé à cette date conformément aux dispositions de l'arrêté du
8 juin 1972, c'est-à-dire à l'ancienneté de nomination et, à
ancienneté égale, selon le rang de classement au concours.

Santé publique (accidents domestiques)

24626 . - 18 mai 1987. - M. Bruno Chauvierre expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que, selon une
enquête réalisée par la Caisse nationale d'assurance maladie, il
apparaît que les accidents de la vie domestique provoquent
chaque année près de 25 000 décès et que cinq millions de per-
sonnes doivent recevoir des soins après avoir été plus ou moins
gravement blessées. Le coût pour !a sécurité sociale est considé-
rable puisque les accidents engendrent en une année
550 000 arrêts de travail d'une durée moyenne de trente-deux
jours et 440 000 victimes hospitalisées douze jours en moyenne.
Certains de ces accidents pourraient être facilement évités grâce à
une meilleure information du public. Seule la prévention est donc
de nature à lutter contre les accidents qui touchent principale-
ment les enfants et les personnes âgées . Il lui demande si, à
l'instar des campagnes de prévention réalisées pour lutter contre
les accidents du travail et qui ont porté leurs fruits, des actions
de sensibilisation de l'opinion publique soni envisageables, en
particulier en liaison avec les enseignants, la sécurité civile, les
associations familiales et sportives.

Réponse. - La fréquence des accidents domestiques en France
est aussi préoccupante que dans les autres pays européens . Mais
les circonstances exactes de ces accidents et lei types de produits
incriminés sont mal connus . C'est pourquoi le Gouvernement
français, en adoptant la décision du Conseil des communautés
européennes du 22 avril 1986, a affirmé sa volonté d'approfondir
la connaissance de cette question qui touche à la santé publique,
en mettant en place dans un échantillon d'hôpitaux français un
système de recueil de ce type d'accidents et des accidents de
loisirs . Cette expérience cn:nmunautaire va permettre de définir
les priorités et les modalités d'une politique menée conjointement
par les pays de la Communauté . II convient de signaler que, sans
attendre les résultats de cette enquête, de nombreuses actions
d'information du public ont été réalisées tant par le Comité
français d'éducation pour la santé que par des comités régionaux
et départementaux d 'éducation pour la santé grâce notamment
aux crédits régionaux de prévention . Le ministre des affaires
sociales et de l'emploi confirme à l'honorable parlementaire que
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l'information et la sensibilisation de l'opinion publique en
matière d'accidents domestiques constituent bien une priorité de
la politique de prévention menée par le Gouvernement.

Sécurité sociale (équilibre financier)

24633. - 18 mai 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi si, dans le
cadre d ' une éventuelle réforme de la sécurité sociale qui ferait
suite aux états généraux de ce printemps, il envisage de revoir le
système de compensation inter-régimes, les transferts entre le
régime général et les régimes particuliers ayant coûté, en 1985,
37 milliards de francs.

Réponse. - Les mécanismes de compensation sont la consé-
quence de la coexistence de plusieurs régimes de sécurité sociale
entre lesquels il est apparu indispensable de créer une solidarité
financière afin d'atténuer les effets d'évolutions démographiques
contrastées . Ainsi que le mettent en évidence les conclusions du
rapport du groupe de travail présidé par M . Bougon, si certaines
modalités de mise en oeuvre de la compensation démographique
peuvent faire l'objet d ' aménagements, notamment quant à la
comptabilisation des effectifs ou au calcul des masses salariales,
le principe d'une telle solidarité interprofessionnelle ne saurait
être remis en cause . Sans préjuger des conclusions des états géné-
raux de la sécurité sociale, le Gouvernement considère que cette
consultation doit permettre de procéder à un examen approfondi
des grandes options de notre système de sécurité sociale sans
remettre toutefois en cause ses principes originels au rang des-
quels figure celui de la solidarité.

Pensions ;militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(cumul de pensions)

24705 . - 18 mai 1987. - Mme Élisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés rencontrées par les médecins anciens combattants
désireux de prendre leur retraite avant soixante-cinq ans . II est
prévu qu'un médecin détenteur de la carte d'ancien combattant
peut choisir de prendre sa retraite avec autant d'années d'antici-
pation qu'il en a passé sous les drapeaux. Par ailleurs, un
médecin partant en retraite avant soixante-cinq ans voit son allo-
cation réduite de 5 p. 100 par année d'anticipation . Ces deux
textes ne sont cependant pas cumulables, de telle sorte qu'un

`decin ayant passé trois ans sous les drapeaux et choisissant de
cuire sa retraite à soixante-deux ans verra son allocation

réduite d'un coefficient de minoration égal à 0,85 p . 100, incohé-
rence qui semble mériter un aménagement . En conséquence, elle
lui demande de bien vouloir lui préciser ses objectifs sur ce
point.

Réponse. - Les allocations de vieillesse des professions libérales
sont attribuées au taux plein à l'âge de soixante-cinq ans . Une
triple exception existe toutefois permettant d'anticiper cet âge :
dès soixante ans pour les personnes inaptes au travail, les grands
invalides ainsi que les anciens déportés et internés politiques ou
de la Résistance ; entre soixante et soixante-cinq ans pour les
anciens combattants et les prisonniers de guerre en fonction des
durées de captivité et des services militaires en temps de guerre
fixées aux articles R . 643-9 et D. 643-1 du code de la sécurité
sociale ; entre soixante et soixante-cinq ans pour tous les assurés
mais avec application de coefficients de réduction. Il est exact
que ces trois possibilités, et notamment les deux dernières, sont
indépendantes les unes des autres. Un médecin ayant passé trois
ans sous les drapeaux et choisissant de prendre sa retraite aura
droit selon le cas : à soixante-deux tins à une allocation à taux
plein, si la durée de captivité et des services militaires en temps
de guerre a été de trente à quarante et un mois ; à une allocation
égale à 75 p. 100 ou 80 p. 100 de l'allocation à taux plein si
l'rr :éressé souhaite prendre sa retraite à soixante ou soixante et
un ans. Ces dispositions correspondent aux souhaits des repré-
sentants élus des professions libérales qui n'ont pas saisi l'admi-
nistration d' une modification en ce sens qui en tout état de cause
conduirait à un surcoût financier et à de nouvelles cotisations.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

24949. - 18 mai 1987 . - M. Jean Proveux interroge M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le rembourse-
ment des médicaments homéopathiques par la sécurité sociale. Le
Gouvernement envisagerait, en effet, de réduire l'homéopathie à

763 médicaments, au lieu de 1 163 actuellement remboursés et,
semble-t-il, indispensables à cette thérapeutique . Le non-
remboursement des médicaments homéopathiques constituerait
une erreur économique dans la mesure où il s'agit de la panoplie
thérapeutique la moins coûteuse . Cette décision créerait, par ail-
leurs, une inégalité entre les patients qui choisiraient de se faire
traiter par homéopathie et ceux qui resteraient fidèles à l'allopa-
thie . Le libre choix du médecin, qui reste actuellement de règle
dans notre pays, risque d'être affecté par cette discrimination
entre les différentes thérapeutiques . Cette mesure pénaliserait
enfin les assurés sociaux qui, quelle que soit leur préférence, coti-
sent de la même façon et à un même taux à l'assurance maladie
obligatoire . Il lui demande donc de lui faire connaître si le Gou-
vernement entend renoncer à un tel projet, comme le sollicite le
corps médical.

Réponse. - Il n'est pas actuellement envisagé de modifier les
règles de prise en charge des médicaments homéopathiques qui
n'ont fait l'objet d'aucune mesure spécifique dans le cadre du
plan de rationalisation de l'assurance maladie.

Sécurité sociale (contrôle et contentieux)

25191 . - 25 mai 1987 . - M. Jean-Jack Salles attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des magistrats du siège honoraires assumant les fonc-
tions de président du tribunal des affaires de sécurité sociale. En
effet, alors que les assesseurs sont remboursés de leurs frais de
déplacement et de séjour, en application de l'article R . 142-8 du
code de la sécurité sociale et que les magistrats en activité qui
président ces tribunaux, dans le cadre de l'exercice normal de
leurs attributions, se voient attribuer des indemnités de fonction,
aucune disposition n'est prévue pour défrayer les magistrats
honoraires. Aussi lui demande-t-il s'il n'estimerait pas souhaitable
que ces derniers puissent se voir attribuer une indemnité de vaca-
tion, qui prenne notamment en considération les frais engagés à
l'occasion de leur déplacement.

Réponse. - Le décret ne 87-610 du 29 juillet 1987 relatif aux
indemnités susceptibles d'être attribuées aux présidents des tribu-
naux des affaires de sécurité sociale précise les conditions dans
lesquelles une indemnité est attribuée aux magistrats honoraires,
assurant la présidence des tribunaux des affaires de sécurité
sociale . Ce décret a été publié au Journal officiel du 4 août 1987.

Handicapés (centres d'aide par le travail : Picardie)

25322. - 25 mai 1987 . - M . Bernard Lefranc signale à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi la situation préoc-
cupante des effectifs des centres d'aide par le travail du départe-
ment de l'Aisne . Le nombre de personnes accueillies dans les
C.A .T. du département est de 739, pour 696 places, soit un suref-
fectif de quarante-trois personnes . Les listes d'attente sont impor-
tantes. Un grand nombre de personnes devraient bénéficier
d'autres structures telles que maisons d'accueil spécialisées,
foyers occupationnels, qui n'existent pas dans le département.
Des projets existent, mais ne peuvent ouvrir en raison de l'impos-
sibilité actuelle de création des postes nécessaires à leur fonction-
nement. Ce retard du département de l'Aisne par rapport aux
autres départements de la région de Picardie est tout à fait
excessif ; la région n'étant pas elle-même au premier plan au
niveau national, le département de l'Aisne se place à cet égard
dans le peloton de queue de la nation pour les moyens alloués
aux établissements pour adultes. Il lui demande en conséquence
si le Gouvernement a l'intention de faire bénéficier le départe-
ment de l'Aisne d'une dotation exceptionnelle afin de combler ce
retard.
• Réponse. - Il est indiqué A l'honorable parlementaire que les

besoins en structures d'accueil pour adultes handicapés dans le
département de l' Aisne fait l'objet d'un examen attentif de la
part du ministère des affaires sociales et de l'emploi . En ce qui
concerne les centres d'aide par le travail, la situation de l ' Aisne
est caractérisée par un taux d'équipement très largement supé-
rieur à la moyenne nationale . Il existe actuellement 13 C.A .T.
dans ce département accueillant 820 travailleurs handicapés. En
1987, la création d'un établissement de 45 places a été autorisée à
Chierry, par reconversion du C .A.T. de Neuilly-Saint-Front . En
revanche, il est exact que le département de l'Aisne ne dispose
pas de maison d'accueil spécialisée . Deux projets sont actuelle-
ment à l'étude à la direction départementale des affaires sani-
taires et sociales et dans les services du ministère. Le projet
d'Ardon-sous-Laon devrait évoluer favorablement et connaître
prochainement un début de réalisation . Les obstacles techniques
à la création d'une maison d'accueil spécialisée à Guise ne sont,
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pour leur part, pas encore définitivement levés, mais cet établisse-
ment devrait également pouvoir être autorisé dans des délais rap-
prochés .

Sécurité sociale (cotisations)

25363 . - 25 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions d'application des mesures qu'il vient de prendre
pour faciliter l'aide à domicile chez les personnes de plus de
soixante-dix ans et les hadicapés . Un certain nombre de per-
sonnes, en effet, notamment des handicapés, bénéficiaient, avant
que les nouvelles mesures soient prises, de l'aide d'une tierce
personne, après avis médical (pourles handicapés) et étaient alors
exonérées des charges sociales sans limite de plafond pour l'em-
ploi d'une personne 1 domicile. Or, aujourd'hui, dans le cadre
des nouvelles dispositions, le plafond institué est de 2 000 francs
par mois . C'est pourquoi il lui demande si ces personnes, qui
pouvaient jusque-là bénéficier de l 'exonération totale de leurs
charges sociales en tant qu'employeur le peuvent encore et dans
quelles conditions.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

25402. - 25 mai 1987. - M . Claude-Gérard Marcus demande
à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi si la
somme limite d ' exonération de charges patronales ne lui paraît
pas devoir être relevée, au titre des charges patronales et
ouvrières lorsqu'il s'agit d'employer du personnel assurant la
garde des personnes, handicapées notamment . Il lui cite
l'exemple de l'état d'une personne âgée nécessitant la présence
de personnel 24 heures sur 24. Ce qui signifie que la limite des
6 C00 francs par trimestre est très largement dépassée . La limite
actuelle impose donc une augmentation considérable de charges
qui aboutit à ce que les personnes, jusqu'ici maintenues à domi-
cile, ne puissent plus l' être.

Sécurité sociale (cotisations)

29662. - 31 août 1987 . - M . Stéphane Dermaux souhaite
attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l ' emploi sur les dispositions du nouveau décret du 27 mars 1987
qui n'a pas pris en compte le cas des personnes âgées invalides
dont la santé nécessite l'aide constante, jour et nuit, dune tierce
personne dans la mesure où la nouvelle réglementation sur l'exo-
nération des cotisations de sécurité sociale, part salariale et part
patronale, est limitée au plafond de 6 000 francs per trimestre
quel que soit le nombre de salariés occupés . II lui demande s'il
n'y a pas moyen de réviser ces dispositions qui sont ressenties
comme largement défavorables, notamment pour les personnes
qui avaient, en application des dispositions de l'article 19 du
décret du 24 mars 1972, obtenu l'exonération des cotisations
patronales de la sécurité sociale.

Sécuri té sociale (cotisations)

29728 . - 31 août 1987. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
dispositions de l'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987
portant D.M .O.S ., modifiant l'article L . 241-10 du code de la
sécurité sociale . La rémunération d'une aide à domicile est
désormais exonérée des cotisations sociales, accidents du travail
et allocations familiales dans une limite de 6 000 francs par tri-
mestre (décret n e 87-211 du 27 mars 1987). Dans des cas tout à
fait exceptionnels, s'agissant de handicapés qui en raison de leur
infirmité sont dans l ' absolue nécessité de recourir au service
d'une tierce personne vingt-quatre heures sur vingt-quatre, cette
nouvelle disposition est en retrait par rapport à l'exonération
totale dont les intéressés pouvaient bénéficier auparavant en
vertu d'une instruction ministérielle du 16 janvier 1986 adressée
aux directeurs des U.R .S.A .F .F. II serait donc souhaitable de
nuancer dans ce sens l'interprétation du texte aujourd'hui en
vigueur. Il lui demande, en conséquence, s'il entend prendre des
dispositions particulières sur ce point.

Réponse. - Afin de re pas pénaliser les personnes âgées ou
invalides dont l'état de dépendance nécessite une présence ou
une assistance prolongée à leur domicile, celles d'entre elles qui

bénéficiaient avant le l et avril 1987 de l'exonération de la part
patronale des cotisations de sécurité sociale au titre de l'ar-
ticle L . 241-10 du code de la sécurité sociale continueront au-delà
de cette date d'être exonérées des cotisations patronales sans
qu'il leur soit fait application du plafond défini par le décret
n o 87 .211 du 27 mars 1987 . Cette mesure exceptionnelle répond
au souci de prendre tout particulièrement en considération la
situation des handicapés moteurs ou mentaux qui doivent avoir
recours aux services de plusieurs tierces personnes ou gardes de
nuit et qui restaient par conséquent redevables de la part de coti-
sations, souvent élevée, excédant 6 000 francs par trimestre.

Prestations familiales (cotisations)

25516 . - l « juin 1987 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences de la loi ne 80-1035 du 22 décembre 1980 qui auto-
rise la dispense de paiement de cotisations d'allocations fami-
liales pendant les six premiers mois pour un salarié privé d'em-
ploi ayant créé ou repris une entreprise . Le montant de la
cotisation est actuellement calculé par trimestre . Or, il s'interroge
sur l'opportunité d'appliquer cette dispense pendant six mois,
jour pour jour, et lui demande les mesures qu 'il envisage de
prendre dans ce sens.

Réponse. - En application de l'article L . 161-1 du code de la
sécurité sociale, les travailleurs involontairement privés d'emploi
bénéficiaires d'un des revenus de remplacement visés à l'article
L. 351-2 du code du travail bénéficient pendant six mois, à
compter de la date effective de création ou de reprise d ' une
entreprise, de la totalité des prestations que leur assurait le
régime auquel ils étaient rattachés au titre de leur dernière acti-
vité . Ils bénéficient par conséquent pendant six mois des presta-
tions en espèces et en nature de l ' assurance maladie, des presta-
tions familiales et de la validation des droits au titre de
l'assurance vieillesse sans avoir à acquitter les cotisations corres-
pondantes. La périodicité trimestrielle du calcul des cotisations
d'allocations familiales ne peut faire obstacle à l'efficacité de la
couverture sociale gratuite pendant les six premiers mois . Dans
l'hypothèse, en effet, où la reprise de l'entreprise intervient au
cours d'un trimestre, le salarié est exonéré des cotisations dues
pour l'ensemble de ce trimestre de référence, et cela pendant les
six mois consécutifs, à compter de la date à laquelle ce droit lui
est ouvert : ce système est donc particulièrement favorable au
bénéficiaire . Il convient de rappeler également que les bénéfi-
ciaires de l'allocation d'insertion, qui ne relevaient pas d'un
régime obligatoire de sécurité sociale au titre d'une activité pro-
fessionnelle antérieure peuvent prétendre aux mêmes droits (à
l'exception des prestations en espèces de l'assurance maladie).

Retraites : généralités (pensions de réversion)

25884 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Bechter, rappelant à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sur les
1 800 000 personnes environ qui sont bénéficiaires du Fonds
national de solidarité 80 p . 100 sont des veuves, lui demande si
l'augmentation du taux des pensions de réversion ne conduirait
pas dans un premier temps à un transfert de crédit plutôt qu'à
une augmentation des charges de l'Etat.

Réponse. - Les perspectives financières des régimes de retraite,
le souci du Gouvernement de mener une réflexion d'ensemble
sur les syo'tmes d'assurance vieillesse et la nécessité d'améliorer
par priorité la protection sociale des personnes veuves qui ne
bénéficient pas de pensions de réversion et ont épuisé leurs droits
à assurance veuvage ne permettent pas, dans l'immédiat, d'envi-
sager un relèvement des taux de pension de réversion . Par ail-
leurs, les états généraux de la sécurité sociale organisés par le
Gouvernement sont l'occasion d'un débat national sur l'avenir de
notre protection sociale et notamment de nos régimes de
retraites . Le Gouvernement se déterminera à l'issue de cette vaste
réflexion .

Etablissements de soins et de cure (tarifs)

25939 . - 8 juin 1987 . - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi si les tarifs
thermaux seront prochainement libérés .
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Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu 'actuel-
lement les tarifs des pratiques thermales non prises en charge par
la sécurité sociale sont fixés librement . En revanche, les tarifs des
pratiques thermales remboursables par la sécurité sociale ne sont
pas libérés conformément à l'article L . 162-38 du code de la
sécurité sociale.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

25953 . - 8 juin 1987 . - M . Yann Plat appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait
qu'on ne cite jamais les résultats de certains régimes particuliers
de la sécurité sociale tels les mines, la marine ou l'agriculture . Or
il apparaît que l'on fait abstraction de certains de ces régimes
aggravant le déficit alors que d'autres dont la gestion est bénéfi-
claire sont appelés à combler ce déficit . Elle demande donc s'il
accepterait de communiquer aux Français qui souhaitent en avoir
connaissance les résultats chiffrés de chacun des régimes compo-
sant la sécurité sociale.

Réponse. - Chaque année, le rapport d'automne de la commis-
sion des comptes de la sécurité sociale, publié au cours du mois
de décembre, présente les résultats de l'ensemble des régimes de
sécurité sociale et notamment des régimes spéciaux de salariés.
Le rapport publié en décembre 1986 présente les comptes défi-
nitifs pour 1985 qui s'établissent comme suit, en millions de
francs, pour les régimes (autres que le régime général) les plus
importants :

Il convient enfin de rappeler qu'il est possible de se procurer
le rapport de la commission des comptes de la sécurité sociale
auprès de la documentation française qui en assure désormais la
publication.

Sécurité sociale (cotisations)

26009. - 8 juin 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi dans le
cadre de la préparation des états généraux de la sécurité sociale
sur le fait qu'il y aurait à responsabiliser les Fiançais en refusant
d'opérer les retenues sur salaire et en les obligeant chaque mois à
payer par chèque (sous enveloppe non affranchie) le montant des
cotisations salariales et charges patronales qui seraient versées au
salarié en même temps que le salaire . Il lui demande donc son
avis sur une telle proposition et si son étude peut être envisagée.

Réponse. - La proposition tendant à retirer aux employeurs la
charge du paiement des cotisations obligatoires et à la confier
aux salariés amènerait les organismes de recouvrement à effec-
tuer des contrôles directs auprès des salariés sans pour autant
dispenser les employeurs de l 'assujettissement au contrôle de l'as-
siette et poserait en des termes nouveaux le mode de recouvre-
ment des cotisations . Or, l'efficacité du système actuel de recou-
vrement auprès des employeurs, qui assure l'encaissement
d'environ 98 p . 100 des cotisations dues, est largement supérieure
à celle du recouvrement des contributions directes sur les revenus
des particuliers . Une très grande prudence s'impose donc en ce
domaine. En revanche, l'objectif de sensibiliser les Français au
coût de leur protection sociale sera prochainement atteint lors de

l'entrée en vigueur de l'article 10 de la loi ne 86-966 du
18 août 1986 portant diverses mesures relatives au financement
des retraites et pensions . En application de cette disposition, le
bulletin de paie indiquera à compter du 1 ,r janvier 1989 le mon-
tant total de la rémunération du travail . Seront distingués, d'une
part, le salaire net perçu par le salarié, d'autre part, les cotisa-
tions ouvrières et patronales de sécurité sociale d'origine légale
ou réglementaire ou d'origine conventionnelle.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26074. - 8 juin 1987. - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les thérapeutiques onéreuses et plus particulièrement sur la
prise en charge à 100 p. 100 du malade atteint du syndrome de
Thurner. Il lui signale qu'il y a une personne sur 100 000 atteinte
de cette maladie en France . Il lui demande s'il envisage de la
classer dans la liste des maladies prises en charge à 100 p . 100
par la sécurité sociale car elle nécessite une thérapeutique coû-
teuse et l'application d'un ticket modérateur à la charge des
familles pénaliserait lourdement les familles de ces malades.

Réponse . - La liste des affections comportant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse, a été
actualisée en accord avec le haut comité médical de la sécurité
sociale et le nombre de ces affections a été porté de vingt-cinq à
trente. L'interprétation de la nouvelle liste a donné lieu à des
recommandations qui doivent permettre de donner au corps
médical toutes les précisions techniques nécessaires . En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical pour le traitement d'une forme
évolutive ou invalidante d'une affection grave caractérisée qui ne
figure pas sur cette liste . Le cas des assurés victimes du syn-
drome de Thumer peut être examiné dans le cadre de cette pro-
cédure .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26150. - 8 juin 1987 . - M. Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les nou-
velles dispositions prises par la sécurité sociale relatives au rem-
boursement de certains médicaments dits de confort et qui ne
sont plus remboursés qu'à 40 p . 100 au lieu de 100 p. 100. Il
attire plus particulièrement son attention sur les médicaments sui-
vants : Relvene 1 000 ; Tanakan ; Sermion et apparentés, qui
représentent pour un grand nombre de malades un traitement
indispensable pour leur santé et ne sauraient être considérés
comme des médicaments de confort . II lui rappelle que beaucoup
de personnes touchées par ces nouvelles mesures sont des per-
sonnes âgées ou des personnes à faible revenu qui ne peuvent
payer l'intégralité de traitements pourtant obligatoires . II lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin
que les malades concernés puissent préserver leur santé.

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par
personne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde. Enfin, les caisses primaires d'assurance
maladie ont la possibilité de prendre en charge, au titre des pres-
tations supplémentaires sur leur fonds d'action sanitaire et
sociale, la participation de l'assuré dans tous les cas où l'insuffi-
sance de ses ressources, compte tenu de ses charges familiales et
des dépenses occasionnées par la maladie, le justifie.

Régime Recettes

	

(Dont
cotisations)

Dépenses Solde

Salariés agricoles	
S .N .C .F	
Régime minier	
Gens de mer	
Exploitants agricoles	
C .A .N .A .M. (assurance

maladie des non-salariés
non agricoles)	

Organic (assurance vieil-
!esse des industriels et
commerçants)	

Cancava (assurance vieil-
lesse des artisans)	

C .N.A .V.P .L. (assurance
vieillesse des profes-
sions libérales)	

(18 267)
(11 948)
(3 265)
(1 997)

(12 208)

(13 736)

(5 574)

(4 688)

(2 304)

32 507
31 648
21 317
6 068

59 510

15 843

12 889

8 459

2 444

32 855
31 750
20 570

6 075
58 868

16 092

12 531

8 358

2 366

- 348
- 102
+ 747
- 7
+ 642

- 249

+ 358

+ 101

+ 78
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Logement (allocations de logement)

26158. - 8 juin 1987. - M . Claude Birrs« souhaiterait attirer
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les conditions d'attribution de l'allocation de logement à
caractère social. Les dispositions de l'article L. 831-2 du code de
la sécurité sociale exigent que les bénéficiaires soient âgés d'au
moins soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude
au travail . Compte tenu des conditions de vie extrêmement diffi-
ciles d ' un certain nombre de veuves, liées à l'impossibilité de
trouver un travail à partir d'un certain âge, il lui demande s'il ne
lui paraît pas souhaitable d'améliorer la législation pour tenir
compte du chômage actuel qui frappe durement les femmes
veuves qui ne disposent que de faibles ressources.

Réponse. - Le problème de l'extension de l'allocation de loge-
ment social aux personnes seules, notamment aux veuves, ne
peut être dissocié du problème général de l'extension des aides
au logement (allocations de logement et aide personnalisée au
logement) aux catégories sociales qui n'en bénéficient pas dans le
cadre de la législation actuelle . Cette question pose des pro-
blèmes importants au regard notamment du financement du loge-
ment, de la répartition des formes d'aide publique, du niveau de
la charge supportée par les ménages pour se loger et des coûts
admissibles par la collectivité. Il n'est pas envisagé pour l'instant
d'étendre le bénéfice de l'allocation de logement social aux per-
sonnes veuves qui sont au chômage . Cependant, en application
de l'article R. 833-5 du code de la sécurité sociale, les personnes
isolées qui se trouvent en situation de chômage de longue durée
peuvent, quel que soit leur âge, bénéficier, sous certaines condi-
tions relatives notamment à l'activité antérieure et aux ressources,
de l'allocation à caractère social . Par ailleurs, les personnes
exclues du champ d'application de l'allocation de logement
sociale peuvent, sous certaines conditions, percevoir l'aide per-
sonnalisée au logement, dont le bénéfice n'est pas subordonné à
des conditions relatives à la personne, mais à la nature du loge-
ment, c'est-à-dire à l'existence d'une convention entre le bailleur
et l'Etat.

D.O.M. - T.O.M. (sécurité sociale)

26364 . - . 15 juin 1987 . - afin de faciliter les recherches, au
niveau régional, des causes du déficit de la caisse générale de
sécurité sociale (C .G .S .S .), M. Elle Castor demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir lui
faire connaître, sous forme de tableau, et par département, les
excédents et déficits de la C .G .S .S . de l'Hexagone et des
D .O .M . - T.O .M . pour les années 1982, 1983, 1984 et 1985.

D .O .M.-T.O.M. (Guyane : sécurité sociale)

26373. - 15 juin 1987 . M. Elle Castor demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de lui faire
connaître la situation financière - excédent, déficit, secteur par
secteur - résultant de la gestion de la caisse générale de la sécu-
rité sociale et de la caisse d'allocations familiales du département
de la Guyane pour les exercices 1983, 1984, 1985 et 1986.

Réponse. - Comparativement aux autres caisses générales de la
sécunté sociale des départements d'outre-mer, celle de la Guyane
présente des résultats excédentaires depuis 1983 pour toutes les
gestions, sauf en 1985 et 1986 où l'on constate un léger déficit
pour la gestion administrative . En ce qui concerne la branche
famille, la gestion d'action sociale de la caisse d'allocations fami-
liales de la Guyane présente des résultats excédentaires, les
autres gestions sont équilibrées. Les excédents et déficits, secteur
par secteur, résultant de la gestion des caisses générales de sécu-
rité sociale des départements d'outre-mer, des caisses primaires
d'assurance maladie et de celle de la caisse d'allocations fami-
liales de la Guyane sont retracés dans le tableau ci-après pour les
exercices 1983 à 1986.

Résultats en millions de francs

GESTIONS
C ..î .S.S . BRANCHE MALADIE

C .P.A .M.
Métropole

TOTAL
national

Guadeloupe Martinique Guyane Réunion Total D .O .M.

Exercice 1983 :
Maladie	 -

	

82 175 + 80 -

	

84 -

	

261 11 814 11 553
AT-MP	 23 41 8 53 125 1 363 1488
Administrative 	 -

	

45 -

	

41 2 8 -

	

76 1 902 1 826

Total	 - 104 - 175 90 -

	

23 -

	

212 15 079 14 867

Exercice 1984 :
Maladie	 - 137 - 248 + 78 - 403 -

	

710 4 394 3 684
AT-MP	 29 28 11 55 123 1 091 1 214

Administrative	 -

	

52 -

	

90 1 -

	

5 -

	

146 1 832 1686

Total	 - 160 - 310 90 - 353 -

	

733 7 317 6 584

Exercice 1985 :
Maladie	 - 104 -

	

151 60 - 421 -

	

616 12 817 12 201
AT-MP	 29 22 10 61 122 1 592 1 714
Administrative	 -

	

42 - 108 -

	

2 -

	

6 -

	

158 1 211 1053

Total	 - 117 - 237 68 - 366 -

	

652 15 620 14 968

Exercice 1986 :
Maladie	 - 260 - 398 10

	

. - 639 - 1 287 -

	

9 160 - 10 447
AT-MP	 31 85 9 82 207 2 627 2 834
Administrative	 -

	

64 -

	

96 -

	

8 -

	

11 -

	

179 781 602

Total	 - 293 - 409 -

	

11 - 568 - 1 259 -

	

5 752 -

	

7 011

C .A.F . de la Guyane

GESTIONS EXERCICE 196? EXERCICE 1954 EXERCICE 1985 EXERCICE 7986

Résultats (en millions de francs) :
Prestations	 - - - -
Action sociale	 4 10 3 3
Administrative 	 - - - -

Total	 4 10 3 3
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Sécurité sociale (équilibre financier)

26375. - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences néfastes, en particulier pour les plus démunis, des
différentes mesures décidées par le Gouvernement en matière de
gestion de la sécurité sociale, notamment l'affranchissement par
les assurés du courrier adressé à la sécurité sociale, la fin de la
prise en charge à 100 p. 100 des médicaments dits de confort, la
limitation de la prise en charge à 100 p . 100 aux seuls frais
relatifs au traitement de l'affection, la suppression de la vingt-
sixième maladie . Il souligne que ces mesures constituent une
atteinte aux droits de la santé pour tous, soutenant l'inquiétude
et la protestation des Guyanais, eu égard à la situation financière
exceptionnellement saine de la caisse générale de la sécurité
sociale de la Guyane . Il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour éviter que les plus défavorisés
soient pénalisés par ces nouvelles dispositions.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La suppression de la dispense d'affranchisse-
ment du courrier adressé aux organismes de sécurité sociale,
adoptée par le Parlement, est une mesure de saine gestion et de
clanfication . C'est une mesure de saine gestion, car la dispense
d'affranchissement ne signifiait pas pour autant la gratuité du
service . La loi prévoyait que la sécurité sociale devait verser à
l'administration des P .T.T . un montant forfaitaire représentatif
des frais postaux . C'est aussi une mesure de clarification . En
effet, les organismes du régime général affranchissaient leur cour-
rier destiné aux assurés depuis le l e, avril 1986 . L'économie de
gestion qui résulte de la suppression de la dispense contribuera à
garantir les prestations que perçoivent actuellement les personnes
démunies sans pénaliser de façon notable l'ensemble des assurés
sociaux . Pour les malades atteints d'une affection longue et ceû -
teuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de vingt-cinq à trente . En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical, pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent par sur cette liste en raison de
leur faible fréquence. Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
« vingt-sixième maladie » qui donnait lieu à des difficultés de
gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a été
acceptée par le conseil d'administration de la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés. D'ailleurs, la partici-
pation des assurés a été généralisée pour les médicaments à
vignette bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traite-
ment des maladies graves . Cette règle générale souffre des excep-
tions, car certains médicaments remboursés à 40 p. 100 peuvent
intervenir dans le traitement de maladies graves et certaines per-
sonnes dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient
des difficultés pour supporter ces dépenses . C ' est pourquoi, il a
été institué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100
du remboursement des médicaments à vignette bleue, une presta-
tion supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 F par an, ce plafond étant majoré de 50 p. 100
pour k conjoint et par personne à charge. Les caisses d'assu-
rance maladie doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens
l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Les assurés sociaux des
départements d'outre-mer peuvent bénéficier de cette prestation
supplémentaire ainsi que de la prise eu charge du ticket modéra-
teur pour le traitement des affections de longue durée hors liste.

Assurance maladie maternité : prestations

26618. - 15 juin 1987 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le refus
de prise en charge par les caisses primaires d'assurance maladie
de traitements orthodontiques qui ne seraient pas commencés
avant le douzième anniversaire d'un enfant. Ce refus s'appuie sur
la nomenclature générale des actes professionnels annexée à l'ar-
rêté du 27 mars 1972, qui semble s'appliquer sans tenir compte
des situations particulières, notamment des défauts de dépistage
par la médecine scolaire . L'explication qu'apporte dans un cas
précis la C .P .A .M . de Saint-Etienne est la suivante : « Cette
réserve a été fixée en son temps semble-t-il à la suite d'avis auto-

risés, tout traitement débutant au-delà de cette limite semblant
voué à l 'échec . . . » Or, cette appréciation est contradictoire avec
les décisions de praticiens qui recommandent des traitements
orthodontiques avant la douzième année. Le refus de prise en
charge place les familles devant le choix soit de ne pas faire
effectuer les soins, soit de le faire par un sacrifice financier
important . Les parents ne sont pas responsables du fait que des
examens de médecine scolaire n'aient pas ordonné ces traite-
ments à temps . Il lui demande s'il ne serait pas opportun d'ap-
porter moins de rigueur à l'application de ces réserves et s'il ne
serait pas temps de réviser la nomenclature générale des actes
professionnels.

Réponse. - Les dispositions de la nomenclature générale des
actes professionnels des médecins, des chirurgiens-dentistes, des
sages-femmes et des auxiliaires médicaux prévoient que la res-
ponsabilité de l'assurance maladie en matière d'orthopédie dento-
faciale est limitée aux traitements commencés avant le douzième
anniversaire. La seule dérogation à ces dispositions est prévue
par la circulaire ministérielle n e 67 SS du 29 juin 1964, prévoyant
que les caisses peuvent accepter de prendre en charge les traite-
ments d'orthopédie dento-faciale entrepris sur des enfants de
plus de douze ans dans les cas exceptionnels où le médecin-
conseil, en accord avec le médecin ou le chirurgien-dentiste trai-
tant, constate que l'âge physiologique de l'enfant ne correspond
pas, en ce qui concerne la dentition, à l'âge réel.

Salaires (Alsace-Lorraine)

26723. - 22 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'ar-
ticle 616 du code civil local applicable en Alsace-Lorraine a été
expressément maintenu par la loi du l et juin 1924 et prévoit le
maintien du salaire en cas de suspension du contrat de travail.
Ces dispositions concernent essentiellement les arrêts de travail
pour maladie ou accident et dans ces cas en particulier le main-
tien du salaire s'impose à l'employeur pendant une période de
six semaines à compter du premier jour d'arrêt, déduction faite,
le cas échéant, des indemnités journalières versées à l'intéressé
par la sécurité sociale . La Cour de cassation a confirmé dans un
arrêt du 26 avril 1972 que ces dispositions du droit local s'appli-
quent même dans le cas des conventions collectives et qu'elles
sont prioritaires sur les dispositions moins avantageuses de la loi
du 19 janvier 1978 sur la mensualisation. Il souhaiterait donc
qu'il lui confirme que ces règles sont bien applicables à tous les
salariés dont le lieu de travail se situe dans les trois départe-
ments, même si le siège social de la société mère est en région
parisienne . Dans le cas où l'employeur refuse d'appliquer ces dis-
positions, il désirerait qu'il lui rappelle les possibilités de recours
dont dispose le salarié.

Réponse. - L'article 616 du code civil local, expressément
maintenu en vigueur par la loi du l et juin 1924, prévoit effective-
ment un droit particulier au maintien de la rémunération dans
certains cas de suspension du contrat de travail : ainsi, en cas de
maladie ou d'accident du salarié, le maintien du salaire dans son
intégralité s'impose à l'employeur pendant une période de six
semaines, sans délai de carence ni condition d'ancienneté . Ce
texte s'applique à tous les salariés dont le lieu de travail se situe
dans les départements de Moselle, Bas-Rhin et Haut-Rhin, quel
que soit le lieu du siège social de leur entreprise. Chaque fois
que le code local est plus favorable pour le salarié que le droit
commun, il doit être appliqué ; c'est le cas notamment lorsqu'il
vient en concurrence avec l'article 7 de la loi ne 78-49 du
19 janvier 1978 relative à la mensualisation et à la procédure
conventionnnelle. Il n'en est pas toujours ainsi cependant face à
des conventions collectives prévoyant des périodes d'indemnisa-
tion plus longues en faveur de salariés ayant une ancienneté
importante chez le même employeur. En tout état de cause, le
conseil de prud'hommes est seul compétent pour connaître des
litiges nés à l'occasion de l'application du code local.

Logement (allocations de logement)

26779. - 22 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi quel est à
ce jour le bilan des allocations de logement à caractère social et
des allocations de logement à caractère familial, le nombre des
bénéficiaires, le montant moyen des aides accordées, leur durée
et la répartition géographique des bénéficiaires.

Réponse. - Pour répondre à la demande de l'honorable parle-
mentaire, les tableaux ci-dessous indiquent le coût par région et
le nombre de bénéficiaires des allocations de logement à carac-
tère familial pour l'exercice de paiement (l et juillet 1984 au
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30 juin 1985) du régime général de la sécurité sociale ainsi que
les montants mensuels moyens par prestation pendant la même
période .

ALLOCATIONS DE LOGEMENT
1 . - Montants versés du I er juillet 1984 au 30 juin 1985

et le nombre de bénéficiaires au 30 juin 1985

ALLOCATION DE LOGEMENT
FAMILIALE

ALLOCATION
SOCIALE

DE LOGEMENT

CAISSES
et régions NombreMontant Nombre Montant

en milliers
de francs

de familles
bénéficiaires

en milliers
de francs

de
bénéficiaires

Alsace	 274 977 41 589 149 201 24 420
Aquitaine	 559 929 74 485 414 235 58 322
Auvergne	 236 613 35 630 156 390 24 787
Bourgogne	 269 602 41 620 175 796 28 551
Bretagne	 415 718 64 814 304 470 44 458
Centre	 353 049 54 128 249 613 39 510
Champagne

	

-
Ardenne	 242 142 38 463 134 009 21967

Corse	 78 018 8 931 50 363 5 740
Franche-Comté	 218 100 33 097 108 049 18 244
Ille-de-France	 1972 616 253 456 1 059 365 154 220
Languedoc

	

-
Roussillon	 500 945 64 668 327 591 46 963

Limousin	 107 464 16 243 95 407 15 358
Lorraine	 455 558 69 237 226 778 36 625
Midi-Pyrénées	 443 668 58 434 343 896 48 005
Basse-Normandie	 262 851 39 236 172 084 26 291
Haute-Normandie . 377 430 55 199 202 956 32 146
Nord

	

-

	

Pas-de-
Calais	 834 385 278 065 44 994123 050

Pays de la Loire	 531 277 85 360 370 979 56 960
Picardie	 307 970 45 528 120 446 18 701
Poitou-Charentes 	 265 682 38 354 190 124 28 070
Provence

	

-

	

Côte
d'Azur	 1 215 563 804 191 111404149 871

Rhône-Alpes	 1 030 661 154 933 595 717 98 632

Total	 10 954 218 1 546 326 6 528 725 1 207 368

II. - Allocation de logement familiale

STATUT D'OCCUPATION
MONTANT MOYEN

des allocations
en francs

ÉVOLUTION
en pourcentage

Location	
Accession	

629
392

+ 6,3
+ 5,7

III. - Allocation de logement sociale

MONTANT MOYEN
CATÉGORIE DE BÉNÉFICIAIRE des allocation.

ÉVOLUTION

en francs en pourcentage

Personnes âgées	 536 + 5,3
Infirmes	 605 + 7,8
Jeunes travailleurs	 565 + 5,6

Collectivités locales (aide sociale)

26791 . - 22 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en réponse à
sa question écrite n i 8029 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, puis à sa question écrite n e 14444 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 février 1987, il lui a indiqué que le Gouverne-
ment étudiait la mise eu ouvre de mesures élargissant la marge
des décisions des collectivités locales dans l'octroi de prestations
sociales facultatives . Le temps mis en la matière pour procéder à
l'étude sus-évoquée témoigne de l'intérêt évident que le Gouver-
nement porte à ce problème particulièrement sensible . II apparaît
cependant que depuis lors et compte tenu du temps écoulé, on
peut être légitimement en mesure d'espérer que la réflexion gou-
vernementale ait suffisament mûri . Il souhaiterait donc qu'il
indique dans quelles conditions et quand les pouvoirs publics ont

l'intention de faire connaître leurs intentions en la
matière. - Question transmise d M. le ministre des d'aires sociales
et de l'emploi.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
n'est pas de ceux qui peuvent faire l'objet d ' une solution rapide.
Au terme de l'article 55 de la Constitution « les traités ou
accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur applica-
tion, une autorité supérieure à celle des lois sous réserve pour
chaque accord ou traité de son application par l'autre partie ».
Tel est le cas du traité de la Communauté européenne, auquel
fait allusion l 'honorable parlementaire, dont les articles 7 et 48
établissent le principe de la non-discrimination en raison de la
nationalité et le droit des travailleurs ressortissants d'un autre
Etat membre de la Communauté au bénéfice des avantages
sociaux prévus pour les travailleurs nationaux . La jurisprudence
de la Cour de justice européenne, ainsi que l'a rappelé une circu-
laire interministérielle du 9 juillet 1985, interprète de manière
extensive l'expression « avantages sociaux » figurant dans le
traité et y englobe les prestations sociales facultatives ou extralé-
gales délivrées sur une base discrétionnaire par les collectivités
locales ou les organismes sociaux publics et privés . Cette juris-
prudence, qui a été confirmée par de nombreux arrêts, limite, en
effet, le pouvoir des collectivités locales qui sont tenues, lors-
qu'elles décident de créer une prestation sociale à caractère fami-
lial ou individuel, de fixer les conditions de son octroi conformé-
ment aux dispositions du traité de la Communauté et aux
principes juridiques dégagés par la Cour de justice européenne.
II ne paraît pas possible, sauf à remette en cause les engagements
internationaux de la France à cet égard, d ' infléchir cette jurispru-
dence au demeurant conforme aux ambitions européennes de la
France . Si ces conséquences sur la libre administration des col-
lectivités locales et leur pouvoir de décision peuvent apparattre
abusives, elles ont toutefois pour contrepartie d'améliorer le sort
de nos ressortissants résidant dans les autres Etats membres de la
Communauté auxquels s'imposent les mêmes contraintes juri-
diques et qui y sont traités sur un pied d'égalité avec les natio-
naux . La solution à la question posée par l ' honorable parlemen-
taire devrait être trouvée non pas dans le cadre de mesures
restrictives apportées aux conditions d'octroi des prestations
sociales aux ressortissants d'un Etat membre de la Communauté
dans notre pays qui pourrait être interprété comme une régres-
sion du droit européen en la matière, mais dans une harmonisa-
tion globale des législations et des aides sociales applicables afin
d'éviter que les différences dans le montant de la nature des
prestations susceptibles d'exister au sein des pays membres aient
un effet d'attraction préjudiciable à toute évolution ultérieure de
nos systèmes de protection sociale.

Divorce (pensions alimentaires)

26966. - 22 juin 1987 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
situations de détresse vécues par certains conjoints divorcés,
lorsque le débiteur de la pension alimentaire est parti sans laisser
d'adresse . La seule procédure dont ils disposent pour retrouver
leur ex-conjoint est la « recherche dans l 'intérêt des familles ».
Or cette procédure ne donne rien dans ce cas précis puisque le
débiteur, averti que son créancier le recherche, se garde bien de
se manifester. Pour venir en aide à ces personnes parfois totale-
ment privées de ressources et de couverture sociale, l ' administra-
tion (sécurité sociale, impôts, P. et T .) ne pourrait-elle apporter sa
collaboration pour retrouver le débiteur défaillant 1 Il lui
demande de bien vouloir examiner cette proposition et de lui
faire connaître ses intentions.

Réponse. - Aux termes de la loi du 22 décembre 1984, les orga-
nismes débiteurs de prestations familiales sont investis d'une mis-
sion d'aide au recouvrement des créances alimentaires . Les
conditions dans lesquelles ils interviennent sont prévues aux
articles L . 581-1 et suivants du code de la sécurité sociale. Ainsi,
lorsqu'une personne condamnée par une décision de justice
devenue exécutoire à verser une pension alimentaire pour l 'entre-
tien de ses enfants se soustrait à son obligation, l'allocation de
soutien familial est versée à titre d'avance sur créance alimentaire
si sont remplies par ailleurs les conditions de droit à cette presta-
tion . L' organisme débiteur de prestations familiales est alors
subrogé dans les droits du créancier dans la limite du montant de
l'allocation de soutien familial (ou de la créance si elle est infé-
rieure) . Pour le surplus de la créance, la demande d'allocation de
soutien familial emporte mandat du créancier au profit de l'orga-
nisme débiteur de prestations familiales. Mais la loi du
22 décembre 1984 permet également à l'organisme débiteur de
prestations familiales, avec l'accord du créancier d'aliments, de
poursuivre, lorsqu'elle est afférente aux mêmes périodes que la
créance précédente, le recouvrement de la pension alimentaire du
conjoint, de l'ex-conjoint et des autres enfants du débiteur ainsi
que les créances des articles 214, 276 et 342 du code civil . La loi
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du 22 décembre 1984 a également étendu la possibilité de
recourir à l'aide des organismes débiteurs de prestations fami-
liales, sur leur demande et sous certaines conditions (engagement
d'une voie d'exécution n'ayant pas abouti), aux titulaires d'une
créance alimentaire fixée par décision de justice devenue exécu-
toire en faveur de leurs enfants mineurs alors qu'ils ne sont pas
bénéficiaires de l'allocation de soutien familial (conditions non
remplies : parent remarié, enfant de seize-vingt ans plus à charge
au sens des prestations familiales) . L'une des conditions essen-
tielles pour ouvrir droit à l'allocation de soutien familial recou-
vrable et bénéficier de l'aide au recouvrement de la pension ali-
mentaire impayée par l'organisme débiteur de prestations
familiales est la fixation préalable d'une pension alimentaire . Le
créancier d'aliments doit donc engager des poursuites contre son
débiteur ; le fait pour le créancier de ne pas disposer de l'adresse
de son débiteur ne constitue pas un obstacle à l'engagement des
procédures contre celui-ci : dans ce cas l'assignation puis la signi-
fication du jugement se fait auprès du parquet du tribunal saisi.
Par ailleurs, dans sa mission d'aide au recouvrement, et notam-
ment dans sa recherche du débiteur d'aliments ou de tiers déten-
teur (employeur, locataire, banque ... du débiteur), l'organisme
débiteur des prestations familiales peut, en application de l'article
L. 581-8 du code de la sécurité sociale, interroger toutes les
administrations au service de l'Etat et des collectivités publiques,
les organismes de sécurité sociale et les organismes qui assurent
la gestion des prestations sociales.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27465. - 29 juin 1987 . - M . Lucien Guichon rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'à la suite des
refus successifs d'agréments d'avenants, les salaires des per-
sonnels des services de santé et des services sociaux, couverts par
la convention collective d'octobre 1951, sont bloçués depuis
novembre 1985 . Les organisations signataires des difîérents ave-
nants de salaires viennent de conclure un nouvel accord couvrant
les années 1986 et 1987 . L'agrément de ce nouvel avenant serait
certainement de nature à rétablir un climat social détérioré par
cette situation . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions à ce sujet.

Réponse. - L'accord signé le 5 mai 1987 par les partenaires
sociaux (avenant n° 87-06 à la convention collective du
31 octobre 1951) n'a pas obtenu l'agrément ministériel car il pré-
voyait, outre le contrat salarial pour 1987, une mesure de rattra-
page au titre de 1986 contraire aux orientations gouvernementales
en matière de politique salariale, Toutefois, une nouvelle discus-
sion des mesures salariales sur la base de celles accordées dans
la fonction publique a permis d'aboutir à un nouvel accord qui a
fait l'objet de l'avenant n e 87-07 à la convention collective du
31 octobre 1951, agréé par arrêté du 8 juillet 1987.

Retraites . généralités (calcul des pensions)

27609. - 6 juillet 1987. - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
pénalisation dont sont victimes les travailleurs expatriés. La loi
n e 65 . 555 du 10 juillet 1965 leur a ouvert la possibilité d'adhérer
à l'assurance volontaire au regard . des avantages vieillesse et les
droits des intéressés sont alors calculés suivant les règles en
vigueur pour le régime général d'assurance vieillesse . Le principe
du calcul du montant de la pension sur la base des dix meil-
leures années leur est donc applicable . Or, il semble que les coef-
ficients de revalorisation des cotisations qui sont déterminées en
fonction de salaires annuels forfaitaires servant de base de calcul
des pensions ont été minorés selon les années, et particulièrement
de 1947 à 1958. II lui demande en conséquence sur quels fonde-
ments de simples arrêtés ont ainsi apparemment mis en échec le
droit des expatriés de bénéficier d'une pension calculée sur les
dix meilleurs années de carrière et dans quelle mesure il est pos-
sible de mettre un terme à ce qui est ressenti par les interéssés
comme une injustice.

Réponse. - Les personnes qui forment une demande de rachat
de cotisations d'assurance volontaire vieillesse pour des périodes
de salariat accomplies à l'étranger sont rangées dans la classe de
cotisations qui correspond à la rémunération qu'elles déclarent
au titre de leur dernière activité salariée à l'étranger. Les cotisa-
tions de rachat sont calculées sur la base des salaires forfaitaires
fixés pour chaque classe de cotisations . A ces salaires forfaitaires
est appliqué un taux de cotisations (9 p. 100 pour les périodes
antérieures au l et octobre 1967 puis le taux en vigueur pour les
périodes postérieures à cette date) . Les cotisations sont alors
majorées selon les coefficients de revalorisation des pensions.
L'application de ces coefficients aux plafonds des cotisations en

vigueur au cours de la période mentionnée par l'honorable parle-
mentaire aurait conduit à fixer des montants de rachats particu-
lièrement élevés . C'est afin de limiter la charge des personnes
effectuant ces rachats que l'arrêté du I l décembre 1970 a fixé le
montant maximum des cotisations à l'assurance volontaire vieil-
lesse pour cette période à un niveau inférieur à celui des cotisa-
tions obligatoires.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27751. - 6 juillet 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la négo-
ciation de la convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes
connaît actuellement un conflit portant sur la notion de représen-
tativité départementale. L'organisation la plus représentative tient
à faire figurer cette notion afin que les organes de concertation
départementaux puissent fonctionner correctement faisant ainsi
vivre un système conventionnel voulu par le législateur. Il
convient de rappeler qu'au cours de la convention précédente
l'organisation le plus importante avait refusé sa signature : ce qui
avait mis le système de concertation hors d'état de fonctionner.
En prenant ses responsabilités, cette fédération n'entend pas voir
des décisions prises au niveau départemental avec la collabora-
tion d'organismes ultra-minoritaires . Elle demande donc qu'on
tienne compte de l'importance des effectifs des syndicats départe-
mentaux avant qu'une concertation soit faite. D'ailleurs, il faut
noter que les représentants des caisses, lorsqu'ils siègent dans
l'organe concertatif départemental, n'y sont pas à nombre égal
puisque le régime général bénéficie d'un siège en plus. Lorsque
ce texte va être soumis à l'approbation du Gouvernement, quelle
sera l'attitude du ministre de tutelle et pourra-t-il corriger une
orientation inéquitable.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27752 . - 6 juillet 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'appli-
cation erronée des textes de référence que les caisses nationales
tentent d'imposer aux négociateurs re la convention nationale
des masseurs-kinésithérapeutes . Les caisses prétendent que les
textes ne prévoient pas l'application et l'existence d'une représen-
tativité départementale . Or l'article L .26I du code de la sécurité
sociale prévoit que la convention nationale pourra faire l'objet de
clauses locales particulières sous forme d'accords complémen-
taires entre les C.P .A .M . et les organisations syndicales de
médecins les plus représentatives de leur ressort . Ce texte est
expliqué par le décret n° 72-136 du 14 février 1972 . Par ailleurs,
l'article 5 du décret du 7 janvier 1966 prévoit explicitement que
dans les affaires concernant un auxiliaire médical, c'est un prati-
cien de la même discipline qui sera nommé à la section des assu-
rances sociales du conseil régional ou national de l'ordre des
médecins . Sa désignation sera faite par les syndicats d'auxiliaires
médicaux les plus représentatifs dans la région. Elle lui demande
une explication sur cette attitude et sur les moyens à mettre en
oeuvre pour permettre aux organisations syndicales de masseurs-
kinésithérapeutes de bénéficier des mêmes garanties légales que
les organisations de médecins.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9 du code de la sécu-
rité sociale, les conventions sont passées entre les caisses d'assu-
rance maladie des travailleurs salariés et les organisations syndi-
cales nationales représentatives de la profession . Il appartient aux
parties habilitées à signer la convention nationale de déterminer
librement la composition des commissions départementales insti-
tuées par ia convention, les textes relatifs à la représentativité des
médecins pour la signature d'avenants locaux à la convention
nationale et à la représentativité des praticiens et auxiliaires
médicaux siégeant dans les instances du contentieux du contrôle
technique n'étant pas applicables à la composition des commis-
sions départementales instituées par la convention nationale des
masseurs-kinésithérapeutes.

Boissons et alcools (alcoolisme)

28131 . - 13 juillet 1987. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention du M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'importance du rôle des associations dans la lutte contre
l'alcoolisme . Elle lui demande pour quelles raisons en 1987 les
subventions au mouvement Vie libre ont été diminuées, forçant
ainsi les associations locales à réduire leurs activités (-7,5 p . 100
dans le Val-d'Oise) . Elle lui demande de bien vouloir faire en

. sorte que le budget pour février 1988 prévoit un rattrapage de ces
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subventions et une augmentation, conformes à la voL )nté du
Gouvernement et de la population tout entière de lutter contre
les méfaits de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

28132 . - 13 juillet 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'importance
du rôle des associations dans la lutte contre l'alcoolisme au
volant . Elle lui demande pour quelles raisons en 1987 les subven-
tions au mouvertlent Vie libre ont été diminuées, forçant ainsi les
associations locales à réduire leurs activités (- 7,5 p. 100 dans le
Val-d'Oise) . Elle lui demande de bien vouloir faire en sorte que
le budget pour 1988 prévoie un rattrapage de ces subventions et
une augmentation, conformes à la volonté du Gouvernement et
de la population tout entière de lutter contre les méfaits pie l'al-
coolisme. - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'emploi.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi, tient
à assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris par ses prédécesseurs depuis de
longues années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en
France la consommation de boissons contenant de l'alcool . Les
récentes mesures adoptées par le Parlement, notamment sur la
publicité en faveur de l'alcool, témoignent du souci du Gouver-
nement d'intensifier la lutte contre l'alcoolisme . La conjoncture
budgétaire particulièrement difficile est marquée par une diminu-
tion des crédits mis à sa disposition cette année. Un effort parti-
culier de rationalisation du dispositif actuel de prévention et de
traitement de l'alcoolisme et des maladies liées à la consomma-
tion excessive d'alcool est donc entrepris afin de parvenir à une
meilleure utilisation des moyens affectés à ce secteur et une plus
grande efficacité des actions entreprises . En ce qui concerne les
dotations budgétaires, un recensement exhaustif des besoins de
tous les départements a été entrepris. Soixante-deux départe-
ments, c'est-à-dire les moins équipés ou les plus touchés par la
mortalité liée directement à l'alcool, ont conservé leur enveloppe
départementale de crédit par rapport à 1986, et pour les 37 autres
départements, dont le Val-d'Oise, la réduction a pu être limitée à
7,5 p. 100. Le mouvement « Vie libre » n'a fait l'ob)et d'aucune
mesure particulière le concernant et la subvention qui est
accordée à son siège national a été reconduite à l'identique cette
année. Bien entendu, un effort particulier sera fait à nouveau en
1988 dans la limite des crédits qui seront accordés par la loi de
finances .

Assurance maladie maternité
(/rais médicaux et chirurgicaux)

28133 . - 13 juillet 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des familles ayant un enfant sous nutrition
parentérale totale à domicile . A l'heure actuelle, seule une
convention entre la caisse centrale d ' assurance maladie et les
organismes gestionnaires, agissant pour le compte des centres
agréés, permet d'assurer la nutrition parentérale à domicile . Or ce
type de convention ne couvre pas les mêmes prestations qu'une
véritable hospitalisation à domicile (H .A .D.) . Les interventions à
la charge des familles restent donc très lourdes à assumer . De
toute façon l'H .A.D. serait pour les malades relevant de la nutri-
tion parentérale bien moins onéreuse que l'hospitalisation com-
plète . Afin de permettre à de nombreuses familles qui ne peuvent
envisager à l'heure actuelle de garder leurs enfants malades à
domicile, elle lui demande de bien vouloir faire rentrer la nutri-
tion parentérale totale dans la liste des prestations prises en
charge au titre . de l'hospitalisation à domicile.

Réponse. - Conformément aux instructions ministérielles
données par circulaire du 12 mars 1986, la nutrition parentérale à
domicile relevant d'établissements d'hospitalisation publics peut
être effectuée à domicile par les équipes agréées . Il appartient
aux établissements d'hospitalisation disposant d'un service d'hos-
pitalisation à domicile de choisir le dispositif institutionnel le
plus approprié, soit en incluant la nutrition parentérale à domi-
cile parmi les prestations offertes par le service d'hospitalisation
à domicile, soit en rattachant directement au service prescripteur
le prolongement à domicile de son activité . Dans ce dernier cas,
l'intervention du service prescripteur n'est pas exclusive de celle
du service d'hospitalisation à domicile pour les autres soins si
nécessaire.

Sécurité sociale (contrôle et contentieux)

28174 . - 13 juillet 1987 . - M. Edousrd Frédéric-Dupont
expose à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
que les employeurs acquittent les cotisations sociales afférentes
aux salaires versés par leurs entreprises auprès de leur
U .R .S.S.A .F . de rattachement qui, quant à elle, est en droit d'en
vérifier l'assiette. Si, à l'occasion d'un tel contrôle, elle estime
qu'il y a lieu à redressements, elle adresse alors à l'employeur,
outre la copie du rapport de l'agent de contrôle, une mise en
demeure que ce dernier peut contredire d'abord devant la com-
mission gracieuse siégeant au sein de l'U.R.S .S .A.F., ensuite
devant la commission de première instance des affaires sociales,
puis éventuellement en appel, devant la cour d'appel jugeant en
matière sociale et dont l'arrêt peut faire l'objet d'un pourvoi en
cassation . Quoiqu'en matière sociale la procédure soit gratuite et
ne nécessite pas le recours à un avocat, la complexité de la légis-
lation rend pratiquement indispensable l'assistance d'un homme
de l'art et, par là même, l'engagement de frais très souvent
importants. Si, comme on le voit parfois, l'organisme de recou-
vrement (U .R .S .S.A,F .) est débouté aussi bien en première ins-
tance qu'en appel, il n'est pratiquement jamais mis à la charge
du défaillant les dépens, contrairement à ce qui se passe logique-
ment en matière civile . Cette situation lui semble particulièrement
anormale et il demande donc s'il n'envisagerait pas de mettre
obligatoirement à la charge de l'organisme poursuivant le rem-
boursement des frais justifiés engagés par tel ou tel employeur
pour assurer sa défense dans la situation évoquée ci-dessus,
défense qui, en fin de compte, lui a été imposée pour répondre
aux prétentions abusives de l'organisme de recouvrement . Il
demande enfin si l'employeur est en droit de déduire d'office le
montant de ces frais de ses cotisations futures.

Réponse. - Les frais de fonctionnement du contentieux de la
sécurité sociale et de la mutuelle sociale agricole, exposés par les
parties en litige devant les tribunaux des affaires de sécurité
sociale ou les cours d'appel, sont, conformément aux dispositions
de l'article L . 144-2 du code de la sécurité sociale, à la charge,
selon le cas, des organismes du régime général ou des caisses de
mutualité sociale agricole . Dans ces conditions, la procédure est
gratuite et sans frais, ainsi que le prévoit l'article R. 144-6 dudit
code, les parties en litige étant notamment dispensées du minis-
tère d'avocat . Toutefois, le même article R . 144-6 autorise le juge
à prononcer des sanctions pécuniaires, soit à l'occasion de
recours dilatoires ou abusifs, soit à l'occasion de frais de procé-
dure imposés par la faute d 'une des parties . Toutefois, le recours
à un avocat étant facultatif, le juge ne saurait prononcer la mise
à la charge de l'U .R.S .S .A .F., même en cas de faute de celle-ci,
des honoraires de l 'avocat de la partie adverse.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

28250. - 13 juillet 1987 . - M . Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de Mme D .,
employée à la caisse primaire d'assurance maladie de la Gironde,
qui sollicite depuis 1984 sa reconstitution de carrière dans les
services de son ministère . En effet, Mme D . a été employée par
son ministère au service de l'urbanisme à Rabat d'octobre 1953 à
avril 1956 puis, mariée, de mai 1956 à décembre 1956 en tant que
sténodactylo . Une demande de l'assistante sociale des services de
la caisse primaire de la Gironde en date du 6 septembre 1984 est
restée sans réponse de ses services . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour fournir à Mme D. l'attestation
d'emploi et les relevés de salaires correspondant à cette période
afin qu'elle puisse utilement faire prévaloir ses droits à la retraite
le moment venu . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire ne
comporte pas suffisamment de précision quant à la situation de
la personne motivant ladite question pour permettre aux services
compétents du ministère des affaires sociales de cerner la diffi-
culté à laquelle cette personne est confrontée. Il appartiendra à
celle-ci de se mettre en rapport avec la direction de la sécurité
sociale du ministère précité en fournissant tous éclaircissements
sur sa situation administrative au Maroc et sur les conditions
dans lesquelles, à cette époque, était assurée sa protection
sociale .

Retraites : généralités (Fonds national de solidarité)

28545 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conditions d'attribution de l'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité . En effet, cette allocation, permettant
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d'améliorer le sort des personnes âgées titulaires de pensions très
faibles, ne peut être attribuée aux Français vivant à l'étranger.
Cette disposition apparaît inique et discriminatoire, sans qu'au-
cune justification ne puisse être trouvée . Aussi il lui demande
quelles mesures vont être prises pour revenir sur cette condition.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation servie sans aucune contrepartie
financière des bénéficiaires mais entièrement financée par le
budget de l'Etat, en vue de garantir aux intéressés un niveau
minimum de ressources lorsqu'ils résident en France . Ce
minimum tient compte en effet des conditions d'existence et de
niveau de vie sur le territoire français et dans les départements
d'outre-mer . II n'est pas envisagé de modifier les dispositions
prévues en ce sens, par les articles L. 815-2 et L . 815-3 du code
de la sécurité sociale.

Prestations familiales (allocations familiales)

28571 . - 27 juillet 1987 . - M. Sébastien Couëpel interroge
M . le ministre de l'agriculture sur l'éventualité d'un versement
des allocations familiales dès le premier enfant et leur maintien
pour le dernier. En effet, les charges et incidences financières
sont importantes lorsque l'enfant est étudiant ou demandeur
d'emploi, au-delà de dix-sept ans . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qui, ayant élevé plu-
sieurs enfants, n'en ont plus qu'un à charge au sens de la législa-
tion des prestations familiales. Cependant, les études menées
dans ce domaine ont montré que le maintien du service des pres-
tations familiales à ces familles de même que l'action des presta-
tions familiales aux familles n'ayant qu'un seul enfant à charge
entraînerait un surcoût considérable et difficilement envisageable
compte tenu de l'équilibre financier actuel de la sécurité sociale.
Dans ce contexte, accorder le bénéfice ou le maintien de presta-
tions familiales à ce type de famille ne pourrait conduire qu'à la
dispersion de l'aide monétaire disponible . En conséquence, le
Gouvernement a choisi de concentrer cette aide sur les familles
qui en ont le plus besoin parce qu 'elles supportent les plus
grandes charges, c'est-à-dire les familles nombreuses ainsi que
celles ayant de jeunes enfants à charge . Le Gouvernement a pris
une série de dispositions dans le cadre du plan famille : celui-ci
sous son double aspect fiscal et prestataire mobilise au total
l2 milliards de francs. Pour la seule branche famille, ce sont près
de 6 milliards de francs qui sont consacrés aux familles nom-
breuses (réforme de l'allocation parentale d'éducation) et plus
d'un milliard de francs affecté au développement des modes de
garde des jeunes enfants (création de l'allocation de garde d'en-
fant à domicile). Toutefois, les familles n'ayant qu'un seul enfant
à charge peuvent continuer à bénéficier des grandes prestations
d'entretien que sont l'allocation de logement, l'allocation de sou-
tien familial pour les familles monoparentales, l'allocation d'édu-
cation spéciale pour la charge d'un enfant handicapé . Par ail-
leurs, les problèmes particuliers que connaissent les familles dont
les grands enfants poursuivent des études ou sont confrontés au
chômage sont pris en considération par le Gouvernement : en
effet, en dehors du dispositif des prestations familiales, d'autres
législations prennent en compte ces situations . Il en est ainsi du
domaine de l'enseignement supérieur : le dispositif des bourses et
des oeuvres sociales de l'enseignement supérieur est à cet égard
plus adapté pour répondre aux besoins des familles dont les
enfants poursuivent leurs études. Il en est de même de la législa-
tion fiscale qui prévoit des dispositions particulières lorsque les
familles ont la charge de grands enfants . Par ailleurs, le Gouver-
nement considère que les problèmes sociaux qui se posent en
matière de chômage des jeunes doivent prioritairement être
résolus dans le cadre de la politique conduite dans ce domaine.
Les mesures prises depuis 1986 témoignent de l'effort engagé
pour apporter une solution à ces situations de chômage, tant par
l'incitation à la création d'emploi, par l'insertion des jeunes sur
le marché du travail grâce à l'exonération des charges sociales et
des déductions fiscales, que par la mise en oeuvre d'une politique
véritable de développement des emplois nouveaux, de la forma-
tion alternée et des formations diverses qui actuellement concer-
nent près d'un million de jeunes.

Retraites complémentaires (artisans et commerçants)

28577 . - 27 juillet 1987 . - M . Jacques Rlmbault attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les assurés sociaux travailleurs indépendants, artisans et commer-
çants, candidats à la retraite à soixante ans et réunissant cent

cinquante trimestres d'assurance, qui ne peuvent bénéficier de
leur retraite complémentaire d'ancien salarié avant rage de
soixante-cinq ans lorsque leur dernière activité est non salariée.
Seuls bénéficient de l'ensemble de leurs droits en matière de
retraite complémentaire à soixante ans les candidats dont la der-
nière activité est salariée. Considérant la discrimination qui sub-
siste de ce fait entre les assurés bénéficiant du même régime de
retraite, il lui demande de lui faite connaître les mesures qu'il
entend prendre pour que les anciens salariés exerçant une activité
artisanale ou commerciale au moment de liquider leur retraite
complémentaire à l'âge de soixante ans bénéficient de droits
identiques à ceux des salariés en activité.

Réponse. - Un accord du 4 février 1983, qui fait suite à l'or-
donnance du 26 mars 1982, signé par les partenaires sociaux, a
permis la liquidation des retraites complémentaires à l'âge de
soixante ans, sans taux de minoration, pour les salariés en acti-
vité cotisant à ces régimes. Responsables de l'équilibre financier
des régimes de retraite complémentaire, les partenaires sociaux
ont en effet estimé que les personnes « parties », notamment les
anciens salariés exerçant une activité non salariée au cours des
années précédant leur cessation d'activité, ne pouvaient bénéficier
de cet accord. Les régimes de retraite complémentaire sont des
organismes de droit privé, dont les règles sont librement établies
par les partenaires sociaux ; aussi l'administration, qui ne dispose
que d'un pouvoir d'approbation, ne peut-elle les modifier.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

28609. - 27 juillet 1987. - M. Pierre Bernard-Reynaud
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les risques que court le système conventionnel.
Aucun texte ne détermine en effet les seuils permettant aux orga-
nisations nationales de santé de prétendre à la représentativité.
Des divergences d'interprétation entre enquêteurs des ministères
et fédérations de syndicats conduisent à des recours adminis-
tratifs à procédure longue. Des conflits entre organisations dites
représentatives gênent enfin la négociation, puis l'application des
conventions . II lui demande par conséquent s'il est dans les
intentions du Gouvernement de proposer, après avis du Conseil
d'Etat, des bases de représentativité pour les professions libérales
de santé .

Sécu rité sociale (conventions avec les praticiens)

28808 . - 27 juillet 1987 . - Mma Gisèle Stiévenard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les risques que court le système conventionnel . Aucun
texte ne détermine les seuils permettant aux organisations natio-
nales de santé de prétendre à la représentativité . Des divergences
d'interprétation entre enquêteurs des ministères et fédérations de
syndicats conduisent à des recours administratifs à procédure
longue . Pendant ce temps, des flits entre organisations dites
représentatives gênent la négoâlrtion, puis l'application des
conventions . Ne serait-il pas opportun de proposer au législateur,
après avis du Conseil d'Etat, des bases de représentativité concer-
nant les professions libérales de santé qui éviteraient la plupart
des litiges.

Réponse. - L'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale
énonce expressément les critères à retenir pour détermination de
la représentativité des organisations syndicales candidates à !a
négociation des conventions relatives aux professions libérales de
la santé : effectifs, indépendance, cotisations, expérience et
ancienneté . La combinaison de ces différents critères semble suf-
fisante pour permettre d'apprécier la représentativité d'un syn-
dicat sous le contrôle du juge administratif.

Professions sociales (aides ménagères)

28663 . - 27 juillet 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la diminution du nombre des heures d'aide ménagère accordées à
certains centres communaux d'action sociale . Cette pratique va
casser la saine et humaine politique du maintien des personnes
âgées à domicile . Les hospitalisations qui en résulteront augmen-
teront le déficit de la sécurité sociale . II lui demande quel est le
pourcentage national de diminution de ce quota, L diminution
du même pourcentage en Vaucluse et ce qu'Il compte faire pour
redynamiser cette politique.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
diminution du nombre d'heures d'aide ménagère accordées par
certains centres communaux d'action sociale, particulièrement
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dans le département de Vaucluse . Il lui est précisé que le Gou-
vernement, attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser le
maintien à domicile, dont l'aide ménagère constitue un élément
essentiel . Après une très forte progression de la prestation d'aide
ménagère, la Caisse nationale d'assurance vieillesse a préservé
en 1986 le financement du maintien du volume global d'activité
d'aide ménagère. En 1987, les crédits de 1458,8 millions de
francs correspondent, au-delà du financement du volume global
d'heures notifié en 1986 par la Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse, à la poursuite de l'effort progressif de rééquilibrage entre
régions, en fonction de données démographiques et suivant les
modalités qui seront arrêtées par le conseil d'administration de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse . Ce processus accompagne
l'effort qui doit porter sur une rationalisation de la gestion de la
prestation et un redéploiement des heures d'aide ménagère au
profit de personnes qui en ont le plus besoin. L'ensemble de ces
dispositions fait l ' objet des accords contractés par chacune des
caisses régionales avec les services d'aide ménagère de leur cir-
conscription sur la base de la nouvelle convention type . Le
volume global d'heures d'aide ménagère en 1987, soit
30 387 700 heures, représente une augmentation de 0,85 p. 100
par rapport à 1986 . En ce qui concerne la région Sud-Est, la
caisse régionale d'assurance maladie de Marseille a reçu en 1987
un quota d'heures de 1 769 700 permettant la reconduction des
heures allouées en 1986, qui a été réparti entre les associations et
centres communaux d'action sociale des départements . La caisse
régionale ne dispose pas de pourcentages concernant l'évolution
des heures allouées aux seuls centres communaux d'action
sociale du Vaucluse . Toutefois, ces centres ont reçu comme tous
les services de la même région un quota d'heures supplémentaires
en 1987 . En effet, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés a notifié en avril 1987 une dotation complé-
mentaire à la région Sud-Est correspondant à 117 000 heures . Les
engagements pns ne pouvant excéder les disponibilités de la
sécurité sociale, il est primordial que les services d'aide ménagère
effectuent des heures dans la limite des enveloppes annuelles qui
leur sont attribuées . Enfin en ce qui concerne l'aide ménagère
allouée au titre de l'aide sociale, il est rappelé à l'honorable par-
lementaire que les lois de décentralisation ont transféré toute
compétence au président du conseil général.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

28703 . - 27 juillet 1987 . - M . Marcel Rigout a pu constater
lors de ses permanences les graves difficultés que connaissent des
ressortissants de la C.R.A .M .C .O. En effet, entre le moment où
est formulée une demande de retraite de réversion (c'est-à-dire au
décès du conjoint) et la liquidation de ladite retraite, le délai
s'élève souvent à six mois, voire davantage (surtout lorsqu'il y a
droit dérivé et droit personnel). Ce délai pour la constitution du
dossier est beaucoup trop long et laisse les conjoints survivants
dans des conditions financières souvent insoutenables . Il inter-
roge M. le ministre des affal sociales et de l'emploi sur les
mesures qu ' il compte mettre e place pour permettre une liquida-
tion plus rapide.

Réponse. - Le délai de liquidation des pensions de réversion
du régime général s'établit, en moyenne, à trois mois . L'ouverture
du droit à cette pension implique, en effet, la vérification des
ressources personnelles, de l'état matrimonial de l'intéressé (durée
du mariage, nombre d'enfants, éventuel divorce antérieur) . Elle
nécessite également des échanges de correspondance avec
d'autres organismes d' assurance vieillesse lorsque l'intéressé est
titulaire d'un avantage personnel au titre d 'un autre régime . Pour
améliorer la situation des conjoints survivants, le Gouvernement
a fait adopter une disposition (art . L . 353-4 du code de la sécurité
sociale) qui permet aux caisses de sécurité sociale de consentir
des avances sur pension de réversion. Les personnes susceptibles
d'être intéressées par ce dispositif pourront en faire la demande
auprès de leur caisse dès lors qu'elles se heurtent à des difficultés
financières particulières . L'avance sera servie, en tant que de
besoin, jusqu'à la liquidation de leur pension de réversion.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

28872. - 3 août 1987. - M. Stéphane Dermaux souhaite
attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur le problème posé par le plan de rationalisation de la
sécurité sociale aux malades atteints de la mucoviscidose (en
grande majorité des enfants) et à leurs parents . La mucoviscidose
est une maladie bien spécifique, et si certains mécidaments et
produits peuvent être considérés comme étant « de confort »
pour des malades « ordinaires », cela ne saurait étre le cas pour

les mucoviscidosiques, pour lesquels ces médicaments, touchés
par les mesures du l"" janvier 1987, sont vitaux, faisant partie
intégrante de leur traitement. Ainsi, à titre d'exemple, la vita-
mine E, si elle a pu être déclassée en médicaments de confort
pour des malades « ordinaires », est indispensable à la vie d'un
malade atteint de mucoviscidose. Or, ces derniers ne sont pas
remboursés intégralement sur la vitamine E . C'est pourquoi les
parents d'enfants atteints de la mucoviscidose, sans vouloir
remettre en cause le plan de rationalisation vis-à-vis de l'en-
semble des assurés sociaux, se demandent anxieusement s'il
compte éliminer les effets cruellement injustes à leur égard de ces
mesures . Ces parents, qui ne sont pas et n'ont jamais été des
« assistés », ne peuvent pas, en plus des lourdes contraintes phy-
siques et morales de tous ordres que leur impose cette maladie,
supporter le coût de médicaments sans lesquels leurs enfants ne
pourraient pas vivre . En conséquence, . il lui demande s' il peut
s'engager, auprès des 3 500 assurés sociaux que représentent les
familles touchées par cette maladie, à prendre des mesures spéci-
fiques, en procédant notamment : 1 . au reclassement des extraits
pancréatiques, des fluidifiants, de la vitamine E ; 2 . à la réinté-
gration des autres vitamines ; 3 . à l'admission des oligo-éléments.
Autant de produits indispensables au traitement des personnes
atteintes de la mucoviscidose, maladie théoriquement exonérante,
mais qui ne sont plus ou pas couverts à 100 p . 100. Peut-il s'en-
gager à ce qu'ils le soient au plus vite à l'égard des mucoviscido-
siques, ce qui ne ferait que réparer une véritable injustice.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 des soins en rapport avec le traitement de la mucovis
cidose, qui sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entraînent le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur . Le
décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des
partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet
de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou
non au traitement d'une affectation longue et coûteuse. L'établis-
sement du'protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier
spécial, mis à la disposition des assurés concernés, des prescrip-
tions relatives au traitement de l'affection grave, doit permettre
au corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles. Dans les cas difficiles,
le doute devra bénéficier au malade. De plus, lorsqu'il y aura
divergence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise. D'autre part, la participation des assurés a été généralisée
pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituelle-
ment destinés au traitement des maladies graves . Cette règle
générale souffre des exceptions car certains médicaments rem-
boursés à 40 p. 100 peuvent intervenir dans le traitement de
maladies graves et certaines personnes dépourvues de couverture
complémentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour . le conjoint et par
personne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde . Enfin, conformément à l'avis favorable de la
communauté scientifique exprimé par la commission de la trans-
parence, le remboursement des formes de vitamines ne concou-
rant pas au traitement proprement dit des malades a été sup-
primé par arrêté du 16 janvier 1987 . Inversement, d'autres formes
de . vitamines utiles au traitement d'affections graves ont été soit
maintenues sur la liste des spécialités remboursables comme les
vitamines A et E, soit reclassées, par arrêté du 12 février 1987,
dans la catégorie des médicaments remboursés à 70 p . 100 avec
possibilité d'exonération du ticket modérateur . Dans le cas parti-
culier du traitement de la mucoviscidose, un groupe d'experts
procède à l 'examen des demandes dont l'administration a été
saisie. Il sera tenu le plus grand compte des conclusions aux-
quelles les experts seront parvenus.

Assurance invalidité décès (capital décès)

28879 . - 3 août 1987 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le pro-
blème posé par le versement du capital décès aux veuves d'agents
de la sidérurgie en cessation anticipée d'activité suite à la mise
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en place de la convention générale de protection sociale. Bien
que ces agents aient versé une cotisation pour maladie, maternité,
invalidité et décès au taux de 5,5 p . 100 sur le revenu de rempla-
cement, la sécurité sociale refuse le versement du capital décès
aux veuves d'agents décédés au-delà de leur première année
d'inactivité. En effet, il ressort des dispositions applicables depuis
le ler avril 1984 que le droit à l'assurance invalidité décès n'est
plus reconnu dans les situations visées par l'article L . 331-5 du
code de la sécurité sociale (chômeurs ayant épuisés leur droit à
indemnisations, bénéficiaires d'allocations versées dans le cadre
du fonds national de l'emploi, etc.) . Dès lors, en cas de décès de
l' assuré se trouvant dans l'une de ces situations, le conjoint survi-
vant ne peut prétendre à l'attribution d'une pension d'invalidité
de veuve . Les sidérurgistes en situation de cessation anticipée
d'activité n'ont pas eftectivement été inclus dans les catégories
concernées et se trouvent donc exclus des prestations d'invalidité
et de décès . Une telle situation visant une catégorie sociale parti-
culièrement défavorisée semble d'autant plus injuste qu'il y a
d'une part prélèvement de cotisation et d'autre part refus de ver-
sement des prestations correspondantes . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre afin que les
conjoints survivants puissent obtenir ce qui leur est dû.

Réponse. - L'article 36 de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984,
codifié sous l'article L:311-5 du code de la sécurité sociale, a
supprimé le droit au capital décès pour les ayants droit des pré-
retraités au-delà de l'année de maintien du droit aux prestations
prévue par l'article L . 161-8 du code précité à compter de la ces-
sation d'activité. La couverture sociale des préretraités comprend
ainsi de droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité, à l'exclusion de l'ouverture du droit au capital décès,
prestation en espèces dont l ' attribution est subordonnée à l'exer-
cice d'une activité salariée . Aux termes des mêmes dispositions
législatives, une pension d'invalidité, prestation en espèces des-
tinée à compenser une perte de capacité de travail ou de gain, ne
peut être accordée à un préretraité au-delà de la période de
12 mois de maintien des droits . En cas de décès du préretraité, le
conjoint survivant ne peut donc pas prétendre à une pension de
veuf ou de veuve invalide puisque l'attribution de cet avantage
est notamment liée à l'obligation que le decujus soit à la date du
décès titulaire d'une pension d'invalidité ou qu'il remplisse les
conditions administratives pour y prétendre. Il n'est pas envisagé
de modifier les dispositions en vigueur.

Retraites : régime général (majorations des pensions)

29077. - 3 août 1987 . - M. Michel Charzat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
montant des majorations pour personne à charge attribué par la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
(C.N .A .V.T.S .) . Il apparaît que ce montant forfaitaire de
mille francs par trimestre n'a pas été révalué depuis le
ler juillet 1976. Aussi, il lui demande quelles mesures peuvent
être prises afin de remédier à cet état qui entraîne, pour ces per-
sonnes âgées, un incontestable préjudice.

Réponse. - Il est exact que depuis le ler janvier 1977, la majo-
ration pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-
lesse . Son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
l er juillet 1976, soit 4000 francs par an . Toutefois, les ménages
dont les ressources n'excèdent pas le plafond pris en considéra-
tion pour l'attribution du minimum vieillesse (soit 57 240 francs
par an depuis le l er juillet 1987). peuvent voir le montant de leur
majoration porté au taux minimum des avantages de vieillesse
(13 600 francs par an depuis le l er juillet 1987) en application de
l'article L. 814-2 du code de la sécurité sociale . Les perspectives
financières de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés ainsi que le souci du Gouvernement de mener
une réflexion d'ensemble sur les systèmes d'assurance vieillesse
ne permettent pas, dans l'immédiat, d'envisager un relèvement de
la majoration pour conjoint à charge.

Retraites complémentaires (artisans et commerçants)

29114. - 3 août 1987 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
régime de retraite complémentaire des artisans ayant exercé une
activité salariée antérieure . Il lui indique que les régimes complé-
mentaires de retraite des salariés liquident actuellement au taux
plein, et ce à partir de soixante ans, la retraite des salariés . Cette
liquidation n'est cependant pas ouverte si l'assuré ne termine pas
sa carrière en tant que salarié . Cependant le régime de retraite

complémentaire obligatoire des professions artisanales n'a pas
souhaité pénaliser les salariés ayant antérieurement exercé une
profession artisanale et liquide donc les retraites dès l'âge de
soixante ans sans aucun abattement. Il résulte de cette situation
une véritable discrimination fort peu compréhensible pour les
retraités et dont s'émeut à juste titre la caisse artisanale vieillesse
de Basse-Normandie. Il lui demande si une solution à ce pro-
blème d'équité lui parait envisageable dans un proche avenir.

Réponse. - Un accord du 4 février 1983, qui fait suite à l'or-
donnance du 26 mars 1982, signé par les partenaires sociaux, a
permis la liquidation des retraites complémentaires à l'âge de
soixante ans, sans taux de minoration, pour les salariés en acti-
vités cotisant à ces régimes. Responsables de l'équilibre financier
des régimes de retraite complémentaire, les partenaires sociaux
ont en effet estimé que les personnes « parties », notamment les
anciens salariés exerçant une activité non salariée au cours des
années précédant leur cessation d'activité, ne pouvaient bénéficier
de cet accord . Les régimes de retraite complémentaire sont des
organismes de droit privé dont les règles sont librement établies
par les partenaires sociaux ; aussi, l'administration, qui ne dis-
pose que d'un pouvoir d'approbation, ne peut-elle les modifier.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

29198. - 10 août 1987 . - M . Jacques Barrot demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi dans quelle
mesure il paraît possible d'envisager un assouplissement des
règles de prise en compte au titre de l'assurance vieillesse des
périodes de chômage non indemnisées notamment à l'égard des
demandeurs d'emploi ayant épuisé leurs droits . En effet, l'appli-
cation stricte du principe d'affiliation préalable et de la distinc-
tion opérée par l'article L. 351-3 du code de sécurité sociale entre
les chômeurs indemnisés, d'une part, et les chômeurs non indem-
nisés, d ' autre part, conduit à exclure de nombreux demandeurs
d'emploi du bénéfice des dispositions relatives aux périodes
prises en considération en vue de l'ouverture du droit à pension.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

29214. - 10 août 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ab-
sence de prise en compte au titre de l'assurance vieillesse des
périodes de chômage non indemnisé. Les demandeurs d'emploi
ayant épuisé leurs droits sont tout particulièrement concernés à
l'approche de l'ouverture de leur droit à pension de retraite . Il
lui demande en conséquence si des dispositions spécifiques pour-
raient être prises à leur égard.

Réponse. - Les périodes de chômage involontaire non indem-
nisé sont, au regard de l'assurance vieillesse, validées dans la
limite d'un an . Ce délai est porté à cinq ans pour les chômeurs
âgés d'au moins cinquante-cinq ans à la date de cessation de leur
indemnisation, à la condition qu'ils justifient d'au moins
vingt ans de cotisations au régime général et qu'ils ne relèvent
pas à nouveau d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse au
titre d'une activité professionnelle. Il n'est pas envisagé, dans
l'immédiat, de modifier ce dispositif inscrit aux
articles L. 351-3 (3 . ) et R . 351-12 (4. d) du code de la sécurité
sociale.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

29256. - 10 août 1987 . - M . André Fanton expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que les titulaires
de pensions de la sécurité sociale constatent des retards dans le
versement de leurs retraites depuis que la mensualisation a été
décidée . Les intéressés avaient déjà été surpris de se voir notifier
que leur pension serait virée le 8 de chaque mois, soit avec un
retard d'une semaine par rapport à l'échéance normale . Mais leur
surprise se double d'un mécontentement légitime lorsqu'ils
constatent que le virement ne s'effectue en réalité que dans la
deuxième quinzaine du mois, quelquefois le 20 ou le 25, sans
qu'ils puissent obtenir d'explications convaincantes sur les inotifs
de cette situation, les caisses et les banques s'en renvoyant
mutuellement la responsabilité . Il lui demande donc les mesures
qu'il compte prendre pour mettre un terme à une situation d' au-.
tant plus inacceptable qu'elle contraste avec le comportement des
administrations fiscales qui n'acceptent ni délai ni retard dans les
règlements des sommes qui leur sont dues . Il lui demande notam-
ment de faire en sorte que les pensions de retraite de la sécurité
sociale soient payées le premier de chaque mois sans retard .
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Réponse. - La mensualisation des pensions d'assurance vieil-
lesse constitue un avantage social pour les retraités qui, par rap-
port au paiement trimestriel, perçoivent en moyenne ces pensions
avec une avance de douze jours chaque mois . Il n'est pas pos-
sible d'avancer davantage la date de mise en paiement de ces
pensions pour des raisons tant techniques que financières . L'ar-
rêté du 11 aôut 1986 a prévu que les pensions d'assurance vieil-
lesse sont mises en paiement le 8e jour calendaire du mois sui-
vant celui au titre duquel elles sont du . Lorsque le 8 n'est pas un
jour ouvré, les opérations sont reportées au premier jour ouvré
suivant . Le créditement des comptes des bénéficiaires intervient à
partir du 10, selon des modalités propres aux institutions finan-
cières et dont la sécurité sociale n'a pas la maîtrise. Par ailleurs
le maintien nécessaire de l'équilibre de la trésorerie du régime
général ne permet pas de mettre en paiement ces règlements
avant de recevoir les premiers versements mensuels de cotisations
dont la date d'exigibilité est fixée au 5 du mois.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

29370. - 24 août 1987. - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème des retraites versées par le régime général aux
salariés qui avaient demandé la liquidation de leurs pensions
avant le l et janvier 1975 . En effet, si la loi du 31 décembre 1971,
dite loi Barlin, a prévu de porter progressivement le nombre
maximum de trimestres à retenir pour le calcul des pensions de
128 en 1972 à 150 en 1975, elle n'a pas envisagé la révision des

prestations liquidées antérieurement au l er janvier 1975. Par la
suite, la loi n e 82-599 du 13 juillet 1982 a contribué à réparer
partiellement le préjudice subi par les retraités lésés en majorant
suivant des taux variables les pensions des intéressés . Cependant,
cette loi n'est pas totalement satisfaisante puisqu'elle ne rétablit
pas « l'égalité des citoyens devant la loi » . Il serait donc souhai-
table de compléter la loi n e 82-599 du l juillet 1982 par une
autre loi au texte similaire, avec modification des taux de la loi
précédente pour chacune des années 1972, 1973 et 1974 afin que
tous ceux qui ont cotisé plus de 150 trimestres puissent recevoir
une retraite en rapport avec leurs cotisations, limitée à 150 tri-
mestres puisqu'il s'agit d'une règle générale . Il lui demande donc
s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement a été conscient dès 1974 de la
disparité de traitement faite aux retraités du régime général de la
sécurité sociale qui, d'une part, avaient demandé la liquidation
de leurs droits avant le l e, janvier 1975, date de plein effet de la
loi du 31 décembre 1971 portant de 30 à 37,5 le nombre
maximum d'années d'assurances susceptibles d 'être prises en
compte pour le calcul de la pension de vieillesse, et, d'autre part,
n'avaient pu bénéficier, en raison de la date d'effet de leur pres-
tation, de la prise en compte du salaire annuel moyen des dix
meilleures années, conformément au décret du 29 décembre 1972
ayant pris effet au l es janvier 1973 . Afin d'atténuer les consé-
quences de l'application normale de la règle de non rétroactivité,
trois majorations forfaitaires de 5 p . 100 ont été appliquées aux
pensions de vieillesse liquidées avant le l es janvier 1972 et
deux majorations à celles liquidées au cours de l'année 1972,
lorsque xs prestations avaient été concédées sur la base du
maximum d trimestres susceptibles d'être pris en compte à la
date d'entrée en jouissance de ces avantages . Ces majorations ont
considérablement amélioré la situation des intéressés . Ces pen-
sions de vieillesse ont en outre, été majorées forfaitairement à
compter du l et décembre 1982 de 6 p. 100 pour les prestations
ayant pris effet avant le l et janvier 1972 ; 4 p . 100 pour celles de
1972 ; 5,5 p. 100 pour celles de 1973 ; et 1,5 p. 100 pour celles de
1974 . Il ne parait, aujourd'hui, pas possible d'aller plus avant
dans la compensation de la non-rétroactivité de la loi dite
« Boulin » au niveau de chaque individu, alors que le régime
général d'assurance vieillesse traverse les difficultés financières
que connais l'honorable parlementaire.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

29493 . - 24 août 1987 . - M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le .daistre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait
qu'il serait souhaitable que les artisans, commerçants et travail-
leurs indépendants qui le désirent, puissent acquitter mensuelle-
ment leur cotisation d'assurance maladie de la même façon qu'ils
procèdent actuellement pour leur cotisation de retraite . En effet,
le paiement semestriel d'avance de la cotisation d'assurance
maladie pose d'énormes problèmes. En conséquence, il lui
demande quelles mesures seront prises pour pallier cet inconvé-
nient.

Réponse. - L'article D . 612-2 du code de la sécurité sociale
dispose que les cotisations d'assurance maladie des travailleurs
indépendants sont payables d 'avance et réparties en deux
échéances semestrielles . Par ailleurs, l'article L. 615-8 du code de
la sécurité sociale subordonne le paiement des prestations d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés au règlement préalable
des cotisations ; ainsi, l'assuré ne peut prétendre au rembourse-
ment des frais engagés s'il n ' est à jour de ses cotisations . Dans
ces conditions, le fractionnement mensuel du paiement des coti-
sations supposerait que les droits ne soient ouverts que pour un
mois. Outre que cette réforme pourrait être dommageable pour
les assurés, notamment en matière d'hospitalisation, elle multi-
plierait nécessairement les contrôles administratifs de l'ouverture
des droits, entraînant des lenteurs et des surcoût qui seraient à
terme supportés par les assurés . En tout état de cause, un nouvel
assouplissement des modalités de paiement des cotisations ne
saurait intervenir sans que les conséquences pour la trésoreric du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés en aient
été préalablement étudiées . D'autre part, bien qu'il soit admis
depuis 1970 que les travailleurs indépendants peuvent s'acquitter
de leurs cotisations semestrielles par des versements trimestriels,
cette possibilité reste peu utilisée par les assurés . Aussi, il n'est
pas actuellement envisagé de modifier les textes ayant trait aux
modalités de paiement des cotisations d'assurance maladie des
travailleurs non salariés.

Politique extérieure (Pologne)

29540. - 24 août 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d'application de la convention générale franco-
polonaise sur la sécurité sociale du 9 juin 1948 . Cette convention
ne comporte pas de dispositions permettant d'exonérer du pré-
compte de la cotisation d'assurance maladie les titulaires de pen-
sions françaises résidant en Pologne lorsque les prestations
maladie ne sont pas à la charge du régime français . Or, cette
convention a été conclue et mise en vigueur à un moment où les
cotisations à l'assurance maladie des retraités n'étaient pas
perçues par la France ; la convention n'a donc pas résolu un
problème... inexistant au moment de son entrée en vigueur. Il lui
demande en conséquence si le mécanisme d'exonération de la
double cotisation maladie qui fonctionne au titre du règlement
C .E .E . du 14 juin 1971 et dans les conventions franco-
autrichienne, franco-espagnole et franco-monégasque ne pourrait
pas être applicable dans les relations France-Pologne, si un ajus-
tement de la convention par avenant est possible.

Réponse. - La cotisation prélevée sur les bénéficiaires d'avan-
tages de retraite des régimes français de sécurité sociale n 'est pas
une cotisation destinée à ouvrir des droits . Le droit aux bénéfices
de l'assurance maladie-maternité est fondé sur la seule qualité de
pensionné. Ainsi, ce droit existait avant 1979, date à laquelle la
cotisation a été instaurée. Cette cotisation s'analyse donc comme
une contribution de solidarité due par tous les bénéficiaires
d'avantages de retraite . Elle correspond à un effort de solidarité
demandé à des pensionnés qui ont été, à un moment quelconque
de leur vie, bénéficiaires du régime français d'assurances sociales,
et qui peuvent l ' être encore s'ils résident en France . La contribu-
tion de solidarité est donc due quel chue soit le lieu de résidence,
en France ou à l'étranger et le fait d'être bénéficiaire des presta-
tions de maladie de la part d ' un autre régime ne permet pas pour
autant l'exonération. Une telle .exonération n ' existe que dans
quelques cas limités, et notamment dans la Communauté écono-
mique européenne (pour les seules pensions légales) en raison de
la jurisprudence de la cour de justice des communautés euro-
péennes. La règle générale reste que cette cotisation doit être pré-
comptée sur les pensions . Il n'est donc pas envisagé de modifier
la convention franco-polonaise de sécurité sociale sur ce point.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

29619. - 31 août 1987 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation particulière des insuffisants rénaux, dialysés ou trans-
plantés . Couverts jusque-là à 100 p. 100 par la sécurité sociale, ils
n'avaient pas, pour la plupart, souscrit une assurance complé-
mentaire sous forme de mutuelle ou autre ; or la majorité d'entre
eux présentent de multiples affections qui découlent de leur
maladie. Il n'y a pas d'année, ou de mois, où l'on ne découvre
des pathologies toutes dues au traitement de l'insuffisance rénale
que les scientifiques rattachent - longtemps parfois après leur
apparition - à la maladie d'origine . Aussi il lut demande quelles
dispositions particulières il compte prendre concernant les insuf-
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lisants rénaux en ce qui concerne la prise en charge à 100 p . 100,
la différenciation entre la pathologie de la maladie chronique au
sens strict et les affections intercurrentes étant, en effet, bien dif-
ficile à faire.

Réponse. - Lé décret nt 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 des soins en rapport avec le traitement des insuffisants
rénaux, dialysés ou transplantés qui sont et restent pris en charge
intégralement . Toutefois, il ne semble pas contraire à l'équité que
les soins dépourvus de tout lien avec le traitement de cette affec-
tion exonérante soient remboursés dans les conditions de droit
commun et entraînent, le cas échéant, le paiement du ticket
modérateur . Le décret n a 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance
maladie, permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils
se rapportent ou non au traitement d'une affection longue et coû-
teuse. L'établissement du protocole de soins et l'inscription sur
un ordonnancier spécial, mis à la disposition des assurés
concernés, des prescriptions relatives au traitement de l'affection
grave, doit permettre au corps médical de tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.
Dans les cas difficiles, le doute devra bénéficier au malade . De
plus, lorsqu'il y aura divergence d'appréciation sur le programme
thérapeutique, les médecins conseils des caisses d'assurance
maladie se concerteront avec le médecin traitant avant d'engager
les procédures d'expertise.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

29835 . - 7 septembre 1987. - M. Bernard Bardin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le cas des salariés demandeurs d'emploi qui, ayant décidé
d'exercer une profession artisanale, sont dans l'obligation de
cesser cette activité, en particulier en cas d'échec sur le plan éco-
nomique . En effet, ces personnes se trouvent alors sans protec-
tion sociale pour elles et leur famille, et il lui demande de lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin qu'il soit
remédié à cette situation.

Réponse. - L'article L . 161-8 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les personnes qui cessent de remplir les conditions pour
relever d en régime obligatoire d'assurance maladie et maternité
bénéficient, à compter de la date où ces conditions ne sont plus
remplies, du maintien de leur droit aux prestations, et ce pendant
une période fixée à douze mois par l'article R . 161-3 du même
code. Par conséquent, les personnes exerçant une activité indé-
pendante qui viennent à cesser l'exercice de cette activité conser-
vent, à titre gratuit, pendant un an, leur droit aux prestations du
régime d'assurance maladie et maternité des travailleurs indépen-
dants. Il en va de même pour les anciens salariés privés d'emploi,
exerçant ensuite une activité indépendante, qui peuvent bénéfi-
cier, sous certaines conditions de délais, de certaines des alloca-
tions de remplacement au titre de l'activité salariée qu'ils ont
antérieurement exercée, et ce à compter de la date de cessation
de leur activité non salariée . Ces personnes, qui sont exonérées
de cotisations en application des dispositions de l'ar-
ticle D . 242-13 du code de la sécurité sociale dés lors que le
montant des allocations dont il s'agit n'excède pas celui du
S .M .I .C., perçoivent également les prestations du régime d'assu-
rance maladie des travailleurs indépendants pendant une durée
de douze mois à compter de la date de cessation de leur activité
indépendante .

Prestations familiales
(allocation au jeune enfant)

29836 . - 7 septembre 1987 . - M . Bernard Bardln appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des familles qui, adoptant des enfants, ne peuvent
percevoir l ' allocation pour jeune enfant . En effet, cette aide est,
selon la législation et la réglementation en vigueur, versée du
troisième mois de grossesse au troisième mois après la naissance,
et aucune adoption ne pouvant être réalisée dans ces délais, les
couples concernés sont exclus du bénéfice de cette allocation. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre afin que l'ensemble des parents
adoptifs ou non perçoivent cette allocation.

Réponse. - L'article R. 531-1 du code de la sécurité sociale
précise notamment que le droit à l'allocation pour jeune enfant
est ouvert pour chaque enfant à compter du premier jour du
mois civil suivant le troisième mois de la grossesse et jusqu'au
dernier jour du mois civil au cours duquel l'enfant atteint l'âge
de trois mois . L'allocation pour jeune enfant peut en outre conti-
nuer à être versée, sous condition de ressources, au ménage ou à

la personne qui a à sa charge un ou plusieurs enfants âgés de
plus de trois mois et de moins de trois ans . En cas d'acceuil d'un
enfant, notamment en vue de son adoption, le droit à l'allocation
pour jeune enfant s'ouvre au premier jour du mois civil suivant
celui au cours duquel l'enfant est accueilli au foyer qui en assu-
mera la charge et se prolonge dans les limites d'âge énoncées
ci-dessus . La réglementation applicable à ces situations est de
nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parlemen-
taire .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

	

'

29930. - 7 septembre 1987. - M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
refus opposé par certaines caisses de sécurité sociale, contraire-
ment aux pratiques qui prévalaient jusqu'à présent, du rembour-
sement des frais de déplacement pour le traitement d'invalides à
fort pourcentage, dès lors que ce déplacement n'est pas occa-
sionné directem en t pa r la maladie ou l'opération chirurgicale qui
a entraîné l'invalidité . Il lui demande si cette mesure est légale et,
dans cette hypothèse, sur quel texte elle se fonde . Dans la néga-
tive, quelle consigne compte-t-il transmettre aux caisses d'assu-
rance maladie pour que ces non-remboursements cessent.

Réponse. - L'arrêté du 2 septembre 1955 qui énumère les cas
ouvrant droit au remboursement des frais de transport autorise la
prise en charge des frais de déplacement engagés pour suivre un
traitement ambulatoire lorsque ce traitement est prescrit dans le
cadre de la procédure prévue à l'article L . 324-1 du code de la
sécurité sociale pour les soins continus ou un arrêt de travail
supérieur à six mois, ou pour une affection de longue durée sur
liste ou hors liste . De plus, par mesure bienveillante, sont égale-
ment remboursables depuis 1985, les frais de transport pour soins
ou examens consécutifs à une intervention ou à deux interven-
tions chirurgicales au cours d'une même hospitalisation totalisant
au moins KC 100 (à l'exclusion des actes d'anesthésie ou com-
plémentaires) . Les frais de transport des personnes invalides sont
pris en charge dans les conditions de droit commun rappelées
ci-dessus .

AGRICULTURE

Elevage (abattage)

25573 . - l e, juin 1987 . - M . Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les aides distribuées
par le canal de l'O .F.I.V.A.L. En effet, ces aides, de l'ordre de
deux millions de francs par semaine, sont intervenues pendant
douze semaines au cours de ces quatre derniers mois et se pour-
suivent actuellement au bénéfice des seuls abatteurs bretons.
Ceux-ci les utilisent pour mener une politique de bas prix et
prendre ainsi des parts de marché aux abatteurs des Pays de la
Loire et du Poitou-Charente. Ces pratiques mettent ainsi en péril
la filière porcine de ces régions qui fonctionne pourtant selon les
mêmes règles que la filière bretonne (cotisation au marché du
porc breton et classement uniporc Ouest) . Actuellement, les abat-
teurs ont dû réduire leur activité de manière importante, ce qui
ne permet plus un écoulement normal de la production régionale.
Aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour
que soient rétablies au plus vite les conditions loyales et nor-
males de concurrence et pour que soit compensé le préjudice
subi par la filière des régions Pays de la Loire et Poitou-Charente
depuis la mise en oeuvre de ces aides.

Elevage (porcs : Poitou-Charentes)

25924. - 8 juin 1987 . - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les aides finan-
cières accordées par les pouvoirs publics au profit des abatteurs
de porcs bretons. De l'ordre de deux millions de francs par
semaine, ces aides semblent n'être octroyées qu'aux seuls abat-
teurs bretons, et cela, trois semaines par mois depuis le début de
l'année . Il semble que grâce à ces aides, les bénéficiaires mènent
une politique de bas prix et prennent ainsi des parts de marché
aux abatteurs d'autres régions . Ces pratiques peuvent mettre en
péril la filière porcine, en Poitou-Charentes . Actuellement, les
abatteurs doivent réduire leur activité de manière importante, ce
qui ne permet plus un écoulement normal de la production régip-
nale . Il lui demande en conséquence de bien vouloir faire ms-
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pecter les conditions normales et loyales de la concurrence et
d'établir une juste compensation du préjudice subi depuis la mise
en oeuvre de ces aides .

Elevage (abattage)

26702. - 22 juin 1987 . - M . Jean Foyer appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences entraînées
par l'attribution d'aides au profit exclusif des abatteurs bretons.
Les conditions normales de concurrence se trouvent, de ce fait,
très gravement perturbées, les abatteurs des Pays de la Loire et
de Poitou-Charentes ayant été contraints de réduire leur activité.
It lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour que soient rétablies, le
plus rapidement possible, les conditions loyales et normales de
concurrence et pour que soit compensé le préjudice subi par la
filière des régions Pays de la Loire et Poitou-Charentes.

Réponse. - Le marché du porc s'est en effet alourdi au début
de l'année 1987 en France et dans l'ensemble de la Communauté
économique eu r opéenne en raison notamment de l' accroisseme nt
significatif de la production communautaire . Bien qu'ayant
atteint, en 1986, le niveau record de 10,7 MT, celle-ci a continué
à progresser au cours des derniers mois . Par ailleurs l'importance
de l'offre et des stocks de viande bovine, résultant en particulier
de la réduction des quotas laitiers attise la concurrence avec la
viande de porc et une certaine réduction des exportations com-
munautaires vers les pays tiers a pu être notée ces derniers mois.
Il convient toutefois de souligner que les effets néfastes de ces
facteurs ont été tempérés par l'ouverture du marché espagnol qui,
depuis le l er mars 1986, a fourni un débouché nouveau en prove-
nance de pays tiers ; les prélèvements maintenus à un niveau
adapté et des prélèvements supplémentaires, instaurés en tant que
de besoin, ont en effet assuré le rôle de production du marché
communautaire qui leur est imparti. Dans ce contexte, la baisse
du prix de l'aliment, consécutive à la chute du dollar et à la
situation très concurrentielle des marchés des matières premières
destinées à l'alimentation animale a permis aux éleveurs de
contenir leurs coûts de production. Elle n'a toutefois pas suffi à
éviter une dégradation du rapport prix du porc/prix de l'aliment,
indicateur de la conjoncture porcine sur les premiers mois de
l'année où, sans atteindre le niveau de certaines des crises graves
enregistrées dans le passé (indicateur à 5,56 en janvier 1984 par
exemple), il a révélé, à un niveau de 6,20, une situation préoccu-
pante . Pour tenter de limiter cette dégradation, la France avait
demandé, et obtenu des autorités communautaires, la réalisation
d'un opération de stockage privé qui a permis de retirer provisoi-
rement du marché environ 160 000 tonnes de viande . De plus des
hausses sensibles des restitutions ont été décidées à deux reprises
afin de permettre aux exportateurs communautaires de redéve-
lopper les courants d'échanges affaiblis par la baisse du dollar.
L'ensemble de ces mesures et la poursuite de la baisse du prix de
l'aliment ont ainsi permis à l'indicateur de conjoncture porcin
d'atteindre, en juin 1987, la moyenne des trois dernières années.
Ce rétablissement lié en majeure partie à la baisse du prix de
l'aliment reste encore fragile et la situation demande à être suivie
avec vigilance. Pour ce qui est des distorsions de concurrence
liées aux montants compensatoires monétaires (M .C .M.), une
grande avancée a été réalisée au cours des six derniers mois
grâce à la pression constante de la délégation française au
Conseil des ministres de l'agriculture . Depuis le 1« juillet, les
M .C.M. négatifs ont été supprimés en France et les M .C .M.
positifs allemands ont été réduits de 30 p. 100 ; ce démantèle-
ment se poursuivra le l oi novembre prochain par la suppression
totale des M .C.M. positifs néerlandais et ouest-allemands. En
outre d'importantes dispositions ont été prises qui visent à éviter,
à l'avenir, la création de M.C .M . dans le secteur porc. Enfin lors
du dernier conseil des ministres de l 'agriculture, les 21 et 22 sep-
tembre, la délégation française a demandé l'instauration d'une
aide à l'incorporation des céréales en alimentation animale de
manière à accroître le volume global de céréales incorporées et à
réduire les distorsions de concurrence constatées entre régions de
la C .E.E. Cette aide sera donc de nature à réduire les distorsions
de concurrence entre bassins de production soulignées par les
représentants des filières pays de Loire et Poitou-Charentes, dont
les observations ont retenu toute l'attention du ministre de l'agri-
culture et ont été prises en considération . Au plan national, les
mesures susceptibles d'être mises en place pour compléter le dis-
positif de la C .E .E . en matière de soutien du marché restent
extrêmement limitées compte tenu de la contrainte du droit com-
munautaire. Mise en place lors d'une précédente crise, dans un
cadre conforme à celui-ci, la caisse de solidarité professionnelle
STABIPORC poursuit toutefois ses activités. Il convient par ail-
leurs de souligner l'importance que revêtent, dans un secteur
soumis à des fluctuations cycliques, les actions visant à améliorer
la productivité des élevages et, par là même, leur capacité de
résistance en période de conjoncture défavorable . C'est pourquoi

vient d'être opéré, en accord avec les organisations profession-
nelles du secteur, un redéploiement des aides techniques, géné-
tiques et sanitaires . Telles sont les grandes lignes de la politique
menée dans le secteur porcin, avec pour objectif d'améliorer la
compétitivité de l'élevage porcin français et d'en favoriser le
développement. Mais il est clair aussi que dans le secteur porcin,
où les interventions communautaires et nationales sont Insuffi-
santes pour assurer une gestion du marché satisfaisante, l 'organi-
sation interprofessionnelle doit être améliorée. A cet égard, la loi
du 30 décembre 1986, concernant l'organisaion économique en
agriculture, facilite l'expression de la volonté interprofessionnelle.
Il est donc particulièrement important que, dans ce contexte, les
responsables du secteur porcin français prennent, dès que pos-
sible, des initiatives pour renforcer la cohésion et l'organisation
de notre filière porcine.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

28754 . - 27 juillet 1987 . - M. Georges Colombier demande à
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui faire
connaître l'état d'avancement du décret relatif au statut juridique
des quotas laitiers.

Réponse. - En application des règlements communautaires exis-
tants, le décret n a 87-608 du 31 juillet 1987 paru au Journal offi-
ciel du 2 aott 1987 fixe les modalités de transfert des quantités
de références laitières entre producteurs de lait. Les conditions
d'application de ce décret sont précisées dans la circulaire
D.E.P.S.E./S.D .S.A ./C 87 n° 7011 du 14 août 1987.

Agriculture (drainage et irrigation)

28991 . - 3 août 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences graves qui
pourraient résulter de la multiplication des forages et des pom-
pages opérés par les agriculteurs afin d'irriguer leur exploitation.
En effet, alors que la sécheresse a sévi plusieurs étés consécutifs
sur de larges portions du territoire, on relève dans nombre de
départements un abaissemei,t inquiétant du niveau des nappes
phréatiques et des cours d'eau, alors même que tes ressources
durables du sous-sol en eau n'ont pas été évaluées. Il lui
demande dans ces conditions : si les directions départementales
de l'agriculture ont été sensibilisées par ses soins à la nécessité
de ce que l'on pourrait appeler une gestion raisonnable et à long
terme des ressources en eau dans l'intérêt de la collectivité ; si
des conseils relatifs aux besoins en eau des diverses formes de
culture sont donnés par les D.D .A . aux exploitants ag-icoles afin
d'éviter tout gaspillage ; si la recherche agronomique, par
exemple l'I .N .R.A., étudie la mise au . point de systèmes d 'irriga-
tion plus économes en eau ; si les forages sont recensés et si le
débit des pompages peut être évalué avec une relative précision ;
si des études sont ou seront entreprises département par départe-
ment pour mieux connaître !es ressources du sous-sol en eau,
afin de mettre en œuvre une véritable politique de gestion de
l'eau qui concilie les nécessités de l ' agriculture avec l'intérêt
général de l'ensemble de la collectivité.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose de façon générale
le pr oblème de la mise en oeuvre d'une véritable politique de ges-
tion de l'eau, qui concilie les nécessités de l'agriculture avec l'in-
térêt général de l'ensemble de la collectivité, et cherche, par ail-
leurs, à mieux connaître le rôle des directions départementales de
l'agriculture et de !a forêt et de l'I.N.R.A. dans ce domaine. La
connaissance des différentes nappes souterraines à l'intérieur de
chaque département préoccupe depuis plusieurs années déjà les
directions départementales de l'agriculture et de la forêt ainsi que
les autres partenaires concernés par ce problème . Même s'il
existe encore aujourd'hui des zones d 'ombres, un progrès consi-
dérable a été accompli en la matière . D'autre part, des efforts
sont mena pour conserver ou améliorer la ressource e.. eau, et à
cet effet les bilans tendant à l'adéquation des besoins et des res-
sources sont dressés et actualisés régulièrement. Par ailleurs, tant
en irriga :ion, par le biais des stations d'avertissement climatolo-
gique ou celui des actions d'accompagnement de maîtrise de
l'eau à la parcelle, que dans les réseaux d 'eau publics par la
recherche des fuites, des progrès ont été réalisés en matière
d'économie d'eau. La réhabilitation des réseaux qui est engagée
tant en irrigation qu'en adduction d'eau potable contribue à ce
même objectif. Enfin, il convient de signaler qu'il existe des opé-
rations à caractère exemplaire où l'ensemble des opérateurs éco-
nomiques concernés par les problèmes de l'eau se réunissent
pour faire oeuvre commune ; l'intervenant connaît, à ce propos,
les actions de l'institution interdépartementale pour l ' aménage-
ment du fleuve la Charente et de ses affluents, qui ont abouti
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notamment à la constitution de nouvelles ressources en eau avec
la construction du barrage de Lavaud, pour laquelle le ministère
de l'agriculture constitue l'un des quatre partenaires financiers.

Communes (finances locales)

29038. - 3 août 1987 . - M. Jean-Pierre Cassabel rappelle à
M. le ministre de l'agriculture que jusqu'en 1984 les communes
rurales pouvaient bénéficier de subventions du ministère de
l'agriculture, à un taux variant de 10 à 30 p . 100 pour l'ensemble
des travaux concernant l'aménagement d'une unité de traitement
réglementaire des déchets ménagers, y compris l'acquisition des
terrains . L'attribution des subventions du ministère de l'agricul-
ture a été suspendue en 1985 et n'a jamais été rétablie.
Depuis 1986, les opérations relatives aux ordures ménagères peu-
vent être subventionnées par les préfectures dans le cadre de la
dotation globale d'équipement (deuxième part) . Mais seules peu-
vent prétendre à ces subventions les collectivités de moins de
2 000 habitants ou les groupements de moins de 10 000 habitants
ayant opté pour ce régime. Cette modification des conditions
d' attribution de ces subventions est dans de nombreux cas regret-
table. Ainsi, le syndicat intercommunal pour le traitement et la
collecte des ordures ménagères de l'Ouest audois aurait pu pré-
tendre aux conditions d'attribution avant 1985, ce qui n'est plus
le cas actuellement, ce qui est très regrettable puisque la solution
envisagée par cet organisme pour régler, sur une longue période,
les problèmes de l'élimination des ordures ménagères dans
l'Ouest audois serait particulièrement satisfaisante . Il lui
demande s'il n'estime pas indispensable de rétablir ces subven-
tions au bénéfice des communes ou associations de communes
engageant des dépenses importantes pour la salubrité publique.

Réponse. - L'équipement des communes rurales pour la col-
lecte et le traitement des ordures ménagères a progressé de façon
notable ces dernières années. Le taux de desserte par une collecte
au moins hebdomadaire approche 90 p . 100 (il était peine de
60 p . 100 en 1976) et près de 75 p . 100 de la population rurale
totale desservie voit ses ordures traitées dans des installations
conformes à la réglementation . Le volume annuel des stisse-
ments a décru de manière sensible depuis 1984 (419 milltens de
francs en 1983, 130 millions de francs en 1985 et les subventions
spécifiques d'origine nationale ont été suspendues depuis 1985.
Cependant, des subventions peuvent être attribuées aux petites
collectivités rurales sur la deuxième part de la dotation globale
d 'équipement des communes . II n'est pas sûr que l'amélioration
de la situation en milieu rural passe nécessairement par la mise
en service de nombreuses installations de staaement. Les regrou-
pements intercommunaux, la mise en place d'installations de
transit vers des installations existantes, permettent souvent d'éli-
miner les déchets au moindre coût grâce au plein emploi du per-
sonnel et du matériel installé.

Elsvage (ovins)

29653 . - 31 août I98i . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'agriculture de lui indiquer si la dégradation
accentuée de la production ovine ne lui paraît pas commander
l'octroi d'un acompte aux éleveurs au titre de la prime compen-
satrice ovine de 1987.

Réponse. - En 1987, une nouvelle dégradation des cours des
agneaux français a été observée à la suite des reports de produc-
tion et de l'importance des importations à bas prix, non seule-
ment en provenance du Royaume-Uni et d'Irlande, nos fournis-
seurs traditionnels, mais aussi en provenance d'Espagne . Il est
donc apparu indispensable, une nouvelle fois, ee conforter la tré-
sorerie des éleveurs par la versement rapide d'un acompte de
prime à la brebis . Le ministre de l'agriculture est personnellement
intervenu en ce sens auprès de la Commission des communautés
européennes et du conseil des minitres de l'agriculture des 13 et
14 juillet . La délégation française a ainsi pu obtenir qu'un
acompte de 82 francs par brebis soit versé immédiatement dans
toutes les régions françaises grâce à un préfinancernesnt assuré
par le budget national à hauteur de 632 millions de francs . L'en-
semble de ces primes a été payé au cours du mois d'août 1987.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

29772. - 7 septembre 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur l'urgence d'un
nouveau système de calcul des retraites des agriculteurs . Alors
qu'ils cotisent à peu près au même niveau (92 p . 100) que les

salariés du régime général pour assurer le financement de leur
protection sociale, la différence entre leurs retraites est de l'ordre
de 30 à 35 p . 100 pour les retraites minimales et de
40 à 44 p. 100 pour les retraites maximales . Face à ces écarts, il
est indispensable d'apporter des modifications dans le cadre de
la loi de modernisation agricole actuellement en préparation . II
lui propose, tout d'abord, d'augmenter le plafond des retraites
pour une revalorisation qui avait été d'ailleurs prévue par la loi
d'orientation de 1981 . Ensuite, il constate que les retraites des
exploitants agricoles sont imposées des cotisations Amexa de
3 p . 100 alors que les retraites des salariés ne le sont qu'à
I p . 100, ce qui est anormal . Enfin, il lui demande que les
retraites du régime agricole, non soumis à l'impôt sur le revenu,
soient exonérée_ de la cotisation assurance maladie comme cela
existe dans le régime général . Ces différentes démarches permet-
traient à terme de parvenir à une harmonisation entre les retraites
des exploitants agricoles et les retraites des salariés du régime
général.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles qui ont été
appliquées à titre de mesure de rattrapage aux retraites propor-
tionnelles, successivement en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à
durée de cotisations et effort contributif équivalents, d'assurer,
sur la base du barème en vigueur en 1952, l'harmonisation des
pensions de retraite des exploitants cotisant dans les deux pre-
mières tranches du barème (à quinze et trente points) avec celles
des salariés du régime général, soit pour 75 p. 100 des effectifs.
Dans le même temps, l'écart subsistant dans les tranches supé-
rieures a été ramené respectivement de - 11 p . 100 à - 6 p . 100
pour la tranche à quarante-cinq points et de - 20 p. 100 à
- 16 p . 100 pour la tranche à soixante points. D'autres améliora-
tions au régime des retraites agricoles seront proposées dans le
cadre du projet de loi de modernisation agricole. Par ailleurs, il
est vrai que le taux de la cotisation d'assurance maladie prélevée
sur les avantages de vieillesse agricole est plus élevé que dans le
régime général et les retraités du régime des exploitants agricoles
ne sont pas systématiquement exonérés de cette cotisation s'ils
appartiennent à un foyer fiscal dont les ressources justifient
qu ils ne soient pas redevables de l'impôt, sur le revenu. Ces
divergences de traitement s' expliquent pour plusieurs raisons . Ifs
conjoints des chefs d'exploitation, considérés comme ayants droit
de leur mari, sont exonérés pendant leur activité de la cotisation
d'assurance maladie ; ils ne paient pas non plus cette cotisation
sur l'avantage de retraite forfaitaire qu'ils perçoivent alors que
dans le régime général, la retenue est appliquée à toutes les per-
sonnes bénéficiaires d'une pension. De plus, les retraités agricoles
qui contL.uent de mettre en valeur des terres dont l'importance
est inférieure à la moitié de la surface minimale d'installation
sont exonérés, dans l'état actuel de la réglementation, des cotisa-
tions au titre de leur activité. Ces particularités du régime agri-
cole justifient qu'il n'y ait pas alignement complet sur les disposi-
tions prises en matière de cotisations d'assurance maladie par le
régime général de sécurité sociale . Il convient enfin de souligner
que les retraités agricoles qui ont cessé toute activité ou exploi-
tent moins de trois hectares et qui sont sont bénéficiaires de l'al-
location supplémentaire du fonds national de solidarité sont exo-
nérés du paiement de la cotisation d'assurance maladie.

Mutualité sociale agricole (retraites)

30073 . - 14 septembre 1987 . - M . Jean-François Deniau
attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la situa-
tion des agriculteurs au regard de la loi instituant la retraite en
agriculture à partir de soixante ans . En effet, compte tenu de la
modicité de la pension de retraite qui leur est allouée, de nom-
breux agriculteurs souhaiteraient continuer leur activité agricole
(au-delà du ci.,quiéme de la surface minimale) . En conséquence,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage peur
assouplir les dispositions actuellement applicables en ce domaine.

Réponse. - En imposant aux non-salariés agricoles, dont la
retraite prend effet postérieurement au ler janvier 1986, l'obliga-
tion de cesser leur activité pour percevoir les arrérages de leur
pension, la loi du 6 janvier 1986 a prévu deux séries de déroga-
tions : ainsi, ies agriculteurs se trouvant dans l'impossibilité de
céder leurs terres dans les conditions normales du marché peu-
vent être autorisés à poursuivre leur activité tout en percevant
leur retraite ; elle a par ailleurs admis que les exploitants retraités
puissent continuer à cultiver une superficie limitée de terres dans
la limite du cinquième de la S.M .I . Ces mesures qui s'avèrent à
la fois trop restrictives et indaptées aux spécificités locales méri-
tent d'être revues afin de mieux concilier les aspects sociaux de
le retraite et ses conséquences sur les structures ou l'occupation
de l'espace rural . Lorsque l'agriculteur a la possibilité de trouver
un successeur, comme c'est le cas dans les départements où la
demande de terres est pressante pour installer un jeune ou
moderniser les structures foncières, la cessation d'activité imposée
aux exploitants désireux de prendre leur retraite permet de
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libérer des terres ; elle doit donc non seulement être maintenue
mais encouragée grâce à des mesures d'accompagnement de
nature à favonser la restructuration des exploitations . Il pourrait
être envisagé à cet égard d'attribuer à l'agriculteur cédant une
prime modulable en fonction de plusieurs critères (âge et res-
sources du cédant, modalités de la cession, écart d'âge minimal
entre le cédant et le cessionnaire) . En contrepartie, la possibilité
pour l'agriculteur retraité de conserver une superficie réduite de
terres devrait être limitée non pas au cinquième de la S .M .I . mais
à la parcelle de subsistance, c'est-à-dire à un hectare. Mais, en
l'absence de repreneut potentiel, la procédure imposée à l'agri-
culteur pour être autorisé à poursuivre la mise en valeur de son
exploitation s'avère par trop restrictive et complexe. Il est envi-
sagé à cet égard de laisser une plus grande latitude aux commis-
sions départementales des structures agricoles pour apprécier
avec pragmatisme l'impossibilité pour le candidat à la retraite de
céder son exploitation et juger de l 'opportunité de satisfaire à la
demande de dérogation dont elles sont saisies . Le ministre de
l'agriculture a . engagé sur ces différents points une concertation
avec les organisattons professionnelles agricoles dans le cadre de
la préparation du projet de loi de modernisation agricole qui sera
soumis au Parlement.

BUDGET

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

13409. - 1~r décembre 1986 . - M . René André attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
champ d'application de la taxe sur les véhicules de sociétés.
Cette taxe, instituée par la loi du 30 juin 1956 et initialement
limitée aux véhicules immatriculés au nom des sociétés utilisa-
trices, a été étendue aux véhicules immatriculés dans la catégorie
des voitures particulières (art. 511 de la loi de finances
pour 1975) . De ce fait, certaines professions, telles que celle d'in-
firmier libéral, sont exerces sous forme de sociétés civiles pro-
fessionnelles et sont assujetties à cette taxe. En revanche, les
infirmiers exerçant en société civile de moyens ou en société de
fait et dont le véhicule n'est pas immatriculé au nom de la
société sont dispensés du paiement de la taxe . Il lui demande s'il
peut, en conséquence, indiquer s'il apparaît possible de dispenser
les sociétés civiles professionnelles du paiement de cette taxe.

Réponse. - La taxe sur les voitures particulières des sociétés est
due par les sociétés de toute nature quels que soient leur forme,
leur objet ou leur situation au regard de l'impôt sur les sociétés
ou de l'impôt sur le revenu . Les sociétés civiles professionnelles,
les sociétés civiles de moyens et les sociétés de fait constituées
entre membres de professions libérales sont donc passibles de
cette taxe pour les voitures particulières qu'elles possèdent ou
qu'elles utilisent. Lorsque des voitures possédées par leurs
associés ou leurs salariés sont affectées à l'exercice de leur pro-
fession, la prise en charge par la société de tout ou partie des
frais fixes, notamment la prime d'assurance de ces véhicules,
rend la taxe exigible . Mais le seul versement d'indemnités kilo-
métriques par la société pour compenser les frais engagés par
l"associé ou le salarié utilisant son véhicule à des fins profession-
nelles n'entraîne pas l'exigibilité de la taxe, si ces rembourse-
ments ne sont pas exceptionnellement importants ; cette condi-
tion est remplie s'ils n'excèdent pas notoirement les frais
professionnels exposés, compte tenu du taux unitaire pratiqué, du
nombre de kilomètres parcourus ou de tout autre mode de calcul
des remboursements . Lorsque la taxe est due par une société non
soumise à l'impôt sur les sociétés, elle peut être déduite pour la
détermination du bénéfice imposable à l'impôt sur le revenu au
nom de chacun de ses membres ; ce qui en atténue sensiblement
l'incidence. Une dispense de taxe des seules sociétés civiles pro-
fessionnelles n'est pas envisageable dès lors qu'elle serait de
nature à susciter des demandes reconventionnelles auxquelles il
ne serait plus possible de s ' opposer. Il en résulterait des pertes
budgétaires que la situation actuelle ne permet pas d'envisager.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

19011. - 23 février 1987 . - M. Michel Hamaide rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, les termes de
la réponse à la question de M . Jacques Santrot (14 juillet 1986)

concernant la possibilité pour les salariés rie déduire au titre des
frais réels professionnels les dépenses supplémentaires de loyer
effectivement supportées par un saisonnier qui exerce son activité
dans plusieurs stations . L'application de cette possibilité aux
seuls salariés revient à créer un ava, . .age particulier à cette caté-
gorie de contribuables . Le commerçant saisonnier titulaire de
plusieurs lieux d'exercice d 'activités saisonnières se voit, lui aussi,
contraint d'engager des dépenses supplémentaires de loyer
engagées dans un but professionnel qui n'ont pour l'instant pas
le caractère de dépenses déductibles . Compte tenu de la simili-
tude de situation et de la distorsion que crée la réponse du
14 juillet 1986, il lui demande quel type de déduction peut être
appliqué aux titulaires de bénéfices industriels et commerciaux,
dans le cadre de dépenses supplémentaires de loyer supportées
par des exploitants saisonniers.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

26497 . - 15 juin 1987 . - M . Michel Hamaide s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 19011,
parue au Journal officiel, Assemblce nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 23 février 1987 relative à l'impôt sur le
revenu (charges déductibles) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Conformément aux principes généraux qui rgissent
la détermination du résultat imposable à l'impôt sur le revenu
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, les
charges sont admises en déduction dans la mesure où elles sont
exposées dans l'intérêt direct de l'exploitation . Tel n'est pas le
cas des loyers et frais annexes afférents à l'habitation personnelle
de l'exploitant ; ces frais revêtent en effet le caractère de
dépenses d'ordre personnel.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

20572 . - 16 mars 1987 . - M. Gérard Trémège expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le cas d'un
contribuable qui, ayant acquis de l'or avant 1981 et ne pouvant
prouver de manière parfaite la date à laquelle cette acquisition
est intervenue, prend néanmoins l'initiative de vendre cet or sur
le marché officiel, effectue sans se cacher diverses acquisitions
avec le produit de cette vente, fait ensuite l'objet d'un contrôle
fiscal, ce qui donne aux agents des impôts l 'occasion de l'inter-
roger sur le financement de ces acquisitions, et répond à cette
demande en se contentant de prouver de manière parfaite qu ' il
s'agit des fonds provenant de la vente d'or à laquelle il a pro-
cédé. Il désirerait savoir si l'administration, constatant qu'il ne
prouve pas avoir acquis l'or litigieux avant le début de la période
contrôlée, est en droit de considérer que la preuve de la vente si
parfaite soit-elle équivaut en fait à un défaut de réponse justi-
fiant une taxation d'office . Dans l'affirmative, il demande sur le
fondement de quel texte l'administration peut justifier une telle
doctrine. II attire son attention sur le fait que, compte tenu des
obligations légales des professionnels de l'or en matière d'ar-
chive, la majorité des citoyens qui détiennent de l'or sont dans
l'incapacité absolue de prouver de façon parfaite la date précise
à laquelle ils l'ont acquis . II se demande dans quelle mesure l'ad-
ministration peut 1 .̀gitimement faire abstraction d'un fait aussi
notoire . Il se demande dans quelle mesure la doctrine de l'admi-
nistration visée au paragraphe 2 de la présente question ne
constitue pas un obstacle sérieux aux ventes d'or sur le marché
officiel et si elle n'a pas, par voie de conséquence, une certaine
part de responsabilité dans le fait''e rendement de la taxe de
6 p . 100 instituée pour les ventes d'or.

Réponse. - Lorsqu'un contribuable fait état de vente d'or, en
réponse à une demande de justifications qui lui est adressée en
application de l'article L. 16 du livre des procédures fiscales, il
doit justifier de la réalité de l'opération invoquée, e, : particulier
de l'acquisition par lui-même de l'or cédé et de la date de cette
opération. La seule preuve de la réalité de la cession ne permet
pas en effet d'apprécier si l'or vendu n'a pas été acquis au cours
de la période nen prescrite au moyen de revenus non déclarés.
La possibilité qu'a l'administration, en application de l'ar-
ticle L. 16 précité, de demander ce type de justification a fait
l'objet d 'un large débat à l'Assemblée nationale lors de la discus-
sion de l'article 9 de la loi n e 87-502 du 8 juillet 1987 modifiant
les procédures fiscales et douanières . Il en est ressorti que ce
droit, dont la suppression rendrait inutile toute demande de justi-
fication sur un enrichissement apparent dès lors qu'il suffirait d'y
répondre sans qu'aucune preuve de la réalité des opérations
l'ayant permis ne soit nécessaire, devait être maintenu sous peine
d'affaiblir considérablement les possibilités de lutte contre la
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fraude. Toutefois, dans un souci de sécurité juridique des tran-
sactions, et comme en matière de bons anonymes, il revient aux
établissements financiers et professionnels directement en contact
avec la clientèle, d'informer les particuliers sur le régime de
l'anonymat et les risques encourus au moment de la cession des
avoirs . En outre, l'article 27 de la loi n° 86-824 du 11 juillet 1986
assouplit les dispositions de l'article L . 16 du livre des procédures
Fiscales relatives à l ' inopposabilité en cas de contrôle fiscal .des
cessions d'or couvertes par l' anonymat, en précisant que le
contribuable peut désormais alléguer la vente d'or et en faire la
preuve à tout moment et par tout moyen tiré de la comptabilité
de l'intermédiaire, même s'il avait choisi l'anonymat au moment
de la transaction. Un de ces moyens pourra consister en une
attestation nominative de l'intermédiaire retraçant les éléments
(date, volume, contre-valeur de l'opération) figurant dans la
comptabilité de celui-ci, ou encore un règlement par chèque du
client en contrepartie de l'or cédé, faisant ainsi perdre à l'opéra-
tion son caractère anonyme. Il en est naturellement de même
pour les acquisitions . Enfin, en application de l'article 9 (para-
graphe V) de la loi n e 87-502 du 8 juillet 1987 déjà cité, la com-
mission départementale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaires pourra désormais étre saisie des cas de taxations
d ' office en application de l'article L . 69 du livre des procédures
fiscales intervenus suite à un examen contradictoire d'ensemble
de situation fiscale personnelle. Cet organisme paritaire pourra
ainsi apprécier le degré de précision et la vraisemblance des justi-
fications invoquées par le contribuable dans le cadre des nou-
velles dispositions de l'article L . 16 du livre des procédures fis-
cales . Enfin, le régime de preuve des opérations portant sur l'or
m'apparaît pas étre la cause de l' évolution du volume des tran-
sactions enregistrées au cours des dernières années et du rende-
ment de la taxe de 6 p. 100. Cette évolution s'explique par la
baisse des cours de l'or et la levée de l'anonymat intervenue en
1981 . A l'inverse, le rétablissement de celui-ci devrait favoriser
une reprise du volume des transactions .

Impôts e : taxes (contrôle et contentieux)

23023 . - 20 avril 1987. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les contrôles réalisés en matière fiscale pour des personnes
morales ou privées. Il souhaiterait connaître, suivant ces deux
catégories, et par an, le nombre de contrôles fiscaux réalisés
depuis 1981 ainsi que le pourcentage correspondant à ceux qui
ont abouti à la mise en évidence de fraudes supérieures à
100 000 francs, comprises entre 100 000 francs et 500 000 francs,
entre 500 000 francs et 1 000 000 de francs et supérieures à
1 000 000 de francs.

Réponse. - L'évolution du nombre de contrôles fiscaux réalisés
au cours des années 1981 à 1986 est la suivante :

En francs.

1981 1932 1983 1994 I

	

1966 1986

Vérification

	

de
comptabilité (1) . . 35 935 36 444 36 628 38 578 41 169 46 147

V .A .S.F .E	 6 676 6 755 6 393 6 216 6 504 5 782

Ensemble (I)	 42 61 1 43 199 43 021 44 794 47 673 51929

(1) Données non pondérées.

Les données permettant d'effectuer la distinction des opéra-
tions de contrôle en fonction des seuils de rappels indiqués par
l'honorable parlementaire ne sont disponibles qu'à compter
de 1983 .

En francs.

1983 1984 1986 1988

DROITS SIMPLES RAPPELÉS
(D .S .) Vérifications Vérifications Vérifications Vérifications

de
comptabilité

V .A .S .F.E . de
comptabilité

V.A .S.F.E . de
comptabilité

V.A .S.F.E. de
comptabilité

V.A.S .F .E.

D .S .

	

100 000 F	 20 695 3 893 21 025 3 487 21 449 3 467 24 227 2 949
(56,5 o/r) (60,9 Vo) (54,5 Vo) (56,1 Vo) (52,1 %) (53,3 Vo) (52,5 Vo) (51,0 Vo)

100 000 F < D.S. < 500 000 F	 12 114 1 944 12 924 2 002 14 450 2 1645 16 013 1 972
(33,1 %) (30,4 Vo) (33,5 %) (32,2 %) (35,1 Wb) (33 .3 %) (34,7 Vo) (34,1 Vo)

500 000 F < D.S .

	

1 000 000 F	 2 088 326 2 392 417 2 841 475 3 138 451
(5,7 %) (5,1 %) (6,2 %) (6,7 %) (6,9 Vo) (7,3 Vo) (6,8 Vo) (7,8 Vo)

D .S. > 1 000 000 F	 1 721 230 2 237 310 2 429 396 2 769 410
(4,7 %) (3,6 %) (5,8 %) (5,0 %) (5,9 Vo) (6,1 Vo) (6,0 %) (7,1 Vo)

Ensemble	 36 628 6 393 38 578 6 216 41 169

	

1 6 504 46 147 5 782
(100 Vo) (100 Vo) (100 %) (100 %) (100 Vo) (100 %) (100 4'0) (100 Vo)

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d 'assurance)

25456. - l er juin 1987 . - M. Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les disparités importantes de traitement fiscal constatées entre
les mutuelles d'assurance régies par le code de la mutualité et les
autres entreprises de ce secteur régies, à des titres divers, par le
code des assurances. Alors même que leur activité s'exerce dans
des conditions économiques sensiblement identiques, leur mode
de gestion et leur taille ne permettent pas de penser qu'elles sont
fondées effectivement sur le principe de l'entraide réciproque qui
a justifié leur création . Il lui demande si, dans ces conditions, le
maintien du traitement favorable réservé par le droit fiscal à la
mutualité se justifie pour les mutuelles d'assurance et quelles
mesures il estime possible de prendre pour réduire les disparités
fiscales actuelles.

Réponse. - Les mutuelles qui relèvent du code de la mutualité,
bénéficient d'un régime fiscal dérogatoire lorsque leur activité
présente un caractère effectivement désintéressé et qu'elles res-
pectent les obligations imposées par leur statut . Sous ces strictes
conditions, elles sont passibles de l'impôt sur les sociétés au taux
réduit de 24 p . 100 ou de 10 p . 100 prévus aux articles 219 bis et
219 quater du code général des impôts pour leurs revenus fon-
ciers, agricoles et certains revenus de capitaux mobiliers . Si ces
conditions ne sont pas remplies, elles sont assujetties à l'impôt
selon les règles de droit commun. Par ailleurs, l'harmonisation du

régime de la taxe sur les conventions d'assurance applicable aux
contrats d'assurance souscrits auprès des mutuelles régies par le
code de la mutualité et des autres sociétés d'assurance nécessite
une étude approfondie et une réflexion d'ensemble sur les condi-
tions juridiques, financières et fiscales des opérateurs du secteur
de l'assurance . Cette réflexion est actuellement engagée. Il n'est
pas possible pour l'instant d'en préciser les conclusions.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

25786 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Jack Salles expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la solu-
tion administrative qui assimile à un complément de rémunéra-
tion imposable les primes acquittées par les sociétés au titre d'as-
surances destinées à couvrir la responsabilité de leurs dirigeants
soulève plusieurs questions. Cette solution semble méconnaître en
premier lieu le fait que cette catégorie d'assurances couvre les
risques encourus par les intéressés dans le cadre de leur activité
professionnelle. Elle pose par ailleurs un problème de répartition
du montant des primes lors du calcul du complément de revenus
de leurs bénéficiaires, qui en absence de réglementation, et
compte tenu de la variété des risques encourus par les divers
mandataires sociaux, s'avère très délicat à régler . II lui demande
en conséquence s'il n'estime pas opportun de modifier la doc-
trine administrative applicable dans ce domaine.
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Réponse . - La prise en charge par une société de primes d'as-
surances destinées à couvrir la responsabilité de ses dirigeants
salariés constitue, pour ceux-ci, une indemnité représentative de
frais exonérée d'impôt sur le revenu en application de l'ar-
ticle 81 (1 .) du code général des impôts, si le contrat souscrit
couvre uniquement des risques inhérents à l'activité profession-
nelle exercée . Si tel n ' est pas le cas, cette prise en charge s'ana-
lyse comme un complément de rémunération imposable.

Impôts locaux (taxes foncières)

28666 . - 27 juillet 1987. - M. Philippe Vasseur s'inquiète
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
de l'évolution des impôts locaux sur le foncier non bâti . En effet,
ils progressent beaucoup plus rapidement que les autres taxes
locales . A l'heure où il engage une profonde réforme de l'agricul-
turc instaurant une véritable politique en faveur de l'entreprise
agricole, il doit nécessairement envisager une adaptation de la
fiscalité . Si le problème du foncier non bâti est extrêmement
délicat car il concerne directement le financement des collecti-
vités locales et que toute modification entraînera des pertes de
recettes pour les petites communes rurales, il demeure néanmoins
crucial . C'est pourquoi il est indispensable d'enrayer la progres-
sion de cet impôt . Il lui demande de lui donner son avis sur un
éventuel plafonnement au même titre que la taxe professionnelle.

Réponse . - Le taux d'imposition communal de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties est actuellement plafonné. Le Gou-
vernement est conscient des difficultés qu'entraine l'évolution du
taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties . C'est pour-
quoi le projet de loi de finances pour 1988 propose au Parlement
d'instituer une limitation de la progression du taux de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties à celle du taux de la taxe
d'habitation. Ainsi, le taux de la taxe foncière sur les propriétés
non bâties ne pourrait, au titre d'une année donnée excéder celui
de l'année précédente corrigé de la variation du taux de la taxe
d'habitation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

28833. - 3 août 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur le plafond
majorable de la retraite mutualiste des combattants . En effet,
pour répondre à l'intention du législateur, le plafond majorable
de la retraite mutualiste du combattant devrait évoluer dans des
conditions semblables à la valeur du point indiciel des pensions
militaires d'invalidité des victimes de guerre . II lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte mettre en œuvre pour
sauvegarder la valeur économique et le pouvoir d'achat de la
retraite mutusliste du combattant . - Question transmise d M. le
ministre délégué .:près du ministre de /économie, des finances et de
la privatisation, charge da budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

29442 . - 24 août 1987 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur
l'évolution du plafond majorable de la retraite mutualiste du
combattant qui devrait évoluer dans des conditions semblables à
la valeur du point indiciel des pensions militaires d'invalidité des
victimes de guerre dont le plafond majorable accuse un retard de
10,87 p. 100 par rapport aux pensions d'invalidité. Il lui demande
que le plafond de la rente mutualiste ouvrant droit à une majora-
tion d'Etat en application de l'article L.321-9 du code de la
mutualité soit fixé pour 1988 à 5 700 F . Cette valeur pourrait, en
outre, être annuellement actualisée en fonction de l'évolution de
la valeur du point d'indice des pensions militaires d'invali-
dité. - Question mansmise à M. le ministre délégué auprès du
minime de l'économie, da limaces et de la primdsatloa, chargé lu
budget

Réponse. - La majoration créée par la loi du 4 août 1923 est
une bonification accordée aux anciens combattants titulaires
d'une rente mutualiste, afin qu'ils bénéficient d'avantages de pen-
sion réservés avant cette époque à quelques catégories restreintes

de personnes . Cette majoration, prise en charge par l'Etat, est
proportionnelle à la rente, dans la limite d ' un plafond dont le
montant est régulièrement augmenté depuis plusieurs années, et
qui est passé de 3 700 francs en 1982 à 4 G00 francs en 1983,
4 300 francs en 1984, 4 500 francs en 1985 et 4 650 francs en 1986
soit des augmentations respectives de 8,1 p . 100 pour 1983,
7,5 p. 100 pour 1984, 4,6 p . 100 pour 1985 et 3,3 p . 100
pour 1986. Pour 1987, un amendement présenté par le Gouverne-
ment dans le cadre de la discussion de la loi de finances
pour 1987 a permis de porter ce plafond à 5 000 francs, ce qui
représente une augmentation de 7,5 p . 100 très largement supé-
rieure au taux d'inflation escompté en 1987 . Il ne saurait tou-
tefois être envisagé de fonder le relèvement de la majoration sur
l'évolution de la valeur du point des pensions militaires d'invali-
dité . Ces pensions ont en effet un caractère de prestations de
réparation que n' ont pas explicitement les rentes mutualistes, qui
du fait de la généralisation des systèmes de retraite constituent
davantage une certaine forme de placement de l'épargne.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

29064. - 3 août 1987 . - M. Louis Besson expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, suite aux
reprises fiscales dont font l'objet un certain nombre d'inspecteurs
commerciaux de la S.N.C .F., le problème spécifique de cette
catégorie de contribuables pour la détermination de ses revenus
imposables . La S .N.C .F. rembourse à ses inspecteurs commer-
ciaux des frais engagés par leurs soins qui correspondent à des
dépenses professionnelles spéciales liées à leur emploi et qui
résultent donc bien de l'exercice de leurs fonctions . En effet,
compte tenu de ces fonctions, ils sont astreints à de nombreux
déplacements dans une région donnée ainsi que dans toute la
France ; les frais de toute nature (hôtel, restaurant, péages,
indemnités kilométriques, etc.) qui leur sont remboursés par la
S .N .C.F. le sont sur la base de montants forfaitaires eux-mêmes
inférieurs aux dépenses réelles . Ces indemnités, à juste titre, ne
sont pas imposables à l'impôt sur les personnes physiques . Cer-
tains de ces inspecteurs commerciaux résident également loin de
leur lieu de travail habituel et ont déduit de surcroit non pas
l'abattement forfaitaire de 10 p . 100, du fait de leurs rémunéra-
tions relativement modestes, mais les frais réels supportés pour
les déplacements du domicile au lieu de travail . Fréquemment,
lors de contrôles fiscaux, ces derniers frais réels ne sont pas
admis par l'administration fiscale sans que celle-ci indique sur
quels textes fiscaux ou réglementaires elle s'appuie . II lui
demande donc si les instructions administratives des 13 mai 1975
et 11 juillet 1975 (5 F 17-13 no 15 et 5 F 18-75), respectant bien
les dispositions légales en la matière (art . 81-1 . et 83-3 . du
C .G .I .), et si la définition des dépenses professionnelles
désormais fournie par l'instruction du 24 octobre 1984
(5 F 23-84) ne rendent pas caduque et sans valeur l'interprétation
des circulaires antérieures . Il lui demande également de bien vou-
loir examiner le bien-fondé de la demande présentée sur le plan
de l'interprétation des textes légaux, étant donné que le refus
opposé par l'administration fiscale au cumul du bénéfice de la
déduction forfaitaire de 10 p . 100 ou des frais réels et d'indem-
nit6s par ailleurs non imposables ne tient pas compte de la dis-
tinction très nette opérée, sur le plan réglementaire et au cas par-
ticulier, entre les deux types de dépenses professionnelles . Enfin,
il attire son attention sur le fait que les demandes de l'adminis-
tration fiscale ne peuvent être contestées devant la commission
départementale des contributions directes, mais seulement par
vote contentieuse fort longue et fort coûteuse et que cette règle
du non-cumul ne s'applique pas dans le cas d'indemnités de frais
allouées aux fonctionnaires dans des conditions similaires
(D . adm. 5 F 1131, 15 décembre 1981, n e 31). Aussi, dans l'hypo-
thèse où il n'estimerait pas pouvoir retenir la position présentée,
lui demande-t-il de bien vouloir l'informer des mesures de bien-
veillance qui pourraient être prises pour permettre le paiement
échelonné des rappels d'impôts non prescrits (ou l'absence de
tout intérêt), compte tenu que ceux-ci interviennent à une période
où des inspecteurs commerciaux concernés ont pris leur retraite
et disposent de ce fait de revenus fortement réduits.

Réponse. - Les règles applicables en matière de frais profes-
sionnels des salariés sont exposées dans la documentation de
l'administration fiscale (série 5 FP, édition 1981) et précisées par
l'instruction du 24 octobre 1984 publiée au Bulletin officiel de la
direction générale des impôts sous la référence 5 F-23-84. Les
dépenses professionnelles courantes auxquelles la plupart des
salariés doi"ent faire face pour être en mesure d'occuper leur
emploi, notamment les frais de transport du domicile au lieu de
travail, sont normalement prises en compte par la déduction for-
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faitaire de 10 p. 100 prévue par l'article 83 . 3°, deuxième alinéa,
du code général des impôts. D'autre part, les .frais spécifiques à
l'activité professionnelle exercée peuvent faire l'objet de rembour-
sements par l'employeur mi donner lieu au versement d'indem-
nités ou d'allocations exonérées d'impôt en vertu de l'ar-
ticle 81-1 . du même code . Si le salarié estime que la prise en
compte de ses frais professionnels par application des disposi-
tions combinées des articles 81-1 . et 83-3 ., deuxième alinéa, est
insuffisante, il peut, conformément au dernier alinéa de l'ar-
ticle 83-3 ., demander la déduction de l'ensemble de ses frais pro-
fessionnels pour leur montant réel, à condition d'en justifier.
Dans ce cas, le revenu sur lequel s'impute la déduction est
constitué par le salaire augmenté du montant des rembourse-
ments et allocations pour frais . Cette règle qui est applicable à
tous les salariés, y compris les fonctionnaires, qui optent pour le
régime des frais réels ne peut leur être préjudiciable . En effet,
l'intégration des remboursements et allocations pour frais au
revenu imposable et la déduction corrélative des frais qu'ils sont
destinés à couvrir sont des opérations qui se neutralisent . Par ail-
leurs, des instructions générales et permanentes ont été adressées
aux comptables chargés du recouvrement pour qu'en toute hypo-
thèse ils examinent avec le maximum de compréhension bienveil-
lante les demandes de délais de paiement ou de remises de péna-
lités qui seraient formulées par les contribuables qui ne peuvent
faire face aux nécessités de l'existence et s' acquitter dans les
délais légaux de leurs obligations fiscales . Il appartient donc aux
redevables en difficulté de s'adresser à leur comptable du Trésor
qui apportera la plus grande attention aux demandes qu'ils for-
muleront .

Télévision (redevance)

29272. - 10 août 1987. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des établissements d'enseignement privé
en matière de redevance télévisuelle . Dans un but pédagogique,
un certain nombre de ces établissements sont équipés de postes
de télévision, qu'ils utilisent pour l'essentiel en circuit interne, et
doivent s'acquitter d'une redevance télévisuelle pour chaque
poste détenu, ce qui représente pour eux une charge financière
relativement importante . Les particuliers, pour leur part, ne
paient qu'une redevance, quel que soit le nombre de téléviseurs
dont ils sont détenteurs à une même adresse . La réglementation
actuellement applicable en ce domaine entrave donc considéra-
blement les activités des établissements désireux d'avoir un ensei-
gnement basé sur un support moderne . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de faire bénéficier les
établissements d'enseignement concernés de la même réglementa-
tion que celle applicable aux particuliers.

Réponse. - Il est tout d'abord rappelé à l'auteur de la question
que depuis l'intervention d'un arrêté ministériel du
I « février 1969, les établissements d'enseignement privés sous
contrat d'association qui justifient, d'une part, de l'utilisation
d'un poste récepteur de télévision à des fins uniquement scolaires
dans les locaux réservés à l'enseignement et, d'autre part, du pai-
ment de la redevance, voient la participation de l'Etat pour leurs
dépenses de fonctionr,.ement majorée de l'incidence de la rede-
vance effectivement acquittée . La règle d'unicité de compte de
redevance évoquée est applicable aux seuls appareils détenus par
un foyer à une ,néme adresse conformément à l'article 5 du
décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 . Il n'apparaît pas possible
de faire bénéficier les établissements d'enseignement privés de
ces dispositions compte tenu du risque de voir se multiplier des
demandes reconventionnelles d'autres établissements, à vocation
pédagogique ou non, titulaires d'un compte de redevance mul-
tiple et des besoins financiers des organismes du service public
de l'audiovisuel au profit desquels est perçue la taxe . La baisse
de la redevance sur les téléviseurs de 6,5 p . 100 et la suppression
de la redevance sur les magnétoscopes décidées pour 1987 par le
Gouvernement sont toutefois des mesures de nature à alléger les
charges supportées en la matière par les établissements d'ensei-
gnement en cause. Il est enfin précisé que, quel qu'en soit le
détenteur, se trouvent, par ailleurs, hors du champ d'application
de la'redevance, les postes récepteurs de télévision qui, à la suite
d'une modification technique ou du fait de leurs conditions
d ' installation, ne peuvent recevoir les émissions du service public
de la télévision française . Dans ce cas, il appartient au respon-
sable de l'établissement de présenter une demande de dispense
de paiement auprès du centre régional de la redevance territoria-
lement compétent en justifiant de la neutralisation technique au
regard des signaux de télévision et en acceptant, à tout moment,
que puisse s'exercer le droit de contrôle du service .

Télévision (redevance)

29437 . - 24 août 1987. - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les problèmes financiers rencontrés par les hôteliers en ce qui
concerne la redevance des postes de télévision . En effet, les hôte-
liers qui ont installé un poste de télévision dans chaque chambre
afin d'améliorer les prestations servies à leur clientèle sont
obligés de payer autant de taxes que de postes installés . Des
réductions n'interviennent qu'à compter du onzième poste puis
de trente et unième poste, alors que dans chaque foyer français
disposant d'un ou plusieurs postes de télévision n'acquitte qu'une
seule taxe. Ainsi, les établissements hôteliers ayant équipé toutes
leurs chambres sont fortement pénalisés, surtout les établisse-
ments de petite capacité. Ces hôtels vont donc devoir augmenter
leur prix rendant ainsi l'hôtellerie française non compétitive face
à nos voisins européens . Or, le tourisme permet à la France de
fortes rentrées de devises qu'il serait catastrophique de perdre -'
lui demande donc de bien vouloir prendre ces arguments
compte et de réduire cette taxation appliquée aux hôteliers.

Télévision (redevance)

30018 . - . 14 septembre 1987. - M. Emmanuel Aubert attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la rigueur du système de calcul de la redevance de
télévision pour les hôteliers. Les intéressés doivent, contrairement
aux particuliers, payer la redevance autant de fois qu'ils possè-
dent de postes dans les chambres de leur établissement, avec
cependant une réduction à compter du onzième puis du
trente et unième téléviseur. Cette charge étant très lourde, notam-
ment pour les petits hôtels, il lui demande de revoir cette régle-
mentation malthusienne qui ne peut rapporter qu'un bénéfice
infime au budget de l'Etat mais qui ne manque pas de pénaliser
l'industrie du tourisme.

Télévision (redevance)

30189. - 21 septembre 1987. - M . Albert Peyrou attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie . des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la redevance télévision payée par les hôteliers . Il lui rappelle
que les hôteliers payent autant de taxes que de postes installés, la
réduction n'intervenant qu'à compter du onzième poste, puis du
trente et unième . Les établissements hôteliers se trouvent ainsi
d'autant plus pénalisés par une taxe qui a encore augmenté par
le jeu de la réduction de T .V.A . de 1986. Il lui demande s'il ne
lui paraîtrait pas opportun d'harmoniser cette redevance avec
celle payée par les particuliers, qui ne payent qu'une seule taxe
T.V. quel que soit le nombre de postes T .V. possédés.

képonse. - Le décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 prévoit
en son article 3 que la détention dans un même établissement,
dans la limite de dix postes récepteurs de télévision noir et blanc
et de dix postes récepteurs de télévision couleur, donne lieu,
pour chacun de ces appareils, à la perception de la redevance.
Pour chacun des deux groupes d'appareils, il est appliqué un
abattement de 25 p . 100 à partir du onzième jusqu'au trentième
appareil inclus ; 50 p . i00 à partir du trente et unième appareil.
La règle d'unicité de compte de redevance évoquée par l'auteur
de la question est applicable aux seuls appareils détenus par un
foyer à une même adresse conformément à l'article 5 du décret
n° 82-971 du 17 novembre 1982 . Il n'apparaît pas possible de
faire bénéficier les hôtels de ces dispositions compte tenu du
risque de voir se multiplier des deman les reconventionnelles
d'autres établissements titulaires d'un compte de redevance mul-
tiple et des besoins financiers des organismes du service public
de l'audiovisuel au profit desquels est perçue la taxe . La baisse
de la redevance sur les téléviseurs et la suppression de la rede-
vance sur les magnétoscopes décidées, pour 1987, par le Gouver-
nement sont toutefois des mesures de nature à alléger la charge
supportée en la matière par la profession hôtelière.

Verre (emploi et activité)

29450. - 24 août 1987 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le han-
dicap que rencontre notre industrie du verre face à nos concur-
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rente les plus redoutables, à savoir la République fédérale d'Alle-
magne et l'Italie . E effet, la taxe sur le fioul lourd est
aujourd'hui de 169 `eenee par tonnes pour ces deux pays, et seule
la France a insti : . une taxe sur le gaz industriel, dont le mon-
tant est de 0,59 centime par kilowatt-heure . Il lui demande s ' il
envisage l'alignement de la fiscalité française relative aux com-
bustibles industriels sur celle de R.F.A. et d'Italie.

Verre (emploi et activité)

29615. - 31 août 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
aonde, den finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les préoccupations des producteurs verriers en matière de
taxes sur les combustibles industriels. Date le projet de loi de
finances pour 1987, le Gouvernement avait proposé au Parlement
diverses mesures dans le sens d'un allégement des coûts de
l'énergie pour les industriels, et notamment une réduction de la
fiscalité sur le fioul lourd et le gaz naturel, énergies consommées
par l'industrie. Cette mesure devait être la première étape d'un
plan pluri-annuel permettant de ramener la taxation du fioul
lourd et du gaz naturel à un niveau proche de la moyenne de
celle des autres pays européens . Or les chiffres actuels sont parti-
culièrement révélateurs : 169 francs par tonne en France contre
45 francs par tonne en R.F.A . et en Italie pour le fioul lourd . De
plus, seul notre pays a institué une taxe sur le gaz industriel,
dont le montant actuel est de 0,59 centime par kilowattheure . A
la lumière de cet état de fait, il lui demande de bien vouloir
réajuster la politique gouvernementale et de prévoir, pour la loi
de finances 1988, des mesures d'allégement de nature à rendre
concurrentielle notre industrie du verre sur le marché mondial,
1992 allant conduire à l'ouverture des frontières commerciales
intra-européennes, le Gouvernement devrait envisager le principe
d'une harmonisation fiscale dans le secteur de la taxation des
combustibles industriels.

Verre (emploi et activité)

29621. - 31 août 1987. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, les préoccu-

E
ations des Producteurs verriers en matière de taxes sur les com-
ustibles industriels . En effet, si une diminution significative de

ces taxes a été enregistrée cette année, le niveau actuel de la fis-
calité constitue toujours un handicap pour cette industrie, face à
nos partenaires européens, et en particulier la R .F .A. et l'Italie.
C'est ainsi que la taxe sur le fioul lourd est, en France, de
169 francs par tonne, contre environ 45 francs par tonne pour ces
deux pays, et que nous sommes les seuls à avoir institué une taxe
sur le gaz industriel, dont le montant est de 0,59 centime par
kilowattheure . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
envisage, dans le cadre de la préparation du projet de loi de
finances pour 1988, d'aligner la fiscalité française relative aux
combustibles industriels sur celle de la R .F .A. et de l'Italie.

Verre (emploi et activité)

29650. - 31 août 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la distorsion existant pour les taxations sur le fioul lourd,
entre la République fédérale d'Allemagne et l'Italie, d'une part,
et la France, d'autre pan . Ainsi, dans les deux premiers pays,
cette taxation est' d'environ 45 francs par tonne, alors qu'en
France elle est de 169 francs, soit près de quatre fois plus . II en
résulte des conditions de concurrence inégales pour les industries
lourdes, en particulier celle du verre, grande consommatrice de
fioul industriel, entre la France et ses voisins . Il lui demande en
conséquence d'envisager, à l'occasion du vote du prochain
budget, un alignement de la fiscalité française sur celle couram-
ment appliquée en Europe.

Verre (emploi et activité)

30940. - 14 septembre 1987. - M . Jean-Pierre Roux appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les préoccupations des producteurs verriers en

matière de taxes sur les combustibles industriels . Au niveau
actuel de la fiscalité, le handicap reste lourd pour l'industrie ver-
rière, face à ses concurrents les plus redoutables, à savoir la
République fédérale d'Allemagne et l'Italie. La taxe sur le fioul
est aujourd ' hui de 169 francs par tonne, contre environ 45 francs
par tonne pour ces deux pays . De plus, la France à institué une
taxe sur le gaz industriel, dont le montant actuel est de 0,50 cen-
time par kilowattheure. A la veille de l'examen par le Parlement
du projet de loi de finances pour l'année 1988, il lui demande s'il
peut être envisagé un alignement de la fiscalité française relative
aux combustibles industnels sur celle de la R .F .A. ou de l'Italie.
Cette réforme permettrait à l'industrie française du verre d'être
mieux armée pour améliorer ses performances à l'exportation.

Verre (emploi et activité)

30240 . - 21 septembre 1987 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les préoccupations des producteurs verriers en matière de
taxes sur les combustibles industriels . La fiscalité actuelle reste
un lourd handicap pour l'industrie du verre, face à ses concur-
rents les plus redoutables, à savoir la République fédérale d'Alle-
magne et l'Italie . La taxe sur le fuel lourd est aujourd 'hui de
169 francs par tonne contre environ 45 francs par tonne, pour ces
deux pays, et seule la France a institué une taxe sur le gaz indus-
triel, dont le montant actuel est de 0,59 centime au kilowattheure.
Il serait donc souhaitable d'aligner la fiscalité française relative
aux combustibles industriels sur celle de la R.F .A . et de l'Italie,
dans le but d'adapter et de rendre plut compétitif ce secteur, en
vue de l'horizon 1992 . II lui demande donc s'il compte réduire
cette taxation dans le cadre de la discussion du projet de loi de
finances pour 1988 .

Taxes parafiscales
(taxes sur les combustibles industriels)

30241 . - 21 septembre 1987 . - M . Jean Rigaud expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le poids
de certaines taxes parafiscales, notamment sur les combustibles
industriels, handicape lourdement des secteurs entiers de la pro-
duction française au plan de la compétitivité européenne et inter-
nationale . C'est ainsi que la taxe française sur le fuel-oil lourd
s'élève à près de quatre fois celle existant en R .F.A . ou en Italie :
169 francs/tonne contre 45 francs ; par ailleurs, la France est le
seul pays de la C.E.E . à avoir instauré une taxe sur le gaz indus-
triel de 59 centimes au kilowattheure . Il semble qu'il y ait là des
éléments discriminatoires particulièrement pénalisants pour nos
industries . Dans le cadre de la nécessaire harmonisation des
taxes et droits d'accès au sein des douze pays de l'Europe, il lui
demande s'il envisage de prendre des dispositions particulières
dans le projet de loi de finances 1988 afin d'y apporter remède
ou atténuation .

Verre (emploi et activité)

30242. - 21 septembre 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les préoccupations des producteurs verriers en matière de
textes sur les combustibles industriels . Des organisations repré-
sentatives de cette profession lui ont fait part de leur satisfaction
quant à la diminution significative de ces taxes inscrites au
budget de 1987 . Toutefois, au niveau actuel de la fiscalité, elles
lui signalent que le handicap reste lourd pour leur indu trie face
à ses concurrents les plus redoutables, à savoir la République
fédérale d'Allemagne et l'Italie . Elles constatent que la taxe sur
le fioul lourd est aujourd' hui de 169 francs/tonne contre environ
45 francs/tonne pour ces deux pays, cet seule la France aurait
institué une taxe sur le gaz industriel, dont le montant actuel
serait de 0,59 centime au kilowattheure . Il lui demande donc son
avis sur ce sujet et ce qu'il envisage de faire dans ce domaine.

Réponse. - La politique économique que poursuit le Gouverne-
ment a pour objectif de restaurer la compétitivité des entreprises
afin de favoriser la relance des investissements et le redressement
de la situation de l'emploi . Il a notamment été engagé en 1987
une première étape de diminution des taux de la taxe intérieure
de consommation grevant les hydrocarbures à usage industriel
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(fioul lourd et gaz naturel) . La loi de finances pour 1987 a ainsi
ramené les taux de la T .I .P.P. de 27,95 francs à 17 F/quintal
pour le fioul lourd et de 0,97 à 0,59 F/100 kWh P .C .S . pour le
gaz industriel . Pour 1988, le Gouvernement a décidé de pour-
suivre cet effort . C'est ainsi que, dans le cadre du projet de loi
de finances soumis au Parlement, il est proposé de ramener
l'année prochaine la taxation du fioul au niveau de la moyenne
de nos partenaires européens, soit, d'après les calculs effectués à
partir de données émanant de la commission des Communautés
européennes, à 117 F/tonne . En ce qui concerne le gaz naturel à
usage industriel, la taxation serait allégée de 5 p . 100/kWh le
taux de 0,59 F/100 kWh P.C .S . étant ramené à 0,56. Cette mesure
consolidera la compétitivité européenne de notre gaz industriel
puisque, calculé T.T.C., il reste un des moins chers de la Com-
munauté économique . Ainsi, les tarifs à souscription, qui concer-
nent exclusivement les industries grosses consommatrice, ont
baissé de 37 p . 100 depuis 1986 : ils sont passés de 13,33 cen-
times par kilowatt/heure en moyenne en 1985, à 7,3 centimes par
kilowatt/heure en 1987, à l'initiative de Gaz de France, qui dis-
pose de la liberté tarifaire dans le secteur industriel depuis le
mois d'avril 1985 . La politique des tarifs menée par Gaz de
France dans ses relations avec les gros consommateurs industriels
en 1986 a de la sorte largement contribué à alléger les coûts de
productirn et donc à améliorer la compétitivité de ces derniers,
compte tenu de l'ampleur considérable des mouvements de baisse
enregistrés . Il doit, par ailleurs, être rappelé que les industriels
azotiers, qui consomment environ 23 TWh par an, bénéficient
d'un tarif avantageux tenant compte du prix des approvisionne-
ments hollandais de Gaz de France, qui sont parmi les moins
coûteux . Enfin, il convi e nt de souligner que les gros industriels -
qui utilisent le gaz naturel comme matière première ne sont pas
assujettis à la T.I .P.P.

T.V.A . (champ d'application)

29645. - 31 août 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème né des privatisations . En effet, l'actionnariat populaire
a entraîné l'ouverture de milliers de comptes-titres dans les
banques, mais ces ouvertures de comptes ont posé des problèmes
de gestion . De ce fait, elles se verront obligées de facturer le coût
de gestion des comptes-titres aux titulaires . Or ces frais de ges-
tion supporteront la T.V.A . (18,60 p. 100). C'est ainsi que les
plus-values réalisées par ces opérations seront d'autant moins
fructueuses . Cela risque de mettre un frein au développement de
l'actionnariat populaire, lors des privatisations ultérieures, alors
même qu'il constitue un élément positif pour le tissu industriel
français . Il lui demande donc si la solution de ce probleme ne
passe pas par une exonération de la T.V.A ., lors de la facturation
du coût de gestion des comptes titres, afin de ne pas priver les
petits actionnaires lors des opérations de privatisation d'une
partie de leurs bénéfices.

Réponse. - Les opérations de garde ou de gestion portant sur
des valeurs mobilières sont exclues de l'exonération de la taxe
sur la valeur ajoutée prévue par l'article 261-C-I0-e du code
général des impôts . Elles :ont donc soumises de plein droit à
cette taxe quels que soient le statut de l'établissement gestion-
naire et les modalités d'acquisistions des titres . Il n'est pas pos-
sible de déroger à cette imposition qui constitue la règle de droit
applicable dans tous les Etats membres de la Communauté éco-
nomique européenne aux termes du point 5 de l'article I3-B-d de
la sixième directive portant harmonisation des législations rela-
tives aux taxes sur le chiffre d'affaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

29776. - 7 septembre 1987 . - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le projet de réorganisation des brigades interrégionales de la
Direction nationale des enquêtes fiscales . Cc service a pour objet
de traquer la fraude fiscale organisée à grande échelle par le
biais de recherches, recoupements, enquêtes, surveillances et fila-
tures . A l'heure oû le Parlement vient de voter une modification
de l'article L . 324-9 du code du travail pour lutter contre le tra-
vail clandestin, il serait surprenant que la grande fraude fiscale
organisée bénéficie, de fait, d'une réforme de ces brigades qui va
aboutir à un quasi-démantèlement du service. S'il est prévu de

créer de nouveaux postes en province, il apparaît que les effectifs
des brigades actuelles, principalement à Paris, vont fondre au
point que les pot. as de cadres B divisionnaires vont être sup-
primés. Si les nouvelles brigades, avec des effectifs réduits, seront
encadrées par des cadres A (inspecteurs), il n'en demeure pas
moins que les recherches systématiques, sur le terrain, les recou-
pements, les enquêtes minutieuses, les surveillances et les fila-
tures sont faites non par les cadres A mais par les cadres B
contrôleurs et divisionnaires . Est-il bien raisonnable, en outre, de
diminuer de telle sorte les effectifs des grandes métropoles où
l'anonymat permet la constitution, souvent dans l' impunité, de
sociétés fictives dont le seul objet est d'organiser la fraude fiscale
préjudiciable à toute la société 7 Sans aucunement remettre en
cause l 'implantation de nouvelles brigades en province, il appa-
raît par contre que les réductions d'effectifs sur les brigades exis-
tantes, ainsi que la suppression des postes de cadres B contrô-
leurs divisionnaires, seront de nature à favoriser la fraude
organisée à grande échelle . Si des économies budgétaires nécessi-
tent une compression du personnel, le choix de ce service appa-
raît incompréhensible et serait très mal ressenti par les petits
contribuables, les petites entreprises, les artisans, les commer-
çants, les professions libérales qui font souvent l'objet de
contrôles tatillons et excessifs . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir : 10 lui faire connaître, brigade par brigade, les
effectifs actuels avant la réforme ; 2. les effectifs envisagés après
réforme pour les brigades existantes et les nouvelles qui seront
implantées ; 3 . le montant, brigade par brigade, des sommes
recouvrées par l'administration ; 4. les raisons pour lesquelles il
est envisagé une suppression des cadres B contrôleurs division-
naires et contrôleurs qui sont tous des agents expérimentés et des
hommes de terrain ; 5e dans certaines brigades des agents déçus
par la réforme envisagée auraient quitté leur poste par anticipa-
tion, si les postes ainsi rendus vacants ont été proposés ou seront
proposés tant aux contrôleurs qu'aux divisionnaires susceptibles
d'être touchés par d'éventuelles suppressions de postes ; 60 si,
enfin et surtout, principalement dans les grandes métropoles et
dans la région parisienne, il ne serait pas possible et plus sage de
revoir ladite réorganisation et d'abandonner toute réduction des
effectifs dans les brigades interrégionales.

Réponse. - La Direction nationale d'enquêtes fiscales exerce
une mission importante de recherche en matière de lutte contre
la fraude fiscale . L'augmentation intervenue au l er sep-
tembre 1987 des effectifs des brigades interrégionales d'interven-
tion relevant de cette direction traduit la volonté du Gouverne-
ment de doter l'administration fiscale des moyens de réprimer les
fraudes les plus caractérisées, parallèlement au renforcement des
garanties dont bénéficient les contribuables qui font l'objet d'une
vérification . A cet égard, la réorganisation des brigades interré-
gionales d'intervention entraîne une augmentation de leur
nombre (de 7 à 10) et un accroissement sensible des emplois qui
y sont implantés (79 agents avant la réorganisation, 105 agents
actuellement) . Cette réorganisation doit permettre à ces brigades
d'améliorer leur présence sur le terrain gràce à la réduction des
circonscriptions géographiques qui leur sont imparties (chaque
brigade interrégionale d'intervention couvre en moyenne
dix départements actuellement, au lieu de 15 avant la réorganisa-
tion) . S'agissant plus particulièrement de la région parisienne, le
nombre des départements couverts par les deux brigades
concernées est ramené de 26 à 13, ce qui correspond à un dou-
blement de leur potentiel d'intervention . Par ailleurs cette réorga-
nisation s ' accompagne d'un rééquilibrage de la composition des
7 brigades préexistantes, dont les effectifs globaux (12 ou
I l agents selon le cas) ne sont pas affectés par cette opération,
en faveur des emplois de catégorie A . Il est en effet apparu que
l'évolution des procédés de fraude et leur internationalisation, la
complexité croissante du .;ontexte économique et juridique, la
mise en ouvre en 1985 de la procédure de visite et de saisie
mentionnée à l'article L. 16 B du livre del procédures fiscales
rendent nécessaires un recours accru aux agents de catégorie A
rompus aux techniques du contrôle et possédant des connais-
sances comptables eL fiscales approfondies. Or, sur ce point, il
convient de souligner que si la restructuration est limitée à la
suppression nette de 5 emplois de catégorie B, c'est au total
28 postes supplémentaires de cadre A qui sont mis à la disposi-
tion de cette direction . Ce renforcement significatif est le gage
d'une intervention plus importante dans la lutte contre les cir-
cuits de fraude organisée, conformément aux souhaits de l'hono-
rable parlementaire . Enfin et pour être complet, il est rappelé que
les brigades interrégionales d'intervention n'ont pas pour objet de
notifier des rappels d'impôts ou d'en assurer le recouvrement. En
revanche, les informations qu'elles transmettent aux services de
contrôle permettent à ces services de tirer les conséquences des
comportements frauduleux dans le cadre des procédures de éri-
fication . Dans ces conditions cette réorganisation qui se traduira,
notamment en région parisienne, par un renforcement du poten-
tic! de lutte contre la fraude fiscale ne saurait être remise en
C' , e .
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T.V.A . (taux)

29814 . - 7 septembre 1987 . - M. Gilbert Gantier rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que si l'on
additionne taux généraux et taux spécifiques, sept taux de T.V .A.
s'appliquent en France continentale, dix en Corse et sept dans les
départements d'outre-mer, soit, pour l ' ensemble du territoire
français, dix-huit tarifs différents allant de 0,9 p . 100 à
33 1/3 p . 100 . II lui demande si une simplification de ce régime
ne pourrait pas être entreprise et si, notamment, le taux majoré
ne devrait pas être maintenu uniquement sur les publications et
spectacles pornographiques ou violents.

Réponse. - Pour se mettre en conformité avec la réglementation
communautaire, la législation française a substitué, aux anciennes
réfactions et abattements d'assiette, de nouveaux taux de taxe sur
la valeur ajoutée, calculés de telle manière que l'avantage fiscal
antérieur soit préservé . L'adaptation progressive de notre éco-
nomie aux conditions de la réalisation du grand marché euro-
péen de 1992 doit conduire à un réexamen du nombre et du
niveau des taux de la T.V.A. Les mesures de réduction de taux
dans le secteur de l'automobile et du disque montrent que le
Gouvernement s'est engagé dans cette voie . Mais, compte tenu de
son coût, une telle politique ne peut être poursuivie qu'en tenant
compte des possibilités budgétaires et des priorités écônomiques.

T.V.A . (agriculture)

29961 . - 7 septembre 1987 . - M . André Lajoinie expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le vœu de la
chambre d'agriculture de l'Allier : a) remarquant que certains
agriculteurs assujettis à la T.V.A . avant 1972 peuvent disposer
d'un crédit de référence égal à la moitié du crédit de T .V.A . cal-
culé sur la déclaration de régularisation de l'année 1971 ;
6) constatant la forte dépréciation monétaire intervenue depuis le
l n janvier 1972 ; c) soulignant les besoins de trésorerie des agri-
culteurs ; d) rappelant que les agriculteurs assujettis à la T .V.A.
depuis 1972 peuvent, eux, demander chaque année le rembourse-
ment intégral de leur crédit d'impôt ; e) prenant acte de l'instruc-
ti du 15 juin 1987 qui réduit le champ d'application du crédit
de référence ; fi regrettant que la notion du crédit de référence
subsiste, il lui demande que les agriculteurs détenteurs du crédit
de T.V.A . au 31 décembre 1971 obtiennent tous la restitution
pure et simple de leur crédit de référence, indépendamment de
leur situation de T.V.A . après 1971.

Réponse. - L'article 14 du projet de loi de finances pour 1988
propose la suppression totale de la règle de référence à compter
du 1 « janvier 1988. Ce projet répond donc pleinement aux préoc-
cupations de la chambre d'agnculture de l'Allier rappelées par
l'honorable parlementaire.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (personnel)

25813 . - 8 juin 1987. - M . Jean-faut Charié appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la loi du
11 octobre 1985 qui a déterminé les règles en matière de prise en
charge par l'Etat et les collectivités locales des dépenses de per-
sonnel . Les dispositions prévues par ce texte, pour les compensa-
tions financières, ne permettent de déclarer que les vacances de
poste, notamment pour le temps partiel . De ce fait, l'implication
financière d'un agent mis à disposition, dont le temps partiel
avait été déclaré et qui demande à revenir à temps plein, n'est
pas prise en compte . Les services départementaux (pour un agent
départemental mis à la disposition de l'Etat), alors que la
vgcance du temps partiel a entraîné un prélèvement sur leur
D.G .D., se refusent donc, sans remboursement de cette ponction,
à rémunérer cet agent à temps plein. Afin de permettre aux auto-
rités d'emploi de recouvrer les moyens de mener une politique de
gestion du temps partiel en fonction des nécessités de service et
d'éviter à des agents, que leur situation financière oblige à
revenir à temps plein, d 'essuyer un refus, il demande s'il ne
pourrait être mis en place une procédure de remboursement des
prélèvements opérés .

Réponse. - En application des dispositions de la loi n° 85-1098
du 11 octobre 1985, l'Etat, les départements et les régions pren-
nent en charge les dépenses de personnel des services placés sous '
leur autorité. Cette prise en charge, qui donne lieu à compensa-
tion financière, s'effectue au fur et à mesure qu'il est fait droit
aux demandes d'option prévues à l'article 122 de la loi n° 84 . 53
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale ou que sont constatées les
vacances des emplois . L'honorable parlementaire s'interroge,
dans le cadre de la mise en œuvre de la loi du 11 octobre 1985
précitée, sur la situation des agents départementaux mis à la dis-
position de l'Etat qui exercent leurs fonctions à temps partiel et
qui souhaitent à nouveau travailler à temps plein . Les consé-
quences financières de cette situation ne seraient pas prises en
compte dans le cadre des dispositions susvisées, ce qui aurait
pour conséquence de pénaliser les départements . Il est exact que
le transfert des dépenses de personnel de l'autorité de gestion à
l'autorité d'emploi se fonde non sur le nombre d'agents, mais sur
le nombre d ' emplois à temps plein définitivement pris en charge
par l'autorité d'emploi . De ce fait, les dépenses de personnel cor-
respondant à des emplois occupés par des agents exerçant à
temps partiel ne sont prises en charge par l'autorité d'emploi
qu'à concurrence du nombre de vacances d'emplois à plein
temps qui résulte de l'addition des temps partiels . Toutefois, le
retour à plein temps d'un ou plusieurs agents exerçant à temps
partiel entraîne une modification du nombre des vacances d'em-
plois ainsi calculé . Cette variation du nombre d'emplois pris en
charge s'accompagne nécessairement d'un transfert de crédits,
soit par abondement de la D G .D . si la variation a conduit à une
diminution du nombre des emplois pris en charge par l'Etat, soit
par diminution de la D .G .D. dans le cas inverse . S'agissant des
modalités de ces abondements ou diminutions de D .G .D ., deux
cas sont à distinguer selon que la variation de la situation admi-
nistrative des agents At intervenue l'année au cours de laquelle
s'est effectuée la prise en charge des emplois ou postérieurement
à cette date . Dans le premier cas, les mouvements de D.G .D.
interviendront dans le cadre de la régularisation prévue au cin-
quième alinéa de l'article 7 de la loi du 11 octobre 1985 pour
tenir compte, notamment, du nombre réel des vacances effective-
ment constatées au cours de l'année de la prise en charge des
emplois . Dans le second cas, les mouvements de D .G .D . inter-
viendront dans le cadre du bilan annuel effectué en application
de l'article 6 de la loi du 11 octobre 1985 pour déterminer le
montant des dépenses correspondant aux emplois qui donneront
lieu à prise en charge par l'autonté d'emploi au cours de l'année
suivante.

Communes (finances locales)

26870. - 22 juin 1987 . - M. Freddy Deachaux-Beaume attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur les difficultés
de gestion rencontrées par les communes, notamment en milieu
rural, à la suite de décisions judiciaires qui imposent l'applica-
tion stricte de l'article L. 322-5 du code des communes, interdi-
gant de prendre en charge dans le budget propre une partie des
dépenses d'eau et d'assainissement . II lui rappelle que les sugges-
tions préfectorales incitent à substituer aux relations empiriques,
type puisard, des équipements d'assainissement collectifs en outre
imposés lors de l'élaboration des P.O .S . dans un but d'hygiène
évident : ne pas polluer les nappes phréatiques, les cours d'eau
ou éviter les engorgements . Ces investissements nécessitent de
lourdes dépenses qui, outre l'emprunt, peuvent conduire à des
augmentations de tarifs jusqu ' à 325 p . 100 afin d'équilibrer les
budgets, hausses d'autant plus élevées que des blocages successifs
ont Interdit une actualisation progressive . Cette situation présente
des conséquences nocives : nsque de dérapage de l'indice des
prix ; ris q ue d'iniquité entre communes en fonction de l'ancien-
neté des équipements ; risques d'accroissement des impayés,
d'augmentation du déficit et des longues procédures de conten-
tieux ; risque de différer les investissements et de pénaliser l' em-
ploi dans les travaux publics ; risque de traduire des gestion-
naires communaux, qui, soucieux de l'intérêt national, ne peuvent
appliquer brutalement la loi, devant la chambre régionale des
comptes et le tribunal administratif ; risque du maintien d'équi-
pements polluants . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour accorder, sur justificatif, une
dérogation à l'article L.322-5, autorisant le budget principal à
aider les budgets annexes tant que la quasi-totalité des habitants
de la commune n'est pas raccordée.

Réponse. - L'obligation d'équilibre financier imposée aux ser-
vices publics industriels et commerciaux par l'article L . 322-5 du
code des communes ne saurait être remise en cause de son prin-
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cipe, car elle constitue le garant d'une saine gestion économique
du service . Toutefois, afin de prendre en compte certaines situa-
tions dans lesquelles le respect de cette obligation pose de graves
difficultés pour les collectivités locales, la possibilité d'apporter
des aménagements à la règle de l'équilibre financier des services
publics industriels et commerciaux, en autorisant des dérogations
dans des cas strictement définis et pour une période limitée dans
le temps, est actuellement en cours d'examen .

arrêt du 26 juillet 1985 (Amadou, Lebon, P. 243), a considéré en
effet que les pièces relatives au contrat de droit commun passé
entre un particulier et une collectivité publique propriétaire d'un
immeuble faisant partie du domaine privé ne sont pas, par leur
nature et leur objet, des documents administratifs communicables
tels que les définissent les articles l et et 6 bis de la loi du
17 juillet 1978.

COMMERCE. ARTISANAT ET SERVICES

Groupements de communes (fonctionnement)

27144. - 29 juin 1987 . - M. Claude Lorenzinl demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de bien vouloir le renseigner
sur les formes et modalités du régime actuel d'incitations finan-
cières au regroupement communal . Quel jugement peut être, par
ailleurs, formulé sur son efficience compte tenu des résultats
enregistrés depuis sa mise en oeuvre.

Réponse. - Le régime actuel d'incitations financières au regrou-
pement communal s'établit ainsi : pour ce qui concerne les com-
munes fusionnées, les districts et les S.I .V.O.M., ces groupements
disposent, en vertu de la loi n° 71-588 du 16 juillet 1971, d'un
droit permanent à majoration qui leur est ouvert pendant d'un
délai de 5 ans à compter de la date de création du groupement.
Les taux respectivement applicables à chacun de ces bénéficiaires
sont les suivants : majoration automatique de 50 p. 100 pour les
communes fusionnées ; majoration automatique de 20 p. 100
pour les districts à fiscalité propre ainsi que les districts et
S .I .V .O .M . pour lesquels les contributions des communes
membres sont déterminées par application de critères faisant
exclusivement appel à la capacité financière respective de ces
communes ; majoration facultative de 5 à 15 p. 100, laissée à
l'appréciation du préfet, pour les districts et S .I .V .O.M . ne répon-
dant pas aux critères ci-dessus, mais présentant néanmoins un
intérêt direct du point de vue de la coopération intercommunale.
S'agissant du droit à majoration applicable aux communautés
urbaines, initialement ouvert pour une durée de 5 ans, par le
décret no 7?-1063 du 24 décembre 1971, son maintien nécessite
l'intervention d'un décret de prorogation pris annuellement . C'est
ainsi que le décret na 87-103 du 14 février 1987 a prorogé jus-
qu'au 31 décembre 1986 le droit ainsi ouvert aux communautés
urbaines . La prorogation de ce droit pour 1987 fait actuellement
l'objet d'un ex, men interministériel . Le développement de la coo-
pération intercommunale fera d'ailleurs prochainement l'objet
d'une enquête informatisée afin d'actualiser la dernière enquête
générale dont les résultats étaient arrêtés au 1 sr janvier 1980. Les
conclusions de cette enquête seront communiquées dès qu'elles
seront connues . En outre, pour engager une réflexion d'ensemble
sur la coopération intercommunale, un groupe de travail a été
,réé, auquel participent des parlementaires et des élus locaux,
afin de définir les moyens de tous ordres permettant de restruc-
turer et de renforcer cette coopération, particulièrement en milieu
rural .

Communes (conseillers municipaux)

27649. - 6 juillet 1987 . - Mme Christine Goutis demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, si un maire peut refuser de
communiquer à un conseiller municipal le texte d'une promesse
de vente qu'il a signée en exécution d'une décision de vente
immobilière votée par le conseil municipal.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 122-19 du code des com-
munes, le maire est chargé, sous le contrôle du conseil municipal,
d'exécuter les décisions de l'assemblée délibérante et notamment
de passer dans les formes établies par les lois et réglements, les
actes de vente, lorsque ces actes ont été légalement autorisés . Le
contrôle exercé collégialement par le conseil municipal implique
nécessairement, de la part du maire, une information sur l'exécu-
tion des délibérations . Il lui appartient donc de rendre compte de
l 'exécution des délibérations et de fournir aux membres de l'as-
semblée communale les informations nécessaires à l'exercice des
compétences dévolues, par l'article L. 121-26 du code des com-
munes, au conseil municipal qui « règle par ses délibérations les
affaires de la commune » . Cependant, il convient de signaler que
la communication d'une promesse de vente d'un bien du
domaine privé de la commune ne peut être obtenue dans le cadre
de la loi ne 78-753 du 17 juillet 1978 qui a institué la liberté
d'accès aux documents administratifs, Le conseil d'Etat, dans son

Retraites complémentaires (artisans et commerçants)

29657 . - 31 août 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes
rencontrés par les artisans retraités . En effet, ces derniers, s'ils
ont été salariés avant d'être artisans pendant leur vie active, ne
peuvent obtenir des caisses de régimes complémentaires des
salariés le versement de la retraite complémentaire à soixante ans
sous prétexte que leur dernière activité n'était pas salariée.
Cependant, le régime des artisans, lui, verse à ses cotisants une
retraite complémentaire à partir de soixante ans et ce, quelle que
soit la nature de leur dernière activité . Il lui demande donc s'il
compte prendre des mesures afin d'harmoniser les régimes de
retraites complémentaires pour une plus grande équité vis-à-vis
des artisans.

Réponse. - Les artisans qui, âgés de soixante ans, demandent la
liquidation de leur pension alors qu'ils ont accompli une partie
de leur carrière en tant que salariés ne peuvent bénéficier sans
abattement de la retraite complémentaire de salariés qu'à partir
de soixante-cinq ans . Le Gouvernement est sensible aux diffi-
cultés que soulève pour les intéressés l'application de la régle-
mentation en vigueur . Il est cependant rappelé à l'honorable par-
lementaire que l'adoption de dispositions relatives aux retraites
complémentaires servies dans le cadre des régimes obligatoires
des salariés cadres et non cadres relève de la seule compétence
des organisations syndicales d'employeurs et de salariés qui en
sont gestionnaires, le Gouvernement ne disposant dans ce
domaine que d'un pouvoir d'approbation . C'est ainsi que l'ac-
cord du 4 février 1983, qui a permis la liquidation des retraites
complémentaires dès l'âge de soixante ans au taux plein, a
réservé cet avantage aux personnes ayant exercé en dernier lieu
une activité salariée ou ayant bénéficié d'une indemnisation au
titre du chômage . Les partenaires sociaux ont fait valoir que l'ex-
tension de cette disposition aux personnes ayant terminé leur car-
rière dans les régimes autres que ceux des salariés se heurterait
au problème de l'équilibre financier des régimes dont ils ont la
charge. Dans le souci de progresser dans la voie de l'harmonisa-
tion de la protection sociale des travailleurs indépendants avec
celle des salariés, le Gouvernement s'attache, pour la part qui lui
revient, à la recherche des solutions qui pourraient être apportées
à cette question .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Minerais et métaux
(entreprises : Meurthe-et-Moselle)

25313 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur la situation de la société Cabirol, rue
Prosper-Cabirol, à i3elleville (54940), spécialisée dans la construc-
tion mécanique, les grandes ossatures, le matériel mécanosoudé
ou chaudronné pour l'industrie . L'e .streprise, qui avait connu des
difficultés lors des derniers bilans, aurait réussi, grâce à certaines
mesures d'économie interne et à une démarche commerciale plus
active, à rétablir l'équilibre financier dès 1987. Sa structure finan-
cière était bonne, elle n'avait pas de frais financiers et son patri-
moine n'était pas hypothéqué . Mais une commande non payée de
7 millions de francs avec une société d'ingénierie allemande,
chargée de réaliser un chantier pour G.K.W., distributeur alle-
mand d'électricité, l'a contrainte à un dépôt de bilan . C'était le
seul moyen pour l'entreprise d'éviter de dénoncer le marché et
donc d'être attaquée par certains des créanciers allemands de
Cabirol . Le tribunal a accepté la poursuite d'act:visé de l'admi-
nistrateur provisoire avec mission d'assistance. Cabirol vient
d'ailleurs d'entreprendre une démarche visant à harmoniser l'ac-
tion judiciaire contre la société d'ingénierie en se concertant avec
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deux entreprises allemandes se trouvant dans la même situation :
Bracht et Indumont, branche levage du groupe Deutz . II voudrait
savoir s'il ne serait pas possible d'apporter une assistance juri-
dique en droit allemand à l'entreprise Cabirol et s'il ne lui serait
pas possible d'intervenir auprès de G.K .W ., client final à qui
l'installation devait être livrée pour que la facture soit payée à
l'entreprise Cabirol dans les délais les plus brefs.

Réponse. - De l'enquête effectuée par mes services, il ressort
que la société Cabirol a passé en octobre 1986 un important
contrat avec la société allemande Shu . Celle-ci a par la suite
estimé que Cabirol n'était pas en mesure de faire face aux enga-

ements qui lui avaient permis d'emporter ce contrat (retard dans
fa réalisation des plans, non-respect des prix et des délais d'exé-
cution des travaux) . En conséquence, aisés plusieurs mises en
garde, Shu a retiré l'affaire à Cabirol et d0 faire appel à d'autres
entreprises pour achever les travaux . Par ailleurs, il est apparu
que, lors de la conclusion du contrat entre Shu et Cabirol, une
caution portant sur la réalisation des travaux avait été donnée
par le Crédit lyonnais, montant que voulait récupérer Shu en
août dernier. Le Crédit lyonnais a demandé un report jusqu'au
31 décembre prochain, pour lequel le client allemand a donné
son accord, pour empêcher que la situation de Cabirol ne s'ag-
grave . J'ai donné instruction aux servies de l'expansion écono-
mique en Allemagne de suivre l'évolution de ce contentieux com-
mercial qui est maintenant entre les mains des avocats. Bien
qu'une intervention des autorités françaises ne puisse être envi-
sagée dans la procédure judiciaire allemande, la société française
pourra obtenir l'appui des services précités pour préparer son
dossier.

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (programmes)

20106. - 9 mars 1987 . - M . Michel de Rostolan fait part à
M. le ministre de la culture et de la communication de l'émo-
tion qu'il a ressentie en même temps que de nombreux téléspec-
tateurs à l'écoute d'une émission intitulée « Points chauds »
consacrée à l'Afrique du Sud le 25 février 1987, où les popula-
tions blanches de ce pays ont été comparées à des S .S ., cela au
mayen d'images superposées, provenant d'archives de la dernière
guerre mondiale, et notamment évoquant tes congrès de Nurem-
berg. II lui apparait, sans nul doute, qu'un procédé de désinfor-
mation aussi grossier ne peut qu'altérer nos relations avec un
pays dont il convient de rappeler que des milliers de ressortis-
sants sont tombés, tant en 1914-1918 qu'en 1939-1945, sur le sol
français. Il demande quelles mesures ou quelles décisions seront
prises à l'encontre des auteurs de tels « montages ».

Réponse . - Le 25 février 1987, date de la diffusion de l'émis-
sion « Points-chauds », la société Télévision française 1 était
tenue de respecter, en qualité de société nationale de programme,
les dispositions contenues dans son cahier des charges, parmi les-
quelles figurait l'obligation d'assurer de la manière la plus cor
piète l'honnêteté, l'indépendance et le pluralisme de l'informa-
tion ; ces dispositions ont été reprises dans le cahier des charges
applicable à la société après sa privatisation, ainsi que dans l'au-
torisation d'exploitation délivrée par la commission nationale de
la communication et des libertés à l'exploitant. C'est à cette com-
mission que la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication a confié la mission de veiller au respect de l'ex-
pression pluraliste des courants de pensée et d'opinion dans les
programmes des sociétés nationales de radiodiffusion et de télévi-
sion. Il appartient à cette autorité administrative indépendante de
rendre compte chaque année du respect des obligations
contenues dans les cahiers des missions et des charges des
sociétés de télévision et, en cas de manquement grave à ces obli-
gations, d'adresser des observations publiques au conseil d'admi-
nistration de la société concernée.

Télévision (réafnes publiques)

21264 . - 23 mars 1987 . - M. Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les vives inquiétudes suscitées parmi les producteurs,
réalisateurs, les artistes et les techniciens de l'audiovisuel par le
projet de cahier des chargez de la société Antenne 2 . Ce docu-
ment ne comporte en effet aucune obligation de production à la
charge de la chaîne ; cette absence est lourde ae menaces pour
un secteur qui traverse de graves difficultés . Actuellement, la
S .E.P. voit s'effondrer son volume de commandes ; quant aux
producteurs privés, ils sont également touchés par le ralentisse-
ment des investissements dans les programmes . La chaîne natio-

pale de service public appelée à jouer un rôle pilote pour l'en-
semble de l'audiovisuel peut aussi délaisser la création nationale
pour faire appel à la production étrangère . I1 tient _à souligner
que ce projet de cahier des charges va à l'encontre de l'objectif
proclamé par le ministre lors de la discussion parlementaire de la
loi sur la liberté de communication : gagner la guerre des images.
Notre pays ne risque-t-il pas de perdre ses meilleures armes si
Antenne 2 ne soutient pas efficacement la production nationale.

Réponse. - La rédaction des cahiers des missions et des charges
des sociétés nationales de programmes, notamment celui d'An-
tenne 2 qui a été publié au Journal officiel du let septembre 1987,
correspond à l'esprit de la loi du 30 septembre 1986, qui a pour
objectif, en particulier, de promouvoir la création française.
Ainsi, les cahiers des missions et des charges des sociétés natio-
nales de programme, prévoient que 50 p . 100 au moins des
œuvres audiovisuelles et 50 p . 100 au moins des œuvres cinéma-
toeraphiques diffusées doivent être d'expression originale fran-
çaise . De plus, chaque société doit diffuser annuellement un
volume minimum d'émissions d'expression originale en première
diffusion en France consacrées à des œuvres de fiction autres que
cinématographiques et à des documentaires ; ce volume est de
300 heures pour Antenne 2 . Par ailleurs, il est interdit à ces
sociétés de recourir à leurs moyens propres de production pour
la réalisation des œuvres de fiction . Pour les autres émissions, à
l'exception des émissions d'information, elles ne peuvent recourir
à leurs moyens propres de production que dans la limite de
50 p . 100 du volume annuel de ces émissions . Certes, selon la
volonté du législateur, les relations entre les sociétés nationales
de programme et la Société française de production reposent
désormais sur des bases contractuelles : la loi n'a en effet prévu
de commandes minimales à la Société française de production
que pour la société TF 1 privatisée et pour une période transi-
toire . Antenne 2 n'en a pas moins prévu de confier à la Société
française de production des commandes en 1987 de l'ordre de
460 millions de francs, à comparer avec le montant de 425 mil-
lions de francs réalisé en 1986.

Patrimoine (monuments historiques)

24536 . - 11 mai 1987 . - M . Pierre-Rémy Roussin attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la fermeture le week-end de Pâques de certains châteaux
et musées comme Versailles ou le Louvre . II lui demande en effet
les raisons pour lesquelles les gardiens de musées ont refusé de
travailler durant ce week-end pascal. Il souhaiterait aussi savoir
quelles mesures vont être prises pour qu'à l'avenir une telle fer-
meture ne puisse se reproduire pendant un congé aussi touris-
tique .

Patrimoine (musées)

28277 . - 20 juillet 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
fait que la plupart des musées nationaux se trouvent fermés les
jours de fête. Ces jours de fête coYncident avec des « ponts »
,Pâques, l et Mai, 8 Mai, Ascension, Pentecôte, 14 Juillet,
15 Août) pendant lesquels le public, et particulièrement les tou-
ristes français et étrangers, se trouvent précisément les plus dis-
ponibles pour se rendre dans les musées nationaux. II lui
demande s' il n'estime pas que l'ouverture des musées nationaux
les jours de fête constitue une charge normale qui incombe au
service public des musées, et quelles mesures il compte prendre
afin de permettre cette ouverture.

Réponse. - La fermeture de certains musées nationaux durant
les jours de fête légale tient au fait que, selon une pratique déjà
fort ancienne, le personnel de surveillance n'est conduit à tra-
vailler ces jours-là que sur la base du volontariat, à l'exception
de l'équipe minimale indispensable à la sécurité des collections,
Il appartient au chef d'établissement d'apprécier si le nombre des
volontaires permet d'assurer l'ouverture au public dans des
conditions acceptables de sécurité, tant pour les visiteurs que
pour les œuvres . II est certain que cette situation n'est pas satis-
faisante, notamment au regard de l'attente d'un nombre croissant
de touristes . Le ministre de la culture et de la communication a
donc engagé une réflexion sur les mesures à mettre en œuvre
pour garantir une ouverture de l'ensemble des musées nationaux
à l'occasion de certains jours fériés où les visiteurs sont suscep-
tibles d'être les plus nombreux. La direction des musées de
France se concerte actuellement avec les organisations syndicales
pour apporter des solutions à ce problème . II convient toutefois
de noter que le dispositif actuel permet souvent d'ouvrir au
moins partiellement plusieurs établissements . Ainsi, lors du der-
nier week-end de Pâques, il a été possible d'ouvrir neuf des
musées nationaux situés en province, sept situés à Paris (dont le
musée d'Orsay le dimanche de Pâques, le lundi étant le jour de
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fermeture hebdomadaire de l'établissement), quatre en région
parisienne (Fontainebleau, Compiègne, Malmaison et l'Orangerie
de Bois- Préau, Les Granges de Port-Royal).

Télévision (la 5)

26460. - 15 juin 1987. - M. Philippe Sanmarco demande à
M . le ministre de la culture et de la communication s'il
entend prendre des mesures pour que soit respectée, par la
chaîne de télévision Cinq, l 'obligation de diffuser une part majo-
ritaire d'oeuvres d'expression originale française.

Réponse. - Le décret du 26 janvier 1987, pris en application de
la loi du 30 septembre 1986 relative•à la liberté de communica-
tion, qui fixe, pour les services de télévision privés diffusés en
clair, le régime de diffusion des oeuvres cinématographiques et
audiovisuelles, ainsi que la décision de la Commission nationale
de la co:nmunication et des libertés autorisant l'exploitation de la
5• chaîne, contiennent des dispositions qui obligent la société
d'exploitation à consacrer une part importante de ses pro-
grammes à la diffusion d'oeuvres d'expression originale française.
Les quotas qui figurent dans les dispositions évoquées ci-dessus
sont calculés sur une durée annuelle. Il ne sera donc possible de
déterminer si la société autorisée à exploiter la 5• chaîne a bien
respecté les obligations qui lui sont imposées qu'à l'expiration de
la première année, et après la communication de son rapport
d'activité à la Commission nationale de la communication et des
libertés . En tout état de cause, il appartient à cette autorité admi-
nistrative indépendante, comme le prévoient les dispositions de la
loi du 30 septembre 198E relative à la liberté de communication,
de se prononcer sur le k spect de leurs obligations par les titu-
laires des autorisations délivrées pour l'exploitation des services
audiovisuels .

Propriété intellectuelle (informatique)

28470 . - 20 juillet 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc a, Delle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les inquiétudes exprimées par le syndicat des auteurs
d'ouvrages d'enseignement et de vulgarisation (S .A.O.E .V .) à
propos de certains commentaires de la loi du 3 juillet 1985 sur la
protection des auteurs de logiciel . Il est soutenu, notamment par
la revue d'informatique administrative, que l'employeur d'un
salarié est le bénéficiaire du droit d'auteur, alors méme que le
logiciel aurait été créé en dehors de ses heures de travail . Par
exemple, aucun professeur ne pourrait dans cette optique étre
l'auteur protégé d'un logiciel . II lui demande si cette interpréta-
tion est conforme à l'intention du législateur et, le cas échéant,
les mesures qu'il envisage de prendre pour la protection des
auteurs.

Réponse . - La loi no 85-660 du 3 juillet 1985 a posé le principe
selon lequel les logiciels sont des oeuvres de l'esprit au sens de
l'article 3 de la loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et
artistique . Cependant, compte tenu de la spécificité de ce type de
création du fait de son écriture et de ses applications, le législa-
teur a défini, dans un titre spécial (titre V) de la loi du 3 jui-
lelet 1985, des modalités de protection qui sont dérogatoires au
droit commun de la propriété littéraire et artistique . L'article 45
de la loi du 3 juillet 1985 pose, en effet, le principe d'une attri-
bution à l'employeur des droits sur les logiciels créés par les
salariés et les agents public. . Cependant, le législateur a adopté
une rédaction qui soumet très clairement cette attribution de pro-
priété à deux conditions protectrices des droits des salariés :
d'une part, l'absence de stipulation contraire, notamment dans le
contrat de travail, et, d'autre part, l'élaboration du logiciel dans
l'exercice des fonctions du salarié ou de l'agent public . La déter-
mina :ion des situations précises dans lesquelles la présomption
d'attribution des droits à l'employeur ne joue pas, s'agissant de
logiciels relevant du domaine intellectuel d'activité d'un salarié
ou d'un agent public, ne parait pas relever de mesures réglemen-
taires générales mais des contrats de travail, des statuts et des
mesures d'organisation du service prévus par l ' employeur et, en
cas de litige, de l 'appréciation souveraine des tribunaux compé-
tents .

Propriété intellectuelle (politique et réglementation)

28472 . - 20 juillet 1987. - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre de la culture et de là communication qu'à une
question au sujet de l'articie 65 de la loi du 3 juillet 1985 relative
aux droits d'auteur et aux droits des artistes-interprètes, des pro-

ducteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des entre-
prises de communication audiovisuelle, il lui avait été répondu
que la codification prévue par cet article serait entreprise aussitôt
que l'ensemble des textes d'application de la loi seraient parus . Il
lui demande en conséquence si tous ces textes ont été maintenant
publiés et quand il compte faire publier le code du droit d'auteur
et de ses droits voisins.

Réponse. - Les textes réglementaires nécessaires à l'application
de la loi no 85-660 du 3 juillet 1985 ont été publiés . Il s'agit du
décret n• 86-1074 du 26 septembre 1986, pris pour l'application
du titre IV de la loi, relatif aux sociétés de perception et de
répartition des droits, et des décrets no 86-27 et n° 86-28 du
3 janvier 1986, n• 86-536 et uo 86-537 du 14 mars 1986, pris res-

ectivement pour l'application des articles 20, 34, 14 et 24 de la
Foi . Par ailleurs, les décisions adoptées par trois des quatre com-
missions créées par la loi du 3 juillet 1985, pour fixer le montant
des bases de calcul de certaines d'entre elles, ont déjà été
publiées au Journal officiel : décision du 26 mars 1986 (J.O. du
21 mai 1986) concernant la rémunération des artistes-interprètes
du cinéma (art. 19 et 20 de la loi), décision du 30 juin 1986 (J.O.
du 23 août 1986) concernant la rémunération pour copie sonore
et audiovisuelle, décision du 23 février 1987 (J.O. du 2 mai 1987)
concernant les bases de rémunération des droits d'exploitation
des oeuvres de commande utilisées pour la publicité . Ainsi que le
rappelle la circulaire du Premier ministre relative à la codifica-
tion des textes législatifs et réglementaires en date du
15 juin 1987 (J.O. du 17 juin), l'élaboration du code du droit
d'auteur et de ses droits voisins prévue par l'article 65 de la loi
du 3 juillet 1985 reste un objectif du Gouvernement . II est tou-
tefois apparu préférable que soient totalement achevés les tra-
vaux nécessaires à la mise en application de la loi du
3 juillet 1985, et notamment que les commissions prévues par la
loi aient toutes rendu leur décision, avant d'entreprendre le tra-
vail de codification en liaison avec les différentes catégories
d'utilisateurs des textes concernés.

Départements (personnel)

29013. - 3 août 1987 . - M. Georges Mage attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des conservateurs départementaux des antiquités et
objets d'art après sa réponse du 13 avril dernier à sa question
écrite no 16996 . La réponse reprend les arguments traditionnelle-
ment avancés par les représentants de i'Etat : le cas des A .O.A.
n'a pas été prévu par la loi du 2 mars 1982 mais il n'y a pas
pour autant vide juridique puisque le décret du 19 octobre 1971
reste en elgueur. C'est oublier que :es activités des conservateurs
se sont considérablement accrues et diversifiées au cours des
années soixante-dix : leurs tâches d'inventaire, de surveillance et
de mise en valeur du patrimoine mobilier des départements font
que, pour un grand nombre d'entre eux, ils sont devenus de véri-
tables professionnels à plein temps et que cette tendance à la
professionnalisation ne fait que s'accentuer au fur et à mesure du
départ en retraite (fixé à soixante ans) des plus âgés . D'où la
multiplication des solutions provisoires mises en place_ dans les
différents départements pour rémunérer ces faux bénévoles à la
recherche d'un statut et leur donner les moyens de travailler . Le
problème particulier du département du Nord est que ni l'Etat,
ni le conseil général, ni, pour l'instant du moins, le conseil
régional ne se sentent responsables de ce secteur de la culture . Il
y a donc bien un vide juridique à combler. Une loi cadre serait
en préparation au ministère de ta culture sur tous les problèmes
du patrimoine ; il lui demande si ce projet de loi prendra en
compte la situation des A .O.A.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication a
chargé l'inspection générale de l'administration, par lettre de mis-
sion du 6 août 1987, d'une étude sur la mission des conservateurs
des antiquités et objets d'art et sur les procédures de protection
du patrimoine mobilier. Cette étude portera sur les points sui-
vants : I o le rôle des conservateurs des antiquités et objets d'art
dans les domaines de la protection, tes travaux, du recollement
et de la surveillance des objets protégés, l'activité particulière des
conservateurs délégués pour les trésors ou d'autres collections
publiques, ainsi que celle des conservateurs délégués ; 2• les
commissions départementales des objets mobiliers ;3° les pro-
blèmes actuels : évaluation de la situation au niveau départe-
mental - réalité de la présence sur le terrain, collaboration avec
les architectes des Bâtiments de France, rôle des autorités préfec-
torales, coopération avec la gendarmerie, intérét et interventions
des conseils généraux ; relations avec les autorités régionales
déconcentrées - conservateurs régionaux, directeurs régionaux
des affaires culturelles, commissaires de la République de
région ; relations avec la Corephae ; relations avec l'inspecteur
des monuments historiques territorialement compétent et avec
l'inspection générale ; place faite aux objets mobiliers à la com-
mission supérieure des monuments historiques . Cette mission
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s'effectuera en liaison avec toutes les parties concernées, notam-
ment l'associatoion des conservateurs des antiquités et objets
d'art, et s'appuiera sur les réponses à un questionnaire adressé
aux commissaires de la République du département, aux conser-
vateurs des antiquités et objets d'art, à l'administration centrale, à
l'inspection générale des monuments historiques, aux directeurs
régionaux des affaires culturelles et aux conservateurs régionaux
des monuments historiques . C'est sur la base de cette étude et de
ses conclusions que le ministre de la culture et de la communica-
tion sera à même d'examiner les mesures à envisager.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M.-T.O.M.
(Guadeloupe : produits d'eau douce et de la mer)

26226. - 15 juin 1987 . - M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
qu'à la suite des accords de Lomé III, l'État d'Antigue a obtenu
du Fonds européen de développement (F.E.D.) une dotation bud-
gétaire de plusieurs millions d'Ecus, destinée au développement
de sa pêcherie. Il lui demande, dans le cadre de la coopération
interrégionale, s'il entend oeuvrer pour parvenir à quelques
accords ponctuels entre l'État d'Antigue et la collectivité guade-
loupéenne, qui favoriseraient les marins pêcheurs des deux îles.

Réponse. - La négociation d'accords de pêche impliquant la
C.E.E. et les Etats voisins est une compétence de la Commission
des communautés européennes. En tant que régions de la Com-
munauté européenne, les D.O.M . sont liés par cette compétence
communautaire. Des négociations avaient été amorcées par la
Communauté avec l'Etat d'Antigua . Elles n'ont, semble-t-tl, pas
abouti . Le Gouvernement interrogera à ce sujet la Commission
des communautés européennes . Dans le cadre de la convention
de Lomé, le Fonds européen de développemenet a compétence
pour aider au financement des actions sectorielles souhaitées par
l'Etat A .C.P. concerné . Le développement de la pêcherie d'un de
ces Etats est donc une action communautaire légitime . Cepen-
dant. l'annexe Vil de la convention de Lomé a explicitement
prévu la mise en œuvre d'une coopération régionale entre les
D.O .M . et les Etats voisins . C'est dans ce cadre, et sur la base
des projets qui pourraient être définis, que les discussions
devraient être engagées avec tel ou tel Etat A .C .P ., avec l'appui
de la C .E .E. Les récents contacts Europe-Caraïbes, qui ont eu
lieu à Fort-de-France du 24 au 27 avril dernier en présence de
nombreux représentants des Etats voisins, ont fait apparaître la
volonté d'oeuvrer pour des opérations d'intérêt commun . Dans le
prolongement de cette manifestation des projets devraient être
élaborés par les acteurs écomomiques ou les collectivités
concernées . Le Gouvernement, pour sa part, est disposé à
apporter son appui à de telles initiatives.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : f.N.S .E.E.)

241810. - 4 mai 1987 . - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les graves inconvénients qui
résultent de remises en cause par trop fréquentes des estimations
de l'évolution économique et des prévisions établies par
l'I .N .S .E .E. C'est ainsi que, quelques semaines après l'élaboration
et la diffusion d'une importante note de conjoncture, l'Institut
national a été amené à réviser en baisse les chiffres de progres-
sion relatifs à l'évolution des dépenses d'équipement, ceux-ci
étant ramenés en volume de 3 p. 100 à 1 p. 100 pour
l'année 1986 et même de 16 p. 100 à 10 p . 100 pour les petites et
moyennes entreprises. De même, les prévisions relatives à
l'année 1987 ont dû être ramenées de 6 p . 100 à 3 p . 100. Tout
ceci porte atteinte à !a crédibilité des travaux de l'Institut
national . Or celui-ci a, dans notre pays, une place essentielle
dans l'observation des évolutions économiques. Dans ces condi-
tions il est bien hasardeux de tenter une analyse et, surtout, d'en-
visager des inflexions aux évolutions en cours sur des bases aussi
peu fiables . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun et
nécessaire de revoir les méthodes de travail de l'Institut national,
d'éviter la publication d'éléments susceptibles d'être aussi rapide-
ment remis en cause et, d'une façon plus générale, quelles sont
les mesures qu'il compte prendre afin de permettre de fonder un
diagnostic et des pronostics en matière économique sur des bases
plus réalistes, dignes d'un grand pays moderne .

Réponse . - L'investissement industriel est, avec la formation
des stocks, un élément déterminant dans les fluctuations à court
terme de l'économie nationale . Il est donc essentiel d'incorporer
les informations les plus récentes en ce domaine dans les ana-
lyses conjoncturelles . Or l'enquête sur l'investissement effectuée
trois fois par an par l'Institut national de la statistique et des
études économiques (I .N .S .E.E .) auprès des chefs d'entreprises
dans l'industrie concurrentielle est actuellement la seule source
directe d'information prévisionnelle pour l'année en cours et
l'année suivante, et aussi la première source d'information pré-
coce (en mars) sur l'investissement de l'année écoulée . Les
conjoncturistes français, à l'I .N.S .E .E. comme ailleurs, utilisent
donc les résultats de cette enquête, tout en sachant que les éva-
luations et prévisions des industriels eux-mêmes sont inévitable-
ment entachées de fragilité : les incertitudes et aléas de la
conjoncture mondiale ou nationale peuvent en effet conduire les
industriels à réviser significativement leur plans d'investissement
d'une enquête à l'autre. Ainsi, entre novembre 1986 et mars 1987,
l'accord auquel est parvenu l'organisation des pays exportateurs
de pétrole (O .P.E.P .) sur le prix du pétrole et la baisse sensible
du dollar ont modifié en baisse les perspectives de croissance
mondiale. Si la révision des perspectives d'investissement entre
ces deux dates a pu apparaître à certains comme plus impor-
tantes que d'habitude, cela tient sans doute aux espoirs
qu'avaient fait naître les résultats de l'enquête de novembre . Mais
sur le fond, le diagnostic porté dans la note de conjoncture de
février (qui s'appuyait sur les résultats de l'enquête de novembre)
est resté valide au vu des résultats de l'enquête de mars, et n'a
pas été significativement modifié dans la note de conjoncture de
mai : croissance de l'investissement industriel et 1986, particuliè-
rement nette dans les petites et moyennes entreprises, et pour-
suite de ce mouvement. C'est bien cette conclusion qui paraît
importante, et à laquelle - l'expérience du passé l'a montré - il
aurait été très difficile de parvenir sans les résulats de l'enquête
sur les investissements, pour inévitablement fragiles qu'il soient,
notamment en ce qui concerne les prévisions . Faudrait-il donc
remettre en cause la publication des résultats de l'enquête 7 Il ne
le semble pas. D'une part, dans le cadre du système statistique
français, il est normal que les éléments d'informations collectés
par l'I .N.S .E .E . soient mis aussi rapidement que possible à la dis-
position du public : faute de quoi les spécialistes, et notamment
ceux des instituts privés de conjoncture, seraient handicapés pour
élaborer leurs propres prévisions. D'autre part, la publication des
résultats des enquêtes sur l'investissement industriel est actuelle-
ment la règle dans tous les pays de la Communauté économique
européenne, malgré la fragilité des résultats qui n ' est pas moindre
chez nos partenaires que chez nous . A cet égard, il est instructif
de constater qu'en République fédérale allemande, les industriels
semblent avoir eux-aussi révisé an baisse, entre les enquêtes de
novembre 1986 et de mars 1987, leurs évaluations d'investisse-
ment pour l'année 1986 et leurs prévisions pour l'année 1987.
Pour l'avenir, des travaux sont en cours, depuis déjà plusieurs
mois, afin de remodeler et renforcer le dispositif des enquêtes de
conjoncture dans l'industrie . C'est là une opération lourde qui
devrait s'étendre sur environ deux ans . Ce n'est qu'ainsi, et avec
la collaboration active des industriels français, qu'on peut espérer
améliorer significativement la qualité et la fiabilité des inform-
fions de base sur lesquelles seules peut se fonder un diagnostic
économique approfondi. A plus court terme, le dispositif de
publication dans les informations rapides de l'I .N .S .E.E. des
résultats de l'enquête sur les investissement pourrait être légère-
ment modifié, de façon notamment à faire apparaître plus claire-
ment encore aux lecteurs les réponses brutes des industriels (qu'il
s'agisse de valeurs ou de prix) ainsi que les réponses corrigées
des biais constatés dans le passé récent . Une telle présentation a
d'ailleurs été déjà expérimentée pour la diffusion des premiers
résultats de l'enquête de mars 1987 . L'ensemble de ces travaux
d'amélioration sera d'ailleurs présenté au Conseil national de
l'inforamtion statistique dont l'expertise a été sollicitée sur ce
point par le directeur général de l'I.N .S .E.E.

Moyens de paiement (chèques)

24276 . - I1 mai 1987 . - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes que pose aux
commerçants l'application de la loi d'octobre 1940 modifiée par
un décret du 7 octobre 1986 . En effet, le paiement par chèque
leur est imposé dès lors que la facture du fournisseur dépasse
10 000 francs . Or, ce montaut qui a été peu réévalué depuis 1940
est tout à fait inadapté aux transactions commerciales actuelles.
Il lui demande de lut indiquer sa position à cet égard et lui faire
savoir quelles solutions ses services pourraient envisage : de
prendre pour remédier à cette situation domageable aux petits
commerces.
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Moyens de paiement (chèques)

24666 . - 18 mai 1987. - M . Claude Birraux appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'obligation de paiement par chèque.
La législation en 'vigueur impose aux commerçants le paiement
par chèque dès lors que la facture du fournisseur dépasse la
somme de 1 000 francs, montant inadapté aux transactions com-
merciales et non réévalué depuis plusieurs décennies . A titre
comparatif, le seuil de l'obligation de paiement par chèque ou
virement des traitements et salaires, fixé à 2 500 francs en 1977,
vient d'être porté à 10 000 francs par un décret du
7 octobre 1986 . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour relever ie seuil cte l'obligation pour les paie-
ments par chèques dans les transactions commerciales.

Moyens de paiement (chèques)

24775. - 18 mai 1987. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur l'inadaptation aux
transactions commerciales actuelles de la loi du 22 octobre 1940
modifiée qui impose aux commerçants le paiement par chèque
dès lors que la facture du fournisseur dépasse la somme de
1 000 francs . A titre comparatif, par exemple, le seuil de l'obliga-
tion de paiement par chèque ou par virement des traitements et
salaires a été, par décret du 7 octobre dernier, porté à
10 000 francs alors qu'il était fixé à 2 500 francs depuis 1977 . Il
lui demande s'il est dans ses intentions de relever prochainement
le seuil de l'obligation pour les paiements par chèque . - Question
transmise d M. le ministre d'Etot ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation.

Moyens de paiement (chèques)

26320. - 15 juin 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur la loi du 22 octobre 1940 modifiée qui
impose aux commerçants le paiement par chèque des factures
fournisseurs dépassant 1 000 francs . Ce plafond, qui n'a pas été
modifié depuis plusieurs décennies, ne répond plus aux impé-
ratifs des transactions commerciales actuelles . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
rehausser la limite rappelée plus haut.

Moyens de paiement (chèques)

28862. - 3 août 1987. - M . Serpe Charles attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les difficultés que rencontrent plusieurs
secteurs du commerce de gros du fait du caractère trop limitatif
du seuil de 1 000 francs édicté par la loi du 22 octobre 1940, qui
oblige à effectuer par chèques barrés ou virements certains pai-
ments (dont ceux des services et fournitures entre professionnels),
d'un montant supérieur à 1 000 francs ou ayant pour objet le
paiement d'une dette globale supérieure à ce chiffre . Ne serait-il
pas souhaitable, compte tenu de l'érosion monétaire enregistrée
depuis cette date, que ce seuil de 1 000 francs soit relevé (comme
l'a été celui fixé à 10 000 francs par décret du 7 octobre 1984 en
matière de traitements et salaires).

Moyens de paiement (chèques)

28867. - 3 août 1987 . - M . Olivier Marlière attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés que rencontrent plu-
sieurs secteurs du commerce de gros du fait du caractère trop
limitatif du seuil de 1 000 francs édicté par la loi
du 22 octobre 1940, qui oblige à effectuer par chèque barré ou
virement certains paiements (dont ceux des services et fournitures
entre professionnels) d'un montant supérieur à 1 000 francs . Il lui
demande s'il envisage, compte tenu de l'érosion monétaire enre-
gistrée depuis cette date, de relever ce seuil.

Moyens de paiement (chèques)

19007. - 3 août 1987 . - M. Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés qu'entraîne,
pie les commerçants en gros d'articles forains, l'obligation au

paiement par chèque pour les achats de plus de 2 500 francs
comme le prévoit l'article 93 de la loi du 25 septembre 1948
modifiant celle du 22 octobre 1940, peur tous les achats d'un
montant supérieur à 1 000 francs . Or en acceptant le règlement
en espèce pour ne pas perdre une vente le grossiste se met alors
en infraction. Lorsqu'ils acceptent le paiement par chèques ceux-
ci sont souvent sans provision et restent donc impayés . En consé-
quence il lui demande s'il ne serait pris possible de réhausser le
plafond autorisé pour le paiement en espèce.

Moyens de paiement (chèques)

29162 . - 3 août 1987. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés qu'entraîne pour les
grossistes en articles de fête destinés aux forains l'obligation du
paiement par chèque pour les achats de plus de 2 500 francs
(art . 93 de la loi du 25 septembre 1948 modifiant la loi du
22 octobre 1940 qui prévoit que toute transaction entre commer-
çsnts d'un montant supérieur à 1 000 francs ou 2 500 francs doit
faire l'objet d'un règlement par chèque ou virement) . Cette obli-
gation se solde pour les grossistes par un grand nombre de
chèques sans provision . Il serait donc nécessaire que le plafond
autorisé du paiement soit rehaussé ou bien d'étudier une procé-
dure permettant à l'administration des impôts de procéder aux
contrôles . Le paiement par versement bancaire des factures des
grossistes par les forains serait autorisé sous réserve que cette
opération soit accompagnée d'un bordereau signé par le client et
comportant les références de la facture . Ainsi, tout en permettant
les contrôles, ce système permettrait au commerce de gros de ce
secteur de respecter la législation et de mieux supporter les diffi-
cultés économiques actuelles . C'est pourquoi, il demande à M. le
ministre de l'économie et des finances ce qu'il pense de cette
proposition .

Moyens de paiement (chèques)

29182. - 3 août 1987. - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les difficultés qu'entraîne pour les com-
merçants en gros d'articles desti nés aux forains, l'obligation du
paiement par chèque pour ies achats de plus de 2 500 francs . En
effet, l'article 93 de la loi du 25 septembre 1948 modifiant la loi
du 22 octobre 1940 prévoir que toute transaction entre commer-
çants d'un montant supérieur à 1 000 francs ou 2 500 francs doit
faire l'objet d'un règlement par chèque ou virement. En acceptant
le règlement en espèces pour ne pas perdre une vente, le grossiste
se met, bien malgré lui, en infraction . Lorsqu'ils acceptent le
paiement par chèques, les forains ne se plient pas toujours aux
contraintes du système, et les chèques restent fréquemment
impayés . Il apparaît donc nécessaire de relever le plafond auto-
risé du paiement en espèces ou alors d'étudier une procédure
permettant à l'administration des impôts de procéder aux
contrôles . Le paiement par versement bancaire des factures des
grossistes par les forains serait autorisé sous réserve que cette
opération soit accompagnée d'un bordereau signé par le client et
comportant les références de la facture. Tout en permettant les
contrôles, ce système permett-ait au commerce de gros de ce sec-
teur de respecter la législation et de mieux supporter les diffi-
cultés économiques actuelles. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures envisagées dans ce sens.

Moyens de paiement (chèques)

29385. - 24 août 1987 . - M . Georges Hale attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés qu'entraîne pour les
commerçants en gros d'articles destinés aux forains, l'obligation
du paiement par chèque pour les achats de plus de 2 500 francs
(l'article 93 de la loi du 25 septembre 1948 modifiant la loi du
22 octobre 1940 prévoit que toute transaction entre commerçants
d'un montant supérieur à 1 000 ou 2 500 francs [s .d.f.] doit faire
l'objet d'un règlement par chèque ou virement) . Ce seuil semble
ne pas avoir été relevé depuis longtemps . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre tout en assurant les contrôles fis-
caux nécessaires pour répondre à l'attente de cette profession.

Moyens de paiement (chèques bancaires)

29966. - 7 septembre 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés qu'entraîne,
pour les commerçants en gros d'articles destinés aux forains,
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l'obligation du paiement par chèque pour les achats de plus de
2 500 francs (l'article 93 de la loi du 25 septembre 1948 modifiant
la loi du 22 octobre 1940 prévoit que toute transacti 'n entre
commerçants d'un montant supérieur à 1 000 ou 2 500 francs
(s.d.p .) doit faire l'objet d'un règlement par chèque ou virement).
Ce seuil semble ne pas avoir été relevé depuis longtemps . II lui
demande quelles dispositions il compte prendre, tout en assurant
les contrôles fiscaux nécessaires, pour répondre à l'sttente de
cette profession .

Modes de paiement (chèques)

30213. - 21 septembre 1987. - M . Bruno Gollninch attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés qu'entraîne
pour les commerçants en gros d'articles destinés aux forains
l'obligation du paiement par chèque pour les achats de plus de
2 500 francs. En effet, l'article 93 de la loi du 25 septembre 1948
modifiant la loi du 22 octobre 1940 prévoit que toute transaction
entre commerçants d'un montant supérieur à 1 000 francs ou
2 500 francs (S.D.F .) doit faire l'objet d'un règlement par chèque
ou virement. En acceptant le règlement en espèces pour ne pas
perdre une vente, le grossiste se met, bien malgré lui, en infrac-
tion. Lorsqu'ils acceptent le paiement par chèque, les forains ne
se plient pas toujours aux contraintes du système, et les chèques
restent fréquemment impayés . Il est donc nécessaire que le pla-
fond autonsé du paiement en espèces soit rehaussé, ou alors
d'étudier une procédure permettant à l'administration des impôts
de procéder aux contrôles. Le paiement par versement bancaire
des factures des grossistes par les forains serait autorisé, sous
réserve que cette opération soit accompagnée , d'un bordereau
signé par le client et comportant les références de la facture.
Tout en permettant les contrôles, ce système permettrait au com-
merce de gros de ce secteur de respecte: la légisietion et de
mieux supporter les difficultés économiques actuelles.

Réponse. - Le Gouvernement est soucieux d'alléger, dans la
mesure du possible, les procédures et contraintes réglementaires
qui pèsent sur les entreprises . La question de la révision des
seuils de 1 000 francs et de 2 500 francs pour l'obligation du
paiement par chèque, qui s'appliquent respectivement aux règle-
ments commerciaux et aux règlements effectués par les commer-
çants forains, fait l'objet d'un examen pa.tiuu!i en liaison avec
les représentants des professions concernés.

Assurances (réglementation)

25096. - 25 mai 1987 . - M . Jacques Hersant attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des professionnels de l'as-
surance, où il apparaît indispensable que les nouvelles disposi-
tions de la distribution et les règles d'accès à la profession soient
revues avec un objectif de rigueur . De même il serait nécessaire
que les différents organismes, compagnies d'assurances,
mutuelles, caisses de retraite, C .N .P., soient soumis à la même
fiscalité et aux mêmes obligations pour permettre la libre expres-
sion de la concurrence. Enfin, dans le cadre de l'acte unique
européen, des distorsions fiscales risquent d'entraîner pour nctre
pays une perte importante de marché, donc de ressources, si des
mesures ne sont pas adoptées afin de permettre aux entreprises
d'assurances françaises d'y faire face. Il lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre dans ce sens.

Réponse. - S'agissant des règles d'accès à la profession d'inter-
médiaire d'assurance, les conditions de capacité professionnelle
ont été réformées par le décret n4 84 . 298 du 20 avril 1984 . Ce
décret, qui modifie les dispositions du chapitre III du titre l et du
livre V du code des asssurances, prévoit que la formation de tais
les intermédiaires devra être effectuée en une seule fois et en
totalité avant qu'ils puissent être habilités à présenter des opéra-
tions d'assurances ou de capitalisation . D'autre part, l'enseigne-
ment théorique devra être dispensé avant l'enseignement pratique
dont la durée ne devra pal excéder la moitié de la durée totale
de la formation . Enfin, l'enseignement dispensé pendant les
stages devra être conforme à un programme minimal de forma-
tion élaboré par les organisations représentatives de la profession
et les sociétés . Ce programme minimal a été approuvé par arrêté
du 26 juin 1985 du ministre de l'économie, des finances et du
budget. Concernant la fiscalité applicable aux différents orga-
nismes rappelés par l'honorable parlementaire, il est précisé que
les mutu 'les, ainsi que les caisses de retraite relevant du code de
la mutualité, sont considérées comme des collectivités sans but
lucratif lorsqu'elles respectent les obligations imposas par leur
statut et que leur activité présente un caractère effectivement
désintéressé. Sous ces strictes conditions, elles disposent d'un
régime dérogatoire du droit commun et sont passibles de l'impôt

sur les sociétés aux taux réduits de 24 p . 100 ou de 10 p. 100
pour leurs revenus fonciers, agricoles et certains revenues mobi-
liers . Si les conditions ne sont pas remplies, elles sont asssujetties
à l'impôt selon ler règles de droit commun. Enfin, comme le pré-
cise l ' hc érable parlementaire, l'harmonisation au plan européen
des taux applicables aux opérations d'assurance constitue l'un
des éléments de la nécessaire adaptation de notre économie aux
conditions de la réalisation en 1992 d'un grand marché commun
de l'assurance. Le rapporchement des fiscalités afférentes aux
opérations t! assurance devra être étudié au regard des
contraintes européennes et des équilibres budgétaires . C'est pou-
quoi le Gouvernement a décidé de confier à une commission de
réflexion économique, présidée par M . Marcel Boiteux, la mis-
sion d'étudier, de définir et de préparer l'ensemble des mesures
rendues nécessaires par cette écnéance.

Banques et établissements financiers
(Société générale)

27265 . - 29 juin 1937 . - M. Michel Charzat attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sui le capital réservé à l'étranger par son
arrêté du 12 juin 1987 . La loi du G août 1986 a limité à 20 p . 100
la part du capital des entreprises publiques qui est offerte à
l'étranger dans le cadre du programme de privatisation du Gou-
vernement. Or l'enti té de son minist're du 12 juin 1987 relatif à
la dénationalisation de la Société générale attribue au marché
financier International 6 857 000 actions alors que
2 640 000 actions sont offertes parallèlement au titre du c< noyau
dur » à des sociétés étrangères par la procédure du gré gré, ce

r i porte la part de l'étranger à 20,77 p. 100 et à 21,4 p . 100 avec
Frandev dont le siège social est à Luxembourg . Par ailleurs,
l'offre d'échange des certificats d'investissement privilégiés dont
il n'est pas précisé la répartition est ouverte jusqu'au 30 sep-
tembre 1987 . Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour faire respecter la loi du 6 août 1986 limitant stricte-
ment la part des entreprises publiques offertes à l'étranger.

Réponse. - La loi du 6 août 1986 prévoit que, quel que soit le
mode de cession, le montant total des titres cédés directement ou
indirectement par l'Etat à des personnes physiques ou morales
étrangères ou sous contrôle étranger au sens de l'article 355-1 de
la loi ne 66-537 du 24 juillet 1966 ne pourra excéder 20 p . 100 du
capital de l'entreprise . La limite de 20 p. 100 a été respectée dans
l'opération de pnvatisation de la Société générale, puisque la part
vendue aux étrangers définis ci-dessus a été de l'ordre de
15,4 p . 100 du capital . 5 828 450 actions - soit 10,6 p. 100 du
capital de la Société générale - ont été en définitive placées sur
les marchés étrangers et 2 640 000 actions - soit 4,80 p . 100 - ont
été cédées à des étrangers faisant partie du groupe d'actionnaires
stables . Par ailleurs, les souscriptions de résidents étrangers à
l'offre publique de vente en France et la détention de certificats
d'investissement par les étrangers ayant été marginales, elles
n'ont pu, en tout état de cause, conduire la part cédée aux
étrangers, même sous la plus large acception de ce terme, au-delà
de 20 p. 100 du capital de la Société générale.

Banques et établissements financiers (Société générale)

27439. - 29 juin 1987 . - M. Pierre Bérégovoy attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur certains aspects de la privatisation de
la Société générale . La Société générale, nationalisée par le
général de Gaulle en 1945, vient d'être mise en vente. Plus qu'un
symbole, c'est l'avenir de la quatrième banque française qui est
en cause . Le groupe des actionnaires stables est connu . Par
contre, et une nouvelle fois, les critères qui ont conduit à leur
choix n'ont pas été rendus publics . Quels sont ces critères. Il en
va de même des bases qui ont servi au calcul de la répartition
des actions entre les investisseurs désignés . Quelles sont-elles, et
quels sont les investisseurs qui n'ont pas été retenus, et pourquoi.
Près de la moitié du capital est ouvert au public . Qu'est-il prévu
pour associer les petits porteurs à la responsabilité de l'entre-
prise, que ce soit à travers leur participation aux assemblées d'ac-
tionnaires, ou leur représentation dans les conseils d'administra-
tion . De la réponse à ces questions dépend la stabilité de la
structure du capital de l'entreprise. Enfin, le pc.sonnel disposait
jusqu' à présent d'un tiers des sièges dans le conseil d'administra-
tion . Il lui demande quelle est la place qui lui sera proposée
dans le prochain conseil.

Réponse . - La vente des actions de la Société générale détenues
par l'Etat, qui s'est déroulée du 15 au 27 janvier dernier, s 'est
conclue par un grand succès puisque plus de 2,3 millions de
Français se sont portés acquéreurs de titres de cette société priva-
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tisable, Comme dans les precédentes opérations de privatisation,
un groupe d'actionnaires stables représentant dans le cas de la
Société générale 20 p. 100 du capital de l'entreprise a été autorisé
à acquérir I l millions d'actions par la procédure de cession de
gré à gré, dans le strict respect des modalités prévues à l'article 4,
alinéa 2, de la loi du 6 août 1986 et dans le décret du
24 octobre 1986 pris en application de cette loi, en ce qui
concerne notamment la publicité de la vente . Après avis de la
commission de la privatisation, ces actions ont été cédées à un
prix supérieur de 5 p. 100 à celui fixé pour l'offre publique de
vente . En outre, les investisseurs concernés se sont engagés à res-
pecter l'ensemble des clauses figurant dans le cahier :les charges
de la vente hors marché, notamment l'obligation de conservation
des titres pendant deux ans et le respect d'un droit de préem p

-tion au cours des trois années suivantes. S'agissant de le repré .
sensation au conseil d'administration des petits porteurs et des
personnel :, de l ' entreprise, il revient aux nouveaux actionnaires
de la Société générale d'en définir les voies et moyens, comme le
permettent le droit des sociétés et l'ordonnance du
21 octobre 1986 sur la représentation des personnels salariés au
sein du conseil d'administration ou du conseil de surveillance.

Secteur public (dénationalisations)

29274 . - 10 août 1987 . - M . Pierre Mauger expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privat : aatlon, que la loi n o 86-912 du 6 août 1986 relativ: aux
modalités d'application des privatisations prévoit dans son
article 13, alinéa 2, que les personnes physiques de nationalité
française ou résidentes peuvent bénéficier d'une action gratuite
qui ne saurait excéder une action pour dix actions acquises direc-
tement de l'Etat et conservées au moins dix-huit mois, dans la
limite maximal, pour c.-s dernières, de cinquante titres acquis par
une personne physique pour une contrevaleur ne dépassant pas
25 000 francs. Les modalités propres à chaque opération ont été
définies dans les arrêtés fixant les conditions de privatisation de
chaque société . En règle générale, il est prévu que les personnes
physiques de nationalité française ou résidentes bénéficient d'une
action gratuite pour dix actions acquises dans les conditions
prévues par la loi . Les arrêtés ajoutent toutefois que lorsqu'une
personne détiendra un nombre dépassant dix titres mais ne cor-
respondant pas à un multiple de dix, les actions gratuites corres-
pondant aux droits à attribution formant rompus seront vendues
en bourse et les sommes provenant de cette vente lui seront
versées proportionnellement au nombre de rompus détenus. Mais,
rien n'est prévu pour les personnes ne détenant pas dix titres.
Peut-on cependant considérer, comme pour les personnes possé-
dant un nombre d'actions supérieur à dix mais non multiple de
dix, qu'elles ont droit à l'attribution de rompus d'actions gra-
tuites. De ce fait, elles pourraient également bénéficier des
sommes provenant de la vente en bourse des actions gratuites
proportionnellement au nombre de rompus détenus . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions à ce sujet.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
avantages accordés par la loi no 86-912 du 6 août 1986 relative
aux modalités d'application des privatisations seront maintenus à
proportion des titres effectivement reçus . Cela signifie que toute
personne physique ayant demandé au moins dix titres lors d'une
opération de privatisation et s'étant vu attribuer un nombre infé-
rieur de titres aura droit, si elle conserve ses actions pendant dix-
huit mois, à la fraction d'actions gratuites correspondante ou à
sen équivalent. Les modalités prérises de cette attribution seront
indiquées ultérieurement.

Banques et établissements financiers (B.N.P.)

291320. - 7 septembre 1987 . - Divers articles de presse sont
récemment parus au sujet de la privatisation de la Banque natio-
nale de Paris, certains affirment une dénationalisation très pro-
chaine avec des modalités déjà définies, tandis que d'autres ne
l'imaginent pas avant longtemps ; M . Alain Griotteray demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, la date exacte de la privatisation de la
B .N .P. ainsi que les critères retenus par le Gouvernement pour
cette opération et souhaite que., peur une fois, le Parlement en
soit informé avant la presse.

' éponse. - La loi du 2 juillet 1986 autorisant le Gouvernement
a prendre diverses mesures d'ordre économique et social a fixé
en annexe de son article 4 la liste des entreprises publiques sus-
ceptibles d'être transférées au secteur privé d'ici au l er mars 1991.
La Banque nationale de Paris, grande banque de dépôts nationa-
lisée en 1945, figure sur cette liste de soixante-cinq établisse-
ments, au même titre par exemple que le Crédit lyonnais . Elle a

donc vocation à être privatisée, comme les autres banques figu-
rant sur la liste, étant entendu que le calendrier précis des mises
sur le marché est déterminé au cas par cas par le Gouvernement.

Objets d'art, collections, antiquités
(monnaies et médailles)

29914. - 7 septembre 1987. - M . Claude Lorenzini tena't à se
faire l'écho auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, des observations
qu'il a recueillies au sujet de la politique et des pratiques com-
merciales du service de la monnaie. Détenteur du monopole de
la frappe des médailles officielles, celui-ci vend soit directement
so:: par l'entremise de commerçants (bijoutiers le plus souvent).
Or il est consenti à ces intermédiaires des remises se situant selon
les cas entre 20 et 40 p . 100 . Il en résulte une modification des
règles de la concurrence puisqu'il est répondu à ces intermé-
diaires que les remises les plus fortes sont consenties à ceux qui
font le plus gros chiffre d'affaires . Or les petits intermédiaires ne
peuvent précisément réaliser de chiffre important puisque leurs
conditions d'achat les placent au départ dans une situation défa-
vorable . Enfin une concurrence serait faite aux commerçants par
certaines mutuelles que leur objet ne désigne pas spécialement
pour cette activité. Il souhaite recueillir le sentiment ministériel
sur ce qui pourrait être envisagé pour que des conditions plus
favorables soient consenties en la matière au commerce de détail.

Réponse. - a réponse à l'honorable parlementaire distinguera
deux questions : 1 . Le monopole de la trappe des médailles offi-
cielles . Il est vrai que l'administration des monnaies et médailles
a un monopole de principe de la frapjie des médailles officielles,
mais ce monopole a fait l'objet depuis près d'un siècle de plu-
sieurs dérogations. Ainsi, la frappe et la vente des décorations
officielles françaises sont réalisées par plusieurs entreprises. Les
productions de l ' administration des monnaies et médailles sont,
bien entendu, strictement conformes à la définition réglementaire
de ces insignes. 2 . Les remises commerciales accordées sur les
éditions de la monnaie de Paris étaient traditionnellement faibles
et échelonnées selon le chiffre d'affaires réalisé dans l'année.
Pour la plupart des revendeurs, ces opérations n'ont d'ailleurs
qu'une importance marginale . Peu de bijoutiers figurent dans le
réseau de vente. Devant cette situation et afin d'améliorer la dif-
fusion des produits de la monnaie, une selection vient d'être
effectuée parmi eux . Les articles sélectionnés, au nombre d'une
centaine, figurent sur un catalogue particulier et seront proposés
à tous les bijoutiers et autres commerçants spécialisés pour un
prix uniforme . Le prix de vente aux consommateurs sera, bien
entendu, librement fixé par ces commerçants.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation : Per de-Calais)

9477 . - 6 octobre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'étatisation
des cinq C .I .G. du Pas-de-Calais restés départementaux (Arras,
Boulogne-sur-Mer, Calais, Lens, Saint-Pol-sur-Ternoise), la loi de
finances pour 1967 prévoyant en effet la prise en charge par
l'Etat des frais de fonctionnement des C .I .O. Six C .I .O . sui onze
sont étatisés dans ce département et, depuis 1975, il n'a été prévu
aucune autre étatisation. La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 com-
plétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat
n'a pas modifié ce cadre réglementaire puisqu'elle ne traite pas
des centres d'information et d'orientation . Il en résulte que la loi
de finances du 17 décembre 1966 demeure applicable et que les
C .I .O. départementaux pourront devenir services d'Etat, dans la
limite des moyens susceptibles d'être consacrés à cette opération.
II demande donc quand il prévoit de procéder à l'étatisation de
ces cinq C .I .O. qui demeurent encore à la charge du budget du
département du Pas-de-Calais.

Réponse. - II n'a pas été possible de prendre en charge les cinq
centres d'information et d'orientation à gestion départementale
du Pas .de-Calais, la loi de finances de l'année 1987 n'ayant
prévu aucune étatisation de C.I .O. Le département du Pas-de-
Calais n'est pas défavorisé avec 5 C .I .O . à gestion départementale
et 6 C .I.O d'Etat, soit 54,5 p. 100 . Le nombre de C .I .O. d'Etat
représente en effet 52,7 p . 100 de l'ensemble des C .I .O . de la
France métropolitaine .
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Enseignement secondaire : personnel
(formation professionnelle)

21217. - 23 mars 1987 . - M . Jean-Jacques Leonetti attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la for-
mation professionnelle continue des enseignants du second cycle.
I: remarque qu'une telle formation existe pour les enseignants du
primaire (elle est statutaire), et que le remplacement du maître en
stage long est normalement assuré, alors que, pour les ensei-
gnants du secondaire, cette formation (non statutaire) n'existe
que ponctuellement pour des stages courts et de plus sans com-
pensation pour l'enseignement dispensé . q lui demande donc de
bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre afin de
remédier à cet état de fait.

Réponse. - La formation professionnelle continue des per-
sonnels enseignants du second degré n'a pas de base statutaire ;
des efforts importants ont toutefois été accomplis depuis plu-
sieurs années, qui ont permis un développement significatif de
cette formation, tout particulièrement dans le secteur des ensei-
gnements technologiques et professionnels . Les professeurs ensei-
gnant dans les collèges bénéficient d'actions de formation dont la
durée varie de quelques jours pour certains, à une année scolaire
complète pour ceux qui sont appelés à exercer les fonctions de
formateurs en informatique ou pour les professeurs en éducation
manuelle et technique formés à la technologie . Pour assurer le
remplacement de ces personnels, l'administration centrale répartit
chaque année, entre les académies, des moyens spécifiques en
emplois, en heures supplémentaires et en crédits . Ces moyens
sont attribués globa .ement aux recteurs qui les répartissent entre
les établissements de leur ressort en considération des besoins
constatés. Dans les lycées, le plan pluriannuel de formation des
professeurs de l'ensei?nement technique prévoit qu'à l'échéance
de 1990 tous les enseignants concernés auront suivi un stage de
formation continue. L'accent a été mis sur les actions de forma-
tion de longue durée : les enseignants des disciplines obsoletes
ont en effet bénéficié de stages de reconversion d'une durée de
3 mois à un an, comprenant des stages en entreprise . Des moyens
spécifiques ont été affectés au remplacement des enseignants sui-
vant ces formations, soit 250 emplois en 1986, contingent recon-
duit en 1987, 170 emplois ont été, de la même façon, affectés au
remplacement des personnels en formation à l'informatique.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

22972. - 20 avril 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les revendications
des conseillers d'orientation de l'éducation nationale . Ces per-
sonnels s'inquiètent du coup d'arrêt mis au développement de
leur profession par le budget 1987 qui réduit de moitié leur
recrutement. Le prérecrutement d'élèves conseillers passe en effet
de 120 à 60 . Quatre des cinq centres de formation existant actuel-
lement sont ainsi menacés dans leur existence . Ces décisions vont
à l'encontre des déclarations du gouvernement concernant le ren-
forcement des contacts entre élèves, parents et équipes pédago-
giques . Elles s'opposent à la mise en oeuvre de certaines direc-
tives du ministère de l'éducation nationale (ex : lutte contre la
drogue). Les conseillers d'éducation déplorent, par ailleurs, les
retards apportés dans l'application de la loi n o 85-772, qui pré-
voyait en son article 44 leur intégration possible dans un corps
de psychologues de l'éducation . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il entend adopter pour répondre aux
inquiétudes et aux revendications de ces personnels dans l'intérêt
du service public.

Réponse. - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d'élèves-conseillers d'orientation offerts aux concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques. II faut cependant remarquer
qu'un flux de formation de 60 élèves-conseillers d'orientation par
an se situe au-delà des besoins de remplacement du corps. Cette
mesure qui n'aura d'effet qu'à la rentrée de septembre 1989 ne
met donc pas en cause la qualité du service public de l'éducation
nationale auquel les personnels d'orientation contribuent . La
réduction du nombre d'élèves-conseillers d'orientation a conduit
en effet à fermer les centres de formation de Lille et de Mar-
seille. Les centres de Lyon, Paris et Strasbourg sont donc seuls à
!a rentrée à assurer la formation en première année. Les pro-
blèmes posés par l ' application de l'article 44 de la loi no 85-772
du 25 juillet 1985 relatif au titre de psychologue font l'objet
d'une analyse approfondie qui porte notamment sur les structures
spécialisées t'' _ , eeignement du premier degré . La possibilité de
reconnaître le statut de psychologue à d'autres fonctionnaires de

l'éducation nationale dépend, comme les conditions de recrute-
ment et d'exercice des psychologues scolaires, du résultat de l 'en-
semble des travaux en cours.

Education physique et sportive (personnel)

23271 . - 20 avril 1987. - M . Raymond Douyère appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions de participation des enseignants d'E.P .S. au mouve-
ment informatique 1987 . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer aux adjoints d'enseignement
d'E.P.S. les mêmes droits à la mutation qu ' aux autres enseignants
d'E.P .S . En effet, les critères changent en fonction de la catégorie
à laquelle ils appartiennent ; c'est ainsi que tous les adjoints
d'enseignement d'E .P.S . ne peuvent participer au mouvement
informatique 1987.

Réponse. - Les conditions de participation des adjoints d'ensei-
gnement d'E .P .S . au mouvement informatique organisé au titre
de la rentrée scolaire 1987 ont été en tous points identiques à
celles des adjoints d 'enseignement des autres disciplines . Ces
conditions ont été définies par la note de service n° 86-279 du
6 octobre 1986 publiée au Bulletin officiel n° 36 du
16 octobre 1986. Tous les adjoints d'enseignement recrutés avant
le l oi octobre 1985 pouvaient présenter une demande de muta-
tion . Ceux recrutés au l et septembre 1985 ou au l er sep-
tembre 1986 bénéficiaient de cette possibilité dans la mesure où
leur conjoint était ou devait être à la rentrée suivante installé
professionnellement dans une académie différente de celle où ils
étaient alors mis à disposition.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

23316. - 20 avril 1987. - Mme Paulette Neveux appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des conseillers d'orientation . Il y a actuellement en France
un conseiller d'orientation pour 1 400 élèves du second degré
environ . Trop souvent, le conseiller a en charge deux ou trois
établissements et ne peut, dans ces conditions, répondre pleine-
ment à l'attente des jeunes. Or, le prochain budget prévoit de
réduire de moitié le nombre de postes à l'entrée des centres de
formation et fait porter de lourdes menaces sur l'existence de
quatre d'entre eux . Alors que les conseillers d'orientation sont
l'objet de sollicitations croissantes de la part du public, tant au
sein des établissements scolaires qu'au sein des centres d'infor-
mation et d'orientation, cette importante diminution de l'effort
consacré à l'orientation met gravement en danger la qualité du
service public . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner aux conseillers d'orientation les moyens de
remplir leurs fonctions. Par ailleurs, elle lui rappelle la demande
de ces personnels de bénéficier du statut et du titre de psycho-
logues de l'éducation auxquels la loi du 25 juillet 1985 leur
donne droit et souhaiterait savoir ce qu'il compte faire à cet
égard.

Réponse. - Le nombre des emplois de directeur de centre d'in-
formation et d'orientation et de conseiller d 'orientation figurant
dans le budget de 1987 au titre des services d'information et
d'orientation s'élève à 4 273 . Ce nombre est rapproché de l'ef-
fectif des élèves qui fréquentent les établissements publias d'en-
seignement du second degré au bénéfice desquels les personnels
d'orientation interviennent pour la majeure partie de leur activité,
soit 4,5 millions d'élèves. Le rapport entre les emplois d'orienta-
tion et les effectifs scolaires se situe donc à un niveau inférieur à
celui indiqué, puisqu'il est de 1 à 1 053 . La décision de réduire
de 120 à 60 le nombre des emplois d'élèves-conseillers d'orienta-
tion offerts aux concours de recrutement de 1987 a été prise dans
le cadre de la politique de contrôle des dépenses publiques . Il
faut cependant remarquer qu'un flux de formation de 60 élèves-
conseillers d'orientation par an se situe au-delà des besoins de
remplacement du corps . Cette mesure, qui n'aura d'effet qu'à la
rentrée de septembre 1989, ne met donc pas en cause la qualité
du service public de l'éducation nationale auquel . les personnels
d'orientation contribuent. La réduction du nombre d'élèves-
conseillers d'orientation a conduit en effet à fermer les centres de
formation de Lille et de Marseille . Les centres de Lyon, Paris et
Strasbourg sont donc seuls à la rentrée à assurer la formation en
première année. Les problèmes posés par l'application de l'ar-
ticle 44 de la loi ni 85-772 du 25 juillet 1985 relatif au titre de
psychologue font l'objet d'une analyse approfondie qui porte
notamment sur les structures spécialisées de l'enseignement du
premier degré . La possibilité de reconnaître le statut de psycho-
logue à d' autres fonctionnaires de l'éducation nationale dépend,
comme les conditions de recrutement et d'exercice des psycho-
logues scolaires, du résultat de l'ensemble des travaux en cours .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

23412 . - 27 avril 1987 . - M . Guy Herinier attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le pro-
blème que pose la répartition de la taxe d'apprentissage en ce
qui concerne les ateliers protégés car ceux-ci, suivant les départe-
ments, sont admis ou non à la percevoir . Or, les ateliers protégés
sont une suite logique, du point de vue apprentissage, de ce
qu'on dispense avec difficulté aux handicapés des instituts
médico-professionnels . Le but est de former et d'insérer dans la
vie active des handicapés qui n'avaient aucune chance d'y
accéder . Les ateliers protégés sont donc une phase intermédiaire
entre leur adolescence, formée par les instituts médico-
professionnels et d'insertion définitive qui peut être suivie par
des services d ' accompagnement . II lui demande de prendre des
mesures pour que cette injustice cesse et pour que tous les dépar-
tements soient placés sur une base d'égalité . - Question transmise
à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Les articles R . 323-60 et suivants du code du travail
définissent les missions et le rôle assignés aux ateliers protégés.
Ceux-ci sont caractérisés comme constituant des unités écono-
miques de production et comme devant favoriser la promotion
des travailleurs handicapés qu'ils ont embauchés et leur accession
à des emplois dans le milieu ordinaire de travail . La vocation des
ateliers protégés ne saurait ainsi se confondre avec les premières
formations technologiques et professionnelles définies à l'ar-
ticle l et de la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 qui visent des
jeunes non encore entrés dans la vie active et qui, de ce fait, sont
seules susceptibles de recevoir des versements exonératoires de
taxe d'apprentissage . C'est la raison pour laquelle, à l'inverse des
instituts médico-professionnels qui répondent aux conditions
fixées par ces textes, une telle possibilité de percevoir cette res-
source, dans l'état actuel de la législation, ne peut être envisagée
à l'égard des ateliers protégés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

23682. - 27 avril 1987 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion statutaire des inspecteurs de l'apprentissage. Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable, au moment où le Gouvernement
s'apprête à déposer un projet de loi sur l'apprentissage, que ces
agents puissent bénéficier d'un statut analogue à celui des autres
inspecteurs de l'éducation nationale auxquels ils sont assimilables
par leurs activités de coordination et d'animation pédagogiques.

Réponse. - La loi du 23 juillet 1987 modifiant le Mtre 1 « du
code du travail et relative à l' apprentissage pose en son article 17
le principe de l'intégration des inspecteurs de l'apprentissage
dans le corps des inspecteurs de l'enseignement technique . Les
mesures budgétaires correspondantes ont été prévues dans le
cadre de la préparation du projet de loi de finances 1988 . Les
modalités de cette intégration actuellement en cours d'étude
seront définies après concertation tant avec les inspecteurs de
l'enseignement technique qu'avec les inspecteurs de l'apprentis-
sage .

Enseignement secondaire (établissements : Somme)

24869. 18 mai 1987. - M. Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
devenir du B .T.S. biochimie au lycée Delambre d'Amiens dont il
avait lui-même annoncé l'ouverture pour la prochaine rentrée
scolaire, lors de sa visite dans cet établissement au mois de sep-
tembre 1986. Or la création de ce B .T.S . semble aujourd'hui
abandonnée, les autorités académiques ne l'ayant pas intégrée
dans leurs prévisions de rentrée . L'argument avancé selon lequel
l 'ouverture d'une section d'I .U .T . en biologie appliquée rendrait
caduque la création d'un B .T.S . en biochimie ne tient pas car les
formations dispensées ne sont pas concurrentes mais répondent à
des besoins différents et complémentaires. Tandis que l'I .U .T. fait
appel prioritairement à des élèves issus des baccalauréats C et D,
le B .T.S. biochimie s'inscrit comme une suite logique pour les
meilleurs élèves titulaires des baccalauréats F 7 et F 7' . A l'heure
actuelle, ces élèves sont contraints d'effectuer leur demande d'ad-
mission dans les académies avoisinantes, faute de formation de
ce type dispensée en Picardie . En conséquence, il lui demande,
conformément à ses propres engagements, de donner les direc-
tives nécessaires pour permettre l'ouverture à la prochaine rentrée
d'un B .T.S . biochimie au lycée Delambre d'Amiens.

Réponse . - Dans le cadre des mesures de déconcentration, il
appartient dorénavant aux recteurs d'arrêter les décisions d'ou-
verture de sections de techniciens supérieurs, en tenant compte
des orientations du schéma prévisionnel des formations établi par
le conseil régional et après avis de l' administration centrale . Au
terme d'une étude sur les besoins , de formation dans le secteur de
la biochimie et compte tenu du projet d'ouverture d'on départe-
ment d'I .U .T. Biologie appliquée à Amiens, il est apparu
opportun aux autorités académiques d'ouvrir à la rentrée 1987 au
lycée Jean-Baptiste-Delambre à Amiens une section de techni-
ciens supérieurs électrotechnique plutôt qu'une section de techni-
ciens supérieurs biochimie initialement prévue.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

25962 . - 8 juin 1987 . - M . Sébastien Couepel attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
grandissantes que rencontrent les enseignants du second degré.
Outre la stagnation du pouvoir d'achat, ces enseignants s'inquiè-
tent de l'aggravation des conditions de travail et des problèmes
de recrutement auxquels se heurtent certaines disciplines . Au
moment où chacun s'accorde à reconnaître la nécessité de déve-
lopper le niveau de formation et de qualification des jeunes, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour revaloriser la fonction enseignante dans le second
degré.

Réponse. - L'amélioration de la qualité de l'enseignement
consti'""e un objectif prioritaire pour le ministre de l'éducation
nationale . C'est l'objet de nombreuses mesures récemment prises.
Pour améliorer la formation initiale des futurs enseignants, il a
ainsi été créé un cycle préparatoire aux différents concours du
certificat d'aptitude à l'enseignement technique (C .A.P.E .T.) dans
le cadre d'une récente modification du statut des professeurs cer-
tifiés . Un effort a été entrepris pour augmenter le recrutement
d ' élèves professeurs affectés dans ces cycles préparatoires . Depuis
la rentrée scolaire 1986, cinq cents élèves professeurs environ
reçoivent une formation technique et scientifique de haut niveau,
ce qui permet d'assurer un recrutement de qualité pour les pro-
fesseurs certifiés de l'enseignement technique. Ce chiffre a été
porté à 590 pour la rentrée scolaire 1988 . Par ailleurs , la nomi-
nation d'enseignants qualifiés, en nombre suffisant, pour l'en-
semble des disciplines enseignées dans les lycées et les collèges
vise également à améliorer la qualité de l'enseignement . Pour
remédier à la progressive désaffection des jeunes pour les métiers
de l'enseignement, diverses mesures, inspirées par le souci de la
qualité, ont été prises depuis un an. C'est ainsi que la croissance
des moyens ouverts au budget de l'éducation nationale a permis
une augmentation des postes offerts aux concours de l'agréga-
tion, du C .A.P.E .S., du C .A.P .E.T., et du C.A .P.E.P.S. Le total
des postes offerts à ces différents concours en 1986 s'élevait
à 1 500 pour l'agrégation et à 6 600 aux C.A.P.E.S ., C.A.P.E.T. et
C .A .P.E.P.S. Ce nombre a été notablement augmenté en 1987
(1 900 nostes à l'agrégation, 7 060 postes aux concours externes
du C.A.P.E .S., du C .A.P .E .T . et du C .A.P .E.P.S . et 3 000 postes
aux concours extemes du C .A.P.E .S . et du C.A.P.E.T.) . Pour
l'année 1988, 2 100 postes seront proposés à l'agrégation,
7 705 postes seront offerts aux concours externes des C .A.P.E.S.,
C.A .P.E .T . et C.A .P.E .P.S., les C .A.P.E.S., et C.A .P.E .T. internes
étant dotés de 3 250 postes . Ce sont donc 13 055 postes qui
seront offerts au titre de ces différents concours,ce qui représen-
tera une augmentation de 10 p. 100 par rapport à 1987. Enfin,
pour permettre la mise en place des baccalauréats professionnels,
1 800 postes de professeurs de lycée professionnel de deuxième
grade ont été offerts à la session 1987 des concours. Un niveau
de recrutement identique devrait être maintenu en 1988 . Ces
chiffres ne doivent cependant pas masquer la réalité ; les mesures
ponctuelles prises, comme par exemple les décharges de service
attribuées aux professeurs admissibles à l'agrégation qui souhai-
tent se représenter, ne sent pas suffisantes pour résoudre toutes
les difficultés . En effet. le nombre des candidats inscrits au
C.A.P.E .S ., par exemple, n'a pas cessé de baisser depuis le début
des années 1980 ; il était de plus de 44 000 il y a dix ans, de plus
de 29 000 en 1980 et de 25 875 en 1987 . Pour lutter contre cette
tendance il faut, d'une part, que les universités retrouvent l'une
de leurs vocations d'autant que d'ici à l'an 2000, ce sont plus
de 150 000 professeurs agrégés et certifiés qui seront recrutés. Il
faut, d'autre part, que le métier de professeur redevienne
attractif, tant du point de vue moral que du point de vue maté-
riel . D'ores et déjà, certaines mesures ont été prises pour l'amé-
lioration des perspectives de carrière, notamment dans le cadre
des promotions de grade ou de corps, des professeurs dont les
qualités professionnelles sont reconnues et qui peuvent, de ce
fait, atteindre rapidement les échelons terminaux de leur grade.
Pour l'avenir, des réflexions sont en cours sur les moyens, tant
statutaires que budgétaires, qui permettraient encore d ' améliorer
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le déroulement de la carrière des enseignants . Tel est notamment
l'objet du plan prcspectif qui sera rendu public à la fin de
l'année 1988.

Enseignement secondaire (jonctionneme,rt : Val-d'Oise)

26388. - 15 juin 1987. - M. Michel Coffineau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le rempla-
cement dans le Val-d'Oise des professeurs de mathématiques . Il
est de plus en plus difficile de remplacer les professeurs absents
en raison d'une pénurie de candidats enseignant les mathéma-
tiques et les disciplines scientifiques . Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les difficultés de l'enseignement des mathématiques
résultant d'une pénurie de candidats ne sont pas spécifiques au
département du Val-d'Oise . Afin de pallier le déficit d'ensei-
gnants dans cette discipline, un important effort de recrutement a
eté poursuivi mais l'augmentation du nombre de postes ne s'est
pas accompagnée d'une augmentation du nombre de candidats
inscrits puisque l'érosion des candidatures est un phénomène
observé depuis 1977. C'est pourquoi une réflexion est actuelle-
ment menée au sein du ministère de l'éducation nationale afin de
dégager les solutions permettant, d'une part, de renforcer l'attrait
des carrières de l'enseignement des sciences et, d'autre part,
d'augmenter le nombre d'étudiants engagés dans les filières uni-
versitaires menant aux concours de recrutement des disciplines
scientifiques . Dans l'immédiat, les mesures prises consistent prin-
cipalement à assouplir les conditions de diplômes exigés pour se
présenter au C.A .P.E .S . (arrêté du 10 septembre 1987, publié au
Journal officiel du 15 septembre 1987) et à promouvoir auprès des
universités le renforcement ou la mise en place de préparations
au concours de recrutement . Une réflexion sur l'ensemble des
problèmes posés par les recrutements d'enseignants et l'évolution
des besoins jusqu'à l'an 2000 est en cours au ministère de l'édu-
cation nationale. Les conclusions de cette étude seront connues
d'ici à la fin de l'année 1987 . Les difficultés de l'enseignement
des mathématiques y sont naturellement prises en compte et ont
fait l'objet d'une attention particulière.

Enseignement secondaire (établissements : Gironde)

28251 . - 13 juillet 1987. - M. Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
ta S.E.S . du collège du Grand-Parc. En effet, l'inspection acadé-
mique vient de faire connaître à la direction de cet établissement
qu'elle avait décidé le blocage d'un poste d'instituteur spécialisé
pour la rentrée prochaine sur les quatre existant actuellement.
Cette mesure, si elle était appliquée, perturberait gravement le
fonctionnement de la S .E .S . tout entière . Elle compromettrait
l'avenir des jeunes concernés, elle conduirait à des conditions de
travail intolérables par le regroupement forcé de groupes, classes
tout à fait hétérogènes qui en découlerait et par la réduction iné-
vitable des heures d'enseignement dues aux classes, voire par leur
suppression pure et simple pour certains groupes . Le refus de
prolonger l'expérience lancée en septembre 1986 et qui visait à
instituer une formation professionnelle complète sur quatre ans
prend ainsi tout son sens . Le handicap ne serait-il déjà pas assez
lourd pour des jeunes déjà défavorisée, qu'après avoir supprimé
les heures normales d'E.P.S. et les heures d'intervention en S .E .S.
des professeurs du collège, sous prétexte, comme l'indiquç L'ins-
pection académique, de stabilisation des effectifs, on en arrive
maintenant à réduire également ce qui est le minimum . Le plus
grave est que les premiers à faire les frais de cette suppression de
poste seraient les élèves se présentant au C .A.P. de juin 1988.
Que vaudraient alors les engagements de l'administration qui
avait mis en oeuvre cette expérience de prolongation de scolarité.
L'émotion des parents est déjà assez grande devant cette menace,
leur conclusion serait alors rapide si cette mesure était main-
tenue. Aussi il demande quelles mesures il compte prendre afin
que ce poste d'instituteur spécialisé ne soit plus bloqué et soit
restitué à la S .E .S . du collège du Grand-Parc pour la ren-
trée 1987.

Réponse. - A la présente rentrée scolaire, 80 élèves seulement
ont été affectés à la section d'éducation spécialisée du collège du
Grand-Parc à Bordeaux. Or cette S.E .S . était dotée de moyens
correspondant à une S.E .S. de 96 élèves . Dans le cadre de la
gestion départementale la plus équitable possible, le blocage du
quatrième poste d'instituteur spécialisé a donc été prononcé. Tou-
tefois, les élèves scolarisés dans cette S .E.S. ne seront pas péna-
lisés et l'organisation interne a fait l'objet d'un examen attentif
mené en liaison étroite par les responsables de l'établissement et
des services départementaux. Dix heures supplémentaires-année

ont été octroyées au collège, afin que les professeurs d'éducation
physique et sportive puissent intervenir en section d'éducation
spécialisée, dégageant ainsi des heures d'enseignement général.
Par ailleurs, le demi-poste de professeur d'enseignement profes-
sionnel pratique « Industrie de. l'habillement » a été transformé
en demi-poste de P.E.P.P. « Employés techniques de collecti-
vités », afin de porter les moyens dans cette dernière spécialité,
plus prometteuse d'emplois, à un poste entier . Enfin, a été
accordée l'autorisation de poursuivre l'essai de préparation à un
C .A .P., pour les quelques élèves qui le préparaient en 1986, qui
persévèrent avec un sérieux et une résolution attestés . Dans ces
conditions, il y a tout lieu d'être rassuré sur les conditions de
scolarisation des élèves de cette S .E .S.

Enseignement secondaire (examens et diplômes)

28447. - 20 juillet 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
que rencontrent les représentants élus des parents d'élèves pour
obtenir auprès de l'administration communication des résultats
statistiques des examens pour chacun des établissements du
département.

Réponse. - Les statistiques des examens du brevet, du certificat
d'aptitude professionnelle et du brevet d'études professionnelles
établies par le service des examens de l'inspection académique de
la Vendée ne prennent en compte que les résultats globaux des
candidats par type d'examen. Chaque établissement effectue des
statistiques à partir des résultats de ses propres élèves : elles sont
communiquées par le chef d'établissement au conseil d' adminis-
tration, dans le cadre du bilan de l'année écoulée. Les statistiques
par établissement peuvent être communiquées, en réponse aux
demandes présentées, lorsqu'elles sont disponibles après publica-
tion des résultats . Pour ce qui concerne les résultats du baccalau-
réat, les statistiques sont établies par les services rectoraux des
académies. Les statistiques définitives, qui ne sont disponibles
qu'après la session de septembre, sont communiquées aux diffé-
rents établissements de l'académie dans le courant du mois d'oc-
tobre . Il est donc possible d'avoir communication de ces docu-
ments soit auprès de chacun des établissements concernés soit
auprès des services d'examens du rectorat d'académie.

Enseignement (pédagogie)

28565 . - 27 juillet 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
interroge M . le ministre de l'éducation nationale pour savoir
s'il est exact que l' Institut national de la recherche pédagogique
risque de perdre, en 1988, près de 15 p . 100 de son effectif. Il
appelle son attention sur le caractère particulièrement domma-
geable qu'aurait une réduction d'effectifs d'une telle ampleur au
moment même où M . le Premier ministre annonce un effort en
faveur de la recherche au budget 1988.

Enseignement (pédagogie)

30596. - 28 septembre 1987 . - M. Jacques Guyard attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des suppressions d'emplois à l'institut national de
recherche pédagogique (I.N .R.P.) ; alors que l'amélioration du
fonctionnement et de l'efficacité du système éducatif est consi-
dérée par M . le Premier ministre, comme prioritaire . Cet institut
va perdre en 1988 près de 15 p . 100 de son effectif soit : IO fois
plus que la réduction imposée à la fonction publique
(environ 1,5 p . 100). Avec déjà près de 10 p . 100 de pertes d'em-
plois subies depuis trois ans, l'I .N .R .P. n'avait pas été particuliè-
rement épargné . La poursuite d'une telle politique à l'égard de
l'I.N .R.P. conduirait à terme à la liquidation d'un organisme
essentiel de l'éducation nationale, qui a préparé et expérimenté
toutes les réformes majeurs (rénovation des collèges par
exemple). Il lui demande de reconsidérer les demandes de sup-
pression de postes, d'éviter tout licenciementet de reconstituer les
instances légales de l'I .N .R.P. ; en cas de suppression d'emplois
de personnes dont la mutation n'a pu être obtenue à la rentrée,
leur maintien en poste à l'I.N.R.P., de telle sorte qu' elles puissent
participer normalement au mouvement en 1988.

Réponse. - Les crédits prévus pour 1988 en faveur des établis-
sements publics nationaux illustrent l'effort de maîtrise budgé-
taire qui caractérise le projet de loi de finances. Ils traduisent des
économies de personnel et de fonctionnement : la réduction d'ef-
fectifs envisagée serait de - 3,4 p. 100 soit 155 emplois de moins,
et l'ensemble de subventions susceptibles d'être versées par l'Etat
devrait diminuer de 5 p . 100 environ . Cet effort sera supporté



26 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5947

1

pour l'essentiel par les plus importants des établissements publics
concernés : Institut national de la recherche pédagogique, Centre
national de documentation pédagogique, Centre national d'ensei-
gnement à distance et Office national d'information sur les ensei-
gnements et !es professions. Son ampleur a été étudiée avec
chacun des directeurs et n'affectera que très modérément le fonc-
tionnement de chacun des établissements en cause . Les suppres-
sions d'emplois ont fait l'objet d'une concertation attentive avec
les responsables d'établissement afin de prévenir toute difficulté
au niveau individuel . C'est ainsi que sur les quarante-trois sup-
pressions d'emplois envisagées à l'Institut national de la
recherche pédagogique, dix sont susceptibles de ne prendre effet
qu'au 1 « septembre 1988 . L'incidence des mesures envisagées
devrait être limitée et leur mise en œuvre n'est pas de nature à
compromettre l'avenir d'aucun des établissements concernés.

Services (entreprises)

28733. - 27 juillet 1987 . - M . André Lajoinle attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas de la
Société française d'exportation des ressources éducatives
(S .F .E.R.E.), S.A . au capital de 2 602 500 francs, domiciliée
41, rue de la Chaussée-d'Antin, 75009 Paris, numéro Siret
330 740 531 00026 A.P.E . 7701 . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il est exact que cette société se fait l ' intermédiaire
entre des fondations étrangères et des organismes publics de for-
mation tels que les G.R .E.T.A., si cette activité est conforme à ses
statuts, si la S .F.E .R.E. est bien un organisme de formation agréé,
si des fonctionnaires de l'administration française sont mis à la
disposition de cette société ou y sont détachés, s'il est exact que
la S .F.E .R.E. se fait aussi appeler I .U .T. international.

Réponse. - Les établissements publics d'enseignement associés
en groupement d'ét a blissements (G .R.E .T .A .) pour la formation
continue peuvent, conformément au livre IX du code de travail,
passer des conventions avec tous organismes et entreprises
publics ou privés pour l'accueil et la formation de stagiaires . Ces
conventions sont conclues par le chef de l ' établissement-support
du G.R.E .T.A. après accord du conseil d'administration de cet
établissement . La responsabilité de l'exécution de la con v ention
incombe au chef de l'établissement-support. C'est en vertu de ce
dispositif que les G .R .E .T.A . peuvent passer des conventions avec
la S .F .E .R .E. pour la formation de stagiaires étrangers . Ces
conventions sont des contrats de prestation de services assurés
par les établissements scolaires constituant le G .R.E .T.A ., pour
l'exécution des contrats que passe la S .F .E.R .E ., par ailleurs, avec
des partenaires étrangers . Les conventions portent sur des opéra-
tions de formation ou d'ingénierie éducative . La rétribution des
G .R .E .T.A. est assurée par la S .F .E .R.E . sur les ressources
obtenues dans le cadre des contrats qu'elle a passés . Aucun fonc-
tionnaire relevant des groupements d'établissements scolaires
n'est mis à la disposition de la S.F.E.R .E . ou détaché auprès de
cette société. A ce jour, la S.F .E .R.E . dispose, depuis le 1 « jan-
vier 1985, d'un seul agent contractuel de type C .N .R .S. catégorie
2 A ; sa rémunération est toutefois assurée par l'organisme d'ac-
cueil. Compte tenu du caractère commercial de la S.F.E .R.E.,
société anonyme de droit commun créée le 30 mai 1984, le minis-
tère de l'éducation nationale n'a plus avec cette société que des
relations occasionnelles concrétisées par des conventions de pres-
tation de services rémunérées, dans les mêmes conditions qu'avec
d'autres organismes d'ingénierie éducative faisant appel au
concours de l'éducation nationale.

Enseignement supérieur (B.T.S.)

28962. - 3 août 1987 . - M. Jacques Barrot demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si la généralisation de la
langue anglaise pour un certain nombre de B .T .S . (maintenance,
bureautique) ne risque pas de contrarier la progression souhai-
table de la langue germanique dont la France aura besoin pour
le rayonnement de son économie, le développement de son com-
merce extérieur et la construction de l'Europe . Il lui demande s'il
n'envisage pas d'infléchir une politique qui semble de nature à
défavoriser les autres langues européennes notamment la langue
allemande.

Réporse . - Il est exact que, pour un certain nombre de brevets
de technicien supérieur, la langue anglaise a été rendue obliga-
toire. En effet pour plusieurs spécialités, dont l'électronique, l'in-
formatique et la maintenance, la connaissance de la langue
anglaise paraît nécessaire . Un technicien supérieur électronicien

ou informaticien, qui ne connaîtrait pas l'anglais rencontrerait
des difficultés d'insertion professionnelle. Or, l'éducation natio-
nale doit veiller à ce que les formations données aux jeunes leur
permettent la meilleure insertion possible. Cette expansion de
l'anglais n'est toutefois pas systématique . Il convient d'étudier
avec la plus grande attention, spécialité par spécialité, le contexte
professionnel afin d'apprécier la nécessité de rendre ou non cette
langue obligatoire . Pour les formations où cette nécessité a été
établie, il est proposé aux étudiants un enseignement d'une
deuxième langue vivante, soit à titre obligatoire, soit, à titre
facultatif. Ceci permet aux jeunes germanistes ou hispanisants de
valoriser leurs connaissances linguistiques.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires)

29488 . - 24 août 1987 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la classifi-
cation des catégories de maîtres auxiliaires et particulièrement
ceux enseignant en musique . Il souhaiterait savoir pourquoi la
licence d'animation musicale, délivrée dans certaines universités,
telle celle de Pau, n'ouvre pas droit comme les licences d'éduca-
tion musicale au classement en seconde catégorie de maître auxi-
liaire.

Réponse. - Le classement des maîtres auxiliaires est effectué
par les services rectoraux dont relèvent le recrutement et la ges-
tion de ces personnels . Le classement en seconde catégorie des
maîtres auxiliaires bénéficie aux personnels titulaires de l'un des
titres figurant sur une liste fixée par la note de service n e 82-032
du 20 janvier 1982 . II s'agit essentiellement des titres qui permet-
tent l'intégration dans un corps de personnels enseignants titu-
laires ou exigés pour pouvoir faire acte de candidature au
concours d'accès au corps des professeurs certifiés . Dès lors qu'il
n'a pas été jugé possible, à ce jour, de faire figurer ce diplôme
sur la liste de titres susvisée, le classement des titulaires de la
licence d'animation musicale ne peut s'effectuer qu'en troisième
catégorie .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

29489 . - 24 août 1987 . - M . Jean-Marc Ayrault interroge
M . ie ministre de l'éducation nationale sur la politique qu'il
entend suivre à l'égard de l'enseignement et de la diffusion des
cultures et langues régionales . Il souhaiterait notamment
connaître l'évolution depuis trois ans, académie par académie,
des lieux d'enseignement du breton, ainsi que l'évolution des
effectifs budgétaires affectés à cet enseignement dans le cycle
secondaire.

Réponse. - La politique mise en place depuis plusieurs années
pour développer l'enseignement des langues et cultures régionales
se poursuit . Dispensé de la maternelle à !'université, cet enseigne-
ment dispose de cadres horaires, de programmes, de sanctions,
de programmes de recherche pédagogique ; il reste basé sur le
volontariat des élèves et des enseignants . Il appartient aux rec-
teurs d'académie d'adapter en fonction des caractéristiques
locales et des moyens dont ils disposent les objectifs fixés par la
circulaire du 21 juin 1982 . En ce qui concerne l'enseignement du
breton, il est essentiellement dispensé dans l'académie de Rennes,
quoique quelques cours de breton soient également assurés dans
les académies de Paris, Versailles et Créteil. En 1986-1987, dans
l'ensemble de ces académies, 71 collèges proposaient un ensei-
gnement de breton en faveur de 1 760 élèves ; dans les lycées,
917 élèves et 35 enseignants étaient concernés . Depuis 1985, les
moyens spécifiques alloués par l'administration centrale aux rec-
torats concernés, tant en nombre d'heures qu'en postes d'ensei-
gnants ont été reconduits en 1986-1987 et 1987-1988. 2our l'année
1987-1988, des réajustements seront éventuellement effectués sur
proposition des recteurs et si le nombre d'élèves désireux de
suivre un enseignement de langues et cultures régionales le jus-
tifie .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

29758 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la for-
mation aux métiers de la vente. En effet, alors que le vendeur est
devenu un personnage clé de l'entreprise, il n'existe pas en
France d'école de formation aux métiers de la vente et il n'existe
pas de diplôme de chef de vente ou d'animateur de vente . Les
seules "écoles de vente" qui existent actuellement en France sont
celles créées par certaines grandes entreprises pour "fabriquer"
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elles-mêmes les vendeurs dont elles ont besoin . La pénurie de
vendeurs est telle qu'un célèbre éditeur a dû récemment avoir
recours à des annonces télévisées pour recruter ses vendeurs,
faute d'une formation adéquate . Un effort a certes été réalisé
avec la création en 1985 d'un baccalauréat technique "représenta-
tion, vente" mais il n'existe quasiment pas d'écoles publiques de
vente de niveau moyen (bec + 2 ou 3 ans de fin d'études) . Dans
ces conditions, il lui demande s'il ne convient pas d'une part, de
renforcer la formation vente dans les écoles de commerce exis-
tantes et d'autre part, de créer des filières spécifiques de forma-
tion à la vente.

Réponse . - Les formations aux métiers de la vente font l'objet
d'une réflexion très importante au sein du ministère de l'éduca-
tion nationale, en liaison avec les professionnels . Un baccalauréat
professionnel « vente-représentation » a été crée en 1986 :
61 classes préparent à ce baccalauréat en 1987-1988 . La création
d ' un brevet de technicien supérieur « force de vente » est actuel-
lement à l'étude dans le cadre des commissions professionnelles
consultatives, où sié,Qent des représentants, employeurs et salariés,
des milieux professionnels concernés.

Enseignement
(fon :iionnement : Nord - Pas-de-Calais)

30083 . - 14 septembre 1987. - M. Jean-Pierre Kuchelda
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale à
propos de la situation en matière d'enseignement dans le bassin
minier. En effet, en raisdn de l'importance que constitue pour lé
besoin de la reconversion économique la qualification des per-
sonnels, il semble important aujourd'hui de mettre en place un
dispositif particulier en matière d'enseignement dans les régions
économiquement sinistrées dans le bassin minier du Nord-Pas-de-
Calais. En conséquence, il lui demande si une étude portant sur
les besoins objectifs sera rapidement menée afin d'apporter une
solution précise en ce domaine.

Réponse. - En matière de planification scolaire, de nouvelles
procédures. ont été introduites, dans le cadre de la décentralisa-
tion, par la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et les textes
d'application, notamment la circulaire interministérielle du
18 juin 1985 ainsi que par la loi ne 87-572 du 23 juillet 1987
relative à l'apprentissage. En application de ces textes il revient
au Conseil régional d'établir le schéma prévisionnel des forma-
tions des lycées ainsi qu'un schéma prévisionnel de l'apprentis-
sage qui doivent définir à un horizon donné, et au niveau de la
région, les besoins qualitatifs et quantitatifs de formation.
Compte tenu des orientations retenues dans ce document, l'auto-
rité académique arrête chaque année la structure pédagogique
générale concernant les lycées (filières, sections spécialités profes-
sionnnelles) au regard de la situation du dispositif de formation
et de l'évolution de l'environnement économique, des priorités
reconnues, ainsi que des moyens en emplois et en crédits dont
dispose l'académie considérée. S'agissant de l'apprentissage, les
prévisions figurant au schéma concernant cette vole de formation
sont transmises au représentant de l'Etat qui en tient compte
pour les décisions qu'il est amené à prendre en matière de forma-
tion professionnelle initiale. Dans la région Nord - Pas-de-Calais,
le schéma prévisionnel des formations est en cours d'élaboration
au niveau de chacun des 14 bassins formation-emploi . C'est dans
ce cadre que doit être étudiée l'éventualité de la mise en place
d'un dispositif particulier d 'enseignement dans le bassin minier
du Nord - Pas-de-Calais. En ce qui concerne la formation
continue, les structures de l'éducation nationale (GRETA) du
Nord - Pas-de-Calais proposent d'ores et déjà de nombreuses
formations susceptibles de donner aux publics adultes de tous
niveaux une qualification nouvelle correspondant mieux à l'évo-
lution des emplois. Ces formations sont négociées soit avec les
partenaires publics responsables de leur financement (Conseil
régional, délégation régionale à la formation professionnelle)
après consultation des instances locales de concertation de la for-
mation professionnelle, soit directement avec les entreprises
locales .

Enseignement secondaire (établissements : Nord)

30210. - 21 septembre 1987. - M . Bruno Gollnisch attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait

3
ue le comité de lycée d'Aulnoye-Aymeries appelle les élèves à
es manifestations d'ordre politique. Il lui demande quelles

mesures il entend faire appliquer afin que toute pression poli-
tique cesse dans les lycées, et quelles poursuites disciplinaires il
compte prendre contre les enseignants qui se sont rendus cou-
pables de ce grave manquement à la neutralité de l'enseignement
public.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale n'a pas eu
connaissance des faits évoqués. Il tient à réaffirmer l'exigence de
neutralité scolaire qui exclut notamment toute propagande à l'in-
térieur des locaux scolaires . Il appartient au recteur de l'aca-
démie de Lille, de prendre le cas échéant les mesures nécessaires.

Enseignement (médecine scolaire)

30285 . - 21 septembre 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur ie carac-
tère obligatoire des visites médicales dans le cadre de la méde-
cine scolaire pour les enfants à partir de six ans . Il lui demande
s'il n'y aurait pas lieu que ces visites médicales soient pratiquées
dès les premières années de scolarité en classes maternelles.

Réponse. - La protection sanitaire des enfants de moins de six
ans ne relève pas de la compétence du service de santé scolaire,
mais de celle des services départementaux de la protection mater-
nelle et infantile (P.M .I .) . Aussi l'intervention systématique des
médecins de santé scolaire dans les écoles maternelles ne saurait-
elle être retenue comme objectif. En revanche, la visite médicale
à laquelle tous les enfants sont obligatoirement soumis au cours
de leur sixième année se situant dans le prolongement du dépis-
tage déjà entrepris par la P .M .1 ., la concertation et la coopération
entre les deux services revêtent le plus grand intérêt . Elles sont
vivement encouragées.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Nord)

30382. - 21 septembre 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale à
propos de la très forte augmentation des effectifs élèves dans les
lycées de l'académie d' Lille . En effet, 7 300 élèves seront inscrits
en plus qu'en 1986-1937 alors que les ouvertures de classes
prévues dans ces établissements, 40 en classe de seconde, 56 en
classe de 1 « et 48,5 en classe de terminale, semblent notoirement
insuffisantes pour permettre de tous les accueillir dans de bonnes
conditions. En conséquence, il lui demande si des mesures seront
rapidement prises afin de pallier cette situation.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la rentrée sco-
laire portent tout à la fois la marque de l 'effort de maittise des
dépenses publiques affirmé par la loi de finances et celle du
caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'action édu-
cative et à la formation des jeunes . Cette priorité accordée à l'ac-
tion éducative et à la formation est illustrée par l'ampleur de
l'effort consenti aux lycées, qui bénéficient de la création de
5 200 emplois. Au total, grâce à la modération des retraits
effectués dans les collèges (2 000 emplois supprimés pour une
baisse d'effectifs d'environ 75 000 élèves), le second degré a donc
reçu quelque 3 200 emplois supplémentaires . Ces emplois ont été
distribués de manière inégalitaire dans le but de venir en aide
aux académies les moins bien dotées ; c'est ainsi que l'académie
de Lille e bénéficié, au titre de la rentrée scolaire 1987, de la
plus importante des dotations, soit 9 434 heures d'enseignement
(équivalant à 513 emplois), 12 postes peur l'ouverture de classe
post-baccalauréat et 8 postes pour l'espace éducatif. Cette dota-
tion, qui s'ajoute aux moyens très importants mis à la disposition
de l'académie pour la préparation de la rentrée 1986
(165 emplois au titre des collèges, et 487 au titre des lycées) ne
permet certes pas de résorber la totalité des déficits de l'aca-
démie, mais il faut prendre conscience des limites qui s'imposent
à l'administration en matière de rattrapage des inégalités, qui ne
peut s'effectuer que de façon progressive . Tous les emplois
ouverts au budget ayant été distribués, il n' est nas possible d'en-
visager une dotation complémentaire pour une a„adémie en parti-
culier ; l'ouvre ainsi entreprise au profit de l ' académie de Lille,
pour atteindre sa pleine efficacité, devra donc s'étaler sur plu-
sieurs exercices budgétaires . Si l'administration centrale a ainsi
arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour
les lycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il a
appartenu de rétablir les moyens dans le cadre d'enveloppes que
chaque recteur a préalablement affectées à l'ensemble des col-
lèges et des lycées, au besoin en procédant à des transferts de
moyens des premiers types d'établissement vers les seconds.
S'agissant donc de l'organisation de la rentrée scolaire dans les
lycées de l'académie de Lille, il conviendrait de prendre directe-
ment l'attache du recteur de Lille, seul en mesure de préciser la
façon dont il a apprécié la situation des lycées de son académie
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en regard de celle de l'ensemble des établissements de son res-
sort, et les conclusions qu'il en a tirées lors de la répartition des
moyens .

Enseignement secondaire (baccalauréat)

30393. - 21 septembre 1987. - M . Jean Laurain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des candidats au baccalauréat de technicien au titre de la promo-
tion sociale. Selon la réglementation actuellement en vigueur, à
l'issue du premier groupe d'épreuves, les candidats ayant obtenu
une moyenne au moins égale à huit sur vingt sur l'ensemble des
épreuves sont autorisés à subir les épreuves du second groupe.
Dans ce cas, après examen individuel des dossiers scolaires, le
jury prend l'une des deux décisions suivantes : il soumet le can-
didat à l'ensemble des épreuves du deuxième groupe ; il le dis-
pense soit des épreuves obligatoires d'enseignement général, soit
des épreuves obligatoires à caractère professionnel . Or, les can-
didats au titre de la promotion socale ne peuvent pas présenter
de dossier scolaire et se voient donc pénalisés, vu qu'ils doivent
se présenter systématiquement aux deux épreuves du deuxième
groupe selon les décisions constantes du jury. Ces candidats
libres sont généralement des salariés ayant des obligations fami-
liales et qui suivent des cours du soir . Il lui demande s'il compte
aménager la réglementation dans un souci d'équité entre les can-
didats au baccalauréat, et de lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'obligation faite aux candidats au baccalauréat
technologique issus de la promotion sociale de subir l'ensemble
des épreuves du deuxième groupe lorsqu'ils n'ont pas atteint la
moyenne de 10 à l'issue du premier groupe, tient à la nature de
ces épreuves . Celles-ci portent en effet pour partie sur des disci-
plines nouvelles n'ayant pas fait l'objet d'une évaluation au pre-
mier groupe . Les jurys, pour être à même de prononcer la dis-
pense des épreuves du deuxième groupe, ne peuvent se fonder
que sur les résultats obtenus pendant l'année scolaire dans ces
disciplines tels qu'ils sont consignés dans le livret scolaire du
candidat. Les candidats au titre de la promotion sociale ne pré-
sentant pas de dossier scolaire ne peuvent en conséquence être
dispensés de ces épreuves . Une modification de la réglementation
en vigueur ne peut cependant s'inscrire que dans le cadre plus
général de la restructuration actuellement à l'étude des épreuves
des différents baccalauréats technologiques .

langue étrangère », la nécessité d'assurer la mise à niveau d'étu-
diants étrangers qui connaissent insuffisamment notre langue
conduit les universités à faire appel à des personnels qui n'appar-
tiennent pas à l'enseignement supérieur, mais qui exerçaient anté-
rieurement dans le cadre d'associations ou qui, professeurs du
secondaire, ont reçu une formation complémentaire, agrégés, cer-
tifiés ou adjoints d'enseignement. Le statut et la rémunération
des intéressés sont alors nécessairement disparates, même au sein
d'une université donnée, la situation des premiers étant similaire
à celle qui serait la leur, au sein des associations dont ils pro-
viennent, les seconds ayant le statut et la rémunération qui cor -
respondent au corps et à l 'échelon qui sont les leurs.

Enseignement (politique de l'éducation)

31071 . - 12 octobre 1987. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre
toujours important d'illettrés dans notre pays. Il lui demande
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour réduire
ce nombre.

Réponse. - Si la scolarité obligatoire a considérablement réduit
le nombre d'analphabètes complets (moins de 1 p. 100 par
tranche d'âge), il subsiste néanmoins une part non négligeable de
la population ayant une maîtrise de la langue écrite insuffisante
pour faire face aux exigences croissantes de formation liées aux
mutations égonomiques et sociales récentes . C'est un constat que
l'on peut dresser dans l'ensemble des pays industrialisés . Face à
cette situation, le ministère de l'éducation nationale a mis en
place une série de mesures visant à améliorer l'efficacité de l'en-
seignement primaire : l e en portant de trois à quatre années,
après le baccalauréat, la formation des instituteurs ; 2. en s'asso-
ciant à des actions de promotion de la lecture ; 3° en accordant
une pricrité tant au niveau de la formation initiale que de ia
formation continue aux apprentissages fondamentaux (lecture,
écriture, calcul) ; 4a en mettant en place pour la présente année
scolaire des ateliers de soutien et de rattrapage dans le domaine
de la lecture . Toutefois, ce fait de société dépasse le seul pro-
blème de l'échec scolaire et le champ de compétence et de res-
ponsabilité de l'éducation nationale . La coordination des actions
des divers partenaires, institutionnels et associatifs, est assurée au
sein d'une instance interministérielle à laquelle le ministère de
l'éducation nationale collabore activement.

Enseignement secondaire .(réglementation des études)

Enseignement : personnel (statut)

30900. - 5 octobre 1987 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut des
enseignants chargés d'apprendre la langue française aux étrangers
qui séjournent en France . Ceux-ci ne disposent pas, qu'ils exer-
cent dans le secteur public (essentiellement les universités) ou
dans le secteur privé (associations, écoles de langue), d'un statut
équivalant à celui des enseignants des autres disciplines dans
leurs secteurs respectifs . Compte tenu de cette situation, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il ne peut être envisagé
de prendre des mesures qui permettraient à cette catégorie d'en-
seignants d'avoir, en ce qui concerne le salaire, les conditions de
travail et la protection sociale, une situation statutaire analogue à
celle de leurs collègues.

Réponse. - Les enseignants de « français-langue étrangère »
peuvent être répartis en trois catégories . Dans les premier et
second degrés, il n'existe pas d'enseignants de « français-langue
étrangère ». Toutefois, en raison notamment, de la nécessité de
procéder à une mise à niveau des enfants immigrés, certains
enseignants de « français-langue maternelle » peuvent recevoir
une formation complémentaire qui leur permet de prendre en
charge la tâche qu'ils ont à accomplir. Aucun problème de statut,
de rémunération, ou de conditions de travail ne se pose dans ce
cas précis . En revanche, dans le cadre de la formation des
adultes, les initiatives sont généralement prises par des associa-
tions qui recrutent librement leurs personnels en fonction de l'ex-
périence qu'ils ont pu acquérir, en France ou à l'étranger, dans le
domaine du « français-langue étrangère » ou qui possèdent un
diplôme universitaire correspondant à la formation souhaitée.
Ces enseignants ne sont pas, sauf exception, des personnels de la
fonction publique et la spécificité de leur statut, de leur salaire et
de leurs conditions de travail est dent tout à fait justifiée . Enfin,
s'il n'existe pas plus dans l'enseignement supérieur que dans l'en-
seignement primaire et secondaire de professeurs de « français-

31381 . - 12 octobre 1987. - M. Gilbert Barbier appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'ensei-
gnement des sciences et techniques biologiques et géologiques
dans le secondaire . Il lui expose que cet enseignement développe
les capacités des élèves, les oriente vers des professions d'avenir,
contribue à leur formation de citoyen, et les sensibilise à l'envi-
ronnement. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que cet enseignement soit généralisé de la
sixième à la terminale et que des travaux pratiques puissent être
organisés.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale souhaite déve-
lopper l'enseignement des sciences et techniques biologiques et
géologiques à tous les niveaux d'enseignement . Au collège, le
souci de conférer aux établissements une plus grande responsabi-
lité a conduit à leur attribuer une dotation horaire globale pour
la mise en oeuvre des enseignements . C'est donc chaque établisse-
ment qui arrête sa propre organisation, en fonction des horaires
et des programmes prescrits . Néanmoins les établissements ne
sauraient négliger les exigences propres et les contraintes de l'en-
seignement des sciences expérimentales. Ils doivent en particulier
composer les classes en fonction des capacités d'accueil des
salles de travaux pratiques. Au lycée, la réforme du second cycle
amorcée en 1980 s'est traduite par un développement important
de l'enseignement des sciences et techniques biologiques et géolo-
giques dans les trois filières d'enseignement général, en seconde,
première et terminale . En seconde, la mise en place de cet ensei-
gnement, décidée par l'arrêté du 31 octobre 1980, a été progres-
sive . Actuellement, les programmes réservent à cet enseignement
une durée variant de une heure à deux heures et demie par
semaine . En première, l'enseignement de la biologie-géologie a
été étendu aux classes A et B, à la rentrée 1982 . La même mesure
a été prise pour les terminales A et B, à la rentrée 1983, sous la
forme d'une option . Sur le plan budgétaire, en dépit d'un
contexte économique difficile, l'effort sera maintenu en 1988 au
profit des lycées qui connaîtront encore une nette progression de
leurs effectifs, correspondant notamment aux perspectives d'ac-
croissement du taux de scolarisation dans le second cycle . Mais il
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n'est pas possible de fixer a priori la part des emplois supplé-
mentaires qui devra être affectée à l'enseignement de la biologie-
géologie . Les autorités académiques en décideront à leur niveau,
en fonction des priorités qu'elles seront amenées à fixer à l'occa-
sion des travaux de préparation de la rentrée scolaire et des
besoins qui se dégageront dans chaque établissement.

ENVIRONNEMENT

Risques naturels (dégâts des animaux)

26331 . - 15 juin 1987 . - M . René Beaumont interroge M . le
ministre de l'agriculture sur les dégâts dus aux cervicite ou aux
sangliers. En effet, les textes actuellement en vigueur prévoient
uniquement le règlement des dégâts causés aux cultures . La loi
de finances n° 68-1172 du 27 décemb e 1968 modifiée par la loi
de finances rectificative pour 1974, puis les décrets qui ont suivi,
précise les modalités du système d'indemnisation administrative
par l'Office national de la chasse . Le président de la fédération
des chasseurs de chaque département n'agit qu'en q ua!iti; de
délégué départemental de cet organisme. Par contre, rien n'est
prévu pour l'indemnisation des dégâts causés à un agriculteur
dont les bovins pourraient être blessés par un cerf ou par un
sanglier. Il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'étendre
le système d'indemnisation administrative par l'Office national de
la chasse à de tels dégâts. - Question transmise à M. fe ministre
délégué auprès Mt minime de l'équipement, du logement, de l'aména-
gememt dr territoire et des transports, chargé de l'environnement.

Réponse. - La loi ne 68-1172 prévoit exclusivement l'indemnisa-
tion des dégâts causés aux récoltes . Une extension du système
d'indemnisation administrative aux d'mmages résultant de bics-
sures causées par les grands animaux sauvages au bétail ne pour-
rait résulter que d'un nouveau texte législatif. Il convient d'ail-
leurs d'observer qu'une extension du système d'indemnisation
prévu par la loi du 27 décembre 1968 aux diverses conséquences
pour l'activité humaine de l'existence des grands animaux abouti-
rait dans les faits à considérer q ue la chasse est responsable de
cette existence, ce qui n'est pas dans l'esprit du législateur de
1968 . Les accidents auxquels fait référence l'honorable parlemen-
taire, et dont il est peu probable qu'ils soient fréquents, sont
naturellement du ressort des assurances plutôt que de l'indemni-
sation par les chasseurs dont la capacité contributive n'est d'ail-
leurs pas illimitée.

Urbanisme (Z.A .C. : Val-de-Marne)

27859. - 6 juillet 1987. - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, citargé de l'environnement, sur la
procédure d'enquête publique relative à la création d'une zone
d'aménagement concertée, dite des rés de l'Hôpital, à
Villeneuve-Saint-Georges . Le projet prévoit une modification du
plan d'occupation des sols de la commune . Le dossier mis à la
disposition du public ne comportant pas d'étude d'impact, elle
lui demande de bien vouloir lui indiquer son avis sur l'absence
d'un tel document et, le cas échéant, sur les'mesures qu'il compte
prendre en la matière.

Réponse. - La procédure de zone d'aménagement concerté
comporte deux phases, l'une de création, l'autre de réalisation
qui donnent lieu en règle générale pour la première à l'élabora-
tion d'une étude d'impact et pour la seconde à l'organisation
d'une enquête publique. Etude d'impact et enquête publique pré-
sentent donc, dans ce cas, le particularité d'être dissociées . Sauf
dans k cas, peu fréquent, e t qui n'est pas celui de la zone d'amé-
nagement concerté des Prés de l'Hôpital à Villeneuve-Saint-
Georges, où l'acte de création de la zone décide le maintien en
vigueur des dispositions du plan d'occupation des sols préalable-
ment rendu public ou approuvé, le dossier de création doit corn•
porter une étude d'impact. Etablie par les dispositions des
articles L. 311-4 et 4 .311-3 a du code de l'urbanisme, cette obli-
gation a été confirmée par la jurisprudence la plus récente du
Conseil d'Etat (6 décembre 1985, société anonyme de promotion
immobilière Jean Arche). Toutefois aucune consultation du
publie sous forme d'enquête ou de mise à disposition du dossier
de création de la zone n'étant obligatoire en l'état actuel des

textes, la publicité de l ' étude d'impact est assurée dans les condi-
tions prévues par l ' article 6 du décret n s 77-1141 du
12 octobre 1977 . La phase de réalisation, qui, sauf application de
la procédure de « création-réalisation » prévue par l'ar-
ticle 8 .311-16. 1 du code de l'urbanisme, intervient après que la
décision de création a été prise, débute par la constitution d'un
dossier comportant notamment un projet de plan d'aménagement
de zone lorsque l'acte de création a écarté l'application des dis-
positions du plan d'occupation des sols . Elaboré par la personne
publique qui a pris l'initiative de la création de la zone, ce plan
d'aménagement est soumis, avant approbation par l'autorité com-
pétente, à une enquête publique qui se déroule selon les moda-
lités visées par l'article R .311-12 du code de l'urbanisme . Mais
l'article ler du décret précité du 12 octobre 1977 ayant prévu en
son troisième alinéa que les documents d'urbanisme relèvent
exclusivement des procédures qui leur sont propres, le Conseil
d'Etat en a déduit que ces dispositions font échapper les plans
d'aménagement de zone à la procédure de l'étude d'impact alors
même qu'ils font ensuite l'objet d ' une enquête publique
(6 février 1981, union départementale des Bouches-du-Rhône
pour la sauvegarde de la vie et de la nature) . Dés lors, l'absence
d'étude d'impact au dossier de plan d'aménagement de zone
soumis à enquête publique ne peut en l'occurrence être regardée
comme contraire aux textes applicables en la matière.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Communauté européenne
(politique de développement des régions)

7666 . - 25 août 1986 . - M . Augustin Bonrepaux appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rient., chargé des collectivités locales, sur la situation extrême-
ment difficile des zones de montagne pyrénéenne confrontées à
la fois à la disparition des exploitations agricoles, comme dans la
plupart des zones défavorisées, mais aussi à la difficulté de déve-
lopper le tourisme en raison des contingences climatiques et géo-
graphiques qui impliquent des investissements extrêmement coû-
teux . L'opportunité des P.M .I . pourrait permettre, aujourd'hui, de
rattraper le retard que connaît le massif pyrénéen si un pro-
gramme cohérent prévoyant ue développement global pour les
zones défavorisées de la montagne pyrénéenne était présenté à ce
titre. Si une telle orientation n'était pas adoptée, les P.M .I . pour-
raient encore aggraver le déséquilibre actuel et accroître un peu
plus la désertification de ces zones défavorisées . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles disposi-
tions permettent de garantir à la zone de montagne pyrénéenne
les moyens d'un développement global à l'occasion de l'entrée de
l'Espagne dans la Communauté européenne . - Question transmise
à M. k ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transport :.

Politiques communautaires (développement des régions)

18760 . - 16 février 1987 . - M . Augustin Bonrepaux s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 7666 parue au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
25 août 1986 et relative au développement de la zone de mon-
tagne . Il lui en renouvelle les termes . - Question transmise d M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
les graves difficultés économiques de la zone pyrénéenne, et sur
l'opportunité constituée à ce titre par les programmes intégrés
méditerranéens . Les contrats de programme relatifs aux P .I .M.
pour la France ont été signés, le 17 juillet 1987, par les représen-
tants de la commission européenne, de l'Etat et des conseils
régionaux concernés. Pendant toute la durée de l'élaboration des
programmes, les négociateurs français se sont efforcés de faire
prendre en compte la nécessité d'un effort en faveur des zones
rurales fragiles, notamment en zone de montagne . Dans les zones
du massif pyrénéen et les autres zones internes, qui font l'objet
d'une approche coordonnée de développement, les moyens finan-
ciers du P.I .M. complètent d'autres interventions communautaires
ou nationales (F.E .D.E .R., F .I .A .T., F.I .D.A.R., etc .) relatives à
l'agricu!ture, l'industrie et le tourisme . Les mesures retenues dans
ces zones par les P.I.M . Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-
Roussillon visent en particulier le renforcement des filières bois,
bovine, ovine, les productions secondaires, la formation, tant au
niveau agricole qu'Industriel, artisanal ou touristique et les infras-
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tructures rurales répondant aux critères du règlement
FEOGA 1760/78 . Enfin, les actions de désenclavement régional
amorcées en première phase des P .I .M. mettent l'accent sur le
désenclavement des zones internes et des sites touristiques et sur
les liaisons transpyrénéennes (R .N . 20) . En dehors des a: Siens
menées dans le cadre des P .I .M ., la réflexion et les moyens d'ac-
tion relatifs au développement global du massif sont coordonnés
par le commissaire de la République coordonnateur du massif,
avec l'appui du commissariat à l'aménagement des Pyrénées
(D .A.T .A.R.).

Politique économique (investissements : Vendée)

21231 . - 23 mars 1987 . - M . Pierre Métais appelle l'attention
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les investissements publics réalisés dans les Pays de la Loire
en 1985, et plus particulièrement dans le département de la
Vendée, où l'on constate le faible impact des investissements de
l'Etat. En effet, si l'on se rapporte à la formation brute de capital
fixe par habitant, les crédits ont été répartis de la façon suivante
en 1985 : 55 p. 100 pour la Loire-Atlantique, 24 p . 100 pour le
Maine-et-Loire, 8 p. 100 chacune pour la Sarthe et la Vendée,
2 p . 100 pour la Mayenne et enfin 2 p . 100 non localisables.
Constatant une fois de plus que le département de la Vendée est
oublié, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre afin que la répartition des crédits
soit faite d'une façon beaucoup plus conforme au ratio de la
population régionale. - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et dei
transports.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du Gouvernement sur le faible impact des investissements
de l'Etat dans le département de la Vendée . Les chiffres qu'il cite
font apparaître pour l'année 1985 une répartition de crédits privi-
légiant, au sein de la région des Pays de la Loire, les départe-
ments de la Loire-Atlantique et du Maine-et-Loire, au détriment
des autres départements et notamment de la Vendée. Il n'est pas
possible, cependant, de tirer des enseignements définitifs de sta-
tistiques d'une seule année, l'impact de telle ou telle opération
pouvant introduire un déséquil,bre provisoire corrigé par les
exercices ultérieurs . Dans le cas de la Vendée, les opérations rou-
tières prévues au contrat de plan 1984-1988 et déjà engagées
devraient apporter un premier correctif, qu'il s'agisse de la dévia-
tion de Fontenay-le-Comte sur la R.N. 148, de la déviation de
Mortagne sur la R .N . 160 ou de celle de Saint-Fulgent sur la
R.N . 137, correctif que viendra amplifier la réalisation décidée
par le C.I .A .T. du 13 avril dernier, de l'autoroute Nantes-Niort
qui traversera le département de la Vendée. Enfin, le Gouverne-
ment veillera à ce que les conditions de préparation du futur
contrat de plan, dont l'élaboration va débuter, tiennent compte
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

21476 . - 30 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il compte intervenir pour
favoriser la vente directe de courant par la C .N.R ., ce qui per-
mettrait à cette compagnie de jouer son rôle d'aménagement du
territoire dans la perspective de la liaison Rhin-Rhône et en tout
cas en faciliterait le financement.

Réponse. - Le comité interministériel du 30 juillet 1987,
consacré à la voie d'eau, a arrêté un certain nombre de décisions
concernant le développement des voies navigables et plus parti-
culièrement de la liaison Rhin-Rhône . Il a, en particulier, décidé
de proroger par décret la déclaration d'utilité publique qui devait
expirer le 29 juin 1988 et a confirmé l'élargissement du conseil
d'administration de la C .N .R. Il a également confirmé sa partici-
pation au financement de la mise à grand gabarit de la section
Niffer-Mulhouse et décidé de charger la C .N .R . d'une part, de
réaliser et financer la déviation de la Saône au niveau de Mâcon
et, d'autre part, de réaliser la mise à grand gabarit de la section
de Chalon-sur-Saône-Tavaux. Pour ce faire, après avoir étudié les
différentes possibilités de financement existantes, dont celle sug-
gérée par l'honorable parlementaire, le Gouvernement a retenu le
principe d'une importante dotation en capital de la C .N .R. Ce
comité a par ailleurs pris un certain nombre de décisions posi-
tives sur l' aménagement du Haut-Rhône et de la Seine .

Logement (H.L .M.)

23304. - 20 avril 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'appli .tation
de la loi n o 86-1290 du 23 décembre 1986 relative aux organismes
d'H.L .M . Il souhaite connaître les articles que doivent, dès main-
tenant, reproduite les contrats de location des logements ne fai-.
sent pas l'objet d'une convention passée en application de l'ar-
ticle L . 351-2 du code de la construction et de l'habitation . En
effet, il apparaît que le texte a reproduire est celui de l'article 19
de la loi sus-indiquée . Il lui demande de lui préciser la lecture
qui doit être faite de ce texte.

Réponse. - L'article 19 de la loi du 23 décembre 1986 s'ap-
plique en effet aux logements H .L .M . En vertu de cet article, une
clause résolutoire, permettant au bailleur de résilier de plein droit
le contrat, peut être insérée dans les contrats de location. A
défaut, le bailleur ne pourra s'en prévaloir. La clause résolutoire
peut être prévue pour défaut de paiement du loyer et des
charges, aux taux convenus, ou pour non-versement du dépôt de
garantie . Le locataire défaillant pourra faire l'objet d'un com-
mandement de payer qui prendra effet un mois après sa déli-
vrance, dans le cas où il demeurerait infructueux. Dans tous les
cas, le commandement de payer reproduit à peine de nullité les
dispositions de l'article 19 . Cependant, si le juge, statuant en la
forme des référés, est saisi par le locataire avant l'expiration du
délai d'un mois, il pourra accorder des délais de paiement en
considération de la position du débiteur et compte tenu de la
situation économique, sans que le délai puisse dépasser deux ans.
La clause résolutoire est suspendue pendant les délais ainsi
accordés . Ces dispositions sont identiques à celles qui prévalaient
avant la loi du 23 décembre 1986.

Chauffage (chauffage domestique)

23685 . - 27 avril 1987. - M . René Beaumont attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les risques encourus
par les utilisateurs de récupérateurs de chaleur à eau qui ne
seraient pas pourvus d'un .système de sécurité sous la forme
d'une soupape en état de marche . En effet, un accident récent, en
Saône-et-Loire, qui a coûté la vie à deux enfants, a montré un
certain nombre de lacunes dans la réglementation . Il serait sou-
haitable que les pouvoirs publics interdisent, sans délai, la vente
de bouilleurs de récupérateurs de chaleur à eau qui ne sont pas
accompagnés de notice destinée à l'installateur et à l'utilisateur
concernant : l'installation, l'entretien, le fonctionnement et préci-
sant les manœuvres interdites . Il serait indispensable que ces
notices, ainsi que tous les documents commerciaux et publici-
taires, mettent clairement en garde contre les dangers présentés
par le défaut de respect des règles de l'art, des conditions d'utili-
sation et d'entretien . Enfin, il faudrait que les pouvoirs publics
interviennent afin que les organisations professionnelles compé-
tentes entreprennent soit de compléter le D.T.U . 65-11 pour tenir
compte des particularités des récupérateurs de chaleur à eau, soit
de préparer une normalisation spécifique prévoyant des dispo-
sitifs de sécurité . Il serait nécessaire d'inciter les propriétaires de
récupérateurs de chaleur à eau déjà installés, à faire vérifier par
les fabricants ou par un technicien compétent la sécurité de leur
installation.

Réponse . - Le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports se préoccupe depuis
quelques mois des problèmes créés par les récupérateurs de cha-
leur à eau . Suite aux études menées, les services du ministère ont
transmis leurs observations au ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation, direction générale de la concur-
rence de la consommation et de la répression des fraudes . Il
s'agit d'un dossier délicat pour lequel tout a été mis en œuvre
pour déboucher rapidement sur les mesures les plus appropriées.
Les études en cours portent sur les règles de sécurité, les normes
et les documents techniques unifiés (65-11 et 24-2) . Le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports a pris bonne note des propositions de l'honorable
parlementaire et partage tout à fait son souci concernant l'infor-
mation des usagers sur les précautions à prendre pour une bonne
utilisation de ce type d'appareil.

Baux (baux d usage professionnel)

24508. - 11 mai 1987 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'absence de
dispositions relatives aux locaux à usage professionnel dans la loi
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du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développe-
ment de l'offre foncière . Le statut juridique des locaux à usage
professionnel est actuellement régi par le droit commun, contrai-
rement aux locaux â usage commercial qui bénéficient d'un statut
particulier. Cette situation implique un traitement très différent.
Ainsi, en fin de bail, le propriétaire qui souhaite reprendre ses
locaux devra payer une indemnité d'éviction au locataire des
locaux à usage commercial, ce qui n'est pas le cas pour les
locaux à usage strictement professionnel . De même, si le proprié-
taire accepte de renouveler le bail, le prix du loyer en renouvelle-
ment se calculera en fonction de coefficient, si les locaux sont à
usage commercial ; pour les locaux à usage professionnel, le nou-
veau loyer n'est enfermé dans aucune règle de calcul . Si le statut
particulier des locaux à usage commercial s'impose de par la
nature même de l'activité qui est exercée, il semble qu'un statut
identique soit tout aussi jus» lé pour les professions libérales . En
effet, une adresse stable demeure essentielle pour les professions
libérales tout comme pour les commerçants. En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas possible d'étendre le statut des
locaux à usage commercial aux locaux à usage strictement pro-
fessionnel.

Réponse. - Les conventions portant sur des locaux à caractère
professionnel ne sont soumises à aucune législation spéciale.
Conformément aux règles de droit commun en la matière, les
relations entre les bailleurs et les locataires sont réglées par le
contrat de location lui-même et à titre supplétif, par le code civil.
Ainsi seule une clause du contrat de location peut éventuellement
prévoir les conditions de son renouvellement tant pour la durée
de ce renouvellement que sur le montant du nouveau loyer qui
peut être demandé à cette occasion . Cette situation n'avait pas
semblé, jusqu'à présent, poser de problèmes particulier. Certaines
informations récentes font néanmoins apparaître de nouvelles
pratiques (loyers alignés sur ceux des baux commerciaux, durée
de bail réduite à trois ans) qui, si elles étaient systématisées,
s'avéreraient extrêmement préoccupantes . Les pouvoirs publics
suivent avec la plus extrême attention cette évolution et ne man-
queront pas de prendre toutes initiatives de nature à maintenir,
en matière de baux professionnels, les équilibres contractuels
nécessaires .

Urbanisme (C.O.S.)

24670 . - 18 mai 1987. - M. Jean-Marie Daillet expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que de nombreuses
familles, de la région parisienne en particulier, ayant fait
construire au cours des quinze dernières années, ne peuvent
agrandir leur 'logement par l'extérieur ou par l'intérieur sous
forme d'aménagement de combles, transformation du garage en
pièce habitable, et réalisation d'un garage accolé, etc. Ces sur-
faces habitables, lorsqu'elles sont gagnées à l'intérieur d'un
volume existant, doivent faire l'objet d'un permis de construire et
respecter le C.O .S. Or, bien souvent, et principalement dans des
Z.A.C . où la réalisation de collectifs à forte densité a eu pour
conséquence d'utiliser toutes les surfaces autorisées pour l'en-
semble de la zone, il n'est plus possible de construire le moindre
mètre carré supplémentaire. De nombreux P.O.S. ne prévoient
pas par ailleurs, de possibilité de dépassement du C .O .S . Ce
frein réglementaire, pour des familles dont les charges de rem-
boursement sont, pour celles ayant fait construire il y a plus de
huit ans, bien inférieures à un simple loyer, ne leur permet pas,
bien qu'elles en aient les possibilités financières, d'obtenir
l'agrandissement nécessaire à leur confort et souvent au bon épa-
nouissement de leurs enfants . Il lui demande d'envisager une
mesure qui permettrait de répondre à cette attente et qui serait
génératrice de nombreux emplois : pourquoi ne pas appliquer les
règles du C .O .S. pour les travaux d'agrandissement, dès lors qu'il
s'agit d'une habitation à usage principal, à hauteur de 25 p. 100
par exemple de la surface d'origine (S .H.O .N.) : la généralisation
d'une telle mesure devrait être, en effet, de nature à relancer
rapidement la construction et l'activité des artisans et P.M.E.
principalement concernés par ce type de marchés.

Urbanisme (permis de construire)

30782 . - 5 octobre 1987. - Mate Monique Papou attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
que rencontrent de nombreuses familles pour agrandir leur loge-

ment par l'extérieur ou par l 'intérieur : aménagement de combles,
transformation du garage en pièce habitable ou réalisation d'un
garage accolé. Ces surfaces habitables, lorsqu'elles sont gagnées à
l'intérieur d'un volume existant, doivent faire l'objet d'un permis
de construire et respecter le C .O .S . Or, bien souvent, sur la majo-
rité des opérations de ces quinze dernières années, les construc-
tions en Z.A .C. ou dans les mêmes zones de collectifs à forte
densité ont occupé toutes les surfaces autorisées par l'ensemble
de la zone . Par ailleurs, de nombreux P .O .S . ne prévoient pas de
possibilité de dépassement du C .O .S . En conséquence, elle lui
demande s'il serait possible de réviser les règles de C .O .S . Pour
es travaux d'agrandissement, dès lors qu'il s'agit d'une habita-
tion à usage principal, à hauteur de 25 p. 100 par exemple de la
surface d'origine.

Réponse . - Le problème de l'extension des bâtiments existants
est important à un double titre : les communes souhaitent pou-
voir le maîtriser afin, d'une part, de ne pas voir un tissu urbain,
pour la forme duquel elles ont édicté un certain nombre de
règles, être dénaturé par des modifications successives difficile-
ment contrôlables, d'autre part, de ne pas être contraintes à des
renforcements de réseaux toujours coûteux . Par ailleurs, les habi-
tants concernés ont le légitime désir de faire évoluer leur habitat
pour des raisons familiales ou économiques, en apportant à leurs
logements des améliorations qui se traduisent le plus souvent par
un agrandissement. Une application particulière du coefficient
d'occupation du sol (C .O.S .) fixé par le plan d'occupation des
sols (P.O.S) à l'extension de bâtiments existants, comme le sug-
gère la question posée, se heurterait à des difficultés techniques.
L'extension d'un bâtiment ne constitue pas une nature de
construction ayant une destination spécifique, susceptible à ce
titre d'être affectée d'un C.O.S . particulier. La gestion de ces
extensions au fil des années serait très complexe, faute de pou-
voir distinguer simplement ce qui dans le passé relève de l'exten-
sion ou de la construction neuve. Il est fortement à craindre

r'une telle mesure ne génère des complications administratives
difficilement maîtrisables tant pour les autorités chargées de la
délivrance-des permis de construire que pour les demandeurs de
telles autorisations . En revanche, le problème soulevé par la
question posée doit pouvoir trouver naturellement sa solution
dans la fixation à un niveau convenable des droits de construire
résultant des C .O .S . déterminés par les P.O .S . On constate en
effet que, trop souvent, les droits de construire ont été fixés avec
parcimonie et qu'ils interdisent toute évolution des quartiers aux-
quels ils s'appliquent. Dans de nombreaux cas, et sous réserve de
laisser inchangées les règles d'implantation des bâtiments, d'em-
prise au sol, de hauteur, d'aspect des constructions et d'espaces
verts, qui déterminent les formes urbaines, une majoration parfois
substantielle des C .O .S . peut être opérée sans dénaturer ce qui
fait le charme et l'équilibre d'un quartier. La réglementation en
vigueur est suffisamment souple pour permettre aux autorités
communales responsables de l'élaboration des P.O .S. d'apporter à
ces documents d'urbanisme, dans des délais relativement brefs,
les adaptations rendues nécessaires pour une meilleure satisfac-
tion des aspirations légitimes de leurs administrés.

Circulation routière (règlement et sécurité)

26314. - 15 juin 1987 . - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le problème des dépasse-
ments réalisés par des véhicules sur les chaussées autoroutières.
En effet l'article R . 20 du code de la route précise que « lors-
qu'ils sont sur le point d'être dépassés, les conducteurs doivent
serrer immédiatement sur leur droite sans accélérer l'allure ». Il
est néanmoins fréquent de voir des véhicules roulant à vitesse
très lente, et très souvent des poids lourds, ne pas respecter cette
disposition mais au contraire engager le dépassement d'un autre
véhicule alors qu'ils sont sur le point d'être dépassés . Il est bien
compréhensible que la différence de vitesse entre les deux types
de véhicules crée des risques d'accidents considérables, accident
qui, malheureusement, se déroulent fréquemment . Il lui demane
donc quelles mesures il compte prendre pour faire effectivement
appliquer ces dispositions, et s ' il n'envisage pas de demander une
aggravation des sanctions . - Question mammite d M. k ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

26315. - 15 juin 1987 . - M. Gérard Kuster appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les mesures qu'il compte
prendre quant au non-respect sur les autoroutes de certaines dis-
positions du code de la route en ce qui concerne les dépasse-
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ments. En effet, particulièrement sur les chaussées autoroutières à
deux fois trois voies, il est extrêmement fréquent que des conduc-
teurs maintiennent leur véhicule sur la voie médiane, voire sur la
voie de gauche, de façon tout à fait systématique et sans même
qu'il y ait tentative de dépassement. Or l'article R. 19 du code de
la route précise biais « que tout conducteur qui vient d'effectuer
un dépassement doit revenir sur sa droite » . Cette manière de
conduire crée des risques importants sur le plan de la sécurité, et
entraîne d'autres conducteurs roulant à une allure supérieure à
des erreurs fréquentes comme des déplacements à droite, l'en-
semble étant susceptible de créer des causes d'accident . II lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour faire
appliquer effectivement les règles de circulation sur les auto-
routes en la matière. - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Réponse. - Il résulte des dispositions de l'article R . 20 du code
de la route que les conducteurs sur le point d'être dépassés doi-
vent serrer immédiatement leur droite sans accélérer l'allure . En
effet l'accélération d'allure par le conducteur sur le point d'être
dépassé prolonge dangereusement le dépassement qui ne peut
s'effectuer dans des conditions normales et risque de provoquer
un accident. Ces infractions ne sauraient être tolérées et sont
sanctionnées par une contravention de 4 . classe prévue à l'ar-
ticle R.232-3 . du code de la route et éventuellement par une sus-
pension du permis de conduire en vertu de l'article R.266-6 du
code de la route . Si la suspension du permis de conduire n'est
pas ordonnée par le commissaire de la République, celui-ci peut
adresser un avertissement au contrevenant (art . R .274 . 1 du code
de la route). Le conducteur en infraction peut en outre être
soumis au dépistage de l'imprégnation alcoolique (art. L. 1 du
code de la route) . Par ailleurs, l'article R. 19 du code de la route
stipule que tout conducteur qui vient d'effectuer un dépassement
doit revenir sur sa droite après s'ètre assuré qu'il peut le faire
sans inconvénient . Ces dispositions ont une portée générale et
s'appliquent à la circulation autoroutière . Les infractions aux dis-
positions de cet article sont passibles d'une contravention
de 4' classe prévue à l'article R .232-3 du code de la route et
éventuellement d'une suspension du permis de conduire prévue à
l'article 266-5 . Ainsi, sur autoroute, commet une infraction aux
dispositions des articles R .5 et R. 19 du code de la route le
conducteur qui, après avoir effectué un dépassement, continue de
rouler sur la voie de gauche ou médiane alors que la voie située
à sa droite est libre. Cette infraction doit être sanctionnée dans la
mesure où elle peut inciter des dépassements à droite avec tous
les dangers que cela comporte. Le respect des dispositions des
articles R . 5, R . 19 et R .20 du code de la route interdit à tout
conducteur de circuler en marche normale sur la partie la plus à
gauche de la chaussée . L'article R . I l précise d'ailleurs que les
conducteurs utilisant la voie la plus à gauche d'une autoroute ne
peuvent circuler à une vitesse inférieure à 80 km/h si le trafic et
les conditions atmosphériques le permettent . Conscients de
l'exemplarité des sanctions pour lutter contre les infractions, les
pouvoirs publics viennent de prendre toute une série de mesures
pour intensifier les contrôles et la sévérité . En matière de répres-
sion de l'alcoolémie au volant, la loi ne 87-519 du 10 juillet 1987
vient notamment de doubler les peines encourues par les conduc-
teurs infractionnistes . Par ailleurs la procédure de suspension
administrative d'urgence du permis de conduire a été simplifiée
par le décret ne 87 .438 du 17 juin 1987 de telle sorte qu'elle est
maintenant plus systématiquement utilisée par les préfets, com-
missaires de la République. La circulaire du 6 mai 1987 du
ministre de l'intérieur organise simultanément une harmonisation
nationale des durées de suspension administrative du permis de
conduire en fonction de la gravité des infractions . Le garde des
sceaux a, par circulaire du 20 juillet 1987 adressée aux procu-
reurs généraux, transmis les critères indicatifs déterminés par la
circulaire du ministre de l'intérieur indiquée ci-dessus, afin que
les parquets apportent leur concours à cette harmonisation natio-
nale des suspensions de permis de conduire. Enfin, par circulaire
du 6 juillet 1937, il a été décidé de renouveler les contrôles ino-
pinés de vitesse, de manière que ce type d'infraction qui met par-
ticulièrement en cause la sécurité routière soit sanctionné sans
exception, ni délai.

Copropriété (assemblées générales)

26822 . - 22 juin 1987 . - Mme Odile Sicard attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le fait que la pose
d'une rampe dans un escalier n'en comportant pas est considérée
comme une simple amélioration et non comme un aménagement
de sécurité, nécessaire notamment pour les personnes âgées ou
légèrement hanaicapées . La pose d'une rampe dans la montée
d'escalier d 'un immeuble en copropriété doit être décidée en

Assemblée générale à la majorité des coprol - .etaires représentant
au moins les deux tiers des voix (art . 26 de la loi n° 65-557 du
IO juillet 1965) . Avec le nombre croissant de personnes âgées, il
semblerait normal qu'en cas d'absence, cette pose soit rendue
obligatoire . Elle lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour que les rampes d'escalier soient considérées comme
un élément de sécurité obligatoire.

Réponse. - La pose d'une main courante est actuellement obli-
gatoire dans les constructions neuves non pourvues d'ascenseur.
Il n'est pas envisagé d'imposer une telle installation dans l'ha-
bitat existant, cette mesure relevant de l'appréciation et de la res-
ponsabilité des propriétaires ou occupants d'imeubles dont les
configurations techniques peuvent étre très diverses . Dans les
immeubles en copropriété, notamment, il appartient à l'assemblée
générale des copropriétaires de prendre une décision à ce sujet.
En effet, aux termes de l'article 14 de la loi n° 65-557 du
IO juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis, le syndicat des copropriétaires qui a la personnalité civile a
pour objet de conserver l'immeuble et d'administrer les parties
communes . De la sorte, l'article 1384 du code civil selon lequel
« on est responsable non seulement du dommage causé par son
propre fait mais encore de celui qui est causé par le fait des
choses que l'on a sous sa garde » peut lui être appliqué, s'il
s'avérait qu'il n'a pas pris toutes mesures d'administration des
parties communes permettant de remédier aux dangers présentés
par l'une ou l'autre de celles-ci. L'installation d'une main cou-
rante dans l'escalier d'un immeuble en copropriété dépourvu
d'ascenseur desservant les logements de chaque étage peut consti-
tuer une mesure d ' administration sur laquelle l'assemblée géné-
rale peut statuer, ainsi que l'a précisé la Cour de cassation dans
un arrêt du 2 décembre 1964, à la majorité des tantièmes présents
et représentés .

Logement (H.L.M.)

27252 . - 29 juin 1987 . - M. Alain Brune attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation financière
des organismes H .L.M . En effet, le ministre a annoncé récem-
ment qu'une aide de 300 millions de francs serait attribuée aux
organismes H .L .M . dans le cadre du désendettement P .L.A . et
qu'une autre de 200 millions de francs serait attribuée aux orga-
nismes qui renonceraient à augmenter leurs loyers au second
semestre. Il lui demande de bien vouloir lui fournir les précisions
nécessaires relatives à la procédure d 'octroi de ces aides et de lui
ppréciser le nombre des organismes qui en bénéficieraient. Il sou-
ruine obtenir également les informations précises sur le nombre
d'organismes qui augmenteront leurs loyers au second
semestre 1987, l'ampleur de ces hausses, et des indications sur
celles qu'il faut attendre en 1988 . Enfin, il lui demande de lui
indiquer quelle sera finalement la situation financière globale des
organismes H .L.M. à la fin de l'année 1987.

Répons. - Le Gouvernement a décidé en 1985 d'alléger la
charge financière des organismes d'H .L .M . fortement endettés en
prêts locatifs aidés (P .L.A.) à taux fixe. Une enveloppe de
300 MF a été affectée à cette mesure. 81 organismes dont 14
sociétés d'économie mixte (S .E .M .), qui répondent à des critères
d'endettement financier et de gestion, ont ainsi bénéficié d'une
subvention . L'enveloppe de 300 MF a été reconduite en 1987.
Lors du réexamen au printemps 1987, la subvention a été renou-
velée pour 55 organismes. Le cas des 26 autres organismes pour
lesquels des conditions particulières subordonnent le renouvelle-
ment de la subvention sera réexaminé durant l'automne 1987. Le
Gouvernement a décidé en 1987 d'affecter une enveloppe supplé-
mentaire de 200 MF pour compenser la non-augmentation des
loyers au second semestre 1987 . Les circulaires des 11 et
24 juin 1987 ont précisé les conditions d'octroi d'une subvention,
notamment le respect des recommandations gouvernementales en
matière de hausse de loyers. 330 offices et sociétés anonymes
d'H .L .M . sur 660 ont déposé une demande auprès des services de
l'Etat . La procédure d'examen des dossiers n'est pas terminée,
mais 231 organismes ont déjà fait l'objet d'une décision de prin-
cipe favorable . La hausse des loyers H .L .M . pour l'ensemble de
l'année 1987 ne devrait pas dépasser 3,8 p . 100. Plus de la moitié
des organismes, notamment ceux qui bénéficieront d'une subven-
tion, n'augmenteront pas leurs loyers de plus de 3 p. 100. La
situation financière des organismes d'H .L.M . est relativement
stable depuis plusieurs années mais est caractérisés par une évo-
lution défavorable de facteurs lourds . Il s'agit d'une part de la
croissance rapide de la charge financière et de la taxe foncière
sur les propriétés bâties (T.F.P.B .), d'autre part de la croissance
plus lente mais tout aussi régulière des impayés de loyers et des
coûts de gestion des organismes . Ces facteurs se cumulent pour
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certains organis .. .es et des procédures d'aides financières (allége-
ment de la dette P .L .A., procédure des offices en difficulté) ont
été mises en oeuvre par l'Etat pour soutenir ces organismes qui
sont, pour certains, invités à améliorer leur gestion . Toutefois,
une amélioration de la situation financière des organismes
d'H .L .M . semble se dessiner L travers les premières exploitations
de leurs comptes financiers de 1986. Les mesures prises par le
Gouvernement en 1986 et en 1987, notamment la plus grande
souplesse donnée pour la fixation des loyers, la récupération des
charges de gardiennage pour moitié en 1987, l'allégement de la
dette P.L.A . devraient contribuer à un net redressement de l'en-
semble des organismes et plus particulièrement de ceux dont la
situation est la plus difficile . Les comptes financiers des orga-
nismes d'H .L .M. pour 1987 devraient demi traduire une améliora-
tion et permettre une hausse modérée des loyers en 1988.

Baux (baux d'habitation)

27403. - 29 juin 1987. - M. Jean Bardet demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports de lui préciser les raisons pour les-
quelles, dans l'article 27 de la loi du 23 décembre 1986 modifiant
l'article 5 de la loi du ler septembre 1948, un sort identique a été
réservé aux locataires et aux occupants de bonne foi, alors que
leur situation juridique est différente en ce qui concerne le droit
de maintien dans les lieux . Il lui demande les conséquences juri-
diques qu'il faut en tirer.

Réponse. - L'article 4 de la loi de 1948 permet à un bailleur de
transformer un locataire en occupant de bonne foi, en lui signi-
fiant un congé appelé « congé de pure forme » . Ce congé de
pure forme n'a 'as pour but de demander au locataire de quitter
les lieux, mais limite la possibilité de transmission du contrat ; en
effet, avant la loi du 22 juin 1982, en cas de décès d'un locataire,
le bail était, conformément aux dispositions de l'article 1742 du
code civil, transmis aux héritiers du locataire, alors que, en cas
de décès ou d'abandon de domicile d'un occupant de bonne foi,
la transmission du droit au maintien dans les lieux était limitée à
certaines personnes énumérées dans l'article 5 de la loi de 1948.
La loi du 22 juin 1982 avait déjà enlevé en partie l'intérêt du
congé de pure forme et de la distinction entre locataires et occu-
pants de bonne foi, dans la mesure où l'article 16 de ce texte, qui
était applicable aux locaux scumis à la loi de 1948, limitait à
certaines personnes la transmission du bail en cas de décès ou
d'abandon de domicile du locataire. Transmissibilité du bail et
transmissibilité du droit au maintien dans les lieux étaient ainsi
demeurées très proches . La loi du 23 décembre 1986 est allée
plus avant dans ce sens . L'intention du Gouvernement est de par-
venir à une extinction progressive de la loi du ler sep-
tembre 1948 ; c'est pourquoi ont encore été limitées les possibi-
lités de transmission du droit au maintien dans les lieux et a été
encore simplifiée la distinction « locataires - occupants de bonne
foi » en traitant leurs situations de façon identique . Il n'y a donc
plus aujourd'hui de différence réelle entre un locataire ou un
occupant de bonne foi en ce qui concerne la dévolution du bail
ou du droit au maintien dans les lieux.

Baux (baux d'habitation)

27407 . - 29 juin 1987 . - M. Jean Bardet attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les conséquences dom-
mageables pour les locataires de l'application du dernier alinéa
de l'article 25 de la loi du 23 décembre 1986, qui prévoit la nul-
lité du contrat conclu pour un local vacant anciennement soumis
à la loi du ler septembre 1948, lorsque ce contrat ne reproduit
pas les dispositions de cet article 25 . Il apparaît en effet cho-
quant qu'une telle disposition, destinée à protéger le locataire en
l'informent sur les possibilités qu'il a d'obtenir des travaux de
mise aux normes du logement, se retourne contre ses intérêts en
aboutissant à une éventuelle expulsion.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports convient tout à fait avec
l'honorable parlementaire qu'il serait choquant qu'une disposi-
tion se voulant protectrice du locataire puisse se retourner contre
lui . Selon un principe de droit bien établi, il convient de consi-
dérer qu'un propriétaire qui aurait omis de reproduire les dispo-
sitions de l'article 25 de la loi du 23 décembre 1986, commettant
ainsi une faute, ne pourrait s'en prévaloir pour demander la nul-
lité du contrat . La conséquence d'une telle omission résiderait

non dans la nullité du contrat, mais dans la non-opposabilité du
délai d'un an que fixe l'article 25 de la loi du 23 décembre 1986
au locataire pour demander l'exécution des travaux.

Voirie (autoroutes)

27575 . - 6 juillet 1987. - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la récente décision
d'augmenter, à la veille des vacances d'été, les péages autorou-
tiers . Cette décision est particulièrement injuste . Elle vise à ran-
çonner les usagers dans un contexte où déjà ils subissent de
graves atteintes au pouvoir d'achat et où le chômage se déve-
loppe. En seront les premières victimes les familles modestes.
Pour celles-ci, l'usage de la voiture reste souvent moins coûteux
et plus pratique que les autres moyens de transport et notamment
que le rail, en particulier depuis les hausses de tarifs S .N.C .F . et
la suppression de la réduction de 30 p . 100 du billet de congés
payés . Cette décision est également dangereuse . Les autoroutes
sont en effet cinq fois plus sûres que les autres infrastructures
routières . Mais la cherté des péages reste un obstacle à une plus
grande utilisation par les autohtobilistes . Il faudrait au contraire
progressivement abaisser les tarifs des péages autoroutiers et des
ouvrages d'art (ponts notamment) pour parvenir à la gratuité à
échéance d'une quinzaine d'années . Il lui demande en consé-
quence de rapporter la décision d'augmenter les péages.

Réponse. - Le système de construction et de gestion des auto-
routes mis en place en 1955 et développé dans les années
soixante-dix, a permis à la France de rattrapper son retard, avec
la construction depuis vingt ans d'environ 4 000 kilomètres d'au-
touroutes de liaison . Ce système repose essentiellement sur le
principe de la concession à des sociétés à capitaux privés ou
d'économie mixte, qui financent le développement du réseau
autoroutier par le recours à des emprunts remboursés par le
moyen du péage . L'évolution moyenne des péages est demeurée
par le passé inférieure à l'inflation : le tarif kilométrique moyen
en francs constants a en effet baissé d'à peu près 30 p . 100 de
1970 à 1980 et de 6 p. 100 entre 1980 et 1987. En 1987, les
sociétés concessionnaires ont été autorisées à majorer leur tarif
de 2 p . 100 . Afin de poursuivre le désenclavement de certaines
régions et de préparer le pays aux échéances du grand marché
européen, le Gouvernement a décidé la construction de
1 500 kilomètres d'autoroutes à péage nouvelles, s'ajoutant aux
1 200 kilomètres restant à réaliser au titre de l'ancien schéma
directeur routier national. Le rythme de lancement de la
construction des autoroutes concédées sera en conséquence accé-
léré, l'objectif étant de parvenir à engager la réalisation de ces
2 700 kilomètres dans les dix prochaines années . Pour que ce
plan ambitieux puisse être mené à bien, la valeur des péages
devra à l'avenir être maintenue à son niveau actuel, de façon à
permettre aux sociétés d ' autoroutes de faire face à leurs obliga-
tions et de dégager les capacités de financement nécessaires à
l'extension et à l'exécution accélérée du schéma directeur routier
national . Changer de politique en renonçant aux recettes du
péage impliquerait soit l'abandon de l ' extension du réseau auto-
routier, soit le financement de cette extension par le budget de
l'état, c'est-à-dire par l'impôt et donc par le contribuable.

Logement (participation patronale)

27634. - 6 juillet 1987. - M . Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le projet de
renforcement du contrôle des organismes du I p . 100 logement.
Comprenant fort bien la nécessité d ' un suivi tout particulier de
ces collecteurs, il rappelle cependant que les petits collecteurs
départementaux du type C .I .L., qui font appel à un expert-
comptable et à un commissaire aux comptes pour leur comptabi-
lité, sont déjà contrôlés par la D.D.E., le Trésor public et
l'A.C .C .I .C . Il lui demande si les mesures envisagées seront
applicables aux petites structures ou seulement aux gros collec-
teurs dans le but bien compris d'une plus grande transparence.

Réponse. - Les organismes collectant let p . 100 logement
apportent une contribution essentielle à la politique du logement
des salariés. Les conclusions de la mission confiée à
M . Mercadal aboutissent à une série de propositions destinées à
améliorer l'efficacité du système . Ces conclusions, qui recueillent
un large consensus auprès des partenaires, portent notamment
sur une réforme des procédures .de contrôle. Contrairement aux



26 octobre 1987

	

ASSEMBI ÉE NATIONALE

craintes exprimées par l'honorable parlementaire, cette réforme
n'aboutira pas à un alourdissement des contrôles, mais à un
regroupement, au sein d'une agence à statut d'établissement
public, de deux fonctions précédemment exercées par l'Etat :
fonctions de réglementation et de sanction, d'une part, exercice
du contrôle, d'autre part . Ces nouvelles procédures devront per-
mettre de mieux associer les partenaires sociaux et les collecteurs
eux-mêmes aux décisions, ce qui ne pourra que favoriser une
mobilisation plus active encore du fonds de la participation des
employeurs à l'effort de construction.

Aménagement du territoire (D.A .TA .R .)

28226. - 13 juillet 1987 . - M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la faiblesse
des moyens mis à la disposition de la D .A.T .A .R . dans sa mis-
sion d'attraction des investissements étrangers en France . Cette
faiblesse résulte : l e du manque de personnel qualifié, compétent
et stable . En effet, pour faire connaître ses services, la
D.A .T .A .R . travaille à l'étranger avec ses coopérants, par défini-
tion non permanents. Par exemple, sur l'ensemble des quatre
bureaux français implantés aux U .S .A. (New York, Houston,
Chicago, Los Angeles), la D.A .T.A .R . dispose de sept postes qui
ont été occupés en quatre ans par vingt et un coopérants . En
comparaison, l'Irlande envoie aux U .S .A . une équipe de cadres
constituée de quarante prospecteurs professionnels et expéri-
mentés, dont la moyenne d'âge est de trente-huit ans ; 2. du
manque de moyens financiers . Le budget publicitaire de la
D.A .T.A.R . pour développer et faire connaître son action aux
U .S .A . est de 1 million de francs par an, contre 9 millions de
francs dépensés par l'Irlande ; 3 . du manque de souplesse de la
procédure d'investissement. L'Etat examine et contrôle les condi-
tions d'implantation des projets étrangers pour tout investisse-
ment supérieur à 10 millions de francs, afin qu'il soit tenu
compte des impératifs de la politique poursuivie par le Gouver-
nement, notamment au plan industriel . Ce dirigisme dissuade
beaucoup d'investisseurs qui préfèrent se tourner vers les autres
pays européens oû l ' autonsatton préalable est plus souple, voire
Inutile . Les conséquences de cette absence de moyens sont dra-
matiques pour l'économie de notre pays qui n'est pas équipé
pour rivaliser avec ses partenaires européens dans un contexte de
compétition sans cesse accrue. Ainsi, on peut constater au détri-
ment de la France que : 1° le flux des investissements américains
en France, pour la dernière année connue, est de 6,47 milliards
de dollars contre 15,2 milliards de dollars en R .F.A. et 31 mil-
liards de dollars en Grande-Bretagne ; 2. le nombre d'emplois
créés par l'implantation de sociétés étrangères est dérisoire . Les
investissements américains ont créé 750 emplois en France en
1985. En conséquence, il lui demande de préciser sa position sur
les différents points évoqués et ses intentions au sujet de la res-
tructuration de la D .A .T .A .R. que le rapport Guichard semblait
annoncer.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients de l'impor-
tance que revèt pour la France l'accueil des investissements
étrangers et partagent sur ce plar. général les préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire sur la nécessité d'ap-
porter un soutien aussi vigoureux que possible à cette politique.
Il est vrai que les moyens des bureaux à l'étranger de la déléga-
tion à l 'aménagement du territoire et à l'action régionale sont très
inférieurs à ceux dont disposent la plupart des pays concurrents.
L'efficacité des bureaux de la D .A .T .A .R . n'en est pas moins
reconnue par ces mêmes concurrents . L'emploi des V.S .N .A . dans
ce personnel présente sans doute des inconvénients, comme le
souligne l'honorable parlementaire, mais il a aussi des avantages.
En effet, les jeunes gens recrutés ont reçu des formations de haut
niveau, font preuve d'une grande motivation et la durée de leur
mission est suffisamment longue pour leur permettre d'être opé-
rationnels pendant deux ans . Les moyens, sans doute encore
modestes, mis à la disposition des bureaux ont permis de ren-
forcer la politique de publicité face à la concurrence, et diverses
actions ont été lancées . Par ai;leurs, les pouvoirs publics s'effor-
cent d'apporter en matière de procédure tous les assouplisse-
ments compatibles avec la poursuite des objectifs de la politique
d'aménagement du territoire . Il faut ajouter que les résultats de
cette politique, quelles que soient les améliorations qu'elle est
encore susceptible de recevoir, doivent être appréciés, dans la
conjoncture actuelle, non seulement en termes d'emplois créés
mais aussi en termes d'emplois maintenus . Les emplois ainsi
créés ou maintenus grâce à des entreprises sous contrôle de
sociétés nord-américaines s'élèvent à 4 824 en 1984, 2 488 en 1985
et 4 228 en 1986 . Globalement, ce sont en moyenne 12 000 à
13 000 emplois au moins qui sont créés annuellement depuis
quatre ans par les sociétés sous contrôle étranger en France .

L'Etat, dans une conjoncture budgétaire difficile, maintiendra son
effort en 1988 au niveau de l'année en cours compte tenu de
l'enjeu que ces investissements représentent et de la compétition
internationale de plus en plus vive qui s'exerce sur le plan de
l'accueil . Des appuis peuvent, d'autre part, être recherchés auprès
des entreprises et des collectivités directement intéressées, pour
coordonner les actions et accroître les moyens financiers . Cette
recherche est en cours et une action a déjà été lancée dans le
cadre de l'Association française pour le développement interna-
tional des entreprises, créée en juillet 1987.

Logement (H.L.M.)

29117 . - 3 août 1987. - M . Guy Malandain demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports de bien vouloir lui fournir les
données statistiques de la vente de logements sociaux, destinés à
la location lors de leur construction, par les offices H .L.M ., d'une
part, et les socicrés anonymes d'H .L .M ., d'autre part, depuis 1980
jusqu'à la fin 1986, par année et si possible en distinguant les
appartements et les maisons individuelles.

Réponse. - Les statistiques de la vente des logements apparte-
nant aux organismes d'H .L .M . actuellement disponibles font
apparaître que de 1965 à 1983, 7 500 logements ont été vendus
soit, en moyenne, 400 par an et 2 600 en 1984 et 1985 en applica-
tion de la loi du 2 novembre 1983 . Une majorité de ces loge-
ments concerne des maisons individuelles . Les documents
demandés aux organismes d'H .L.M. dans le cadre du nouveau
plan comptable permettront de disposer d'estimations plus pré-
cises dès 1988 sur le nombre des logements vendus . La nouvelle
législation sur la vente des logements locatifs sociaux, qui assou-
,pltt considérablement le régime antérieur, devrait permettre l'alié-
nation d'un nombre de logements nettement plus important.

Voirie (routes)

29192 . - 10 août 1987. - M. Jean-François Michel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'implanta-
tion des aires de repos en bordure des routes nationales . Ces
implantations qui constituent, de manière incontestable, un élé-
ment de confort et de sécurité pour les usagers de la route peu-
vent néanmoins être également un élément de nuisance pour
leurs riverains . Or il n'existe pas actuellement de réglementation
précise en matière d'implantation d'aires de repos à proximité
des maisons d'habitation pz :mettant de préserver, fort légitime-
ment, l'environnement et la qualité de la vie de leurs habitants . Il
lui demande par conséquent s'il ne conviendrait pas de remédier
à cette situation et de combler cette lacune, sdurce de conflits
locaux inextricables.

Réponse. - Les aires de repos en bordure des routes nationales
représentent un élément de confort et de sécurité pour les
usagers . Ces aires sont équipées de tables de pique-nique, de
bancs, de poubelles, parfois d'espaces de jeux pour les enfants et
éventuellement de toilettes . Elles peuvent être réalisées grâce à
l'utilisation des terrains libérés par des modifications de la voirie
résultant de !a rectification et de l'éloignement du tracé initial de
la route, et ne sont pas conçues, comme en témoigne leur degré
d'équipement, pour un arrêt prolongé des automobilistes . Il est
toutefois évident que l'implantation d'aires de repos à proximité
des groupes d'habitations est autant que possible évitée en raison
des conflits d'intérêts entre les usagers et les riverains qu'elle est
susceptible de faire naître. Lorsqu'il n'y a pas d'autre possibilité,
pour des raisons de topographie des lieux (relief montagneux par
exemple), toutes les précautions sont prises pour protéger l'envi-
ronnement et la qualité de la vie des riverains . Ces précautions
consistent notamment à mettre en place des merlons de terre
contre les nuisances sonores que pourrait provoquer la fréquenta-
tion de l'aire, ainsi qu'à effectuer un traitement paysager appro-
prié de l'emprise afin de nréserver la vue des résidents . Ces
mesures prises systématiquement à l'initiative de l'administration,
alors que cette dernière n'est assujettie à aucune procédure et en
particulier pas à celles relevant du code de l'expropriation,
puisque les terrains appartiennent déjà à l'Etat, paraissent pou-
voir apaiser les inquiétudes et répondre aux préoccupations
exprimées . Il ne semble donc pas nécessaire de modifier la régle-
mentation actuelle, la concertation locale entre les différents
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acteurs concernés, directions départementales de l'équipement et
riverains, étant de nature à résoudre les rares difficultés rencon-
trées.

Voirie (routes)

29262 . - l0 août 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports que des tra-
vaux importants ont déjà été exécutés sur l'axe Nantes - Rennes.
Il lui demande si l'on peut d'ores et déjà prévoir la date d'achè-
vement de cette « quatre voies » dans son ensemble.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports mesure pe .rfaitement l'im-
portance que revêt, pour les régions de Bretagne er des Puys de
la Loire, la mise à deux fois deux voies de l'axe
Rennes - Nantes, constitué par la R .N . 137 . Aussi tient-il à rap-
peler que l'effort important déjà consenti en faveur de cette
liaison se maintiendra jusqu'à la fin du 9 . Plan ; l'Etat honorera
en 1988 les engagements pris dans le cadre du contrat particulier
consacré aux routes et continuera activement le financement des
travaux . Ceux-ci devraient se poursuivre au cours de la prochaine
période quinquennale (1989-1993) ; il con"ient de noter
qu'après 1988 plus de 400 millions de francs seront encore néces-
saires pour achever l'aménagement de cet axe. Il serait souhai-
table que l'effort conjoint de l'Etat et de ses partenaires régio-
naux et départementaux puisse aboutir à la mise complète à deux
fois deux voies de l'axe Rennes - Nantes avant la fin de la pro-
chaine période quinquennale . C'est donc dans le cadre des négo-
ciations des nouveaux contrats pour les années 1989 à 1993 que
devront être examinés le financement et le rythme des travaux
sur cet itinéraire.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

29346. - 24 août 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le danger que repré-
sentent les véhicules lents (camion, autocar, voiture tractant une
caravane, etc .) lorsque ceux-ci se doublent sur une autoroute . Il
lui demande donc s'il ne conviendrait pas de renforcer la régle-
mentation en vigueur, notamment lors des périodes de départ en
vacances.

Réponse. - Les risques que font courir aux autres usagers des
autoroutes, en particulier les jours de forte pointe de trafic, les
camions, autocars, voitures tractant une caravane, une remorque,
un bateau, etc., n'ont jamais échappé aux pouvoirs publics . C'est
la raison pour laquelle ont été implantées sur les autoroutes,
principalement dans les rampes, des voies spéciales pour véhi-
cules lents, dont l'objectif est d'accroître la fluidité et la sécurité
du trafic. Tous les véhicules circulant à une vitesse inférieure à
60 kilomètres/heure doivent obligatoirement les emprunter
conformément à l'article R.43, 2. alinéa, du code de la route . A
l'extrémité des voies ainsi réservées à la circulation des véhicules
lents, les conducteurs de ces véhicules doivent céder le passage
aux usagers des voies affectées à la circulation générale
(art. R.43, 3. alinéa du code de la route) . Le non-respect de cette
prescription est passible d'une amende de la 4 . classe . En outre,
sur les autoroutes à trois voies, les véhicules lourds ou de lon-
gueur supérieure à 7 mètres ne peuvent emprunter que les deux
voies les plus à droite . Par aill eurs, tous les dépassements dange-
reux, effectués par tous les véhicules quels qu'ils soient, sont pas-
sibles, tant sur route que sur autoroute, d'une amende de la
4' classe et peuvent entraîner une suspension du permis de
conduire . Dans ces conditions, et compte tenu de la très grande
fiabilité du réseau autoroutier sur le plan de la sécurité routière
(cinq fois moins d'accidents mortels que sur le réseau ordinaire),
il n'apparalt pas évident que l'on puisse attendre d'une réglemen-
tation plus sévère, en particulier les jours de départ en vacances,
des gains appréciables au niveau de la sécurité, et ce, d'autant
plus que la présence policière est toujours renforcée en ces occa-
sions et que les pouvoirs publics et les médias incitent alors tou-
jours les usagers à des comportements de prudence et de modé-
ration .

Logement (politique et réglementation)

29444 . - 24 août 1987 . - M. Pierre Weiseehorn attire l'atten-
tion de M. !e ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les aides
versés aux locataires . S'agissant de personnes dépourvues de res-
sources, il lui cite le cas des étudiants locataires qui ne peuvent
bénéficier d'aucune aide alors même qu'ils sont souvent obligés
de quitter durablement le domicile parental . Il lui demande s'il
n'estimerait pas équitable que cette catégorie de locataires puisse
être aidée .

Iogensent (allocations de logement et A .P.L.)

29838 . - 7 septembre 1987 . - M. Jean-Marie Roche! asti: e
!'attention de M . le ministre de l'équipement, du 'ma :.

	

,i
l'aménagement du territoire et des transports st , ':vs a . :sures
prises en faveur de catégories sociales déntun .'. (rormnnes
n'ayant pas d'enfants, personnes entre vingt-cinq et so.i.-nte-
cinq ans). Cependant, il existe une autre couche see .e'e sale-
ment dépourvue de ressources et qui ne bénéficie nid raide
personnalisée au logement (pour les loge,nents non conven-
tionnés), ni de l'allocation de logement, en l'occurrence les étu-
diants. Ne pense-t-i! pas qu'une mesure serait à étudier en faveur
de cette catégorie de locataires.

Réponse. - Parmi les mesures arrêtées par le Gouvernement
lors de l'actualisation du barème de l'aide personnalisée au loge-
ment (A.P .L .) au 1^" iuillei 1987, le bouclage des aides à la per-
sonne dans le parc locatif social a été décidé : toute personne
ayant des ressources faibles pourra prétendre à une aide à la per-
sonne d'un montant équivalent à l'allocation de logement . Cette
mesure s'appliquera dans les immeubles pour lesquels une
convention sera passée avec l'Etat à compter du 1 « janvier 1988
et elle sera étendue en quatre ans à la totalité du parc social . En
l'état actuel de la réglementation, le bénéfice de l'allocation loge-
ment familiale (A.L .F.) est susceptible d'être accordé aux étu-
diants mariés ou ayant des enfants à charge et celui de l'alloca-
tion logement sociale (A.L .S .) aux étudiants de moins de
vingt-cinq ans qui exercent une activité salariée . En revanche, le
bénéfice de l'A .P.L. n'est subordonné à aucune condition concer-
nant la situation familiale ou l'activité professionnel l e : elle peut
être versée aux étudiants locataires d'un logement ayant fait
l'objet d'une convention passée entre le bailleur et l'Etat . Enfin,
les dispositions de b loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la
définition et à la mise en oeuvre de principes d'aménagement a
permis de développement du logement des étudiants dans le
parc H.L.M . par l'Intermédiaire des centres régionaux des œuvres
universitaires et scolaires (C.R.O .U.S.) qui ,.cuvent désormais
louer ces logements et les sous-louer à des étudiants ; ceux-ci
sont assimilés à des locataires et peuvent bénéficier de l'A.P.L.
Les C.R .O .U .S. peuvent ainsi mieux répondre à la demande des
étudiants en leur proposant un type d'hrbitat qui correspond à
leur besoin.

Ministères et secrétariats d'Etat (équipement : personnel)

29799. - 7 septembre 1987 . - La période de mise en place de
la décentralisation dans les directions départementales de l'équi-
pement (décret du 13 février 1987 et circulaire du 10 mars 1987)
est une période de grandes interrogations pour les personnels de
la D.D.E. en général et des parcs du matériel en particulier.
M. Marcel Rigout attire l'attention de M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports sur l'avenir du parc, du rôle qu'il joue et des
missions qu'il remplit ou remplissait . La politique qui est menée
les touche particulièrement . En effet, le blocage de l'affiliation
décidée en 1986 fait que de nombreux ouvriers ne peuvent être
affiliés au régime de retraite des ouvriers de l'Etat . Certains
d'entre eux vont atteindre la limite d'âge bien qu'étant employés
au parc depuis plusieurs années . L'effectif du parc se réduit
donc, au fur et à mesure des départs en retraite . Les parcs ayant
pris de l'extension au lendemain de la deuxième guerre mon-
diale, on se trouve dans une période où s'opèrent de nombreux
départs . C'est la capacité du parc dans l'accomplissement de ses
missions qui est en jeu . Cette situation est très grave, non seule-
ment pour le parc, mais également pour son rôle d'élément
modérateur de prix, son rôle économique, et pour le service
public . Quant aux répercussions elles se feront sentir sur tous les
contribuables . De nombreuses communes qui ont recours au parc
se trouvent dans l'embarras . Il lui demande quelles mesures il
entend pendre pour que ces ouvriers puissent accéder au régime
de retraite des ouvriers d'Etat et pour que les effectifs ne soient
plus réduits par le jeu des départs non remplacés .
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Réponse. - Il n'est effectivement pas possible d'envisager, pour
l'instant, l'affiliation d'ouvriers auxiliaires des parcs et ateliers au
fonds spécial de retraite des ouvriers des établissements indus-
triels de l'Etat : En effet, une affiliation qui s'analyse comme un
recrutement sur un emploi d'ouvrier des parcs et ateliers, est
subordonnée à l 'existence d'une vacance de poste correspon-
dante. Or, les effectifs autorisés de l'ensemble du corps sont
actuellement complets, étant précisé que leur niveau actuel a été
fixé en tenant compte des contraintes budgétaires, mais égale-
ment des textes organisant la décentralisation qui réaffirment
l'existence des parcs de l'équipement et la nécessité de leurs
interventions pour le compte des départements et communes.

Circulation routière (accidents)

29805 . - 7 septembre 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports si des
statistiques ont été établies indiquant combien de personnes ont
été tuées sur routes, en 1986, par le seul fait de la vitesse exces-
sive.

Réponse . - Les études et recherches françaises et étrangères
aboutissent à la conclusion qu'il est généralement impossible
d'affecter une seule cause à un accident de la circulation rou-
tière. Dans la quasi-totalité des cas, un ensemble de facteurs sont
présents, qui conduisent à l'accident ou qui accroissent sa gravité.
Cette difficulté est particulièrement difficile à surmonter quand
on traita des vitesses inappropriées (généralement excessives)
dans la mesure où elles peuvent créer l'accident (perte du
contrôle par exemple) ou simplement en aggraver les consé-
quences (un refus de priorité peut conduire à un accident mineur
en cas de faible vitesse ou à un accident très grave, voire mortel
en cas de vitesse élevée). Toutefois, il est possible de se référer
aux statistiques de la Gendarmerie nationale qui constate les
accidents sur autoroutes de liaison, sur routes hors agglomération
et à l'intérieur des petites agglomérations non pourvues de ser-
vice de police (7 971 tués et 67 530 accidents corporels en 1986
sur un total, pour la France entière, de respectivement 10961 et
184 626). La vitesse excessive est considérée par ce service
comme la « cause majeure » ou principale dans 2 218 accidents
mortels et 15 513 accidents corporels non mortels, soit respective-
ment 32 p . 100 et 27 p . 100 du total constaté par la Gendarmerie
nationale. Remarquons Rue cette indication reste assez subjec-
tive : elle correspond à l'infraction majeure constatée a posteriori,
après l'accident, par le gendarme rédigeant le procès-verbal d'ac-
cident . Par ailleurs, les enquêtes Réagir, réalisées sans recherche
de responsabilité suite aux accidents mortels, à la demande du
commissaire de la République, ne reprennent pas en compte cette
notion de « cause majeure » d'accident . Elles indiquent en
revanche, pour chaque accident soumis à enquête, l'ensemble des
facteurs qui ont pu conduire à l'accident ou à augmenter sa gra-
vité . Les résultats de plus de 7 000 enquêtes sur accidents mortels
conduites de 1984 à 1986 montrent que ce facteur « vitesse inap-
propriée» (dans la quasi-totalité des cas excessive) est présent
dans 3 618 dossiers sur 7 677 (soit 47 p . 100). Ces deux pourcen-
tages (32 p. 100 de cause majeure Gendarmerie nationale et
47 p . 100 facteur vitesse présent dans les enquêtes Réagir) mon-
trent bien la part de la vitesse dans les accidents et tués de la
route. II s'agit bien d'un problème majeur, avec l'alcool au volant
et le non-port de la ceinture de sécurité . Il fait l'objet d'efforts
massifs de communication et d'information dans le cadre de la
campagne du ministère de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports, « Choisissons la vie,
changeons de conduite », ainsi que de contrôles et sanctions,
considérablement renforcés au cours des derniers mois.

Logement (A.P.L.)

29964 . - 7 septembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences pénalisantes pour les chômeurs reprenant une activité à
temps partiel des limites du décret ne 85 .932 du 30 août 1985
prévoyant l'exclusion des revenus d'un conjoint pendant sa
période de chômage, pour le calcul de I'A .P .L., complétant et
modifiant le code de la construction et de l'habitation qui sti-
pule : « Lorsque le bénéficiaire ou son conjoint, en chômage total
depuis au moins deux mois consécutifs à la date d'effet de la
demande ou pendant au moins deux mois consécutifs au cours
de la période paiement, ne bénéficie pas ou ne bénéficie plus
d'une Indemnisation dans les conditions mentionnées par l'ar-

ticle R . 351-13 ou perçoit soit l'allocation d'insertion prévue par
l'article L. 351-9 du code du travail, soit l'allocation de solidarité
spécifique prévue par l'article L. 351-10 du code du travail, soit
l'allocation de fin de droits prévue par l'article 351-3 du code du
travail, il n'est pas tenu compte, à partir du premier du mois civil
suivant celui au cours duquel intervient le changement de situa-
tion, la cessation de l'indemnisation ou l'admission à l'allocation
d'insertion de solidarité spécifique ou de fin de droits, des
revenus d'activité professionnelle ni des indemnités de chômage
perçus par l'intéressé au cours de l'année civile de référence . »
Cette mesure, favorable à l'amélioration de l'aide au logement
des chômeurs, disparaît aussitôt qu'une activité, même la plus
réduite, est entreprise par le bénéficiaire, ce qui conduit à cette
situation contradictoire que des chômeurs, en retravaillant et per-
cevant des revenus inférieurs à leurs indemnités de chômage,
n'ont qu'une A.P.L. diminuée. II lui semble utile d'étendre cette
disposition à tous les chômeurs et salariés privés d'un emploi à
plein temps, en considérant la réalité de leurs revenus comme
condition à l'ouverture de ce droit . II souhaite connaitre son
point de vue à ce propos ainsi que les dispositions qui pourront
être prises.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A.P.L.) est cal-
culée pour une période d'un an allant du Z e f juillet au 30 juin de
l'année suivante sur la base des revenus nets imposables de
l'année civile précédant le début de la période de paiement. la
réglementation prévoit la possibilité de tenir compte, en cours de
période de paiement, de certains événement modifiant la situa-
tion financière ou familiale des allocataires . Parmi les cas limita-
tivement énumérés, figure celui du chômage : l'article R.351-13
du code de la construction et de l'habitation (C.C .H .) précise
qu'en cas de chômage total du bénéficiaire ou de son conjoint,
indemnisé au titre de l'allocation de base et de chômage partiel
indemnisé au titre de l'allocation spécifique, les revenus d'activité
profesiounclle perçus par l'intéressé au cours de l'année de réfé-
rence sont affectés d'un abattement de 30 p . 100 ; l'article
8.351-14 du C .C .H . prévoit qu'en cas de chômage total non
indemnisé ou p lus indemnisé parce que les droits à indemnisa-
tion sont épuisés, ainsi que de chômage indemnisé au titre de
l'allocation de fin de droits, de l'allocation de solidarité spéci-
fique ou de l'allocation d'insertion du bénéficiaire ou de son
conjoint, il est procédé à la neutralisation des revenus d'activité
professionnelle et des indem-ité de chômage perçus par l'inté-
ressé au cours de l'année de référence. En cas de reprise d'acti-
vité professionnelle, l'application de ces mesures prend fin le pre-
mier jour du mois au cours duquel intervient cette reprise.
Toutefois, il est admis en cas de reprise d'activité à temps partiel
que les neutralisations et abattements effectués pour le calcul de
l'A.P .L. sur les ressources des personnes en chômage continuent
à s'appliquer dans la mesure où l'activité professionnelle remplit
les conditions prévues par la réglementation sur le chômage
quant au nombre d'heures de travail et à la rémunération pour
être compatible avec l'octroi des allocations de chômage. En tout
état de cause, compte tenu de l'importance du problème évoqué,
la possibilité de tenir compte, dans l'appréhension des ressources
pour le calcul de l'A.P .L ., de la situation actuelle du bénéficiaire
qui retrouve un e^tplci après une période de chômage est actuel-
lement à l'étude .

Logement (P.A .P.)

30097 . - 14 septembre 1987 . - M . Christian Nucci appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, au logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
rencontrées par les accédants à la propriété remboursant des
prêts P .A.P . à taux élevés et à forte progressivité des charges de
remboursements contractés dans les années 1980 . Par un commu-
niqué du 27 mars 1987, des mesures ont été annoncées en faveur
des familles ayant contracté des prêts P.A .P. entre 1981 et 1984
(réduction de la progressivité annuelle des remboursements de
4 p . 100 à 2,75 p. 100, complément d'A .P .L . pour les familles
dont le taux d'endettement dépasse 37 p . 100) . Or, il apparaît que
les familles concernées sont toujours dans l'attente de l'applica-
tion effective de ces mesures qui, par ailleurs, restent trop
modestes compte tenu des difficultés, faute de circulaires d'appli-
cation . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître à quelle date et sur quels critères seront réellement
appliquées c•c mesures.

Réponse. - Les mesures prises en faveur des emprunteurs de
prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A.P.) des années
1981-1984 les plus endettés sont désormais applicables. Les textes
réglementaires sont publiés (décrets 87-641 du 4 août 1987 et
87-669 du 14 août 1987). Les mesures concrètes d'application
sont mises en oeuvre par les établissements de crédit . Les
ménages concernés par ces mesures sont ceux pour lesquels les
remboursements nets d'aide personnalisée au logement (A .P.L .)
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atteignent 37 p . 100 des revends nets, hors prestations familiales,
et dont l'offre de prêt a été acceptée entre le l er juillet 1981 et le
31 décembre 1984 . Les organismes gestionnaires de l'A .P.L.
(caisses d'allocations familiales et de mutualité sociale agricole)
ont pu déterminer les accédants éligibles à ces dispositions et
leur ont attribué, à compter du Ia" juillet 1987, le supplément
d'A.R.L . destiné à alléger l'effort consenti pour rembourser leurs
prêts:Parallèlement, les organismes prêteurs sont à même de pro-
céder aux réaménagements de P.A .P. des emprunteurs dépassant
le seuil d'effort de 37 p . 100, la baisse de progressivité des rem-
boursements de 4 p . 100 à 2,75 p. 100 par an devenant effective à
la prochaine date anniversaire du prêt . D'ores et déjà, plusieurs
milliers d'emprunteurs P.A.P . ont bénéficié de ce réaménagement.

Etrangers (logement)

30147 . - 14 septembre 1987 . - M. Gérard Collomb attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'aide per-
sonnalisée au logement pour les étudiants étrangers . En effet,
l'application du décret n o 86-982 du 22 août 1986, et notamment
l'article 2, a eu pour conséquence la baisse de l'A .P.L. allouée
aux étudiants étrangers. La plupart d'entre eux résident en foyers
Sonacotra et ne pourront plus supporter un loyer qui sera nette-
ment supérieur au taux A.P.L . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que les jeunes étrangers
poursuivant leurs études en France puissent obtenir un logement
en rapport avec leurs ressources.

Etrangers (logements)

30375 . - 21 septembre 1987 . - M . Charles Hernu attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le décret
ne 86-982 du 22 août 1986 mis en application dans la région
Rhône-Alpes, courant été 1987 . Sollicité par de nombreuses asso-
ciations d ' étudiants, il lui soumet la situation des étudiants et
plus particulièrement les étrangers, logés dans des foyers ou rési-
dences universitaires, qui voient dans le même temps leur loyer
doubler et leur A .P.L. baisser de 40 p. 100. De plus, il lui rap-
pelle que de par leur situation de résidents étrangers, ces étu-
diants ne peuvent exercer une activité professionnelle parallèle-
ment à leurs études pour augmenter leurs ressources . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - La situation des étudiants au regard de l'aide per-
sonnalisée au logement (A.P .L.) posait un problème dans la
mesure où ceux-ci jouissaient d'une situation, anormalement
avantageuse, liée principalement au mode de calcul de l'A .P.L.
En effet, les ressources prises en compte pour le calcul de
l'A .P.L. s'entendent du revenu net imposable perçu p endant
l'année de référene (année précédant le début de la pénode de
paiement : ler juillet au 30 juin). Or, dans leur majorité, les étu-
diants ont des revenus imposables très faibles (travail salarié pen-
dant les vacances ou travail à temps partiel pendant l'année uni-
versitaire) ou nuls, leurs ressources provenant de libéralités de
leurs parents ou de bourses . Ils bénéficiaient donc d'une aide
couvrant quasiment l'intégralité de leur dépense de logement . Les
étudiants bénéficiaires de l'A .P.L . se trouvaient ainsi favorisés par
rapport à ceux logés en résidence universitaire sur critères
sociaux, alors que, dans bon nombre de cas, ils n ' y avaient pas
été admis, compte tenu des ressources de leur famille. Le Centre
national des oeuvres universitaires et scolaires (C .N .O .U .S.), éta-
blissement public donc la vocation est d'améliorer les conditions
de vie et de travail des étudiants, était favorable à une moralisa-
tion de cette situation . Le décret n° 86-922 du 22 août 1986 pré-
voit de prendre en compte, afin de déterminer la base de revenu
servant au calcul de l'A.P.L ., soit les ressources réelles et
actuelles des étudiants exerçant une activité professionnelle, soit,
dans les cas d'étudiants sans activité ou à ressources très faibles,
un minimum forfaitaire fixé par arrêté . Les arrêtés du
14 août 1987 relatifs à l'actualisatioe du barème de l'A .P.L. fixent
le montant de ce minimum forfaitaire à 24 000 francs pour l'exer-
cice 1 ef juillet 1987 - 30 juin 1988, ce qui représente environ
75 p. 100 du revenu net imposable d'un salarié percevant le
S .M.I.C. en 1986. Le principe du forfait unique a été préféré à un
système s'inspirant 'le l'attribution des bourses sur critères
sociaux, qui avait été un instant envisagé, pour deux raisons prin-
cipales : d'une part la lourdeur de gestion pour les organismes
payeurs, l'attribution et le montant des bourses étant . déterminés
par le couplage de points résultant de la situation familiale et
sociale de l'étudiant et des ressources de ses parents ; d'autre
part les critères utilisés pour déterminer le montant de la bourse

font intervenir des éléments, tels que le mérite universitaire ou les
resssources d'un tiers (les parents), qui ne peuvent juridiquement
être pris en compte pour l'attribution ou le calcul d'une presta-
tion légale . Par ailleurs, le montant retenu pour ce forfait
minimum est cohérent avec les résultats de l'enquête sur les res-
sources des étudiants, parue dans la revue L'étudiant du mois
d'octobre 1986 . Il ressort de cette enquête qu'un étudiant logé en
résidence universitaire ou en foyer avait, en moyenne, un revenu
mensuel d'environ 2 800 francs en mai 1986, somme représentant
75 p . 100 du S .M.I .C . net à la même époque . Ces dispositions
permettent une plus grande égalité de traitement entre les étu-
diants logés dans le parc conventionné et ceux logés en résidence
universitaire ; les étudiants, qui bénéficient d'une A .P.L. calculée
sur la base du minimum forfaitaire supportent une dépense de
logement comparable à celle acquittée par ceux logés en rési-
dence universitaire sans aide à pesonnne. En l 'espèce, selon les
informations fournies par la Sonacotra, le montant de la rede-
vance pratiquée dans les logements-foyers de Lyon et de sa
région est de l'ordre de 1 300 francs ; l'A .P.L. calculée sur la base
du forfait de ressources de 24 000 francs est égale à
752,25 francs. La dépense nette moyenne de logement à la charge
de l'étudiant est donc de 547,75 francs . L'effort demandé aux
étudiants étrangers logés pour la Sonacotra est donc tout à fait
comparable à ce qu'ils auraient supporté en résidence universi-
taire où le prix moyen d'une chambre varie entre 500 francs et
550 francs.

Politiques communautaires (circulation routière)

30170. - 21 septembre 1987 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le mode
d'éclairage des voitures . A l'approche du grand marché de 1992,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est prévu une
normalisation au sein de la C .E .E.

Réponse. - L'harmonisation des dispositifs d'éclairage et de
signalisation des véhicules fait l'objet de la directive
n o 76-756 C .E.E. du conseil de la Communauté économique
européenne, du 27 juillet 1956, concernant le rapprochement des
législations des Etats membres relatives à l'installation des dispo-
sitifs d'éclairage et de signalisation des véhicules à moteur et de
leurs remorques. Tout véhicule conforme aux prescriptions de
cette directive ne peut pas être interdit de circulation dans un des
Etats membres de le C .E .E. pour des motifs concernant l'installa-
tion de ses dispositifs l'éclairage et de signalisation.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

30637 . - 28 septembre 1987 . - M. Paul Chomat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les insuffi-
sances de la loi ne 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance . Le syndicat des artisans et petites entreprises du
bâtiment (C .A .P .E .B .) indique notamment que ; « Les artisans du
bâtiment ont constaté l'absence totale d'application de la loi sur
la sous-traitance dans les marchés privés de bâtiment, et notam-
ment dans le domaine de la maison individuelle . Parmi les dispo-
sitions les moins respectées, on retiendra d'abord le défaut de
présentation des sous-traitants par les donneurs d'ordres aux
clients, et donc l'absence d'agrément des conditions de rémunéra-
tion de la sous-traitance . Mais, plus grave encore, il faut noter
l'inexistence quasi permanente des garanties financières que le
donneur d'ordre doit fournir au sous-traitant, soit sous forme de
caution bancaire, soit par une délégation de paiement au maître
d'ouvrage, qui rémunère alors directement le sous-traitant » . La
C .A.P.E .B. estime que ces graves dysfonctionnements proviennent
du fait que la loi de 1975 ne prévoit pas de sanction significative
à l'égard de ceux qui ne la respectent pas . Au total, il semble 4ue
se produit une dégradation de plus en plus grave de la situation
des sous-traitants . Entièrement précarisés dans leur activité, ceux-
ci sont à la merci des donneurs d'ordres indélicats qui décident
de façon arbitraire de ne pas les payer ou, plus grave encore, qui
disparaissent en les entraînant dans leur chute . Il attire son atten-
tion sur le fait que cette situation concerne potentiellement
300000 entreprises et artisans du bâtiment et que pour la seule
année 1986, selon la C .A .P .E .B ., ce sont plus de 400•millions de
francs de créances que les artisans sous-traitants ne pourront pas
récupérer par suite de disparitions d'entreprises principales . Il lui
demande en conséquence ce que le Gouvernement compte faire

c our répondre positivement à l ' attente de ces professionnels du
bâtiment.
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Réponse . - La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 donne aux
sous-traitants la possibilité d'une action directe auprès du maître
de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du contrat,
lorsque, sur proposition du titulaire, le maître d'ouvrage les a
acceptés et a agréé les conditions de paiement des contrats de
sous-traitance . L'acceptation préalable des soue-traitants est éga-
lement nécessaire pour que ceux-ci puissent bénéficier des autres
garanties de paiement prévues par la loi, de la caution notam-
ment . L'article 13 de :a loi du 6 janvier 1986 a complété la loi
de 1975 par un article 14-1 qui impose au maître de l'ouvrage de
mettre en demeure le titulaire du marché de faire accepter ses
sous-traitants . Toutefois, dans le souci de ne pas soumettre les
familles qui font construire à de trop lourdes formalités cette
obligation ne s'impose pas aux particuliers qui construisent pour
eux-mêmes ou pour les leurs . Une meilleure application de la loi,
dans le domaine de la construction de maisons individuelles
notamment, repose sur une formation complète et précise des
artenaires sur leurs droits et devoirs mutuels, plutôt que sur

l'adoption des mesures nouvelles qui ne seraient pas de nature à
changer fondamentalement les comportements et à renforcer véri-
tablement les garanties déjà accordées au sous-traitant . A cet
égard, l'initiative des professionnels est essentielle. II convient de
noter celle de la Confédération des artisans des petites et
moyennes entreprises du bâtiments (C.A .P.E .B .), qui vient d'éla-
borer et de diffuser auprès de ses adhérents un guide pratique
sur la sous-traitance dans le bâtiment . Pour leur part, sur propo-
sition de la commission technique de la sous-traitance, les pou-
voirs publics ont assuré l'information des maîtres d'ouvrage sur
leur rôle et sur leur responsabilité en cas de sous-traitance irrégu-
lière, et d'une manière générale celle des partenaires concernés y
compris les sous-traitants . Ils recherchent par ailleurs les mesures
nouvelles qui permettraient une protection plus complète des
sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975 sur
la sous-traitance et par les dispositions des articles L . 231-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation applicables
à la construction de maisons individuelles.

INTÉRIEUR

Service national (appelés)

3649. - 16 juin 1986. - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur le projet de renforcement des
forces de police locale par des recrues du contingent, étudié par
le Gouvernement dans le but de remédier à l'insécurité. II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître dans quel délai pour-
rait être mis en place un tel dispositif. Par ailleurs, ces mesures
devant entraîner de nouvelles charges financières pour le budget
des collectivités locales, frais d'hébergement et d'alimentation en
particulier, il lui demande également de bien vouloir lui indiquer
quelles modalités de remboursement sont prévues à cet effet.

Réponse. • L'affectation d'appelés du contingent dans la Police
nationale se fera progressivement : 500 premiers appelés ont été
recrutés dans la police nationale en octobre et décembre 1986, et,
depuis le début 1987, 200 appeles supplen.=ntaires sont recrutés
tous les deux mois . A la fin de cette année, le nombre de poli-
ciers auxiliaires devrait être de 1 200, pour atteindre 2 000 à la
fin de 1988 . Le ministre de l'intérieur entend, en effet, procéder
d'une façon pragmatique afin, non seulement d'adapter les incor-
porations au besoins, mais également de tirer toutes les leçons
utiles de l'expérience . Dans tous les cas, l'Etat assure la subsis-
tance de ces policiers auxiliaires, leur équiquement, leur habille-
ment, leur solde, leur transport et toutes autres charges afférentes
à l'accomplissement du service national . Dans certaines circons-
tances et plus spécialement pour les polices urbaines, des conven-
tions sont passées entre l'Etat et les collectivités locales ou les
établissements publics pour l'hébergement de ces appelés lorsque
ces collectivités ou ces établissements entendent mettre à titre
gratuit des locaux à la disposition des policiers auxiliaires
affectés dans leurs circonscription. Cette p rocédure permet, en
l'absence de structure d'hébergement propres au ministère de l'in-
térieur, d'installer les policiers auxiliaires dans des conditions de
célérité et d'efficacité qui ont donné jusqu'à présent entière satis-
faction aux 51 communes qui bénéficient à ce jour de la présence
de policiers auxiliaires en supplément des effectifs professionnels.
Le ministre de l'intérieur tient à préciser à l'honorable parlemen-
taire que le choix des sites d'accueil est fait essentiellement en
fonction des besoins constatés . Même si ces jeunes appelés ne
sont pas concernés par les tâches judiciaires ou de maintien de
l'ordre, leur présence sur le terrain en renfort et sous l'autorité
des policiers professionnels permet un surcroît de sécurité, ce
dont les populations, les municipalités et les utilisateurs ont tout
lieu de se réjouir.

Etrangers (immigration)

5482. - 14 juillet 1986. - M. Jean Roatta demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il ne serait pis possible d'établir une
statistique récente, et aussi précise que possible, sur la population
maghrébine installée en France . Une statistique qui devrait
décrire, avec le maximum de détails, les caractéristiques de cette
population (nationalité, répartition sur le plan national, emplois
occupés, chômage, aide sociale, sexe et âge, taux de fécondité,
ancienneté de résidence, simple ou double nationalité, évaluation
des « clandestins » échappant aux statistiques . ..).

Etrangers (immigration)

13209. - 24 novembre 1986. - M. Jean Roatta s'étonne auprès
de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à la question écrite ne 5482, insérée au Journal officiel Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 14 juillet 1986,
relative à la possibilité d'établir une statistique récente, précise, si
possible, sur la population maghrébine installée en France . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Les statistiques relatives aux étrangers que publie le
ministère de l'intérieur sous forme de brochure annuelle permet-
tent d'appréhender les principales données relatives aux popula-
tions étrangères installées en France . Ces statistiques fournissent
en effet, par nationalité, le nombre de titulaires d'un titre de
séjour ainsi qu'une évaluation affinée du nombre de leurs enfants
mineurs de seize ans . C'est la brochure relative à l'année 1985
qui dispose des chiffres les plus récents . Elle est actuellement en
cours de publication et sera diffusée dans les préfectures où peu-
vent être obtenus les renseignements qu'elle contient . En ce qui
concerne la population maghrébine, objet de l'intérét de l'hono-
rable parlementaire, son nombre s'élevait, au 31 décembre 1985, à
1 509 381 personnes, soit environ 34 p. 100 de l'ensemble des
étrangers recensés à cette date (4 448 840), et se répartissait en
724 960 Algériens, 558 741 Marocains et 225 680 . Tunisiens. Cette
population était composée de 1 173 994 personnes titulaires d'un
titre de séjour et 335 387 mineurs de seize anr, soit 22 p. 100
d'enfants de moins de seize ans . Les données globales relatives à
la répartition géographique de ces étrangers ne sont disponibles
que pour ce qui concerne les Algériens titulaire :; d'un certificat
de résidence . Pour 600 559 personnes ainsi recensées (de plus de
seize ans), on constate que 250 340 vivent dans• les 8 départe-
ments de la région parisienne soit 41,7 p. 100 du total, et
438 491 dans 15 départements accueillant chacun plus de
10 000 'dgériens (dont les 8 départements de la région pari-
sienne), soit 73 p. 100 de l'ensemble de cette population. Le
ministre de l'intérieur ne dispose pas, par contre, de données
relatives aux caractères socio-économiques de la population
maghrébine (emplois occupés, chômage, aide sociale, sexe, taux
de fécondité, etc.) . D'autres administrations plus spécifiquement
concernées éditent des informations sur ces sujets, telles que les
publications du service statistique de la direction de la popula-
tion et des migrations au ministère des affaires sociales ou l'ex-
ploitation par le commissariat au Plan des recensements natio-
naux de population . C'est auprès de ces organismes que
l'honorable parlementaire pourra trouver les renseignements qu'il
désire .

Etrangers (Maliens)

11893. - 3 novembre 1986 . - M. Jacques Bompard porte à
l'attention de M . le ministre de l'intérieur les faits suivants : la
presse du 8 octobre 1986 signale que la sixième chambre correc-
tionnelle du tribunal de Pontoise a annulé un contrôle d'identité
portant sur un ressortissant malien . Cet homme, en séjour irrégu-
lier, présentant comme pièces d'identité des papiers volés, a été
libéré par le juge. Il lui demande s'il est devenu légal en France
pour les étrangers d'être en séjour irrégulier et possesseur de
papiers volés.

Réponse. - Par jugement en date du 23 septembre 1986, le tri-
bunal de Pontoise a annulé une procédure de contrôle d'identi•`
portant sur un ressortissant malien en séjour irrégulier et muni de
faux papiers. Le jugement, qui portait exclusivement sur les
conditions dans lesquelles avait été effectué le contrôle d'identité,
relève qu'en l'espèce le procès-verbal constatant le contrôle
d'identité était insuffisamment motivé puisqu'il ne précisait pas
les circonstances de fait ayant justifié ce contrôle . Dès lors, il
n'est pas possible d'affirmer qu'il est devenu légal d'être en
séjour irrégulier et possesseur de papiers volés, mais seulement
que, même dans ce cas, les procédures dressées doivent respecter
les règles relatives au contrôle d'identité .
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Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

118%. - 3 novembre 1986. - L'évolution d'ensemble sur la
période 1975-1985 de la criminalité et de la délinquance, telle
qu'elle est présentée dans un document établi par le service de
l'information et des relations publiques du ministère de t'inté-
rieur, ne manque pas de laisser atterré devant les pourcentages
très importants d'accroissement sur dix ans de la grande crimina-
lité : le nombre des « homicides crapuleux » est passé de 181
en 1975 à 263 en 1985, celui des « trafics de stupéfiants » de 412
à 4 046, celui des « viols » de 1 589 à 2 859 et enfin celui des vols
avec violence de 18 768 à 50 233 . M . Georges Mesmin tout en
reconnaissant la grande utilité de cette publication, demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il ne serait pas possible de faire
apparaître, en regard d'un certain nombre de délits, tels que ceux
cités plus haut et pour lesquels la progression est particulière-
ment rapide, le nombre de ceux qui se sont traduits par l'arresta-
tion, la condamnation, ou l'expulsion des auteurs . Cela mettrait
en évidence l'action des services de police dans la lutte pour
enrayer la montée de la criminalité et de la délinquance.

Réponse. - L'évolution d'ensemble sur la période 1975-1985 de
la cnminalité et de la délinquance publiée dans un document
établi par le service de l'information et des relations publiques
du ministère de l'intérieur recense essentiellement le total des
crimes et délits constatés sur l'ensemble du territoire au cours des
dix dernières années. Ces chiffres sont extraits des études de la
criminalité publiées chaque année depuis 1972 à l'initiative de la
direction centrale de la police judiciaire du ministère de l'inté-
rieur. Ces ouvrages édités par la Documentation française s'inti-
tulent « Aspects de la criminalité et de la délinquance en . .. ». Ils
sont adressés annuellement aux administrations concernées ainsi

ć
u aux bibliothèques des assemblées parlementaires. Le document
u service de l'information et des relations publiques auquel fait

référence l'honorable parlementaire n'a pris en compte que les
crimes et déi :ts en tant que faits constatés, mais les statistiques
criminelles fournissent bien d'autres indications, telles que : le
nombre de faits élucidés : c'est-à-dire les crimes et délits qui, par
preuves ou indices, peuvent titre imputés à une ou plusieurs per-
sonnes identifiées ; les personnes mises en cause à l'occasion de
la commission d'infractions, c'est-à-dire celles contre lesquelles
ont été réunies au cours de l'enquête des indices suffisants pour
laisser présumer qu'elles sont auteurs ou complices d'un crime ou
d'un délit ; les gardes-à-vue prises à l'encontre de ces personnes :
leur indication permet de situer l'emploi qui est fait de ce moyen
juridique délicat par les services assurant la police judiciaire ; les
personnes placées en détention provisoire dont le nombre total
constitue une source d'information intéressante au plan de la
qualité des crimes et délits commis et, dans beaucoup de cas, de
la personnalité même des auteurs, une telle décision préventive
de liberté étant souvent appliquée aux malfaiteurs professionnels.
Ces différentes données permettent, au regard de l'ensemble des
infractions recensées et publiées dans l'étude annuelle du minis-
tère de l'intérieur de se faire une meilleure idée de l'action des
services de police et de gendarmerie dans la lutte contre la crimi-
nalité . En revanche, les statistiques relatives aux condamnations
prononcées sont du seul ressort de la chancellerie qui en assure
la centralisation .

Politique extérieure (Maghreb)

12870. - 24 novembre 1986 . - M. Jacques Bompard porte à
l'attention de M . le ministre de l'intérieur l'existence d'agents
de « sections spéciales » opérant en France et porteurs de cartes
de « sécurité paramilitaire » délivrées par l'Organisation des
forces arabes unies les officialisant. Cet élément, ajouté aux pas-
seports authentiquement algériens délivrés par le bureau politique
du F.L .N . aux divers terroristes opérant sur le territoire national
et à la déclaration d'un haut fonctionnaire algérien sur
les l 41x1000 « touristes » algériens venus en France en 1985,
n'est-il pas en mesure d'imposer au Gouvernement français la
suppression des passe-droits concernant les exceptions à la pro-
cédure du visa envers les ressortissants du Maghreb . Exceptions
portant sur l'existence en France pour le touriste de parents,
d'amis ou d'études à poursuivre . Le visa n'étant pas une procé-
dure infamante, les Français allant dans le Maghreb y étant
soumis, il lui demande s'il ne serait pas raisonnable que cette
procédure ne souffre d'aucune exception.

Réponse. - Depuis le 13 octobre 1986, les ressortissants des
trois Etats du Maghreb, avec lesquels la France est liée par des
accords particuliers, sont également soumis à l'obligation du visa
consulaire d'entrée pour des voyages d'une durée inférieure à
trois mois, quels que soient le motif de leur venue sur le terri-
toire et la catégorie de passeport sous le couvert duquel ils voya-

gent. Ainsi les exigences actuelles en matière de visa à l'égard
des ressortissants de ces pays, complétées, le cas échéant, par les
mesures récemment mises en vigueur pour vérifier les moyens
d'existence des voyageurs désireux d'entrer en France, constituent
un dispositif offrant de larges garanties de contrôle, et paraissent
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Informatique (télématique)

17307. - 2 février 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la prolifération de publicités,
notamment par affiches, de lignes téléphoniques et de centres
serveurs Minitel érotiques ou pornographiques . En effet, sans
faire preuve de fausse pudeur ou de moralisme dépassé, la proli-
fération de ces encarts, annonces et affiches de plus en plus sug-
gestifs au niveau des mots et des photos choque la population,
notamment les parents de petits enfants . II conviendrait donc,
notamment pour la protection des enfants et adolescents, que des
mesures soient prises pour limiter cette prolifération inquiétante.

Réponse. - Le Gouvernement attache le plus grand intérét au
développement de la télématique et à la mise en oeuvre des élé-
ments réglementaires et déontologiques qui en assureront le
dynamisme et l'assainissement. Dans cette perspective, les études
nécessaires sont activement poursuivies par la Commission de la
télématique et l'administration des P. et T. Les dispositions
pénales protectrices de la moralité publique demeurent, par ail-
leurs, applicables aux agissements que l'autorité judiciaire estime-
rait, en ce domaine, constitutifs d'infraction.

Etat (décentralisation)

19652 . - 2 mars 1987 . - M. Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M. le ministre de t'intérieur sur l'importance, la diver-
sité et la complexité des textes qui, depuis 1982, sont intervenus
pour la mise en oeuvre de la décentralisation . Dès lors
souhaiterait-il savoir s 'il n'est pas envisagé de regrouper et clari-
fier cet ensemble en assurant sa codification.

Réponse. - Par circulaire du 15 juin 1987 relative à la codifica-
tion . des textes législatifs et réglementaires (publiée au Journal
officiel du 17 juin 1987), le Premier ministre rappelle que le
volume et la diversité des textes normatifs composant notre
ordonnancement juridique imposent la nécessité de la codifica-
tion desdits textes. Celle-ci a pour objet principal de rassembler
selon un plan logique assorti d'instruments de repérage (index,
table des matières, tableaux de concordance, etc .) un corps de
règles jusque-là éclaté. Dans cette perspective, la commission
supérieure de codification instituée par le décret n° 48-800 du
10 mai 1948 a vu sa mission et sa composition élargies par le
décret ne 87-391 du 15 juin 1987 publié au Journal officiel du
17 juin 1987 . Cette mission peut se résumer comme suit : fixer la
méthodologie d'élaboration des codes ; coordonner les travaux de
codification entrepris au sein de différentes administrations ;
fournir une aide directe aux responsables de ces travaux ; exa-
miner le produit de ces travaux préalablement à la saisine du
Conseil d'Etat . Parmi les tâches pnoritaires assignées aux respon-
sables de la codification figure l'examen des codes prévus par
des lois récentes et en particulier les lois relatives à la décentrali-
sation, à savoir : code des collectivités territoriales (art . 99 .1
et 99-11 de la loi du 2 mars 1982) ; code des prescriptions tech-
niques spécialement applicables aux collectivités territoriales
(art . 90-1I de la loi du 2 mars 1982) ; code relatif à la Cour des
comptes et aux chambres régionales des comptes (art . 27 de la loi
du 10 juillet 1982) ; article 43 de la loi du 13 juillet 1983 sur le
statut des agglomérations nouvelles . Le ministère de l'intérieur
apporte son concours actif aux travaux de la commission supé-
rieure de codification dont le calendrier, très chargé, ne permet
pas d'indiquer avec précision la date de la mise au point finale
des divers codes concernant les collectivités territoriales.

Etrangers (politique et réglementation)

22453. - 13 avril 1987. - M. Martial Taugourdeau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés aux-
quelles se trouve confronté le maire d'une localité de son dépar-
tement pour obtenir avec précision le recensement des étrangers
arrivant dans sa commune. En effet, l'état qui lui est adressé
mensuellement, s'il mentionne pour chaque nouvel arrivant les
renseignements tels que nationalité, quartier ou rue de résidence,
date d'arrivée dans la commune, situation et qualification profes-
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sionnelles, nombre d'enfants à charge, ne comporte ni le nom des
arrivants, ni l'indication du numéro de la rue de résidence, ni
l'âge, ni le sexe des enfants : l'administration, pour motiver son
attitude, se référant à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés . Cette insuflissance
d'indications dans une ville où la population étrangère est impor-
tante (de l'ordre de 27 à 28 p . 100 et en augmentation continue,
ne permet pas à la municipalité d'étudier avec précision et d,
mettre en oeuvre les structures indispensables en matière de loge-
ment, d'accueil, de scolarisation des enfants, d'équipements,
d'emploi . Il lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas
indispensable que l'administration assouplisse sa position et fasse
droit à la requête bien légitime présentée par ce maire, conscient
de la participation active que doivent apporter les collectivités
locales dans l'accueil et l'Insertion de la population d'origine
étrangère.

Réponse . - En application de la loi n o 78-753 du
17 juillet 1978, portant sur l'accès aux documents administratifs,
les renseignements d'ordre nominatif ne sont pas communicables
aux tiers. C'est donc, en stricte conformité avec la réglementa-
tion, que les services préfectoraux ne communiquent pas à l ' auto-
rité municipale les noms et les adresses des nouveaux résidents
dans la commune, d'origine étrangère, dans la mesure où ces
données revêtent un caractère nominatif. Le souci très légitime
du maire d 'évaluer au mieux les besoins de la commune en
infrastructures et en équipements sociaux et de planifier en
conséquence les investissements parait satisfaisant grâce aux états
statistiques, très complets qui lui sont régulièrement adressés par
le préfet, qui comportent pour chaque nouvel arrivant sa nationa-
lité, sa rue de résidence, sa date d'arrivée dans la commune, son
origine, sa situation et sa qualification professionnelle ainsi que
le cas échéant le nombre d'enfants à sa charge . Quant aux infor-
mations portant sur l'âge ou le sexe des enfants, celles-ci n'ayant
pas un caractère nominatif, elles pourraient, i; la demande de
l'autorité municipale, être fournies par la préfecture.

Service national (appelés)

22677 . - 13 avril 1987. - M. André Fanton appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les dispositions relatives au
service national dans la police . Il lui demande : 1 . s'il envisage
d'affecter à ces fonctions des volontaires féminines du contingent
comme cela est déjà le cas dans les armées et la gendarmerie ;
2. si les crédits inscrits à son budget pour les jeunes du contin-
gent affectés dans les unités de la police nationale seront effecti-
vement mis à la disposition soit du ministère de l'intérieur soit
des collectivités locales dans le cas où celles-ci prendraient à leur
charge l'hébergement ou la nourriture, ou l'un et l'autre, des inté-
ressés . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - 1° Tant pour des raisons d'ordre budgétaire que
pour la bonne marche des opérations de recrutement, il est
apparu nécessaire de mettre en application cette nouvelle forme
de service national en ouvrant les emplois de policier auxiliaire
aux seuls volontaires de sexe masculin . Il faut bien voir que l'in-
corporation, la formation et la mise en place dans les services de
volontaires féminins introduisent un certain nombre de
contraintes d 'ordre logistique auxquelles il est actuellement diffi-
cile de faire face. L'obligation de disposer de moyens d'héberge-
ment disctincts en est un exemple. Et il est bien évident que des
emplois ne pourront être ouverts aux volontaires féminines au
titre du service national dans la police tant que les problén . es de
gestion spécifique n'auront pas été résolus . 2. Les crédits af fectés
à la mise en oeuvre du service national dans la police sort direc-
tement inscrits au budget du ministère de l'intérieur en fonction
d'un nombre d'emplois fixé annuellement par L loi d ; financés
(1 200 en 1987, 2000 prévus en 1988).

Animaux (chiens)

26404 . - 15 juin 1987. - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le problème des chiens
errants . En effet, à la question n° 21117 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
4 mai 1987, M . le ministre se contente, en guise de réponse, de
rappeler les dispositions du code rural bien connu des maires,
surtout en milieu rural ou semi-rural . Ledit code stipule que les
maires peuvent prendre toutes dispositions pour empêcher la
divagation des chiens . Bien des maires souhaiteraient connaître
de la part de M. le ministre, et avec précision, la nature de ces
dispositions . En effet, la gendarmerie semble estimer qu'elle n'est
pas compétente et les insertions d'avis dans les journaux sont

inefficaces . Il lui demande en conséquence de vouloir bien lui
préciser les modalités précises à mettre en oeuvre pour éviter véri-
tablement le phénomène de la divagation des chiens.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
dispositions que peuvent prendre les maires en application
notamment de l'article 213 du code rural pour empêcher la diva-
gation des chiens . Pour parvenir à ce but les autorités munici-
pales peuvent : mettre en place des fourrières gérées soit par les
municipalités, soit par des organismes p.ivés ayant passé une
convention avec la commune, où sont conduits les chiens et chats
trouvés errant et capturés par des services municipaux ou par des
organismes conventionnés . Ces animaux, non repris par leurs
propriétaires dans les délais légaux, doivent être euthanasiés ;
prévoir par arrêté municipal l ' obligation de promener les chiens
tenus en laisse ; prévoir par arrêté municipal l'obligation pour les
propriétaires de tenir leurs chiens à l ' attache ou dans des enclos,
en respectant les conditions prévues par l'arrêté interministériel
du 25 octobre 1982 relatif à l 'élevage, la garde et la détention des
animaux ; rappeler l'obligation prévue par le décret du
6 octobre 1904 de munir les chiens d'un collier avec plaque por-
tant gravés le nom et l'adresse du propriétaire ; imposer par
arrêté municipal l'identification par tatouage de tous les chiens
circulant sur la voie publique, dans les champs ou dans les tao'
en complément du port du collier avec plaque-adresse . Il est .t

noter que cette disposition est déjà obligatoire dans les départe-
ments infectés par la rage pour tous les chiens circulant non
tenus en laisse et non muselés . Il ne s'agit là que d'exemples de
mesures qui peuvent être prises, sans que cette liste soit exhaus-
tive . Il doit cependant être précisé que, pour garantir leur effica-
cité, l'application de ces mesures doit faire l'objet de la plus
grande vigilance de la part des différents services chargés de
l'exécution des arrêtés de police des maires.

Collectivités locales (personnel)

27948. - 13 juillet 1987 . - M. Daniel Le Mur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur certaines conséquences
des dispositions combinées des articles 87 et 1 1 1 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale. En effet, le bénéfice de
cette loi permet de payer une prime de fin d'année ou treizième
mois aux fonctionnaires territoriaux sur une base légale, mais
cela ne s'applique qu'à ceux qui avaient perçu auparavant de
telles primes dans le cadre d'une subvention redistribuée par une
association à vocation sociale. Il y aurait donc une catégorie de
citoyens exclue du bénéfice de cette loi du simple fait que l'asso-
ciation dont ils dépendent serait postérieure à la loi du 26 jan-
vier 1984. Il parait urgent de mettre un terme à une telle dispa-
rité qui lèse tout particulièrement les employés municipaux des
petites communes. Par ailleurs, est-il exact que les personnels
communaux n'ayant pas à ce jour constitué une association ou
comité de gestion des ouvres sociales (type loi 1901) ne seraient
plus autorisés à une telle création . Par conséquent, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour régulariser
une telle situation.

Réponse . - Il résulte des dispositions combinées des articles 87
et 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée que seuls
les collectivités territoriales et leurs établissements publics admi-
nistratifs qui, antérieurement à la publication de la loi, versaient
à leur personnel des compléments de rémunération par l'intermé-
diaire d'organismes à vocation sociale subventionné ; à cet effet
peuvent maintenir lesdits compléments de rémunération . Ces dis-
positions ont pour seul objet de régulariser des situations exis-
tantes qui, comme l'indique l'honorable parlementaire, s'étaient
développées en l'absence de base légale. Mais il ne saurait être
envisagé de permettre que de telles pratiques se généralisent à
l'avenir sans aucun fondement statutaire . C'est dans le cadre de
l'élaboration des statuts particuliers applicables aux fonction-
naires territoriaux que devra être prise en compte la réorganisa-
tion de leur régime indemnitaire . Si donc rien ne s'oppose à la
création d'une amicale des personnels communaux ou d'un
comité de gestion des oeuvres sociales sous forme associative, ils
ne peuvent désormais avoir pour objet de recevoir des subven-
tions destinées, en fait, à abonder la rémunération desdits per-
sonnels .

Agro-alimentaire (céréales)

27910 . - 13 juillet 1987. - M . Marcel Rigout appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les craintes exprimées
par les représentants syndicaux pour les libertés des salariés de
l'Office national interprofessionnel des céréales (O.N.I .C .) . Ceux-
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ci ont, en effet, des raisons de croire que des enquêtes de police,
officielles ou non, ont permis à la direction de l'O .N.I .C. de
connaître le « passé » de certains agents . Malgré le démenti de la
direction, les représentants des salariés ne sont pas convaincus de
l'inexistence des recours aux services de police . Le doute est suf-
fisamment grave pour appeler une réponse claire des administra-
tions responsables . En aucun cas on ne saurait tolérer l'utilisation
des services de police pour un fichage des salariés au profit d'un
employeur. Il lui demande pour la part de responsabilité qui est
la sienne de faire la clarté sur cette affaire et de prendre les
dispositions nécessaires afin que, sous aucun prétexte, les libertés
et les droits des salariés de cet établissement ne soient violés ou
compromis.

Réponse. - Les enquêtes de la police nationale sont diligentées
exclusivement à la demande de la puissance publique pour le
compte des seules autorités judiciaires ou administratives . Elles
sont effectuées soit par suite d'un crime ou délit, soit par suite
d'une demande d'accès à un emploi public ou dans l'hypothèse
d'une nomination dans un ordre national . De ce fait, en aucun
cas les services de police n'ont participé de près ou de loin à un
quelconque rassemblement d'informations relatives au personnel
de l'Office national interprofessionnel des céréales (O .N.I .C.)
pour le compte de sa direction.

Bois et forêts (incendies)

28016. - 13 juillet 1987. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la réalisation d'un nouvel
avion européen de type Canadair. En effet, l'avion Canadair, de
fabrication étrangère, est une nécessité pour la lutte contre les
incendies de forêts, notamment durant l'été dans le Midi de la
France. Cet avion Canadair étant fabriqué en dehors de notre
pays, son entretien et sa maintenance posent souvent de très
nombreux problèmes. Il semblerait intéressant que puisse être mis'
à l'étude, au niveau européen, un projet de construction d'un
avion type Canadair, 11 lui demande donc s'il compte, en étroite
collaboration avec ses collègues concernés du Gouvernement,
mettre en œuvre ce projet, avec nos partenaires européens.

Réponse. - Trois sociétés européennes, Airitalia pour l'Italie,
Dornier pour la République fédérale allemande, l'Aérospatiale
pour la France, ont envisagé la construction en commun d'un
avion amphibie bombardier d'eau . Ces firmes ont d'ailleurs pris
contact avec les techniciens de la sécurité civile pour définir les
caractéristiques d'un tel appareil . Pour l'instant, ce projet, qui se
heurte à des difficultés commerciales en raison de l'étroitesse du
marché potentiel des bombardiers d'ear ; amphibies, n'est pas
suivi par les sociétés. Toutefois, les ministres chargés de la sécu-
rité civile français et italiens sont convenus d'en reprendre
l'étude .

Circulation routière
(transports de matières dangereuses : Paris)

29024. - 3 août 1987 . - M . Georges Sarre appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le danger que représente
pour les Parisiens le transport de matières dangereuses par
camions sur les boulevards périphériques et des Maréchaux et
dans les rues de la capitale. L'explosion d'un camion-citerne au
centre de la ville de Heltom en République fédérale d'Alle-
magne, en juillet dernier, vient rappeler l'extrême danger que
courent les habitants de la capitale . Des dispositions existent en
ce qui concerne le boulevard périphérique ; or, des informations
concordantes témoignent de l'impossibilité pour les services de
police de contrôler les matières transportées et de faire respecter
systématiquement les textes en vigueur. Par ailleurs, si les règles
de circuiation dans Paris intra-muros ont été établies, la nature
même des matières transportées, notamment les produits gazeux
et explosifs, induit un risque majeur pour les habitants de Paris.
Quelles nouvelles mesures, en particulier de contrôle, sont-elles
envisagées par le Gouvernement, afin d'éviter qu'une catastrophe
n'advienne un jour ou l'autre.

Réponse. - A Paris, en vertu de l'article 41 de l'ordonnance
no 71-16757 du 15 septembre 1971 réglementant l'usage des voies
ouvertes à la circulation publique, les matières dangereuses peu-
vent être transportées par voies de terre, manipulées, chargées,
déchargées aux conditions prévues par les textes en vigueur
(arrêté du 15 avril 1945) ; le stationnement sur la voie publique
des véhicules servant au transport de ces matières n'est autorisé
qu'en vue des opérations de chargement ou déchargement ; les
véhicules affectés au transport des liquides inflammables, des gaz
comprimés, des gaz liquéfiés combustibles ou non ou tout autre
matière explosive ne doivent pas être conduits dans les passages
souterrains . De plus, l'arrêté n° 71-16762 du 15 septembre 1971

réglementant la circulation de certains véhicules sur le boulevard
périphérique à Paris dispose que : « Les véhicules affectés au
transport des liquides inflammables, des gaz liquéfiés combus-
tibles ou non ou tout autre matière explosive doivent se
conformer aux dispositions de l'article 41 de l'ordonnance géné-
rale du 15 septembre 1971 leur interdisant le passage dans les
ouvrages souterrains . En outre, leur est interdit en tout temps
l'accès à la section Sud et Ouest du boulevard périphérique entre
l'avenue de la Porte-d'Italie et l'avenue de la Porte-d ' Asnières . »
Par ailleurs, les prescriptions de l'arrêté n o 71-16764 du 15 sep-
tembre 1971 réglementant la circulation, le stationnement et
l'arrêt de certains véhicules à Paris (art . Io) modifié par l'arrêté
n o 84-10602 du 5 juillet 1984 interdisent tous les jours la tra-
versée de Paris aux véhicules affectés au transport de tout type
de marchandises. Les mêmes prescriptions limitent le transit par
Paris des véhicules précités au boulevard périphérique, sous
réserve des dispositions de l ' arrêté n° 71-16762 du 15 sep-
tembre 1971, ou aux boulevards des Maréchaux . La circulation
des véhicules affectés au transport ces matières dangereuses dans
Paris fait l'objet de contrôles effe,;tués par les services de police,
non seulement en ce qui concerne la réglementation parisienne,
mais également les dispositions du règlement du 15 avril 1945
modifié et de la réglementation européenne . Cette action a
permis de relever, au cours de l'année 1986, quatorze infractions
au transport des matières dangereuses et cinq durant les mois
écoulés de 1987 . La constatation d'une infraction donne toujours
lieu à l'établissement d' un procès-verbal d'audition du contreve-
nant et à l'immobilisation du véhicule . Un certain nombre de dis-
positions existent donc déjà . Il pourrait également être envisagé
d'interdire tout transit par le boulevard périphérique des véhi-
cules n'ayant aucune livraison à effectuer dans Paris ou sa
proche banlieue . Mais il n'est juridiquement possible de prendre
une telle mesure que si les itinéraires de déviation assurant une
sécurité maximale, sans imposer de contraintes trop lourdes, sont
prévus . Le problème de la circulation des poids lourds transpor-
tant des matières dangereuses dépassant le cadre de la capitale,
M. le préfet de police a proposé à M . le préfet, commissaire de
la République de la région d'lle-de-France et du département de
Paris, de bien vouloir Inclure le thème du transport des matières
dangereuses dans les réflexions qui sont menées sur l'utilisation
des voies rapides et du réseau annexe de la région, en vue de
dégager les solutions à ce problème dans le cadre du comité de
coordination-exploitation des voies rapides en Ile-de-France.

Communes (domaine public et domaine privé)

29142. - 3 août 1987. - M . Jean-Pierre Bechter appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème posé
par le vide juridique relatif aux terrains dits « sectionnaux »,
Improprement appelés « communaux » . Des raisons historiques
expliquent l'existence de ces terrains dont les textes et le droit
coutumier ont maintenu les conditions d'usufruit (par les habi-
tants des villages concernés) mais n'en accordent la propriété ni à
ses habitants, ni à la commune, ni encore à l'Etat . De la sorte,
lorsqu'une commune veut utiliser une parcelle de ces '< section-
naux », elle doit se plier à ur.e procédure - dont la constitution
d'une commission syndicale n'est qu'une étape - particulièrement
lourde et complexe. A cela s'ajoute la difficulté de plus en plus
grande de gérer convenablement ces terrains du fait du nombre
très restreint d'ayants droit. Dans ces conditions, il lui demande
s'il n'estime pas nécessaire d'étudier avec son collègue de l'agri-
culture l ' élaboration d'un texte visant à transférer la propriété de
ces terrains aux communes tout en maintenant aux ayants droit
les avantages existants sous forme d'usufruit (affouage, pâture).

Réponse. - La section de commune, qui est une institution très
ancienne, est définie par l'article L. 151-1 du code des communes
comme « toute partie d'une commune possédant à titre perma-
nent et exclusif des biens ou des droits distincts de ceux de la
commune ». L'originalité de la section, qui a la personnalité juri-
dique, réside dans le fait que la propnété des biens lui appar-
tient, les membres de la section n'en ayant que la jouissance . La
gestion de ses biens est assurée par le conseil municipal et le
maire, et dans certains cas par une commission syndicale élue.
La réforme du régime juridique des sections de commune, opérée
par l'article 65 de la loi ne 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne, a prévu la
constitution d'une commission syndicale permanente dotée de
pouvoirs élargis, lorsque le nombre d'électeurs est supérieur à dix
et lorsque la section témoigne d'une réelle vitalité économique.
En l'absence de commission syndicale, la gestion des biens de la
section est assurée par le conseil municipal et le maire, sous
réserve de la consultation des électeurs lorsqu'il s'agit de pro-
céder à des actes de disposition (changement d'usage, vente,
engagement des biens de la section dans une structure de regrou-
pement foncier) . La loi autorise par ailleurs, dans certains cas, le
transfert des biens sectionnaux à la commune . L'élaboration des
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mesures d'application prévues par la loi pour la mise en oeuvre
de la réforme a nécessité de longs travaux : l'article L. 151-5 nou-
veau du code des communes donnant au pouvoir réglementaire
le soin de fixer les conditions dans lesquelles est arrété un seuil
de revenus des biens sectionnaux en dessous duquel la constitu-
tion de la commission syndicale n'est pas obligatoire, il convenait
de déterminer des critères permettant d'apprécier les ressources
des sections . A l'issue d'une consultation approfondie des élus
locaux, il a été établi un projet de décret qui sera publié prochai-
nement . La réforme du régime juridique des sections de com-
mune, dont l ' application est susceptible de répondre aux préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire, fera l'objet
d'un suivi très attentif.

Cérémonies publiques et fêtes légales (préséance)

29180. - 3 août 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'ordre de préséance des
personnalités lors des manifestations publiques et des fêtes
légales . Plus précisément, dans le cas où ces personnalités sont
amenées à prononcer un discours, il aimerait connaître l'ordre
qui doit étre respecté, et, particulièrement, lorsqu'il y a plusieurs
députés . En effet, der ais l'élection à la proportionnelle, le député
étant l'élu d'un département (et non plus d'une circonscription),
il souhaiterait connaître les priorités à respecter en ce domaine.

Réponse. - Le décret du 16 juin 1907 modifié par les décrets
du 20 novembre 1944 et du 2 décembre 1958 demeure toujours
en vigueur. L'ordre de préséance entre les différentes personna-
lités est donc le suivant : le préfet, commissaire de la Répu-
blique ; les députés ; les sénateurs ; le président du conseil
général ; le maire de la commune. L'usage, qui peut néanmoins
s'adapter aux situations locales, s'est établi de placer le président
du conseil régional juste après le président du conseil général
pour les manifestations ne présentant pas un caractère régional et
par contre de lui faire prendre rang après les parlementaires pour
les manifestations ayant ce caractère . II est également d'usage
courant de placer le conseiller général du canton avant ses col-
lègues uu département mais après le maire de la commune . Dans
le cas où participent à la cérémonie publique plusieurs députés,
l'usage ici encore s'est établi, depuis l'instauration du scrutin de
liste proportionnel au niveau départemental, de donner la pré-
séance au parlementaire qui détient un mandat électif local dans
le ressort de la circonscription électorale antérieure ; sinon leur
rang protocolaire résulte de leurs autres titres, de l'ancienneté de
leur mandat parlementaire ou de leur âge respectif . Lorsque des
discours sont prononcés par ces différentes personnalités l'ordre
de ceux-ci est l'inverse de l'ordre de préséance . Il appartient
alors au préfet, commissaire de la République, de prendre la
parole en dernier en tant que représentant de l'Etat sauf, bien
entendu, quand un membre du Gouvernement est présent en
cette qualité .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Eta : : calcul des pensions)

29280 . - 10 août 1987 . - M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des ouvriers
professionnels des administrations de l ' Etat travaillant au minis-
tère de l'intérieur et régis par les dispositions du décret ne 75-887
du 27 septembre 1975 . Quoique travaillant dans des conditions
difficiles, leur emploi n'étant pas considéré comme insalubre, ils
ne peuvent donc bénéficier de la retraite avant soixante ans.
Leurs conditions de travail sont pourtant identiques à celles sup-
portées par les ouvriers du livre et du métal . d'autant qu'ils exer-
cent souvent leur fonction dans les mêmes locaux . C'est pourquoi
il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin que ces
ouvriers O .P. 1, O.P. 2, O.P. 3 bénéficient du décret n° 55-851 du

25 juin 1955 autorisant le départ en retraite à l'âge de cinquante-
cinq ans après l'accomplissement de quinze années de travaux
insalubres.

Réponse. - Le statut juridique des deux catégories de per-
sonnels citées par l'honorable parlementaire n'est pas identique.
D'une part, les ouvriers professionnels des administrations de
l'Etat sont des agents titulaires qui bénéficient du régime des
agents civils de l'Etat et en particulier des dispositions du code
des pensions civiles et militaires de retraite . D'autre part, les
ouvners du ministère de l'intérieur sont des agents non titulaires
qui relèvent du fonds spécial des pensions des ouvriers de l'Etat.
L'hétérogénéité des statuts de ces personnels se traduit par des
carrières aux avantages compensés dont il n'est pas envisagé dans
l'immédiat de mettre en cause l'équilibre.

D.O.M. - T.O .M. (Guadeloupe : ordre public)

29472 . - 24 août 1987 . - M . Ernest Moutousscmy demande à
M. le ministre de l'intérieur de l'informer des conditions
exactes d'arrestation de M . Luc .Reinette, chef présumé de l'Al-
liance révolutionnaire caraïbe (A .R.C .), et de ses compagnons
intervenue à la fin du mois de juillet 1987 dans l'île de Saint-
Vincent.

Réponse. - Le 20 juillet, en soirée, les autorités françaises
apprenaient que trois militants indépendantistes de l'ex-
« Alliance révolutionnaire Caraïbe » (A.R.C .) recherchés en vertu
de mandats d' arrét, Reinette Luc, Bernard Henry et Amédien
Henri, accompagnés de Maréchaux Georges, pilote d'avion, et
Fabre Michèle, amie de Reinette, avaient gagné l'île Saint-
Vincent à bord d'un avion de tourisme . Les autorités de Saint-
Vincent confirmaient d'ailleurs la présence de ces cinq individus
sur leur territoire et annonçaient qu'ils y étaient jugés indési-
rables . Le 21 juillet au matin, à 'Kingstown (Saint-Vincent), les
trois militants recherchés et les deux personnes les accompagnant
ont été expulsés par les autorités de Saint-Vincent vers les
Antilles, et remis aux fonctionnaires du service régional de pelice
judiciaire Antilles-Guyane de Pointe-à-Pitre . Ils ont été ensuite
placés en garde à vue dans le cadre d'une information ouverte au
cabinet de M . Bruguière, premier juge d'instruction au tribunal
de grande instance de Paris, saisi des attentats commis fin
novembre 1986 en Guadeloupe.

Ordre public (attentats)

29744. - 7 septembre 1987 . - M. Michel Hannoun demande à
M. le ministre de l' intérieur s'il est possible de lui faire
connaître les données précises concernant le nombre d'actes de
terrorisme commis en France chaque année au cours des cinq
dernières années, leur inspiration (nationale ou étrangère) et leur
imputabilité à des mouvements d'extrême droite, d'extrême
gauche, autonomistes ou autres.

Réponse. - Le tableau suivant explicite le nombre d'actes de
terrorisme commis en France de 1981 à 1986 avec leur aspiration
et leur imputabilité. Sont exclus de ces statistiques les attentats
qui, n'étant pas revendiqués ou ne pouvant être attribués à une
mouvance politique précise, ne peuvent être classés dans la caté-
gorie des attentats terroristes dont le mobile politique doit être la
caractéristique essentielle. Sont également exclus de ce compte
les attentats par explosifs qui manifestement ont pour mobile la
vengeance pnvée, la rivalité, le racket ou tout autre mobile divers
de droit commun . L'imputation des faits à caractère terroriste se
fait en fonction de critères divers mais constants, notamment : les
revendications ; les résultats des constatations et enquêtes ; les
rapprochements avec des affaires précédentes ; les thèmes ou
lignes directrices de l'action propre à chaque mouvement, et leurs
cibles traditionnelles.

Les actions violentes liées au terrorisme
commises sur le territoire du l er janvier 1981 au 31 décembre 1986

I
1981 1982 1983

I
1984

I
1985

I
1998 TOTAL

Faits liés au terrorisme interne
Attentats par explosifs :

Mouvement autonomiste	 242 785 686 571 448 596 3 328
Mouvement extrême-droite et racisme	 5 3 I 1 l l 12 33
Mouvement extrême-gauche	 15 29 25 34 32 28 163

Total	 262 817 712 606 491 636 3 524
Attentats par armes à feu :

Mouvement autonomiste 	 36 50 45 32 45 26 234



5004

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 octobre 1987

1981 1982 1983 1984 1985 1986 TOTAL

Mouvement extrême-droite et racisme	 - 2 - 1 5 6 14
Mouvement extrême-gauche	 :	 1 7 2 - 6 2 18

Total	 37 59 47 33 56 34 266

Faits en relation
avec le terrorisme international

Attentats par explosifs :
Terrorisme européen	 8 - 2 3 4 1 18
Terrorisme

	

en

	

rapport

	

avec

	

le

	

conflit

	

israélo-
palestinien	 5 10 3 - 3 i l 32

Terrorisme arménien 	 16 7 6 5 - - 34

Total	 29 17 11 8 7 12 84

Attentats par armes à feu :
Terrorisme européen 	 1 - - - - - 1
Terrorisme

	

en

	

rapport avec

	

le

	

conflit

	

israélo-
palestinien	 1 2 - 3 - I 7

Terrorisme arménien	 2 - - - - - 2

Total	 4 2 - 3 - 1 10

Total général des attentats par explosifs	 291 834 723 614 498 648 3 608

Total général des attentats par armes à feu	 41 61 47 36 56 35 276

Permis de conduire (réglementation)

29606. - 7 septembre 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoilan
du Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur combien, à
l'heure actuelle, de retraits de permis de conduire ont été pro-
noncés depuis le début de l'année, et combien avaient été pro-
noncés durant la même période, en 1985 et :986.

Réponse. - Le nombre de retraits du permis de conduire pro-
noncés par les autorités préfectorales pour les six premiers mois
de l'année 1987 s'élève à 135 634 dont : 119 923 suspensions au
titre de l'article L. 18 du code de la route ; 15 711 suspensions au
titre de l'article L . 18-1 du code de la route (lutte contre l'alcool
au volant) . Pour les mêmes périodes de 1985 et 1986 le nombre
de suspensions s'élève respectivement à 120 968 et 126 025.

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des personnes)

29900. - 7 septembre 1957 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le développement
d'agressions de troupes de Maghrébins contre les Français . Ainsi,
courant juillet à Montmagny (Val-d'Oise), un père de famille s'est
vu agressé par huit Maghrébins, devant sa femme et ses deux
enfants, parce qu'il osait leur demander de lui laisser le passage,
la camionnette qu'ils occupaient barrant la rue. Armé d'un fléau
japonais le Français est tombé assommé alors que les huit Magh-
rébins s'acharnaient sur lui à coups de pied . Trois . gendarmes
appelés sur les lieux attendront pour intervenir l'arrivée des ren-
forts . Les agresseurs n'ont pas été inquiétés par la justice.
Conscient que les droits de l'homme n'existent pas pour les
Français dans leur pays, il lui demande ce qu'il compte faire
pour les rétablir.

Réponse. - Les faits qui se sont produits le 17 juillet 1987 à
Montmagny, suite à un différend sur un parking, ont provoqué
l'intervention des polices urbaines du Val-d'Oise et les auteurs
présumés ont fait l'objet d'une procédure pénale transmise au
parquet du procureur de la République. Il appartient à l'autorité
judiciaire de qualifier les faits et de donner à ce dossier les suites
qui conviennent . Les services de police ont accompli, comme
c'est leur devoir, leur mission de sécurité publique sans considé-
ration d'origine, de race, de religion.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

29980 . - 14 septembre 1987 . - M. Gautier Audinot attire rat-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les nouvelles dispo-
sitions prises pour améliorer le recouvrement des contraventions.
L'une d'entre elles, qui devrait prochainement être testée sur un
département pilote, prévoirait le blocage de la carte grise pour les
mauvais payeurs. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la
véracité de cette information ; dans l'affirmative, il le remercie de
lui indiquer les modalités d'application .

Réponse. - Parmi les mesures qui sont actuellement étudiées
dans le but d'améliorer le recouvrement des amendes forfaitaires
infligées pour des infractions en matière de stationnement des
véhicules, figure effectivement l'application de la procédure
légale d'opposition au transfert de la carte grise, instituée par
l'articie 9 de la loi no 85-835 du 7 août 1985 relative à la moder-
nisation de la police nationale, à l'encontre des débiteurs de
contraventions n'habitant plus à l'adresse indiquée au fichier des
immatriculations . La mise en application de cette procédure est
subordonnée par le Gouvernement à l'institution d'un certain
nombre de garanties destinées notamment à protéger efficace-
ment l'acquéreur d'un véhicule dont la carte grise aura fait l'objet
d'une telle opposition . Des résultats d'une expérience pilots
dépendra notamment la généralisation d'une obligation pour le
vendeur d'un véhicule de fournir à l'acquéreur un certificat d'op-
position ou de non-opposition du Trésor au transfert de la carte
grise .

Mariage (agences matrimoniales)

30001 . - 14 septembre 1987. - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la prolifération de
pseudo-agences matrimoniales et clubs de rencontre qui sont de
véritables filières de la prostitution et du proxénétisme. En outre,
leurs activités jettent le discrédit sur les agences sérieuses et
authentiques dont le but est d'apporter une aide véritable aux
personnes ayant recours- à leurs services . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour endiguer et réglementer la
création de telles officines.

Réponse. - Les services de police s'emploient activement à la
recherche et à la constatation des délits de proxénétisme quelles
que soient les modalités de leur commission . La responsabilité
pénale ne peut se présumer en termes généraux et aucune régle-
mentation administrative n'a lieu d'être substituée ou surajoutée à
des incriminations précises et efficaces comportant un effet de
prévention générale .

Cantons (limites)

30038. - 14 septembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer quels
ont été, sous la V. République, les décrets créant ou modifiant
des limites cantonales qui ont été l'objet d'une annulation par le
Conseil d'Etat . Dans chaque cas, il souhaiterait également
connaître le motif de l'annulation.

Réponse. - Depuis l'instauration de la V . République, le
Conseil d'Etat a pris trois décisions d'annulation partielle ou
totale de décrets ayant pour objet une modification des limites
cantonales. 1° Le décret n o 76 .77 du 20 janvier 1976, relatif au
Val-de-Marne, a été annulé en ce qu ' il concernait la modification
des cantons de Villejuif et d'Yvey-sur-Seine-Ouest d'une part,
celle des cantons d'Orly et de Thiais d'autre part, au motif que le
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territoire d'une même commune ne saurait légalement être
compris dans deux ou plusieurs arrondissements (C .E .,
18 novembre 1977, commune de Fontenay-sous-Bois et autres).
2 . Le décret n o 76-78 du 22 janvier 1976 a été annulé en ce qu'il
avait modifié le canton de Luzarches (Val-d'Oise) parce que, ce
faisant, il avait eu pour conséquence d'aggraver les disparités
démographiques qui existaient avant son intervention entre les
divers cantons du Val-d'Oise (C .E ., 12 juillet 1978, communes de
Sarcelles et autres). 3 . Enfin, le décret n° 85-144 du 31 jan-
vier 1985 portant modification et création de cantons dans le
département du Calvados a été entièrement annulé au motif qu ' il
avait eu pour effet d'accroître les disparités d'ordre démogra-
phique entre le canton de Mézidon-Canon et les autres cantons
du Calvados (C .E ., 23 octobre 1985, Pierratte et autres).

Décorations
(médaille d'honneur communale et départementale)

30112 . - 14 septembre 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les
conditions d'attribution aux agents communaux de la médaille
départementale et communale . Les années passées dans le secteur
privé ne sont pas prises en compte pour l'obtention de cette
médaille, ce qui pénalise les agents qui entrent relativement tard
dans la fonction communale . L'ancienneté requise n'est en outre
pas la même que celle exigée pour l'attribution de la médaille du
travail. Il y a là une inégalité manifeste entre les agents commu-
naux et les autres catégories de salariés . Ne pourrait-on pas envi-
sager en conséquence, d'une part, de prendre en compte les
années passées dans le secteur privé pour l'attribution de la
médaille départementale et communale, et, d'autre part, d'unifor-
miser les conditions d'obtention des médailles départementales et
communales et des médailles du travail, sur la base des disposi-
tions du décret n o 84-591 du 4 juillet 1984. Il souhaite connaître
les dispositions que compte prendre le Gouvernement en ce
domaine.

Réponse . - La médaille d'honneur régionale, départementale et
communale a été créée par décret no 87-594 du 22 juillet 1987 en
remplacement de la médaille d'honneur départementale et com-
munale, notamment pour en étendre le bénéfice aux élus et fonc-
tionnaires des régions et aligner la durée des services requise
pour chacun des échelons sur celle prévue par la réglementation
relative à la médaille d'honneur du travail . Les dispositions de ce
texte, qui a été publié au Journal officiel du 31 juillet 1987,
répondent sur ce point au souci exprimé par l'honorable parle-
mentaire . Comme celle à laquelle elle succède, cette nouvelle
médaille d ' honneur est destinée à récompenser l' ancienneté et la
qualité des services accomplis au profit des collectivités territo-
males et de leurs établissements publics . La prise en compte des
services accomplis dans le secteur privé conduirait à détourner
l'attribution de cette distinction de sa finalité . En effet, une car-
rière principalement effectuée dans le secteur privé pourrait ainsi
se trouver récompensée par l'attribution d'une médaille spéci-
fique aux collectivités territoriales que sont les régions, les dépar-
tements et les communes. C'est pourquoi les agents des collecti-
vités territoriales ne sont pas, sous réserve de répondre à
certaines conditions explicitées par une circulaire du
23 novembre 1984 du ministère des affaires sociales et de l'em-
ploi, exclus du bénéfice de l'attribution de la médaille d'honneur
du travail. C'est normalement cette distinction qui doit récom-
penser une carrière mixte effectuée pour partie dans le secteur
privé et pour partie auprès d'une région, d'un département ou
d'une commune.

Racisme (lutte contre le racisme)

30146. - 14 septembre 1987 . - M. Gérard Collomb attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les récents événe-
ments qui se sont déroulés à l'entrée d'une boîte de nuit de
Lyon . En effet, une personne de nationalité ivoirienne s'est vu
interdire l'entrée de l'établissement . D'une part, le code des
débits de boissons ne prévoit pas de restrictions à l'entrée des
majeurs ainsi que pour les mineurs de seize à dix-huit ans.
D'autre part, le refus de prestation illégitime est sanctionné et
l'article 416-1 du code pénal sanctionne le refus de vente fondé
sur le motif racial . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que le libre accès aux disco-
thèques soit 'respecté.

Réponse. - L'article 30 de l'ordonnance no 86-1243 du
ler décembre 1986, relative à la liberté des prix et de la concur-
rence, interdit de refuser à un consommateur la vente d'un pro-
duit ou la prestation d'un service, sauf motif légitime. Il appar-

tient aux seuls tribunaux judiciaires, s'ils en étaient saisis,
d'apprécier, au regard de ce texte, si peut être considéré comme
légitime le fait, pour un exploitant de discothèque, de filtrer la
clientèle de son établissement en vue de prévenir d'éventuelles
rixes et de garantir le maintien de l'ordre public. L'article 416 du
code pénal sanctionne quant à lui, sans aucune exception, tout
refus de vente fondé sur la discrimination raciale et rend ses
auteurs passibles d'un emprisonnement de deux mois à un an et
d'une amende de 2 000 à 20 000 francs ou l'une de ces deux
peines seulement. Le Gouvernement a voulu, en proposant l'ar-
ticle 85 de la loi du 11 juin 1987 portant diverses mesures
d'ordre social, qui complète l'article 416 du code pénal, qu'aucun
motif ne puisse être retenu c 'rime légitime pour justifier un com-
portement de discrimination raciale . De tels comportements ne
sont, en aucun cas, admissibles et doivent, à mon sens, être sévè-
rement réprimés ; j'ai d'ailleurs, par lettre du 5 août 1987, rap-
pelé à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, l'intérêt qui
s'attache à ce que les affaires de racisme et d'antisémitisme com-
portent les suites judiciaires qu'elles méritent . Lorsque ces com-
portements sont le fait d'exploitants de discothèques, ils peuvent,
outre les poursuites pénales, être sanctionnés par l'autorité admi-
nistrative . Les préfets, commissaires de la République ne man-
quent pas, lorsque de tels faits leur sont signalés, d'appliquer
l'article L .62 du code des débits de boissons et des mesures
contre l'alcoolisme, qui leur permet de prononcer la fermeture
temporaire des établissements en cause.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

30163. - 21 septembre 1987 . - M . André Thien Ah Koon
expose à M . le ministre de l'intérieur qu'il semblerait que, pour
le prochain recrutement exceptionnel au tour extérieur de scus-
préfets, seraient exclus les postulants ayant la qualité de cadres
territoriaux . II lui demande les raisons qui motiveraient cette
exclusion, d ' autant plus que cette catégorie de fonctionnaires dis-
posent des compétences requises et d'une expérience administra-
tive pour assumer les fonctions de représentant de l'Etat au
niveau des collectivités territoriales, au même titre par exemple
que les administrateurs de la ville de Paris, les commissaires de
police et les inspecteurs des P. et T.

Réponse. - Le prochain recrutement exceptionnel de sous-
préfets par la voie de concours est ouvert aux candidats admis-
sibles à l'E.N .A . âgés de vingt-cinq à trente-cinq ans . Les fonc-
tionnaires territoriaux qui justifient des conditions exigées
pourront donc être candidats . Quant au tour extérieur des sous-
préfets, il est accessible à tout candidat âgé de trente-cinq à qua-
rante ans, titulaire d'un des diplômes requis pour se présenter au
premier concours d'entrée à l'E .N .A. Les agents de la fonction
publique territoriale peuvent donc, au même titre que ceux de la
fonction publique de l'Etat, concourir à la fois au recrutement
exceptionnel de sous-préfets et au tour extérieur.

Ordre public (terrorisme)

30531 . - 28 septembre 1987. - M . Jacques Bompard attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de la
peine de mort, relativement au cas de terroristes ayant assassiné
plusieurs agents des forces de l ' ordre et étant condamnés par
contumace à la détention perpétuelle . Il lui demande si la sup-
pression de cette peine ne risque pas d'inciter bien logiquement
les forces de l'ordre à faire un usage plus systématique de leurs
armes . Ceci équivaudrait à ramener l'exercice de la peine de
mort hors de tout contrôle judiciaire avec les bavures que cela
peut entraîner.

Réponse . - La loi no 81-908 du 9 octobre 1981 a abrogé la
peine de mort en France : il ne s'agit donc pas d'une mesure
récente . Si, à l'époque de l'abrogation, certains avaient pu
craindre une modification du comportement des forces de
l'ordre, il n'en a rien été et, depuis six ans maintenant, les cas
d'utilisation des armes par les policiers n'ont pas augmenté.
Outre le fait qu'il n'existe aucune corrélation entre l'évolution de
la législation et les fréquences d'utilisation d'arme par les poli-
ciers, il faut préciser que si la peine capitale était encore pro-
noncée par les tribunaux avant son abrogation, elle n'était plus
appliquée depuis 1978, par l'effet notamment de la grâce prési-
dentielle . II faut ajouter que la loi no 86-1019 du 9 sep-
tembre 1986 contre la criminalité et la délinquance a prévu que
la cour d'assises peut porter la durée de la période de sûreté à
trente ans, lorsque la condamnation perpétuelle est prononcée en
cas de meurtre ou assassinat sur un agent de la force publique.
Ces dispositions s'appliquent quel que soit le mobile de l'acte, de
droit commun ou terroriste .
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Obligation alimentaire (réglementation)

22520. - 13 avril 1987 . - M. Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème du recouvrement des pensions alimen-
taires et prestations compensatrices . Le paiement de ces sommes
dues par l'un des époux se heurte de plus en plus fréquemment
soit à la mauvaise volonté de l'ex-conjoint, soit à une modifica-
tion profonde de sa situation matérielle (chômage, maladie), ne
lui permettant plus d'assumer cette charge . Les procédures de
recouvrement existantes ne donnant pas entière satisfaction à
court terme entraînent une grande insécurité de revenus pour ces
personnes seules ayant, dans la plupart des cas, des enfants à
élever. Il lui demande les mesures que compte prendre son minis-
tère pour améliorer les versements des prestations pré-
citées. - Question transmise à M. le garde des sceau :, ministre de la

justice.

Réponse. - Pour recouvrer la pension ou la prestation due, le
créancier peut recourir, outre aux voies d'exécution classiques
(saisies de droit commun, saisies-arrêts sur salaire), à des procé-
dures simplifiées (paiement direct, recouvrement public) . De plus,
la loi no 84-1171 du 22 décembre 1984 relative à l'intervention
des organismes débiteurs des prestations familiales pour le recou-
vrement des créances alimentaires impayées permet, désormais,
aux caisses d'allocations familiales de procéder par tout moyen à
leur disposition à la perception des créances alimentaires dues
pour un enfant et, sous certaines conditions, pour un conjoint ou
un ancien conjoint, sur simple demande du créancier. Entre-
temps, la caisse peut verser suivant certaines modalités une allo-
cation de soutien familial à titre d'avance. Ces dernières disposi-
tions, mises en ouvre d'une façon relativement récente, devraient
remédier pour une large part aux difficultés décrites par l'hono-
rable parlementaire .

Baux (baux d'habitation)

25865 . - 8 juin 1987 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la rédaction
de l'article 13 de la loi n° 86-1290 du 23 septembre 1986 qui
prévoit qu'en cas de décès ou d'abandon, le contrat de location
continue ou est transféré au profit des bénéficiaires qu ' il énu-
mère, à l'exception du cas du conjoint cotitulaire du contrat de
location et lui demande si cette rédaction implique un transfert
automatique du contrat de location ou si, au contraire, ce trans-
fert est subordonné à une manifestation expresse de volonté du
bénéficiaire . Il lui demande également si, une fois le transfert
réalisé, le bénéficiaire pourrait être tenu au paiement de loyers
exigibles antérieurement au transfert.

Réponse. - Sous réserve de l' appréciation des tribunaux, la
continuation ou le transfert du contrat de location en cas
d'abandon du domicile ou de décès du locataire, s'opère au
bénéfice des personnes visées à l'article 13 de la loi du
23 décembre 1986 de par le seul effet de la loi, et ne requiert
donc aucune manifestation de volonté . Toutefois, dans le cas
mentionné à l'avant-dernier alinéa de cet article, il appartient
aux différentes personnes qui invoquent à leur profit le bénéfice
de la continuation ou du transfert du contrat de location de saisir
le juge compétent pour trancher le litige entre elles . Enfin, le
transfert du bail ne constituant pas un nouveau contrat, le bénéfi-
ciaire est tenu au paiement des loyers exigibles antérieurement à
celui-ci.

Circulation routière (accidents)

28730. - 27 juillet 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, le cas des accidentés de la route lorsque la responsabilité de
l'accident a été reconnue à 100 p . 100 à la charge de la partie
adverse . Du fait qu'une décision de justice est nécessaire unique-
ment pour cette partie adverse, ne serait-il pas possible d'envi-
sager une procédure rapide pour la victime 1

Réponse. - La loi no 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amé-
lioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation
et à l'accélération des procédures d'indemnisation a rendu obliga-
toire la présentation par l'assureur du responsable d'une offre

d'indemnité à la victime dans un délai maximal de huit mois à
compter de l'accident. Les offres tardives ou manifestement
insuffisantes ouvrent droit, selon le cas, à des majorations d'in-
térêts ou à des pénalités au bénéfice du fonds de garantie, sans
préjudice des dommages et intérêts dus à la victime . L'assureur
du responsable peut aussi offrir à cette dernière une ou plusieurs
provisions sans attendre l'expiration du délai de huit mois . En
tout état de la procédure et particulièrement en cas d'inaction
persistante de la part d'un assureur, la victime conserve la faculté
de demander en référé l'allocation de provisions et, le cas
échéant, la désignation d'un médecin-expert . Cette procédure
rapide, dont les articles 808, 809, 848 et 849 du nouveau code de
procédure civile exigent qu'elle ne se heurte à aucune contesta-
tion sérieuse, pourra notamment intervenir dans l'hypothèse visée
par l ' honorable parlementaire. Les dispositions en vigueur sont
donc de nature à permettre l'indemnisation rapide d'une victime
en particulier lorsque sa responsabilité n'est pas soulevée.

Serv ices (politique et réglementation)

29150. = 3 août 1987. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur les difficultés que rencontrent les
sociétés mandataires des propriétaires de fonds de commerce
pour l'accomplissement de leurs formalités. En effet, s'il est
acquis que ces sociétés ne doivent pas être inscrites au registre
du commerce et des sociétés, l'I .N .S.E .E. n'a toutefois prévu
aucune codification . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quel est l'organisme compétent - centres de formalités
des entreprises, chambres de commerce ou U .R.S.S .A .F . - pour
l'accomplissement des formalités de telles sociétés mandataires,
puisque ces sociétés ont le plus souvent un personnel salarié.
Cette question revêt une importance d'autant plus grande que la
modernisation des différents secteurs de l'économie nationale
repose sur le développement de cette forme d'interven-
tion. - Qaestios transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Tout société, à l'exception des sociétés en participa-
tion, ne jouit de la personnalité morale qu'à compter de son
immatriculation au registre du commerce et des sociétés par
application de l'article 1842, alinéa I, du code civil . Ne sauraient
donc échapper à cette règle les sociétés dont fait mention l 'hono-
rable parlementaire. Les déclarations que celles-ci doivent sous-
crire sont présentées au centre de formalités des entreprises com-
pétent pour en connaître.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

29763. - 7 septembre 1987. - M. Jean-Marte Demange attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le caractère non suspensif de l'appel en Conseil d'Etat d 'un
jugement rendu par un tribunal administratif . L'application de ce
pnncipe peut en effet poser de graves difficultés lors du déroule-
ment de la procédure applicable aux édifices menaçant ruine, car
le juge administratif de première instance peut ordonner la
démolition de l'immeuble présentant un péril imminent . En
conséquence, il souhaiterait savoir si, pour le cas particulier
énoncé ci-dessus, il envisage de prendre des mesures permettant
de déroger à la règle du caractère non suspensif de l'appel en
Conseil d'Etat.

Réponse. - Il est exact que l'appel devant le Conseil d'Etat
d'un jugement rendu par un tribunal administratif et ordonnant
la démolition d'un immeuble présentant un péril imminent n' a
pas, conformément au droit commun du contentieux adminis-
tratif, de caractère suspensif. Toutefois, en application de l'ar-
ticle 54 du décret n o 63-766 du 30 juillet 1963 portant règlement
d'administration publique de l'ordonnance n° 45-1708 du
31 juillet 1945 et relatif à l'organisation et au fonctionnement du
Conseil d'Etat, l'appelant a la faculté d'assortir son recours d'une
demande de sursis à exécution . Aux termes de ces dispositions, le
sursis à exécution peut être ordonné si l'exécution de la décision
attaquée risque d'entraîner des conséquences difficilement répa-
rables et si les moyens énoncés dans la requête paraissent, en
l'état de l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation
de la décision attaquée . Cette disposition est de portée générale,
et il n'est pas envisagé, s'agissant d'un immeuble menaçant ruine,
de prévoir des mesures particulières .
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dites laquelle les croix de chevalier, d'officier, de commandeur
sont attribuées aux différents contingents est déterminée dans le
tableau ci-après :

Produits d'eau douce et de la mer (saumon)
Commandeur Officier Chwslisr Total

MER

28637 . - 27 juillet 1987. - M. Pierre Pascalloa demande à
M. le secrétaire d'Etat à la mer pourquoi les pèches de
saumons en haute mer, portant essentiellement sur des sujets
n'ayant pas encore achevé leur croissance et blessant une grande
partie d'entre eux sans profit pour personne, restent autorisées. Il
lui demande aussi s'il n'est pas possible, à court terme, de les
supprimer complètement et pourquoi les quotas de capture res-
tent aussi élevés . Ne peut-on pas Imaginer, à ce niveau, que ceux
qui en profitent participent financièrement aux repeuplements et
aux travaux d'aménagements piscicoles pratiqués en eau douce
pour restaurer l ' espèce ?

Réponse . - Il n'existe pas de pêche dirigée du saumon en mer
c'est-à-dire au large des côtes du territoire national . La pèche de
cette espèce ne résulte que de prises accessoires en nombre très
limité. De plus, le règlement C .E.E . n° 3094-86 du conseil du
7 octobre 1986 interdit 8 l'ensemble des pécheurs des Etats
membres de la Communauté la pèche du saumon au-delà de la
limite des eaux territoriales . Il n'a donc pas été nécessaire de
fixer de quotas pour la pèche du saumon pratiquée au large des
côtes françaises en raison de cette absence de pèche dirigée et de
cette interdiction. En outre, dans les zones où la pèche du
saumon est autorisée, les prises ne peuvent concerner que des
individus d' une taille d'au moins cinquante centimètres, c'est-à-
dire des animaux ayant atteint la maturité sexuelle . L'ensemble
de ces dispositions assure une bonne gestion des stocks de
saumons et il ne semble pas que celles-ci fassent actuellement
l'objet de transgressions . Il existe par ailleurs, dans la partie
maritime de deux estuaires, l'Acteur et ia Loire, une forme de
pèche dirigée sur le saumon . Cette pèche est toutefois gérée
rationnellement avec le concours des professionnels intéressés
dans le cadre du comité interproiessionnel des poissons migra-
teurs et des estuaires . Ce comité travaille à la mise en oeuvre
d'une gestion harmonisée de cas stocks en eau salée et en eau
douce en collaboration avec les services du secrétariat d'Etat à la
mer et ceux du ministère de l ' environnement. Cette gestion s'ap-
puiera sur une réglementation en cours d'élaboration par les ser-
vices des deux ministères de tutelle de la pêche des migrateurs.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

28644. - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascalloa attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les captures de
saumons en mer, de manière incontrôlée et sauvage, par les
pécheurs professionnels près des côtes françaises et sur le chemin
des migrations . Il lui demande donc s'il peut prévoir les mesures
nécessaires pour éliminer ces pratiques « sauvages ».

Réponse. - Il n'existe pas de pèche dirigée du saumon en mer,
la pèche de cette espèce ne pouvant résulter que de prises acces-
soires effectuées à l'occasion d'activités parfaitement légales . De
plus, la pêche de cette espèce est interdite au-delà des eaux terri-
toriales, gril s'agisse de la zone économique ou de la haute mer,
et seuls les individus possédant une taille de cinquante centi-
mètres, c 'est-à-dire ayant atteint la maturité sexuelle, peuvent étre
capturés. D 'après les, informations en possession de l'administra-
tion, il ne semble pas que ces règles soient transgressées.

Décorations (mérite maritime)

31006. - 5 octobre 1987 . - M. Roland Blum attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la faiblesse du contin-
gent annuel des croix de chevalier dans l'ordre du mérite mari-
time destiné au cadre B. Depuis 1948, environ quatre-vingts croix
sont remises à des récipiendaires annuellement . Pour satisfaire à
cette distinction il faut étre Agé de trente ans au moins et justifier
de quinze ans de service rendu au secteur maritime . Il lui
demande s' il ne serait pas possible, sans qu'il y ait pour autant
inflation, que le nombre de promus soit plus représentatif de l'ef-
fectif du cadre B.

Réponse. - Conformément aux dispositions de ia loi n e 48-1481
du 23 septembre 1948 modifiant les articles 3 et 4 de la loi du
9 février 1936 instituant l'ordre du mérite maritime, la proporticn

Contingent A :
Personnel navigant	

Contingent B :
Personnes qui se sont distin-

guées pour le développe-
ment de la marine mar-
chande des ports, des
pèches et des sports nau-
tiques	
Contingent C :

Personnel de la marine de
l'Etat	

PACIFIQUE SUD
(problèmes du)

D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie : sports)

26647. - 15 juin 1987 . - M. Jacques Lafleur attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des départe-
meute et des territoires d'outre-oser, chargé des problèmes du
Pacifique Sud, sur l'organisation des jeux du Pacifique Sud qui
doivent se dérouler à la fin de cette année en Nouvelle-
Calédonie. Il lui fait part de son inquiétude à la suite d'un article
paru récemment dans un hebdomadaire et selon lequel les pays
membres du Forum du Pacifique auraient demandé que les jeux
du Pacifique soient transférés ailleurs qu 'en Nouvelle-Calédonie.
Son inquiétude est d'autant plus grande que le mime article
indique que le secrétaire d'Etat chargé des problèmes du Paci-
fique Sud n'aurait pas réussi à convaincre ses interlocuteurs . En
conséquence, il lui demande quelles assurances peuvent étre
données à la Nouvelle-Calédonie pour que les jeux prévus en
décembre 1987 se déroulent bien sur le territoire calédonien.

Réponse. - 1 . Comme le sait l'honorable parlementaire, le
secrétaire d'Etat chargé du Pacifique Sud s'est rendu à Apia à
partir du 31 mai pour y assister aux cérémonies maquant le
25• anniversaire de l ' indépendance du Samoa occidental. Il n'a
donc pu que prendre acte du paragraphe 16 du communiqué que
les quinze états membres du forum du Pacifique Sud avaient
adopté la veille à l'issue de leur dix-huitième réunion, et qui est
ainsi libellé : « Le forum fait appel au conseil des jeux du Paci-
fique Sud pour qu'il change la localisation des jeux du Pacifique
Sud qui doivent se dérouler en Nouvelle-Calédonie en
décembre 1987, dans l'intérêt de la sécurité et du bien-Atre des
athlètes qui y participeront » . Ce texte reprend partiellement un
passage du communiqué publié le 20 mai 1987 lors d'une réunion
des pays mélanésiens. « fer de lance » tenue à Rabaul
(Papouasie - Nouvelle-Guinée), à laquelle participaient les pre-
miers ministres de la Papouasie - Nouvelle-Guinée et des
Salomon, MM . Wingti et Alebua ainsi que le vice-premier
ministre du Vanuatu, M . Regenvanu. Ce passage indique, en
effet, que : « Les dirigeants ont convenu de demander au forum
du Pacifique Sud d'envisager de transférer la localisation des
prochains jeux du Pacifique Sud de Nouméa en un lieu où les
athlètes seraient en sécurité et où les jeux ne seraient pas utilisés
à des fins de propagande politique par le pays hôte M . 2 . Dans le
cadre de ses attributions, le secrétaire d'Etat chargé du Pacifique
Sud s'emploie à convaincre tous ses interlocuteurs de l'efficacité
de l'action menée par le Gouvernement en Nouvelle-Calédonie,
qui se mesure en particulier au retour à la confiance dans la
sécurité. Ce thème du retour à la paix civile en Nouvelle-
Calédonie, dont découle naturellement le maintien à Nouméa de
l'organisation des prochains jeux du Pacifique, ne manque pas
d'être systématiquement et prioritairement évoqué lors de ses
déplacements à l'étranger ou à l'occasion de visites que lui ren-
dent les dirigeants du Pacifique Sud . Le secrétaire d'Etat consi-
dère, en effet, que la politique de la France dans le Pacifique
Sud, à court et à moyen terme, doit aboutir à une meilleure com-
préhension par l'environnement international de l'action conduite
en Nouvelle-Calédonie . 3 . Si le communiqué du forum, adopté
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comme c'est l'usage par consensus, reflète plutôt l'expression de
positions extrémistes concernant la tenue des prochains jeux du
Pacifique Sud à Nouméa, il parait heureusement assez éloigné
des souhaits des diverses organisations membres du conseil des
jeux du Pacifique Sud . Le secrétaire d'Etat, pour sa part, conti-
nuera à faire valoir auprès de ses interlocuteurs étrangers la posi-
tien sans ambigulté de notre pays quant au maintien des jeux en
Nouvelle-Calédonie. Il s'efforce de convaincre les gouvernements
qui seraient tentés d'imposer une abstention aux fédérations spor-
tives de leur pays, de l'existence de conditions garantissant la
sécurité en Nouvelle-Calédonie. Tel est le sens de l'invitation
qu'il a récemment formulée à Apia visant à ce qu'un membre du
Gouvernement Samoan se rende sur place en compagnie de pré-
sidents de fédérations sportives pour y constater par lui-même
l'absence de troubles ainsi que le respect de la sécurité des per-
sonnes et des biens .

P. ET T.

Postes et télécommunications
(courrier : Alsace-Lorraine)

29764. - 7 septembre 1987 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., de
lui préciser si le régime de la correspondance officielle, tel qu'il
résulte de l'article 5 de la loi ne 53-1191 du 2 décembre 1953, est
applicable aux communes des départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle

Réponse. - Un arrêté du 29 juin 1919 du commissaire général
de la République a laissé subsister en Alsace - Lorraine le
« ré' e de la correspondance officielle pour les services
publics » . Ceux-ci pouvaient écrire en franchise dans le cadre de
ces dispositions à tous destinataires, les particuliers y compris,
dans les limites des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle . L'article 5 de la loi n° 53-1991 du
2 décembre 1953, toujours en vigueur, a maintenu ce régime dans
les conditions de l'arrêté de 1919. Cependant, seuls les fonction-
naires et services qui bénéficiaient du régime spécial de la fran-
chise « par abonnement » en 1918 peuvent se prévaloir de ce
droit. Les communes n'ayant jamais bénéficié de cc régime local
ne peuvent se prévaloir des facilités prévues par la loi de 1953.
Les maires peuvent uniquement utiliser la franchise de droit
commun de l ' article D. 58 du code des postes et télécommunica-
tions pour écrire aux chefs de service des diverses administra-
tions de dEtat et aux responsables des établissements publics à
caractère administratif.

pour lesquelles la loi Savary risque de rester en vigueur jusqu'à
la rentée 1987. Il apparaît en effet qu' après le vote de la loi dont
le projet a été approuvé le vendredi 11 juillet, il faudra attendre
les décrets d'application, la réunion des conseils constitutifs, le
vote des statuts, la création d'« unités internes ». Certes, le projet
de loi abrogeant et remplaçant les lois du 12 novembre 1968 et
du 26 janvier 1984 est très satisfaisant puisqu'il devrait permettre
aux universités d'acquérir une autonomie nouvelle, tant sur le
plan de la gestion que sur le plan pédagogique . Mais, dans l'at-
tente de ce texte, il est pour le moins souhaitable que les univer-
sités qui ont refusé d'appliquer la loi Savary puissent s'y sous-
traire . Dans de no. ebreux domaines, les structures mises en place
de 1981 à 1986 continuent de fonctionner. Il en est ainsi du
conseil supérieur des universités (C .S .U .). Constitué par
MM . Savary et Chevènement, il a continué à siéger et à prendre
des décisions . Il en est de même pour les sections du comité
national du C .N.R .S . Il est temps de rendre caduque quantité de
textes antérieurs au 16 mars qui ont permis de nommer, aux
nostes de responsabilités, exclusivement les amis du pcuvoir en
place. En conclusion, il s'avère nécessaire de créer une commis-
sion spéciale chargée de réexaminer les décisions prises par
maintes instances irrégulièrement constituées.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement)

10667 . - 20 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le fait que de nombreux professeurs, chercheurs et
scientifiques, notamment de l'Essonne estiment que les textes mis
en place par le Gouvernement socialiste tardent être abrogés ou
réformés alors que leurs effets sont incontestablement néfastes . Il
lui demande donc quelles dispositions autres que celles
contenues dans le projet de loi sur l'enseignement supérieur il
compte prendre afin que ces textes ne soient plus appliqués.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement)

14886 . - 15 décembre 1986 . - M. Roland Blum s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir r :çu de réponse à sa question n' 5859, publiée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 21 juillet 1986, relative aux orientations du projet de loi de
l'enseignement supérieur. Il lui en renouvelle les termes. - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Nu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

5859. - 21 juillet 1986. - M. Roland Blum attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la présentation faite par ses soins, le 12 juin 1986, à la
conférence des présidents d'universités, des orientations d'un
projet de loi sur l'enseignement supérieur. Il lui demande si ces
orientations rejoignent les voeux formulés par les présidents des
universités, à savoir : autonomie des universités opposée à la
concurrence sauvage ; maintien du caractère rational des
diplômes ; harmonisation des droits d'inscription entre les éta-
blissements ; attachement au service public de l'enseignement
supérieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

8089. - 25 août 1986. - M. Bruno Chauvlenre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation dans laquelle se trouvent les universités

16064. - 5 janvier 1987 . - M. Michel Pelchat rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'il n'a pas été
répondu à sa question écrite n e 10667, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
20 octobre 1986. Il lui en renouvelle donc les ternes . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (politique et réglementation)

18254. - 16 février 1987. - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de bien vouloir l'informer des projets qui sont les riens en
matière de réforme de l'enseignement supérieur. Il lui demande
également de lui préciser quelles méthodes et quel calendrier il
compte adopter pour mener à bien ses projets.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

19358 . - 2 mars 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation statutaire actuelle des universités . Après avoir refusé la
proposition des présidents d'université adoptée à l'unanimité lors
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de la conférence des présidents d'université du
18 décembre 1986, le ministère a proposé d'ouvrir une période
expérimentale pendant laquelle cohabiteraient l'applicatiun de la
loi Savary et celle de la loi Faure . La solution proposée est cho-
quante sur le fond et très contestable juridiquement . En consé-
quence, il lui demande sur quelles bases juridiques est fondée
cette solution qui consiste à refuser l'application de la loi en
vigueur et à faire coexister deux lois contradictoires sur plusieurs
points . - Question troarmtse à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

19990. - 9 mars 1987 . - La loi Savary sur l'enseignement supé-
rieur a été promulguée le 24 janvier 1984 après un recours devant
le Conseil constitutionnel formulé par l'opposition de l'époque
auquel il fut fait droit . Celui-ci portait sur le mode d'élection des
représentants des professeurs dans les différents conseils par un
collège électoral dans lequel ils étaient largement minoritaires.
Cette disposition reflétait parfaitement l'état d'esprit dans lequel
a été conçue cette loi . D'ailleurs, la quasi-totalité des 1 600 amen-
dements déposés par l'opposition ont été repoussés et elle fut
votée par la seule majorité socialo-communiste, pas un seul par-
lementaire libéral ne s'était joint à elle. Depuis trois ans, son
application a soulevé de multiples difficultés . Certaines univer-
sités, dont les plus prestigieuses comme la Sorbonne, se sont tota-
lement refusées à l'appliquer et un grand nombre d'autres n'ont
pas encore procédé à la constitution des U.F .R ., ni à la totalité
des élections prévues pour la mise en lace des différents
conseils aux différents niveaux . Ailleurs, de fortes minorités d'en-
seignants et d'étudiants se sont prononcées contre son applica-
tion. Par suite, la plate-forme commune à l'ex-opposition
devenue majorité, le vote du peuple français le 16 mars 1986, la
déclaration d'investiture du 9 avril 1986 et de nombreuses décla-
rations de leaders politiques avant et après le 16 mars 1986 ont
affirmé la nécessité d'abolir la loi Savary . Or le retrait du projet
de la loi Devaquet, qui aurait pu résoudre cette situation, place
l'université dans une situation encore plus inextricable.
M . François Bachelot demande à M . . le ministre délégué
auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l 'enseignement supérieur, s'il a l'intention d'im-
poser l'application de la loi Savary contre leur gré aux univer-
sités qui s'y sont refusées et dans quel délai. Le décret du
15 juillet 1985 avait fixé la date limite du 15 juillet 1985 depuis
longtemps dépassée (décret n e 85-308). Ne lui parait-il pas para-
doxal qu'avec un retard de trois ans, des mesures coercitives
soient décidées par k Gouvernement actuel pour imposer aux
universitaires qui lui ont fait confiance l'application d'une loi
socialo-communiste contre laquelle s'était vigoureusement élevée
la majorité actuelle lorsqu'elle était l'opposition.

Enseignement supérieur (fontionnement)

23907 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Claude Martinez présente
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, les observations suivantes : la loi Savary sur l'enseigne-
ment supérieur a été promul¢ée le 26 janvier 1984 après un
recours devant le Conseil constitutionnel formulé par l'opposition
des représentants des professeurs dans les différents conseils par
un collège électoral dans lequel ils étaient largement minoritaires.
Cette disposition reflétait parfaitement l'état d'esprit dans lequel
a été conçue cette loi. D'ailleurs, la quasi-totalité des 1 600 amen-
dements déposés par l'opposition a été repoussée et elle fut votée
par la seule majorité socialo-communiste, pas un seul parlemen-
taire libéral ne s'était joint à elle . Depuis trois ans son applica-
tion a soulevé de multiples difficultés . Certaines universités, dont
les plus prestigieuses comme la Sorbonne, se sont totalement
refusées à l'appliquer et un grand nombre d'autres n'ont pas
encore procédé à la constitution des U .F.R ., ni à !a totalité des
élections prévues pour la mise en place des différents conseils
aux différents niveaux. Ailleurs, de fortes minorités d'enseignants
et d'étudiants se sont prononcées contre son application . Par la
suite, la plate-forme commune à l'ex-opposition devenue majo-
rité, le vote du peuple français le 16 mars, la déclaration d'inves-
titure du 9 avril et de nombreuses déclarations de leaders poli-
tiques avant et après le 16 mars ont affirmé la nécessité d'abolir
la loi Savary. Or, le retrait du projet de la loi Devaquet, qui
aurait pu résoudre cette situation, place l'université dans une
situation encore plus inextricable . Le ministre a-t-il l'intention
d'imposer l'application de la loi Savary contre leur gré aux uni-
versités qui s'y sont refusées et dans quel délais 7 Le décret

ne 85-308 du 7 mars 1985 avait fixé la date limite du 15 juillet
1985, depuis longtemps dépassée . Ne lui parait-il pas paradoxal
eu'avec un retard de trois ans des mesures coercitives soient
décidées par le Gouvernement actuel pour imposer aux universi-
taires qui lui ont fait confiance l'application d'une loi socialo-
communiste contre laquelle s'était vigoureusement élevée la majo-
rité actuelle lorqu'elle était dans l'opposition.

Réponse. - Lorsque le Gouvernement issu des élections du
16 mars 1986 est entré en fonctions, il a constaté que le Gouver-
nement précédent n'avait pas estimé nécessaire d'imposer d'office
de nouveaux statuts à toutes les universités qui refusaient
d'adopter elles-mêmes des statuts conformes à la loi du 26 jan-
vier i984. Il en est résulté une situation disparate que le nouveau
Gouvernement s'est efforcé de gérer dans le respect de l'auto-
nomie des universités, et dans l'attente d'une nouvelle loi.
Nombre d'universités sont donc restées complètement (18 sur 74)
ou partiellement (40 sur 74) régies par des organes relevant de la
loi du 12 novembre 1968, un nombre réduit d'universités (16 sur
74 seulement) étant entièrement soumises à In loi du 26 jan-
vier 1984. II convient d'ailleurs de souligner que le Conseil
constitutionnel, dans le dernier considérant de sa décision du
20 janvier 1984, saisi de la constitutionnalité de la loi Savary, a
affirmé que « le maintien en vigueur de la réglementation
ancienne jusqu'à son remplacement par une réglementation nou-
velle n'appelle pas d'observations du point de vue de leur
conformité à la Constitution » . En conséquence et devant cette
situation, le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
a proposé aux présidents d'universités, en écho d'ailleurs à la
position qu'ils avaient eux-mêmes adoptée par leur conférence,
d'ouvrir une période expérimentale offrant aux différentes univer-
sités des options de fonctionnement compatibles avec la diversité
de leurs situations . De ce fait, les universités ayant refusé
d'adopter des statuts conformes à la loi de 1984 ne se les verront
pas imposer. De même, les unités d'enseignement et de recherche
ne peuvent pas se les voir imposer par les organes de leur univer-
sité. Ces universités et ces unités ayant mis en place les organes
de le loi de 1984, elles en expérimenteront le fonctionnement.
Cette période expérimentale, riche d'enseignements, donne lieu à
une évaluation, à une concertation et à une réflexion au sein des
groupes d'études de « Demain l'université » qui permettront d'en-
visager les aménagements nécessaires à la mise en place d'institu-
tions répondant aux aspirations et aux besoins réels de l'univer-
sité française et de la nation.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

18832. - 23 février 1987 . - M. Jean Rigaud * attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le retard regret-
table apporté dans l'application du projet de réforme des études
d'orthophonie, élaboré en 1983, approuvé par la commission
interministérielle, les directeurs d'enseignements, les médecins et
les professionnels concernés. Ce projet, qui devait être mis en
oeuvre à la rentrée universitaire 1986, vient d'être reporté sine die,
faute de moyens budgétaires . En se permettant de lui rappeler
que les orthophonistes réclament une revalorisation des études
nécessaires à l'exercice de leur profession, depuis treize ans déjà,
que leurs revendications n'ont pas été contestées, puiqu'elles ont
abouti à un accord, il lui demande de bien vouloir reconsidérer
sa position à leur égard, en veillant à ce que le projet élaboré
soit mis en application dès la rentrée universitaire 1987, comme
prévu initialement. - Question tronamise à M. le minime délégué
auprès du minime de l'estimation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

2771S. - 6 juillet 1987 . - M . Robert Spieler * souhaite obtenir
des explications auprès de M. le ministre de l'éducation natio-
nale quant à la suppression de 400 heures de cours, à deux mois
de la mise en application de la réforme des études d'orthophonie.
Après des années de concertation et de travail en commissions
interministérielles, cette réforme a été définie par un arrêté le
11 mai 1986 . Elle a fait, depuis, l'objet d'un travail de réflexion
dans chacune des régions dispensant la formation et d'une syn-
thèse nationale permettant sa mise en place effective à la rentrée
universitaire 1987 . Cette décision ministérielle vient se placer en
contradiction totale avec l'avis de tous les acteurs de cette forma-
tion (enseignants, professionnels, maîtres de stages, .. .) Cette
réforme a . auparavant fait l 'cbjet d'une budgétisation qui ne
semble pas, à l'heure actuelle, remise en cause . II le remercie de

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question n° 30919 .
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bien vouloir lui fournir les motifs de cette reculade par rapport
aux engagements préalables . - Question *marmite à M. le ministre
de7égué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l 'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27818. - 6 juillet 1987 . - M . Jean Natiez • attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la remise en cause de la réforme des études d'ortho-
phonie . Dans le cadre de cette réforme, élaborée en concertation
avec les professionnels et qui avait reçu l'accord formel de la
commission compétente, un arrêté publié au Journal officiel le
Il mai 1986 portait à 1560 le nombre d'heures d'enseignement.
II semblerait que le ministère s'apprête à publier un nouvel arrêté
qui ramènerait à 1 160 le nombre d'heures d'enseignement . Dans
cette hypothèse, un tel arrêté élaboré sans aucune concertation
avec les professionnels ou les centres de formation serait inad-
missible d'autant que les universités se sont organisées de façon à
dispenser les 1 560 heures d'enseignement et que les crédits sont
débloqués . II lui demande quelles sont les intentions du Gouver-
nement sur le maintien du premier arrêté.

organisées pour assurer le nombre d'heures prévu par l'arrêté du
Il mai 1986, il lui demande de bien vouloir reconsidérer un tel
projet qui remettrait en cause le niveau de formation des ortho-
phonistes et de lui indiquer quelles sont les intentions du Gou-
vernement en la matière.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28160 . - 13 juillet 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn *
appelle l'attention de Mi le ministre délégué auprès dit
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l ' enseignement supérieur, sur les inquiétudes des orthopho-
nistes . L'arrêté du 16 mai 1986 avait prévu la mise en place de
nouveaux programmes d'orthophonie, pour lesquels les crédits
nécessaires ont été inscrits au budget par la loi de finances
pour 1987. Or, il apparaît qu'un nouveau texte réduisant considé-
rablement les heures d'enseignements prévues puisse être très
prochainement publié sans aucune concertation avec les inté-
ressés . II s'étonne de cette situation et souhaite connaître les
intentions réelles du Gouvernement dans cette affaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27820 . - 6 juillet 1987 . - M. Pierre Métais " appelle l'atten-
tion de M. le ministre dé!égué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la remise en cause de la réforme tant attendue des
études d'orthophonie . Un arrêté portant à 1560 le nombre
d'heures d'enseignement avait été publié au Journal officiel
le 11 mai 1986. Cette réforme _avait été élaborée en concertation
avec les professionnels et avait reçu l'accord formel de la com-
mission compétente . Or . il semblerait qu'un nouvel arrêté rame-
nant à 1 160 le nombre d'heures d'enseignement soit bientôt
publié, ainsi qu'une réduction de 700 heures de stage. Cet arrêté
aurait été élaboré sans aucune concertation avec les profes-
sionnels ou les centres de formation et serait publié deux mois
seulement avant l'entrée en vigueur de la réforme alors que
toutes les universités se sont organisées de façon à dispenser les
1 560 heur es d'enseignement et que les crédits sont débloqués . En
conséquence, il lui demande si ces instructions sont exactes et
quelles sont les raisons justifiant ce changement alors que les
orthophonistes attendaient depuis plus de dix ans cette réforme
qui mettrait leur formation à un niveau à peine égal à celui de
leurs confrires étrangers qui ont pratiquement tous plu, de
2 000 heures d'enseignement.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27884 . - 6 juillet 1987 . - M . René Drouin * attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la récente décision de suppression de 400 heures de
cours dans le nouveau cursus des études d'orthophonie qui doit
être mis en application à la prochaine rentrée universitaire . Un
nouvel arrêté serait en préparation et modifierait l'arrêté du
11 mai 1986 portant réforme des études d'orthophonie, lesquelles
représentent 1 569 heures de cours . La profession désapprouve
totalement une pareille mesure, envisagée à quelques mois de la
rentrée universitaire, à la veille des vacances, sans aucune concer-
tation et au mépris du travail effectué pendant plusieurs années
au sein de la commission interministérielle ad hoc dans laquelle
tous les partenaires se sont investis pour aboutir à une réforme.
En conséquence, il lui demande de revenir sur cette décision et
de retirer ls texte contesté.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27939. - 6 juillet 1987 . - M . Jean Foyer" appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le projet de modification des études d'orthophonie
actuellement en cours d'élaboration . Se faisant l'écho des très
vives inquiétudes suscitées, au sein des organisations profession-
nelles concernées, par l'annonce d'un tel projet qui diminuerait le
nombre d'heures d'enseignement alors que les universités se sont

2816 .1 . - 13 juillet 1987 . - M . Roland Carraz " attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la mise en application de la réforme des études
d'orthophonie . Cette réforme a été définie par un arrêté du
11 mai 1986 succédant à des années de concertation et de travail
en commissions interministérielles. Depuis lors elle a fait l'objet
d'une réflexion régionale et d'une synthés nationale destinée à sa
mise en place définitive en septembre 1987. A leur grande sur-
prise les orthophonistes ont appris récemment la diminution du
nombre d'heures de formation théorique, abaissée sans consulta-
tion de 400 heures . Cette remise en cause du projet initial, à
deux mois de la mise en place de la réforme est intolérable . C'est
pourquoi il lui demande s'il compte modifier sa décision et
revenu* intégralement au programme de formation défini avec la
profession.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28164 . - 13 juillet 1987 . - M . Gérard Collomb " attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la réforme des études d'orthophoniste. En effet, la
réforme de ce cycle d'étude a été définie par un arrêté du
16 mai 1986 . Cependant, cet arrêté ministériel est en désaccord
complet avec l'attente du corps enseignant et des étudiants, près
de 400 heures de cours vont être supprimées dès septembre . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les requêtes des étudiants et du corps enseignant soient
retenues .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28166. - 13 juillet 1987. - M. Jean Proveux * interroge M. le
ministre délégué auprès dei ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, sur la
réforme des études d'orthophonie. A deux mois de la mise en
application de la réforme des études d'orthophonie, la profession
vient d'apprendre que le ministère de l'éducation nationale envi-
sageait la suppression, sans concertation, de 400 heures de cours.
La réforme des études d'orthophonie, définie par arrêté du
11 mai 1986, avait fait l'objet d'un long travail en commissions
interministérielles et de réflexions préparatoires dans chacune des
réions dispensant la formation . Une synthèse nationale avait été
mise au point pour permettre son application effective à la ren-
trée 1987-1988 . Cette décision serait donc en totale contradiction
avec l'avis formulé par tous les acteurs de cette formation (ensei-
gnants, professionnels, maîtres de stages) qui n'acceptent pas une
telle remise en cause à l'approche de la rentrée universitaire . Il
lui demande donc de lui faire connaître les raisons qui ont
motivé une telle démarche . Quelles dispositions entend-il adopter
pour que l'arrêté du 16 mai 1986 soit Intégralement appliqué dès
septembre 1987.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question n° 30919 .
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28_33. - 13 juillet 1987. - M . Guy Le Jaouen * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la récente décision supprimant 400 heures de
cours des études d 'orthophonie . Cette mesure intervient à deux
mois de la mise en application de la réforme définie par arrêté le
I l mai 1986, et est en contradiction avec l'avis des enseignants,
professionnels, maîtres de stage de cette profession . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que le texte
intégral de l'arrêté, précédemment défini, soit appliqué dès cet
automne.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28331 . - 20 juillet 1987. - M . Gautier Audinot * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la formation des orthophonistes. La Fédération
nationale des orthophonistes s'émeut de la suppression de
400 heures de cours, par rapport à la durée du cycle d'étude
définie par l'arrêté du l l mai 1986 . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les motifs ayant provoqué cette décision et lui
préciser la durée de l'enseignement précité pour la prochaine ren-
trée universitaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28372. - 20 juillet 1987 . - M . Louis Besson * appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de i'enseirsement
supérieur, sur l'émotion que suscitent parmi les orthophonistes
les conditions envisagées pour la mise en application de la
réforme des études d'orthophonie. Alors qu'au terme d'une
concertation approfondie un arrêté du 11 mai 1986 avait précisé
le programme de ces études, une décision ministérielle intervenue
sans concertation préalable prévoirait la suppression de
400 heures de cours du programme préalablement défini, et cela
en contradiction totale avec l'avis qu'avaient donné tous les
acteurs de cette formation . A deux mois de la rentrée universi-
taire, il lui exprime le souhait d'une reconsidération de cette der-
nière mesure afin que soit respecté le fruit du travail de réflexion
dont les conclusions avaient fait l'unanimité, et il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions à cet égard.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28443. - 20 juillet 1987 . - M . François Patriat * demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, si, à deux mois de la mise en application de l'arrêté du
I l mai 1986, sur la réforme des études d'orthophonie, l'annonce
de la suppression, sans concertation, de 400 heures de cours,
n'est pas une remise en cause grave des engagements qu'il a pris
et ne conduit pas à vider cette formation de son contenu.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28459. - 20 juillet 1987 . - Mine Catherine Trautmann * attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la suppression de 400 heures de cours pour
les études d'orthophonie . Elle constate que cette décision inter.
vient à deux mois de la mire en application de la réforme des
études d'orthophonie définie par un arrêté ministériel du
I l mai 1986 . Cette réforme est donc remise en cause. Elle l'inter-
roge par conséquent sur les motifs d'une telle décision et lui
demande s'il compte respecter les engagements définis par l'ar-
rêté du I I mai 1986.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28492 . - 20 juillet 1987 . - M . Claude Lorenzini * signale à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que son attention a été appelée sur les conditions de mise

en oeuvre de la réforme des études d'orthophonie. Celle-ci devait
prendre effet à la rentrée universitaire prochaine . Or une mesure
vient d'être prise qui aurait pour conséquence la suppression de
400 heures de cours ce qui altère de manière importante le
schéma de formation précédemment déterminé et que consacrait
pourtant l'arrêté ministériel du 11 mai 1986 . Il lui demande les
motivations qui ont inspiré les modifications intervenues.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28654 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon * demande
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de lui faire le point sur l'application de la réforme des
études d'orthophonie (décret du I1 mai 1986) quelques mois
avant la rentrée universitaire, à l'heure où certains syndicats des
orthophonistes s 'émeuvent de la suppression d'un nombre consi-
dérable d'heures de cours.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28662. - 27 juillet 1987. - M. Georges Chometon • attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la suppression de 400 heures de cours d'ortho-
phonie . A deux mois de la mise en application de la réforme des
études d'orthophonie, cette décision ne se place-t-elle pas en
contradiction totale avec l'avis de tous les acteurs de cette forma-
tion. Il lui demande de lui indiquer quelle est sa position à cet
égard et quelle mesure ses servtccs envisagent de prendre afin
que le texte intégral (arrêté du 11 mai 1986) soit appliqué dès
septembre dans sa totalité.

Enseignement supérieur (profess ions paramédicales)

28767 . - 27 juillet 1987 . - M. Jean Laborde • appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les fâcheuses conséquences qu'aurait la suppres-
sion de 400 heures de cours et de 700 heures de stages qui vient
d'être décidée et qui est contraire à l'esprit de la réforme des
études d'orthophonie adoptée . Il lui demande les raisons pour
lesquelles n'ont pas été respectées les dispositions de l'arrêté du
16 mai 1986 pour la prochaine rentrée universitaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28906. - 3 août 1987 . - M. Gérard Chassegttet • appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la réforme des études d'orthophonie dont le
nombre d'heures d'enseignement, après avoir été porté à 1 560, va
être ramené à 1 160 . Ce temps de- formation apparaît comme
étant insuffisant en comparaison des autres pays de la C .E.E . où
il se situe aux environs de 2 000 heures. Il lui demande de bien
vouloir lui exposer les raisons de cette mesure.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28921 . - 3 août 1987. - M . Paul Chomat * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la suppression de 400 heures de cours d'orthophonie
décidée, sans aucune concertation, pour la prochaine rentrée uni-
versitaire. Cette suppression intervient à deux mois de la mise en
application de la réforme des études d'orthophonie définie par
un arrêté du I l mai 1986, après des années de concertation et de
travail en commissions interministérielles . II lui demande de
revenir sur sa décision jugée inacceptable par tous les acteurs de
cette formation.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question n° 30919 .
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29018. 3 août 1987 . •- M. Georges linge * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les études d'orthophonie . Les étudiants et enseignants
d'orthophonie expriment leur vive inquiétude à l'égard de la
mesure de suppression de 400 heures de cours qui vient d'être
prise en dehors de toute concertation . Cette mesure, qui est en
contradiction totale avec les besoins d'une telle formation, remet
profondément en cause la nécessaire réforme des études d'ortho-
phonie et fait peler sur cette profession une grave menace . Il
convient de revenir sur cette décision très négative. II lui
demande s'il entend agir en ce sens avant la rentrée universitaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29053 . - 3 août 1987 . - M . Jacques Bidet * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la mise en application de la réforme des études d'or-
thophonie. Cette réforme, qui a fait l'objet d'un long travail en
commissions interministérielles, de concertation et de réflexion
régionale, puis d'une synthèse nationale, devait entrer en applica-
tion dès la prochaine rentrée universitaire. Or une décision
récente prise sans concertation, visant à supprimer 400 heures de
cours, remet en cause l'ensemble du projet préalablement élaboré
et défini par l'arrêté du 11 mai 1986 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir rapporter cette mesure et prendre toutes
dispositions pour que cet arrêté soit intégralement appliqué.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29054. - 3 août 1987. - M. Bernard Bardin * demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de bien vouloir lui préciser ses intentions quant au système
qu'il entend mettre en place dans le domaine des études d'ortho-

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29131. - 3 août 1987 . - M. Henri Put * demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, de bien
vouloir lui indiquer dans quelles conditions sera appliqué, à la
prochaine rentrée universitaire, l'arrêté du 16 mai 1986 portant
réforme des études d'orthophonie et quels seront les moyens de
financement affectés à la mise en place de cet enseignement.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29143 . - 3 août 1987 . - M. Heurt Cuq * appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de ?'enseignement supé-
rieur, sur le projet de modification des études d'orthophonie
actuellement en cours d'élaboration . Se faisant l'écho des très
vives inquiétudes suscitées, au sein des organisations profession-
nelles concernées, par l'annonce d'un tel projet qui diminuerait le
nombre d'heures d'enseignement alors que les universités se sont
organisées pour assurer le nombre d'heures prévu par l'arrêté du
I l mai 1986, il lui demande de bien vouloir reconsidérer un tel
projet qui remettrait en cause le niveau de formation des ortho-
phonistes et de lui indiquer quelles sont les intentions du Gou-
vernement en la matière.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29203 . - 10 août 1987 . - M. Jean Brocard * rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
qu'après de nombreuses études un arrêté du 16 mai 1986, relatif
à la réforme des études d'orthophonie et des crédits inscrits à la
loi de finances pour 1987, devait mettre en oeuvre cette réforme,
qui donnait satisfaction aux professionnels orthophonistes . Or,
cette réforme serait remise en cause, sans aucune concertation,

portant, en particulier, sur !a réduction de l'horaire total des
cours (de 1 579 heures à 1 001 heures) . Il est demandé de lui
faire connaître la véracité de ces informations, la motivation de
cette éventuelle nouvelle réforme, et son calendrier.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29359 . - 24 août 1987 . - M. Raymond Marcellin * demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il n'estime pas souhaitable de mettre en place la réforme
des études d'orthophonie prévue par l'arrêté du Il mai 1986.
Cette réforme qui est l'aboutissement de plusieurs années de
concertation en commission interministérielle a fait l'objet, dans
chacune des régions dispensant cette formation, d'un travail de
réflexion de la part des enseignants, professionnels et maîtres de
stages. Aussi, les syndicats des orthophonistes animent-ils une
très grande inquiétude à la suite du projet envisagé tendant à la
suppression de 400 heures de cours, qui annihilerait d'une façon
fort regrettable tous les efforts ainsi entrepris . II lui demande si
elle n'estime pas souhaitable de maintenir le nombre d'heures de
cours actuellement en vigueur pour l'accomplissement du pro-
gramme régissant les études d'orthophoniste.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29484 . - 24 août 1987 . - M. Maurice Adevah-pouf * s'in-
quiète auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de l'avenir de la réforme des études d'orthopho-
niste . Cette réforme doit être mise en place très prochainement
en application de l'arrêté du I l mai 1986 . Or ce texte réglemen-
taire ampute le cycle d'étude de 400 heures de cours . Cela pro-
voque l'émoi justifié de tous les professionnels concernés, qui
constatent que tout le travail préparatoire à cette réforme est
réduit à peu de chose. Il lui demande donc s'il envisage de
revenir au contenu et à l'importance des cours tels qu'ils étaient

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29492. - 24 août 1987 . - M . Gérard Bapt * attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la suppression, sans concertation, de 400 heures de
cours dans le cadre des études d'orthophonie. Cette décision
ministérielle vient en contradiction avec le texte intégral précé-
demment défini . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte mettre en oeuvre pour que ce texte soit appliqué dans
son intégralité.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

295V . - 24 août 1987 . - M . Didier Chouat * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la réforme des études d'orthophonie . Les ortho-
phonistes s'étonnent de la suppression intégrale de 400 heures de
cours et souhaitent l'application intégrale de l'arrêté du
11 mai 1986 . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire le point sur la mise en application de la réforme des études
d'orthophonie.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29528. - 24 août 1987 . - M. André Delehedde * appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les modalités d'application de la réforme des
études d'orthophoniste . Alors que cette réforme - définie par un
arrêté du 16 mai 1986 - avait fait l'objet d'une longue concerta-
tion et d 'un travail suivi dans des commissions interministérielles,
la suppression de 400 heures de cours vient d'être décidée brute-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question no 30919 .
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lement et sans concertation . Il lui demande - conformément au
voeu des orthophonistes - s'il entend mettre en application l'ar-
rêté du 16 mai 1986 qui avait reçu l'assentiment de la majorité.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29593 . - 24 août 1987 - M. Noël Ravauard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la réforme des études d ' orthophonie. A quelques
semaines de la mise en application de la réforme des études d'or-
thophonie, la profession vient d'apprendre que le ministère de
l'éducation nationale envisageait la suppression, sans concerta-
tion, de 400 heures de cours . La réforme des études d'ortho-
phonie, définie par arrêté du I l mai 1986, avait fait l'objet d'un
long travail en commissions interministérielles et de réflexions
préparatoires dans chacune des régions dispensant la formation.
Une synthèse nationale avait été mise au point pour permettre
son application effective à la rentrée 1987-1988. Cette décision
serait donc en totale contradiction avec l'avis formulé par tous
les acteurs de cette formation (enseignants, professionnels,
maîtres de stages) qui s'indignent d'une telle remise en cause à
l'approche de la rentrée universitaire . Il lui demande donc de lui
faire connaître les raisons qui ont motivé une telle démarche.
Quelles dispositions entend-il adopter pour que l'arrêté du
11 mai 1986 soit intégralement appliqué dès septembre 1987.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30075. - 14 septembre 1987 . - M. Charles He e u appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du mi ..tstre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la mise en application de la réforme des études
d'orthophonie pour la prochaine rentrée universitaire 1987 . Cette
réforme, définie par un arrêté en date du 1l mai 1986, était le
résultat de plusieurs années de concertation et de travail en com-
mission interministérielle . Or, c'est avec stupeur que les princi-
paux intervenants ont appris que 400 heures de cours seraient
supprimées . Cette décision vient se placer en totale contradiction
avec l'avis de tous les partenaires, qu'ils soient enseignants,
maitres de stages, professionnels . Il lui demande les raisons de ce
brusque revirement et s'il envisage le rétablissement de ces heures
de cours.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30095 . - 14 septembre 1987. - M . Christian Nucci appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la réforme des études d'orthophonie.
A quelques semaines de la mise en application de la réforme des
études d'orthophonie, la profession vient d'apprendre que le
ministère de l'éducation nationale envisagerait la suppression de
400 heures de cours sans aucune concertation . La réforme des
études d'orthophonie avait fait l'objet d'un long travail en com-
missions interministérielles et de réflexions préparatoires pour
chacune des régions dispensant la formation . Une synthèse natio-
nale avait été mise au point pour permettre son application effec-
tive à la rentrée 1987-1988 . Cette décision serait donc en totale
contradiction avec l'avis formulé par tous les acteurs de cette for-
mation (enseignants, professionnels maîtres de stages) qui n'ac-
ceptent pas une telle remise en cause à l'approche de la rentrée
universitaire. En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les raisons qui ont motivé une telle démarche . Il lui
demande également de lui préciser les dispositions qu'il entend
adopter pour que l'arrêté du 16 mai 1986 soit intégralement
appliqué dès septembre 1987.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30292 . - 21 septembre 1987 . - M . François d 'Aubert souhaite
attirer l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur l'inquiétude de la Fédération nationale
des orthophonistes . En effet, il s'inquiète de voir publier un
nouvel arrêté qui ramenerait à 1 160 au lieu de 1 560 heures le
nombre d'heures d'enseignement en études d'orthophonie . Cette
mesure amènerait les universités à réorganiser l'enseignement de

cette profession qui avait déjà mis plus de dix ans à mettre sa
formation à un niveau à peine égal à celui de leurs confrères
étrangers qui ont tous plus de 2 000 heures.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30919 . - 5 octobre 1987 . - M . René Benoit attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'organisation des études en vue d'obtenir le certificat
de capacité d'orthophoniste . Il semblerait en effet qu'un projet
de lot, actuellement à l'étude, tende à en modifier le déroule-
ment, avec notamment la suppression de 400 heures de cours . II
lui demande donc les mesures qu'il compte prendre afin de ne
pas compromettre la formation des étudiants orthophonistes.

Réponse. - L'enseignement de l'orthophonie est actuellement
régi par les dispositions de l'arrêté du 14 décembre 1972 et
couvre un volume horaire de 833 heures. Depuis plusieurs
années, une réflexion s'est engagée sur la nécessité de procéder à
une adaptation et à un appronfondissement de cette formation.
Une commission a travaillé sur des projets comportant un
accroissement des charges pédagogiques jusqu'à un maximum de
1 579 heures d'enseignement institutionnel . L'arrêté du
16 mai 1986 a concrétisé ces travaux . Cette évolution devait s'ac-
compagner d'une régulation des flux à l'entrée des études dont
les modalités n'étaient pas précisément définies . En outre, les res-
ponsables de cet enseignement ont attiré l'attention du ministère
de la recherche et de l'enseignement supérieur sur le fait que
certains éléments de l'arrêté du 16 mai 1986, notamment l'évalua-
tion des aptitudes, posaient de réels problèmes pratiques . Après
une série de rencontres et de réunions de concertation avec le
ministère de la santé et la profession, le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, a pris les dispositions nécessaires pour
permettre, à partir d'octobre 1987, une application progressive de
l'arrêté du 16 mai 1986, avec notamment des mesures d'assouplis-
sement pour ce qui concerne l'évaluation des connaissances ainsi
qu'une montée en charge progressive des enseignements, simulta-
nément à la mise en place du numerus clausus.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

29221 . - 10 août 1987 . - M . Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le fait que seuls les élèves des établissements d'en-
seignement supérieur créés en application des lois du
12 juillet 1875 et 18 mars 1880, et existant à la date du
l e * novembre 1952 peuvent bénéficier des bourses de l'enseigne-
ment supérieur . Il lui demande si une telle discrimination fondée
sur la date de création d'un établissement a encore sa justifica-
tion et s'il ne lui parait pas opportun de prendre l'initiative de
faire modifier la loi, de sorte que l'attribution des bourses puisse
bénéficier à tous les élèves des établissements d'enseignement
supérieur privé, quelle que soit la date de leur création.

Réponse. - Il est exact que la loi n e 53-43 du 3 février 1953
prévoit qu'en principe seuls « les élèves des établissements d'en-
seignement supérieur privés créés en application des lois des
12 juillet 1875 et 18 mars 1880 (relatives à la liberté de l 'ensei-
gnement supérieur) et existant à la date du l a* novembre 1952
peuvent bénéficier des bourses de l'enseignement supérieur dans
les conditions fixées par la réglementation concernant les élèves
des établissements d'enseignement supérieur publics » . Il convient
toutefois de souligner d'abord que, par dérogation aux disposi-
tions de cette loi, sont habilités de plein droit à recevoir des
boursiers de l'enseignement supérieur les centres de formation
pédagogique des maitres de l'enseignement privé du premier
degré, déclarés sous le régime de la lot du 12 juillet 1875 et ayant
passé convention avec l'Etat. Par ailleurs, d'autres établissements
d'enseignement supérieur privés sont habilités à recevoir des
boursiers du ministère de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur . C'est le cas d'un certains nombre de lycées et d'établisse-
ments d'enseignement technologique supérieur préparant à des
brevets de technicien supérieur, à des certificats ou diplômesspé-
cifiques, à des diplômes d'ingénieur, au diplôme d'études supé-
rieures commerciales, administratives et financières . Il en est de
même de plusieurs établissements comportant des classes prépa-
ratoires aux grandes écoles ou préparant aux études comptables
et financières . Le statut de l'établissement, de la section ou de la
formation et donc la nature de leurs relations avec l'Etat (contrat
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d'association, reconnaisance par l'Etat) déterminent la procédure
d'habilition (de plein droit, sur décision ministérielle, sur décision
du recteur).

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30909. - 5 octobre 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'organisation
des études en vue de l'obtention du certificat de capacité d'ortho-
phoniste. Il semblerait, en effet, qu'il soit envisagé de modifier
l'arrêté du 16 mars 1986 fixant le régime de ces études• afin de
supprimer 400 heures de cours . Il souhaiterait savoir si cette
information est exacte et, dans l'affirmative, si cette décision ne
compromet pas la formation des orthophonistes . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

'31374. - 12 octobre 1987 . - M . Gilbert Barbier appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'inquiétude des orthophonistes afférente à la for-
mation des étudiants et à une réduction du nombre d'heures
d'enseignement. Il lui expose qu'il convient de maintenir le haut
niveau de formation actuelle. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement en la
matière.

Réponse. - L'enseignement de l'orthophonie est actuellement
régi par les dispositions de l'arrêté du 14 décembre 1972 et
couvre un volume horaire de 833 heures . Depuis plusieurs
années, une réflexion s'est engagée sur la nécessité de procéder à
une adaptation et à un approfondissement de cette formation.
Une commission a travaillé sur des projets comportant un
accroissement des charges pédagogiques jusqu'à un maximum de
1 579 heures d'enseignement institutionnel . L'arrêté du
16 mai 1986 a concrétisé ces travaux . Cette évolution devait s'ac-

compagner d'une régulation des flux à l'entrée des études dont
les modalités n'étaient pas précisément définies. En outre, les res-
ponsables de cet enseignement ont attiré l'attention du ministère
de la recherche et de l'enseignement supérieur sur le fait que
certains éléments de l'arrêté du 16 mai 1986, notamment l'évalua-
tion des aptitudes, posaient de réels problèmes pratiques . Après
une série de rencontres et de réunions de concertation avec le
ministère de la santé et la profession, le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, a pris les dispositions nécessaires pour
permettre, à partir d'octobre 1987, une application progressive de
l'arrêté du 16 mai 1986, avec notamment des mesures d'assouplis-
sement pour ce qui concerne l'évaluation des connaissances ainsi
qu'une montée en charge progressive des enseignements, simulta-
nément à la mise en place du numerus clausus.

SANTÉ ET FAMILLE

Sécurité sociale (équilibre financier)

10636 . - 20 octobre 1986 . - M. Etleaae Pinte appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la maté et de la
famille, sur l'intérêt que présenterait la mise en oeuvre de pro-
cédés nouveau,: visant à maîtriser les dépenses de santé tout en
assurant la qualité des soins dispensés . C'est pourquoi de la
même façon qu'a été instauré le mécanisme du « profil du
médecin » permettant de contrôler tout abus de prescription, il
lui paraîtrait opportun d'instaurer un « profil du malade » afin
de prévenir les éventuels harcèlements médicaux non justifiés . II
lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître
les mesures susceptibles d'être prises en ce sens.

Réponse . - L'instauration éventuelle d'un suivi atatisti,tae systé-
matique de la consommation médicale des malades :eléve de la
compétence des organismes gestionnaires des régimes obligatoires
d'auunmce maladie. L'évolution des technioaes, dont la mise à

disposition des caisses d'assurance maladie est en cours, notam-
ment dans le domaine de la micro-informatique, permet d ' espérer
une amélioration notable des moyens d'investigation, de nature à
apporter un éclairage nouveau sur la consommation médicale.
Les organismes d'assurance maladie sont sensibilisés à ce pro-
blème et développent actuellement des moyens tendant à un suivi
plus ïun de la consommation des soins médicaux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

18404 . - 16 février 1987 . - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences de certaines mesures de rationalisa-
tion des dépenses de l'assurance maladie . Depuis le 15 jan-
vier 1987, tous les assurés (y compris ceux atteints d'une affec-
tion de longue durée, et à l'exception des pensionnés militaires,
invalides de guerre, etc .), même pris en charge à 100 p, 100, sup-
portent une participation de 60 p. 100 sur les médicaments à
vignette bleu . Ce problème du non-remboursement à 100 p . 100
des vignettes de couleur bleue repose en fait sur deux points : ces
vignettes portées à l'origine sur les médicaments dits « de
confort » ont été par la suite portées sur des médicaments de
grande importance dans certaines maladies (exemple : Praxiléne,
Hydergine . . . pour les maladies circulatoires), alors que d' autres
médicaments comme des produits contre les aigreurs d ' estomac
ont encore des vignettes blanches ; d'autre part, si cette mesure
ne s'applique pas aux bénéficiaires de l'article 115 du code des
pensions militaires, elle s'applique à des personnes figées dont
certaines autrefois dépendaient de la D .A.S.S . et dont les dossiers
ont été transférés aux caisses de sécurité sociale . Compte tenu de
ce qui précède, il lui demande s'il ne serait pas utile de revoir la
liste des médicaments dits « de confort » et s'il ne serait pas bon
de tenir compte de lige et des revenus du patient pour faire
jouer plus de solidarité.

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue, qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dés lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par
personne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde . D'autre part, conformément à l'avis favorable
de la communauté scientifique, exprimé par la commission de la
transparence, le remboursement des formes de vitamines ne
concourant pas au traitement proprement dit des malades a été
supprimé par arrêté du 16 janvier 1987. Inversement, d 'autres
formes de vitamines utiles au traitement d'affections graves ont
été soit maintenues sur la liste des spécialités remboursables
comme les vitamines A et E, soit reclassées, par arrêté du
12 février 1987, dans la catégorie des médicaments remboursés à
70 p . 100 avec possibilité d'exonération du ticket modérateur.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

20014 . - 9 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mute le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que si les régimes obligatoires de protection sociale prennent en
charge le forfait journalier des enfants et adolescents handicapés,
hébergés dans des établissements d'éducation spéciale, cette prise
en charge n'est pas automatique en cas d'hospitalisation des Inté-
ressés . Il lui expose la situation d'un enfant handicapé qui, habi-
tuellement hébergé dans un centre spécialisé, a été hospitalisé du
24 au 26 janvier 1985 . Or la caisse primaire d 'assurance maladie
dont dépend l'intéressé a refusé le remboursement du forfait
journalier inhérent à cette hospitalisation. Il lui demande de bien
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vouloir lui préciser si ce refus est bien justifié et, dans l'affirma-
tive, de lui faire connaître les mesures qu'elle envisage de
prendre pour assurer, dans tous les cas, la prise en charge du
forfait journal ier pour les enfants et adolescents handicapés.

Réponse . - La loi n o 83-25 du 19 janvier 1983 portant sur
diverses mesures relatives à la sécurité sociale a précisé dans son
article 4 que les enfants et adolescents handicapés hébergés dans
les établissements d'éducation spéciale ou professionnelle
n'avaient pas à supporter le forfait journalier . La lettre ministé-
rielle du 7 octobre 1983 a étendu cette exonération aux enfants
accueillis en raison de leur handicap dans des établissements
sanitaires . Cette exonération ne présente pas un caractère auto-
matique mais est subordonnée à la reconnaissance du handicap,
soit par la commission départementale de l'éducation spéciale
(C .D.E .S.) qui a attribué l'allocation d'éducation spéciale ou la
carte d'invalidité, soit par les services administratifs de la caisse
d'assurance maladie sur avis du médecin conseil de la sécurité
sociale . Cette décision de dispense se fonde sur le barème d'inva-
lidité prévu à l'avant-dernier alinéa de l'article L.9-1 du code des
pensions militaires d'invalidité des anciens combattants et vic-
times de guerre ainsi que sur la base des critères appliqués par
les C .D .E .S . Le contrôle médical doit ensuite s'assurer que l'hos-
pitalisation est en rapport direct avec le handicap. En outre, si
l'affection ou l'accident ayant entraîné l'hospitalisation n'a ni
conséquences, ni caractères invalidants, il n'y a pas lieu à prise
en charge du forfait journalier par le régime d'assurance maladie.
Par ailleurs, la prise en charge du forfait journalier par les
régimes d'assurance maladie entraîne, le cas échéant, la suspen-
sion du versement de l'allocation d'éducation spéciale qui n'est
pas due, conformément aux dispositions de l'article L . 541-1 du
code de la sécurité sociale, lorsque l'assurance maladie assure
une prise en charge intégrale des frais. En tout état de cause,
pour les enfants placés dans des établissements à caractère sani-
taire qui ne peuvent prétendre à une prise en charge du forfait
journalier par l'assurance maladie soit pour un handicap non
reconnu dans les conditions précitées, soit pour une hospitalisa-
tion sans rapport avec le handicap, et dont les ressources fami-
liales sont modestes, une prise en charge par l'aide sociale peut
être sollicitée, conformément à l'article 6 de la loi du 19 jan-
vier 1983 .

Handicapés (établissements : Vosges)

21834 . - 6 avril 1987. - M. Gérard Welzer attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'avenir des établissements spécialisés accueillant des enfants
inadaptés gérés par la caisse primaire d'assurance maladie des
Vosges qui craignent de voir diminuer leurs moyens en personnel
et leur budget de fonctionnement. Compte tenu de l'importance
de ces deux établissements pour le département des Vosges, de
l'évolution de leur mission, il lui demande quelles mesures
entend prendre le Gouvernement pour assurer l'avenir de ces éta-
blissements.

Réponse. - Deux établissements spécialisés, accueillant des
enfants et des jeunes inadaptés et gérés par la caisse primaire
d'assurance maladie des Vosges, existent dans ce département :
l'institut médico-pédagogique du Val-d'Ajol pour les plus jeunes,
et l'institut médico-professionnel de Darney qui dispense un
enseignement complémentaire aux adolescents. Le fonctionne-
ment de ces établissements ne pose aucune difficulté particulière,
notamment par rapport aux autres structures du département . Le
redéploiement d'un poste de l'institut médico-pédagogique vers
l'institut médico-professionnel afin de lui permettre la création
d'un atelier est la seule modification intervenue dans la composi-
tion de leur personnel prévue pour le budget 1987. Les prix de
journée ont été fixés pour cette année par M . le préfet de région,
d'un commun accord entre services départementaux et régionaux.
Ils sont conformes aux directives nationales en la matière.
A partir du budget de 1988, conformément aux textes, le prix de
journée sera arrêté par le commissaire de la République du
département des Vosges qui aura certainement le souci d'assurer
la bonne marche de ces deux établissements.

Professions médicales (spécialités médicales)

24169 . - 4 mai 1987 . - M . Pierre Pascalton attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut de la médecine homéopathique en France . Il lui
demande, d'autre part, de bien vouloir lui préciser le problème
du remboursement par la sécurité sociale des médicaments
homéopathiques.

Réponse. - Il est précisé que l'on ne peut parler de statut de la
médecine homéopathique. L'homéopathie est, en effet, un mode
de traitement qu'il est loisible à tout médecin d'utiliser dans les
limites de la déontologie médicale en fonction de ses connais-
sances et des constatations médicales qu'il fait . En matière de
prise en charge des spécialités pharmaceutiques, la règle générale
est d'appliquer le taux de remboursement mentionné sur la liste
des médicaments remboursables aux assurés sociaux établie par
arrêté . A cet égard, les médicaments homéopathiques figurent sur
la liste des médicaments remboursés aux taux de 70 p . 100. La
modification des conditions de prise en charge des médicaments
homéopathiques n'est pas envisagée.

D.O .M. - T.O.M. (santé publique)

24771 . - 18 mai 1987. - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'évolution du SIDA en France et l'inquiétude crois-
sante à propos de cette maladie . Il souhaiterait savoir le nombre
de cas de SIDA recensés dans les D .O.M . - T.O .M . au
31 décembre 1986, sa répartition par département et territoire
d'outre-mer, ainsi que le taux global de cas par million d'habi-
tants.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur l' évolution
du SIDA en France et souhaiterait connaître le nombre de cas de
SIDA recensés dans les D .O .M .-T.O .M. au 31 décembre 1986. En
ce qui concerne les départements d'outre-mer, le nombre de cas
de SIDA à cette date était de 68 en Guyane (soit un taux de 850
par million d'habitants), 38 en Guadeloupe (114 par million d'ha-
bitants), 14 en Martinique (42 par million d'habitants), 0 à la
Réunion . En ce qui concerne les territoires d'outre-mer, aucun
cas de SIDA n'avait été rapporté.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

25571 . - l et juin 1987. - M. Jean Brocard attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur le non-remboursement par la sécurité sociale des actes libé-
raux pratiqués par les psychomotriciens diplômés d'Etat, alors
que ces mêmes actes, accomplis par les mêmes diplômés, dans le
cadre des C.M .P.P., I .M .P., I.M.E ., C.A.T., etc., sont pris en
charge par la sécurité sociale . Or ces centres sont généralement
débordés et ne peuvent couvrir les besoins ; les familles sont
donc contraintes à assurer seules la charge financière de la réé-
ducation de leurs enfants, alors que ces mêmes familles permet-
tent à la sécurité sociale de réaliser l'économie du prix de
journée d'une institution . Il lui demande donc que les psychomo-
triciens, qu'ils soient libéraux ou salariés dans diverses institu-
tions, puissent exercer leurs fonctions dans des conditions finan-
cièrement égales au regard des prises en charge par la sécurité
sociale des différentes catégories de malades.

Réponse. - A la demande des milieux professionnels, la concer-
tation se poursuit sur les modalités d'exercice de l'activité de psy-
chomotricien en vue de fixer, en application de l'article L. 372 du
code de la santé publique, la liste des actes professionnels que
les psychomotriciens sont habilités à effectuer et les conditions
dans lesquelles ces actes peuvent être accomplis. Il n'est toutefois
pas envisagé de faire prendre en charge par l'assurance maladie
l'activité des psychomotriciens lorsqu'elle s'exerce en dehors des
établissements mentionnés par l'honorable parlementaire.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

25935. - 8 juin 1987. - M. Jean Mouton attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaira
sociales et de remploi, charge de la santé et de la famille,
sur les problèmes qu'engendre dans certains cas le mode de
calcul de l'A .A.H . En effet, dans l'hypothèse du décès de
l'épouse d'un père de famille bénéficiaire de l'A.A.H., avec deux
enfants mineurs, le montant de l'allocation baisse considérable-
ment jusqu' à une somme dérisoire. Dans ce cas particulier, le
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calcul de l'A.A .H . en fonction du quotient familial ne parait pas
la solution la mieux adaptée. En conséquence, il demande s ' il ne
serait pas possible d'envisager une formule différente, prenant en
compte non seulement le quotient familial mais aussi les
contraintes financières liées à la présence d'enfants mineurs à
charge pour une personne handicapée seule.

Réponse. - L'article D. 821-2 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les ressources des personnes handicapées perçues
durant l'année civile précédant celle au cours de laquelle le droit
à l'allocation aux adultes handicapés est ouvert ou maintenu doi-
vent être comparées à un certain plafond. En outre, ce plafond
est majoré en fonction de la situation familiale et du nombre
d'enfants à charge. Lorsque le bénéficiaire d'A .A.H . se trouve
dans une situation difficile par suite d'un changement dans la
composition de la famille, de la perte d'un emploi ou de la ces-
sation d'activité professionnelle, les ressources prises en compte
pour le calcul de cette prestation font l'objet de mesures de neu-
tralisation ou d'abattement . Ces mesures de neutralisation qui
s'appliquent notamment aux revenus du conjoint ou de concubin
décédé permettent le plus souvent une révision du montant de
l'A .A .H . dans un sens favorable . La situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire devrait donc trouver une solution dans ,le
cadre de la législation en vigueur.

Santé publique (SIDA)

26644. - 15 juin 1987 . - M . Michel Hamsun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la prévention dans le cadre de la lutte contre le SIDA . Il lui
demande s'il pourrait être envisagé de généraliser de manière sys-
tématique et parfois obligatoire si nécessaire l'installation de dis-
tributeurs de préservatifs dans certains lieux fort fréquentés par
les jeunes, comme les universités, les centres de détente ou de
vacances (campings, clubs) ainsi que les discothèques ou boîtes
de nuit.

Réponse . - L'emploi de préservatifs est un mode efficace de
protection de la contamination par le virus V .I .H . et le dévelop-
pement de leur utilisation contribuerait au ralentissement de la
diffusion de l'infection par la voie sexuelle. C'est pourquoi le
Gouvernement cherche à favoriser leur utilisation . Pour cela, il a
levé l'interdiction qui pesait sur leur publicité en faisant abroger
l'article L. 282 du code de la santé publique par la loi du
27 janvier 1987 . Par ailleurs, le ministre délégué chargé de la
santé et de la famille fait mention de leur efficacité contre la
contamination dans tous les documents d'information sur le
SIDA et s'est prononcé clairement en faveur de la multiplication
des points de vente et de distribution . Enfin, l'installation de dis-
tributeurs automatiques n'est soumise à aucune autorisation ni
agrément préalable . Les conditions de développement étant ainsi
réunies par les pouvoirs publics, il appartient désormais aux
entreprises commerciales d'entreprendre l'équipement de tous les
lieux en question.

par les ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et de
l'agriculture . L'acte médical dont il est fait mention, relevant de
cette seconde catégorie, il serait souhaitable de procéder à son
inscription sur la liste provisoire afin qu ' il soit pris en compte
par la sécurité sociale.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

Assurance maladie maternité :
prestations (frais d'hospitalisation)

27012 . - 22 juin 1987. - M. Michel de Rostolan, afin de
couper court à certaines rumeurs particulièrement regrettables,
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de lui indiquer le nombre de journées d'hospitalisation
remboursées en totalité ou en partie par les organismes de sécu-
rité sociale au cours de l'année 1986, ainsi que leur ventilation
concernant : 1 0 le nombre de journées d'hospitalisation de tra-
vailleurs actifs de nationalité française ; 2 . le nombre de journées
d'hospitalisation de retraités de nationalité française ; 3 . le
nombre de journées d'hospitalisation de travailleurs actifs de
nationalité étrangère ; 4. le nombre de journées d'hospitalisation
de retraités de nationalité étrangère ; 5 . le nombre de journées
d'hospitalisation de chômeurs de nationalité française ; 6. le
nombre de journées d'hospitalisation de chômeurs de nationalité
étrangère. Il lui demande en outre de vouloir bien lui indiquer le
prix de revient moyen d'une journée d'hospitalisation, quels que
soient les services dans lesquels les malades ont dû être admis.

Réponse. - Depuis la mise en place de la dotation globale de
financement en 1984, le nombre de journées d'hospitalisation
remboursées en totalité ou en partie par les organismes de sécu-
rité sociale n'est plus décompté . Ce décompte n'a au demeurant
jamais été fait en tenant compte de la nationalité de l'assuré ou
de ses ayants droit. Il est cependant possible d'établir, pour
l'année 1986, une estimation du nombre de journées d'hospitali-
sation remboursées par la sécurité sociale et de donner un ordre
de grandeur du prix de revient moyen de la journée.

Régime général

Dénombrement
(millions de journées)

Tous régimes

Prix
de journée moyen

tous régimes

Assurance maladie maternité
(frais médicaux et chirurgicaux)

115,65

32,6

148,25

46,6

1100F

550 F

Hospitalisation
publique (1)	

Hospitalisation
privée	

Total	26743. - 22 juin 1987 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès da ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur une nouvelle technique chirurgicale, dénommée hystéroscopie
opératoire, qui permet de traiter certains fibromes, polypes et
autres maladies spécifiquement féminines, sans faire appel à de
lourdes interventions chirurgicales, sans hospitalisations de
longue durée, et enfin, sans risques de graves complications.
Cette nouvelle méthode commence à être appliquée avec succès
en France ; or, paradoxalement, elle ne figure pas à la nomencla-
ture générale des actes professionnels. Un arrêté du 9 août 1985
(paru au Journal officiel du 22 août 1985) distingue les actes
exceptionnels, justifiés par des pathologies inhabituelles, qui peu-
vent continuer d'être assimilés par des praticiens conseils, et les
actes nouveaux liés au développement des techniques médicales
dont le remboursement par les caisses d'assurance maladie ne
peut être autorisé, par application d'une cotation provisoire, que

(1) Hors long séjour personnes âgées.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

27366. - 29 juin 1987 . - M . Claude Germon t'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
sa réponse à sa question écrite no 17809 parue au Journal officiel,

148,25
1

194,85 950 F
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Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
I l mai 1987, concernant la mise en œuvre de mesures de dépis-
tage efficace du diabète ainsi que la mise en œuvre de pro-
grammes d'enseignement aux diabétiques qui donnent toute effi-
cacité au traitement suivi par eux . II constate que la réponse
apportée ne concerne que sa question n° 17808 et n'aborde aucu-
nement les problèmes susvisés . Il lui rappelle donc les termes de
sa question tnit,ale et lui demande de bien vouloir lui indiquer ce
qu'il compte faire pour mettre en œuvre ce type de mesures.

Réponse. - Le dépistage du diabète est actuellement effectué
par le médecin traitant du patient lors des prises de sang qu ' il
prescrit soit pour rechercher cette maladie soit lors d'une affec-
tion intercurrente. La médecine du travail contribue efficacement
à cette action lors des différents examens qu'elle prati9ue . En
outre, un tel dépistage entre systématiquement dans les bilans de
santé prévus par l'article L.321 .3 du code de la sécurité sociale
pour les assurés sociaux à certaines périodes de la vie et pra-
tiqués par les caisses d ' assurance maladie. Lorsque le diagnostic
est posé, l'éducation du malade est nécessaire pour améliorer l'ef-
ficacité de son traitement et favoriser l'autosurveillance du dia-
bète par le malade lui-méme. Dans ce but, plusieurs moyens sont
pris : brochure sur le diabète éditée par le comité français d'édu-
cation pour la santé, revues d'association, programmes d'éduca-
tion à l'hôpital dans plusieurs services de diabétologie. La mise
en place de ces moyens et leur poursuite sont soutenues financiè-
rement par le ministère chargé de la santé et de la famille .

ciait l'un de ces handicapés a été réduit de 1 600 francs à
180 francs par mois, la totalité des ressources du couple ayant été
alors globalement prise en compte pour calculer le F.N .S. par
rapport à une valeur plafond qui ne doit pas dépasser une fois et
demie la valeur de 1 A.A .H. Il lui demande en conséquence si
cette perte considérable ne lui semble pas être en contradiction
avec une politique de réadaptation surtout quand il s'agit d'han-
dicapés qui revendiquent le droit de s'assumer eux-mêmes.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation non contributive dont la finalité est
de compléter un avantage d'invalidité ou de vieillesse de faible
montant afin d'assurer à son bénéficiaire des ressources égales à
un minimum social . Le caractère non contributif de cette presta-
tion justifie qu' elle soit soumise A la clause de ressources dont
l ' appréciation s'effectue selon les règles prévues aux
articles R. 815 21 à R.815-33 . C ' est pourquoi lorsque le titulaire
de l'allocation précitée est marié et que son conjoint dispose de
revenus, sa situation s'en trouve améliorée et il paraît dès lors
équitable d'examiner la globalité des ressources du ménage,
conformément au deuxième alinéa de l'aricle R . 815-30 . Il n'est
donc pas envisagé de modifier cette réglementation qui n'est pas
contradictoire avec la politique de réinsertion sociale suivie en
faveur des personnes handicapées.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27872. - 6 juillet 1987 . - M. Dan . Chevallier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application erronée des textes de référence que les
caisses nationales tentent d'imposer aux négociateurs de la
convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes. Les caisses
prétendent en effet que les textes ne pté'!oient pas l'application
et l'existence d'une représentativité départementale . Or, l'article
L. 261 du code de la sécurité sociale prévoit que la convention
nationale pourra faire l'objet de clauses locales particulières sous
forme d 'accords complémentaires entre les C.P .A .M. et les orga-
nisations syndicales de médecins les plus eprésentatives de leur
ressort . Ce texte est appliqué par le décret n° 72-136 du
14 février 1972 . Par ailleurs, l'article 5 du décret du 7 jan-
vier 1966 prévoit explicitement que, dans les affaires concernant
un auxiliaire médical, c'est un praticien de la méme discipline
qui sera nommé à la section des assurances sociales du conseil
régional ou national de l'ordre des médecins . Sa désignation sera
faite par les syndicats d'auxiliaires médicaux les plus représen-
tatifs dans la région . En conséquence, il lui demande les moyens
qu'il compte mettre en œuvre pour permettre aux organisations
syndicales de masseurs-kinésithérapeutes de bénéficier des mêmes
garanties légales que les organisations de médecins.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9 du code de la sécu-
rité sociale, la convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes est passée entre les caisses d'assurance maladie
des travailleurs salariés et les organisations syndicales nationales
représentatives de la profession . B appartient aux parties habi-
litées à signer la convention nationale de déterminer librement la
composition des commissions départementales instituées par la
convent -ans que le mode de désignation des représentants de
la profe .un au sein des commissions départementales ne soit
actuellement fixé par aucun texte de forme législative ou régle-
mentaire . En particulier, les dispositions évoquées par l'hono-
rable parlementaire ne s'appliquent pas aux rapports conven-
tionnels entretenus par les caisses avec les organisations
professionnelles de masseurs-kinésithérapeutes.

Handicapés (allocations et ressources)

28235. - 13 juillet 1987 . - M . Daniel Colin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème du mariage des handicapés dont l'un d'eux au
moins bénéficie du Fonds national de solidarité (F.N.S.) . Il lui
expose le cas de deux handicapés dont l'un percevait
3 000 francs par mois au titre d'une préretraite et l'autre
1 500 francs au titre de pension d'invalidité plus une somme à
peu près équivalente au titre de subvention du F .N .S., ce qui lui
assurait un revenu égal à l'allocation adulte handicapé (A .A.H .).
II lui fait remarquer que, une fois mariés, le F.N .S . dont bénéfi-

28262. - 13 juillet 1987 . - M. Olivier Stirn demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
d'envisager l'éventualité d'une cotation de rééducation périnéale
pour les sages-femmes avec la fixation d'un délai à l'intérieur
duquel celles-ci pourront intervenir.

Réponse. - La rééducation périnéo-sphinctérienne ne figure pas
à la nomenclature générale des actes professionnels. Cet acte a
été assimilé par circulaire n° 3488-85 du 18 juin 1985 de
l'échelon national du service médical de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés à « massage du
tronc », acte inscrit à la nomenclature générale des actes profes-
sionnels avec le coefficient 4. En conséquence, la rééducation
périnéo-sphinctérienne d'une incontinence liée aux conséquences
directes d'un accouchement peut être effectuée par une sage-
femme ; ce traitement est, en tout état de cause, soumis à la for-
malité de l ' entente préalable et le contrôle médical doit pouvoir
disposer, à sa demande, des résultats des épreuves paracliniques.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

28273. - 20 juillet 1987. - M. Francis Bardy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la famille,
sur les graves inconvénients résultant du remboursement de l'in-
terruption volontaire de grossesse par la sécurité sociale . En effet,
ce remboursement implique une solidarité financière de la part
de tous les cotisants des régimes sociaux alors qu'un bon nombre
d'entre eux sont opposés à l'interruption volontaire de grossesse
pour des raisons morales parfaitement respectables. De plus, le
remboursement de l'I.V.G . parait inopportun à l'heure où d'une
part la natalité française se trouve stabilisée à un niveau insuffi-
sant pour assurer le renouvellement des générations et où d'autre
part le déficit de la sécurité sociale appelle des réformes
urgentes. Il conviendrait dans ces conditions d'ôter au rembour-
sement de l'I .V .G. son caractère d'automaticité et de le réserver,
hormis les cas strictement thérapeutiques, aux personnes de res-
sources modestes. II lui demande quelles mesures elle compte
prendre qui aillent dans ce sens.

Réponse . - La loi no 82-1172 du 31 decembre 1982 a prévu la
converture des frais afférents à l'interruption volontaire de gros-
sesse non thérapeutique effectuée dans les conditions définies par
le code de la santé publique. Dans la mesure où l'article L. 162-1
du _code précité réserve le recours à l'interruption volontaire de
grossesse non thérapeutique aux femmes que leur état place dans
une situation de détresse, le dispositif de remboursement est
d'ores et déjà limité à des cas particuliers . En outre, les dépenses
supportées à ce titre par les organismes de sécurité sociale sont
en définitive prises en charge par l'Etat qui en assure le rembour-
sement aux régimes d'assurance maladie .



11978

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 octobre 1987

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

281954. - 3 août 1987 . - M. Jean-François Michel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation, et le travail des infirmières libérales
constitue en ce sens une charge financière moins onéreuse . Mais
la lourdeur des démarches administratives pour les soins à domi-
cile entraîne un décalage entre les actes réellement effectués par
ces infirmières et leur cotation variable selon les départements et
selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande en consé-
quence de lui préciser la date à laquelle il envisage de réactua-
liser la nomenclature générale des actes professionnels des infir-
mières libérales, ce qui n'a pas été fait depuis 1979.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29034. - 3 août 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de procéder à une réactualisation de la nomencla-
ture générale des actes professionnels des infirmières libérales.
En effet, la dernière réactualisation date de 1979. Depuis, leurs
compétences ont été étendues par les décrets du 12 mai 1981 et
du 17 juillet 1984. Or, cet élargissement de compétences, qui
d'ailleurs ne peut que les satisfaire et qui a permis de soulager
les hôpitaux de certains soins qui sont désormais possibles au
domicile du patient, n'a pas été suivi d'une modification de la
N.G.A.P . Cela entraîne de grandes difficultés pour la fixation du
prix de tels actes qui ne sont pas codifiés . Il lui demande dans
quels délais elle entend donner satisfaction à cette légitime reven-
dication des infirmières libérales qui, de plus, ne devrait pas
engendrer de dépenses supplémentaires, puisque les actes men-
tionnés sont actuellement effectués.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29270. - 10 août 1987 . - M. Pierre Bachelet rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
nodales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la
nécessité d' envisager une réactualisation rapide de la nomencla-
ture des actes professionnels des infirmiers . En effet, les der-
nières modifications datent du 4 avril 1979, et depuis lors la pro-
fession a été dotée de deux décrets de compétence successifs le
12 mai 1981 et le 17 juillet 1987 . Trois ans plus tard, la consom-
mation croissante des dépenses de santé impose de réfléchir à
des solutions alternatives à l'hospitalisation qui grèveraient moins
le budget de la sécurité sociale : les soins à domicile dispensés
par les 30 000 infirmiers et infirmières libéraux, installés sur l'en-
semble du territoire national, peuvent constituer une forme de
prise en charge beaucoup moins coûteuse . Considérant que la
formation des infirmiers leur permet d'effectuer l'entretien des
cathéters médullaires ou sous-clavières, des perfusions d'anti-
mitotiques, des injections intrathécales, des pansements post-
opératoires multiples, la pose d'inserts, il apparaît souhaitable de
faciliter et de simplifier les démarches administratives générali-
sant les soins à domicile, bien évidemment lorsque l'état des
patients leur impose de rester alités, car actuellement la cotation
de ces actes est à la limite de la légalité en l'état actuel de la
nomenclature, et varie d'un département à l'autre et selon le
régime de l'assurance maladie . Une telle réactualisation n'engen-
drerait pas tellement de dépenses supplémentaires mais viserait
surtout à bien définir et à harmoniser le champ de ces interven-
tions . II lui demande donc en conséquence de bien vouloir envi-
sager de réviser, dans la concertation avec la profession
concernée, la nomenclature en cause.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29320 . - 10 août 1987. - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation et le travail des infirmières libérales
constitue en ce sens une charge moins onéreuse . Mais la lourdeur

des démarches administratives pour les soins à domicile entraîne
un décalage entre les actes réellement effectués par ces infir-
mières et leur cotation, variable selon les départements et selon
les régimes d'assurance maladie . Elle lui demande donc de réac-
tualiser la nomenclature générale des actes professionnels des
infirmières libérales et souhaite que cette révision soit appliquée
au plus vite car rien n'a été fait depuis 1979.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29334 . - 10 août 1987 . - M . Georges Chometon attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation et le travail des infirmières libérales
constitue en ce sens une charge financière moins onéreuse. Mais
la lourdeur des démarches administratives pour les soins à domi-
cile entraîne un décalage entre les actes réellement effectués par
ces infirmières et leur cotation variable selon les départements et
selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande, en consé-
quence, de préciser la date à laquelle elle envisage de réactualiser
la nomenclature générale des actes professionnels des infirmières
libérales, ce qui n'a pas été fait depuis 1979.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels. Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale, sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

Prestations familiales (allocations,familiales)

29138 . - 3 août 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la réglementation concernant le versement d'allocations pour
les parents qui viennent d ' adopter un enfant à l'étranger . II lui
demande de bien vouloir lui préciser la législation en vigueur
quelle que soit la situation juridique et le pays de l'enfant
adopté.

Réponse. - Lorsqu'un enfant a fait l'objet d'un jugement
d'adoption en France ou à l ' étranger, il peut ouvrir droit, au
bénéfice de ses parents adoptifs, à l'ensemble des prestations
familiales sous réserve que soient remplies les conditions géné-
rales d ' attribution de ces dernières (charge effective et perma-
nente de l'enfant, âge limite de l'enfant, résidence en France)
ainsi que les conditions spécifiques applicables à chacune d'entre
elles. Concernant plus précisément l'allocation de soutien familial
instituée par la loi du 22 décembre 1984, ouvrent droit à cette
prestation aux termes de l'article L .523-1 du code de la sécurité
sociale notamment tout enfant orphelin ainsi que tout enfant
dont le lien de filiation n'est pas établi . Lorsqu 'un jugement
d'adoption (simple ou plénière) est intervenu, établissant un lien
de filiation légal entre l'enfant et la famille adoptante, la condi-
tion posée à l'article L .523-1 n'est pas remplie, l'enfant adopté
ne peut plus être considéré comme un orphelin ou dans une
situation assimilée et l'allocation de soutien familial ne peut pas
ou plus être servie . Lorsque le jugement d'adoption est intervenu
à l'étranger, il produit les mêmes effets . En effet, selon une juris-
prudence ancienne et constante et une position du ministère de
la justice récemment réaffirmée, les jugements étrangers relatifs à
l'état et à la capacité des personnes sont reconnus de plein droit
en France, sans exequatur préalable . En conséquence, les juge-
ments d'adoption étrangers sont opposables en France, notam-
ment aux organismes débiteurs de prestations familiales, même
sans transcription préalable sur le registre de l'état civil . Un juge-
ment d'adoption étranger, même non encore transcrit, s'impose
donc aux caisses d'allocations familiales ; en cas de doute sur la
nature précise de l'adoption, le jugement sera considéré comme
prononçant une adoption simple mais en tout état de cause, l'al-
location de soutien familial ne pourra être servie, les conditions
de l'article L.523-1 du code de la sécurité sociale n'étant pas
réunies. A contrario, tant que le jugement d ' adoption n'est pas
prononcé, les personnes recueillant un enfant français ou
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étranger, en vue de son adoption, peuvent prétendre au service
de l'allocation de soutien familial dans les conditions fixées par
la loi du 22 décembre 1984.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

29190. - 3 août 1987 . - M . Didier Julia demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, compte tenu de
sa réponse à la question écrite n o 12979 du 24 novembre 1986
(J.O . du 4 mai 1987), les raisons pour lesquelles, plus de trois ans
après la création du KC (26 avril 1984), aucune statistique
concernant l'utilisation de cette nouvelle lettre-clé, tant par les
chirurgiens d'exercice libéral que par les autres spécialistes
chirtrgicaux, n'a été publiée à ce jour, alors que la C .N.A .ivi.T.S.
publie chaque mois, sous la rubrique « actes en K - KC », l'évo-
lution globale d'un poste qui amalgame deux types d'actes qui
n'ont rien de commun, les uns (actes en K, le plus souvent d'ex-
ploration fonctionnelle) répétitifs, les autres (actes en KC, chirur-
gicaux par définition), non répétitifs.

Réponse. - Comme suite à l'arrêté du 26 avril 1984 modifiant
la nomenclature générale des actes professionnels des médecins,
des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires
médicaux, qui a introduit la lettre-clé KC pour la cotation des
actes chirurgicaux, la statistique mensuelle éditée par le départe-
ment statistique de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salaries a distingué, depuis le mois de janvier 1985,
les données relatives aux dépenses d'assurance maladie pour les
soins cotés en K et en KC . Il est toutefois exact que la distinc-
tion entre les actes en K et en KC est effectuée en masse et en
indice d'évolution par rapport à la période correspondante de
l'année précédente alors que les indices d'années complètes
mobiles en montants et en dénombrements regroupent encore
l'ensemble des actes en K et en KC.

selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande, en consé-
quence, de lui préciser la date à laquelle il envisage de réactua-
liser la nomenclature générale des actes professionnels des infir-
mières libérales, ce qui n'a pas été fait depuis 1979.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29538. - 24 août 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir lui indiquer si elle envisage de procéder prochaine-
ment à une mise à jour de la Nomenclature générale des actes
professionnels des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, qui
date de 1972.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29596 . - 24 août 1987. - M . Philippe Sanmarco demande à
Mme k ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, à
quelle date il entend procéder à la réactualisation de la nomen-
clature générale des actes professionnels des infirmières libérales,
restée inchangée depuis 1979 malgré un élargissement des compé-
tences de ces personnels le 12 mai 1981 et le 17 juillet 1984 par
voie de décrets.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29348 . - 24 août 1987. - M . Michel Pelchat attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait que les masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs se
plaignent de l'absence de dialogue entre les caisses primaires
d'assurance maladie et leur profession . Ils déplorent également
que des pressions soient exercées par ces caisses pour tenter de
peser sur les prescriptions médicales . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que les aspirations des masseurs-
kinésithérapeutes soient mieux prises en compte.

Réponse. - La concertation entre les caisses primaires et les
syndicats représentatifs des masseurs-kinésithérapeutes dans le
département s'exerce par le biais des commissions socio-
professionnelles départementales prévues par la convention natio-
nale des masseurs-kinésithérapeutes . Les pouvoirs publics sont
très attentifs à l'évolution des relations entre les régimes obliga-
toires d'assurance maladie et les organisations professionnelles et
entretiennent notamment à ce titre des relations étroites avec ces
organisations . Par ailleurs, certaines caisses ont pu, dans le cadre
d'actions de sensibilisation des professions de santé au bon usage
des soins, inciter les médecins prescripteurs de séances de masse-
kinésithérapie à revoir • le patient afin d'évaluer les résultats du
traitement prescrit au regard de l'affection.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29409. - 24 août 1987. - M. Jean-François Michel appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation et le travail des infirmières libérales
constitue, en ce sens, une charge financière moins onéreuse . Mais
la lourdeur des démarches administratives pour les soins à domi-
cile entraîne un décalage entre les actes réellement effectués par
ces infirmières et leur cotation variable selon les départements et

29479. - 24 août 1987. - M . Jacques Roux attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait que si le diabète faisait partie de la liste des maladies
dont les frais sont remboursés à 100 p . 100, certains médicaments
que les diabétiques peuvent être amenés à utiliser pour soigner
les affections parallèles au diabète ne seront plus remboursés à
100 p . 100 . Ce fait est très préoccupant pour ces malades dont
ces affections peuvent aggraver et déséquilibrer dangereusement
un état de santé précaire . Aussi, il lui demande s'il ne convien-
drait pas, pour répondre aux besoins des diabétiques, mais aussi
éviter le gonflement des résultats de cette situation, d'étendre le
remboursement à 100 p . 100 à l'ensemble des médicaments indis-
pensables pour maintenir un équilibre de santé aux diabétiques.

Réponse. - Le décret n o 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète, qui
sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois, il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de cette affection exonérante soient rem-'
boursés dans les conditions de droit commun et entraînent le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur . Le décret n° 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doit permettre au corps
médical de tenir le plus grand compte de la diversité des situa-
tions pathologiques Individuelles. Dans les cas difficiles, le doute
devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura divergence
d'appréciation sur le programme thérapeutique, les médecins
conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront avec le
médecin traitant avant d'engager les procédures d'expertise.
D'autre part, il a été institué, en même temps que la limitation
générale à 40 p. 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée aux
assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant la
prise en charge automatique du ticket modérateur pour les spé-
cialités liées au traitement de cette affection, dès lors que tes res-
sources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce
plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par per-
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sonne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler
aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de
sauvegarde.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29994. - 14 septembre 1987 . - M . Emile Zuccarelli attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inadéquation de la nomenclature générale des actes
professionnels des infirmiers libéraux par rapport aux interven-
tions qu'ils ont compétence à donner . En effet, l'alternative à
l'hospitalisation passe en particulier par les 30 000 infirmiers libé-
raux répartis dans les départements . Malheureusement, la cota-
tion des actes qu'ils effectuent varie d'un département à l'autre et
n'a pas été réactualisée depuis 1979 . Il lui demande donc s'il est
dans ses intentions, dans le cadre d'une meilleure maîtrise des
dépenses hospitalières tendant à favoriser l'hospitalisation à
domicile, de donner un support légal à ces nouveaux soins dont
la pratique est au demeurant déjà établie.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à ta
Commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale, sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (équilibre financier)

27708. - 6 juillet 1987. - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème du financement de la sécurité sociale. En effet, au
moment où les étau généraux de la sécurité sociale vont se tenir,
il apparaît important que les assurés sociaux soient parfaitement
informés sur les données statistiques et les chiffres clés relatifs à
la sécurité sociale, afin de nourrir la réflexion de chacun . Il lui
demande donc de préciser quel est le montant de la dette des
pays liés à la France par une convention bilatérale, à l'égard des
régimes de sécurité sociale français, et cela pour les pnncipaux
pays d'origine des immigrés qui auraient reçu des soins en
France sans être couverts par l'assurance maladie.

Réponse. - Les accords libéraux liant la France à ses pays par-
tenaires en matière de sécurité sociale ne permettent pas en règle
générale aux ressortissants étrangers qui ne sont pas assurés
sociaux du régime français de venir recevoir des soins en France.
Ainsi, les soins dispensés en France à des malades étrangers ne
sont pas pris en charge par le régime français de sécurité
sociale ; les dettes qui en résultent, notamment dans le secteur
hospitalier, sont des dettes privées qui ne sont liées en aucun cas
à l'application des conventions bilatérales de sécurité sociale. La
seule dérogation à ce principe est constituée par le protocole
annexe à la convention générale de sécurité sociale entre la
France et l'Algérie du 1 e~ octobre 1980. Aux termes de cet
accord, les assurés sociaux du régime algérien peuvent recevoir
des soins sur le territoire français après avoir obtenu l'autorisa-
tion de l'institution algérienne de sécurité sociale. Les soins dis-
pensés sont pris en charge par les caisses françaises de sécurité
sociale et remboursés en fin d'exercice par les autorités algé-
riennes . Les dettes du régime algérien vis-à-vis du régime français
de sécurité sociale font l'objet d'opérations de régularisation des
comptes entre institutions compétentes lors de la réunion de ta
commission mixte franco-algérienne de sécurité sociale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

28610 . - 27 juillet 1987. - M. Pierre Bernard-R ud
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
Malaire des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité 'octale, sur la situation conventionnelle des masseurs-
kinésithérapeutes . Au cours de la période conventionnelle précé-
dente, à la suite du refus de signer de l'organisation la plus
représentative, la concertation caisses d'assurance maladie-
profession n'a pu avoir lieu que dans vingt-neuf circonscriptions .

Or, actuellement, cette organisation qui a déclaré souhaiter signer
la nouvelle convention nationale en cours de négociation se voit
proposer un texte qui élimine la proportionnalité dans les ins-
tances de concertation départementale . Elle risque donc de
refuser à nouveau sa participation au système conventionnel . Il
lui demande par conséquent quelle solution le Gouvernement
entend proposer aux caisses nationales afin de régler ce litige.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9, les conventions
nationales des auxiliaires médicaux sont conclues entre la Caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés et les orga-
nisations syndicales nationales les plus représentatives de leur
profession. Il appartient aux parties habilitées à signer la conven-
tion nationale de déterminer librement la composition des com-
missions départementales instituées par la convention, les pou-
voirs publics n'ayant pas à intervenir tant qu'ils ne sont pas saisis
d'un accord conclu dans les conditions prévues par la lot.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (Sernam : Ile-de-France)

28674 . - 27 juillet 1987 . - M . Roger Combrisson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le transfert des activités
messagerie du Sernam de Corbeil-Essonnes à Valenton, à
compter du t er semestre 1989. Ce transfert s'inscrit en contradic-
tion des dispositions antérieurement envisagées entre la munici-
palité de Corbeil-Essonnes et la S .N .C .F . pour réinstaller le
Sernam au nord de la gare, sur des terrains disponibles dans les
emprises de la S .N.C .F. et cela dans le cadre de la gare multi-
fonctions dont la création a été décidée . Ce plan prévoyait égale-
ment la création d ' un parking voyageurs et la réalisation d'une
zone d'activités économiques sur le surplus des terrains dispo-
nibles . Il contenait enfin des travaux de transformation des voies
principales afin d'améliorer les conditions d'arrivée et de départ
des trains. Ce dernier dossier a reçu les approbations techniques
et la nécessité s'impose de son financement rapide . II lui
demande en conséquence ce qu'il compte faire pour la réalisation
du projet d'ensemble ci-dessus rappelé . S'agissant plus particuliè-
rement du Sernam, il attire son attention sur les conséquences du
transfert envisagé à Valenton, en ce qui concerne les conditions
de travail et de logement des agents, les besoins de rapidité des
livraisons des usagers et plus généralement la fiabilité du Sernam
aux yeux de la clientèle. Il lui demande de décider le maintien
du Sernam de Corbeil-Essonnes et sa réinstallation dans le
contexte évoqué ci-avant.

Réponse. - Le Sernam s'est engagé dans une politique de
redressement de sa situation financière et d'amélioration de la
qualité de ses prestations qui l'ont amené à mettre en oeuvre une
restructuration de son plan de transport et de ses implantations
territoriales. C'est dans ce contexte que s'inscrit le redéploiement
des activités du Sernam en région Ile-de-France, et notamment
son installation à Valenton, site sur lequel est également implanté
un chantier de transport combiné ; le projet d'extension des ins-
tallations à Corbeil a été abandonné . La présence commerciale
du Sernam demeure toutefois, les expéditions y étant toujours
assurées . Les problèmes d'aménagement de la gare voyageurs de
Corbeil ont donné lieu à un examen attentif de la part de la
S .N.C .F. qui s'efforce en concertation avec les élus municipaux
de trouver des solutions satisfaisantes . En ce qui concerne :es
installations marchandises, il revient à la société d 'économie
mixte en charge de l'aménagement du site et à la S .N .C .F. de
définir les modalités pratiques de leur collaboration.

Transports fluviaux (voies navigables)

29434 . - 24 août 1987. - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la récente résolution
prise par l'Union Ouest-Européenne des chambres de commerce
et d'industrie des régions rhénane, rhodanienne et danubienne,
qui regroupe quatre-vingt-sept chambres des Pays-Bas, de Bel-
gique, du Luxembourg, de la République fédérale d 'Allemagne,
de France, de la Suisse et d'Autriche, qui attache une importance
particulière à l'aménagement d'un réseau homogène de voies
navigables en Europe et qui est intervenue de façon unanime en
faveur de la réalisation des liaisons européennes à grand gabarit,
et en particulier celles qui permettent de raccorder, d'une part, le
Rhin au Danube et, d'autre part, le Rhin au Rhône . C'est pour-
quoi il lui demande avec insistance que le canal Saône - Rhin
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soit réalisé dans les meilleurs délais et lui demande de prendre
au plus vite les mesures nécessaires pour que soient réunis les
moyens financiers permettant le démarrage rapide des travaux.

Réponse. - C'est dans la perspective de l'ouverture du marché
européen des transports en 1992 que le projet de liaison Rhône-
Rhin a été examiné lors d'une réunion de ministres présidée le
30 juillet dernier par le Premier ministre consacrée à la liaison
Rhin-Rhône et la Compagnie nationale du Rhône (C .N.R.) . Le
Gouvernement a décidé, à l'issue de cette réunion, de charger la
C.N.R . de réaliser la déviation de la Saône au niveau du pont de
Mâcon ainsi que la mise à grand gabarit de la section Chalon-
sur-Saône - nivaux . Cette opération sera financée par la C .N .R.
qui bénéficiera d'une importante dotation de l'Etat, et par les
collectivités territoriales . Le Gouvernement a également confirmé
sa participation au financement de la mise à grand gabarit de la
section Niffer-Mulhouse. Enfin, la déclaration d ' utilité publique
de la liaison Saône-Rhin, dont le délai de validité devait expirer
le 29 juin 1988, sera prorogée.

Transports routiers (politique et réglementation)

29871 . - 7 septembre 1987 . - Mme Renée Soum appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la condition parfois
difficile des transporteurs retraités . Dans le souci de mettre un
terme à une spéculation sur les licences de transport sauvages,
nuisible à la profession, la loi d'orientation des transports inté-
rieurs de 1982 prévoyait de remplacer progressivement ces mimes
licences par des autorisations de transports, à caractère nominatif
et non susceptibles d'être revendues ni louées. Ainsi, de telles
autorisations sont délivrées depuis 1983 par l'administration, de
plein droit, aux possesseurs d'anciennes licences, les dernières
d'entre elles devant disparaître en 1996 . La loi et ses décrets
d'application a eu pour effet de soulager la condition de nom-
breux transporteurs, précédemment obligés de louer ou rem-
bourser leurs licences à des prix insupportables . En revanche,
elle a privé certains retraités aux faibles ressources d'un précieux
revenu d'appoint . Elle lui demande de lui préciser si un méca-
nisme d 'indemnisation à l'égard de ces derniers peut être rapide-
ment mis à l'étude.

Réponse. - Le décret n° 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de transport, destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
Ce système consiste à mettre en place un dispositif déconcentré
de délivrance des autorisations permettant d'adapter la capacité
de transport en tenant compte des besoins justifiés des entre-
prises . Les ,iègles retenues pour permettre aux préfets, commis-
saires de la République de région, de délivrer ces autorisations
visent précisément à empêcher les perturbations dues à une libé-
ralisation brutale du transport routier . La délivrance de nouvelles
autorisations dans les régions s'effectue en effet dans le cadre
d'orientations nationales arrêtées, au vu de propositions faites
par le Conseil national des transports, après consultation des
comités régionaux des transports. Les organisations profession-
nelles du transport routier, qui participent activement à ces orga-
nismes, ont été naturellement consultées et associées aux règles
d'attribution mises en oeuvre au début de l ' année 1987 . C'est pré-
cisément en tenant compte des avis émis que le nombre des auto-
risations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour 1987, soit
un chiffre du même ordre que celui du contingent ouvert
en 1979, qui avait lui-mime été suivi un an après par l'ouverture
d'un second contingent légèrement moins important . La consulta-
tion régulière des organisations professionnelles de transporteurs
et du Conseil national des transports devra garantir que les
orientations, qui seront ultérieurement prises, recueillent bien
l'accord de la profession, et ne conduisent pas à des accroisse-
ments de la capacité de transport disponible, qui perturberaient
le marché des transports par une concurrence ruineuse entre les
entreprises, et qui affecteraient de ce fait la valeur des fonds de
transport routier. Le même décret prévoit d'autre part une trans-
formation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles-ci seront échangées, nombre
pour nombre, au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité, et pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
patrimoniales, au ler janvier 1986 . Durant toute la période inter-
médiaire, les licences à durée indéterminée conserveront donc le
régime qui était le leur en application de l'article 24 -III du
décret du 14 novembre 1949 modifié, et pourront être individuel-
lement cédées ou louées . Au-delà du P r janvier 1996, s'appli-
quera en revanche la règle déjà en vigueur pour les licences à
durée déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été
créées en 1971, qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel

elles sont attachées. Cette futurs obligation n'affectera pas tou-
tefois la possibibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport
de céder celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les
autorisations qui lui sont attachées, e- que garantit l'article 36 de
la loi d'orientation des transports intéei eurs. La seule interdiction
réglementaire nouvelle apportée par le décret ne 86-567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévo qu'après le ler jan-
vier 1996, la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences à durée indéterminée, établie au n. m d'un même bail-
leur, ne pourra plus être consentie à des locaisires ou à des ces-
sionnaires multiples; ce que permet l'article 24 - Ill du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec 'in locataire ou
un cessionnaire unique . Le délai de dix ans, instauré par le
décret n° 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange des licences à
durée indéterminée en autorisations, instaure à cet égard des
délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un
fonds de commerce de transport, qui n'exploite plus personnelle-
ment celui-ci, et qui l'a mis en location, soit de poursuivre la
location-gérance de ce fonds en gardant la possibilité de louer
individuellement chaque licence à durée indéterminée jusqu'au
ler janvier 1996, puis après cette date, et si le fonds comporte
plusieurs licences, en louant la totalité de celles-ci à un même
locataire, soit d'envisager la cession du fonds aux mêmes condi-
tions . Il convient donc, dans l'un ou l'autre cas,'de tirer le meil-
leur parti des possibilités que la réglementation a autorisées, en
vue d'établir une transition progressive et contrôlée entre la
volonté de rompre avec les règles anti-économiques du contin-
gentement de la capacité de transport de zone longue et le souci
de ne pas perturber le marché des transports, en avivant brutale-
ment la concurrence et en portant atteinte en même temps aux
intérêts des détenteurs de licences et singulièrement les transpor-
teurs retraités.

Transports routiers (politique et réglementation)

30014. - 14 septembre 1987 . - M. Sébastien Couepet attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences de la mise en œuvre de la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs du 30 décembre 1982 et du décret du
14 mars 1986 pour les professionnels des transports routiers titu-
laires d'une licence patrimoniale de transport routier de zone
longue. Ces textes prévoient que les licences patrimoniales seront
remplacées, nombre par nombre, par des autorisations de trans-
port de la classe correspondante, sans indemnisation des titu-
laires de ces licences, qui enregistrent dès à présent une baisse de
leur valeur marchande. En conséquence, il lui demande si des
mesures sont envisagées pour compenser la perte de capital que
subissent ces personnes . - Question transmise • M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, da logement, de l'aména-
gement da territoire et des transports, chargé des transport.

Transports routiers (politique et réglementation)

30446. - 28 septembre 1987 . - M. Jean-Marie Daillet attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les conséquences de
la mise en oeuvre de la loi d ' orientation des transports intérieurs,
du 30 décembre 1982, et du décret du 14 mars 1986, pour les
professionnels des transports routiers titulaires d'une licence
patrimoniale de transport routier de zone longue . Ces textes pré-
voient que les licences patrimoniales seront remplacées, nombre
par nombre, par des autorisations de transport de la classe cor-
respondante, sans indemnisation des titulaires de ces licences, qui
enregistrent dès à présent une baisse de leur valeur marchande.
En conséquence, il lui demande si des mesures sont envisagées
pour compenser la perte de capital que subissent ces personnes.

Transports routiers (politique et réglementation)

30535 . - 28 septembre 1987 . - M. Charles Ehrmann attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la loi d'orientation
des transports intérieurs n 82-1153 du 30 septembre 1982 et sur
son décret d'application du 14 mars 1986, qui prévoit que les
licences patrimoniales de transport public routier de marchan-
dises de zone longue seront remplacées, nombre pour nombre,
par des autorisations de transport de la classe correspondante et
ce sans indemnisation des titulaires d'une licence qui, pourtant,
ont pu l'acquérir à un prix élevé et en payant des frais d 'enregis-
trement de 16,60 p . 100 . Il lui demande l'intérêt qu'a pu avoir
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cette décision de 1982 et si le résultat escompté est compatible
avec la politique actuelle du gouvernement . Il lui demande s'il a
l'intention de maintenir toutes les modifications qu'il entend y
apporter à court, moyen et long terme, notamment en ce qui
concerne l'indemnisation des titulaires d'une licence qu'ils
avaient achetée cher et dont le prix représentait la valeur d'un
véritable fonds de commerce.

Transports routiers (politique et réglementation)

30560. - 28 septembre 1987 . - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
dea transports, chargé des transports, sur l'inquiétude des pro-
priétaires de licences dites « patrimoniales » en raison de la créa-
tion d'autorisation de transport par le décret n 86-567 du 14 mars
1986. La location de ces licences négociables permet à leurs pro-
priétaires d'améliorer leur retraite, peu élevée en général . Or, le
nouveau système risque à terme d'aboutir à la suppression de ces
licences, ce qui ne serait pas sans conséquences pour leurs pro-
priétaires . C'est pourquoi, il lui demande des précisions sur
l'avenir de ces licences de type « patrimonial ».

Réponse. - Le décret ne 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de tran,Fert destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
La délivrance de nouvelles autorisations dans les régions s'ef-
fectue dans le cadre d'orientations nationales eu vu de proposi-
tions faites par le Conseil national des transports, après consulta-
tion des comités régionaux des transports . Les organisations
professionnelles du transport routier, qui participent activement à
ces organismes, ont été naturellement consultées et associées aux
règles d'attribution mises en œuvre au début de l'année 1987.
C'est précisément en tenant compte des avis émis que le nombre
des autorisations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour
l'année 1987, soit un chiffre du méme ordre que celui du contin-
gent ouvert en 1979, qui avait lui-même été suivi un an après par
l'ouverture d'un second contingent légèrement moins important.
La consultation régulière des organisations professionnelles de
transporteurs et celle du Conseil national des transports et des
comités régionaux des transports devront garantir que les orienta-
tions qui seront ultérieurement prises recueillent bien l'accord de
la profession . Le même décret prévoit, d'autre part, une transfor-
mation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles-ci seront échangées nombre
pour nombre au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité et, pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
« patrimoniales », au ler janvier 1996. Durant toute la période
intermédiaire, les licences à durée indéterminée conserveront
donc le régime qui était le leur en application de l'article 24-III
du décret du 14 novembre 1949 modifié et pourront être indivi-
duellement cédées ou louées . Au-delà du l' janvier 1966 s'appli-
quera en revanche la règle déjà en vigueur pour les licences à
durée déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été
créées en 1971, qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel
elles sont attachées. Cette future obligation n'affectera pas tou-
tefois la possibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport
de céder celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les
autorisations qui lui sont attachées, ce que garantit l'article 36 de
la loi d'orientation des transports intérieurs . La seule interdiction
réglementaire nouvelle apportée par le décret n° 86-567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévoir qu'après le ler jan-
vier 1986 la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences a durée indéterminée, établie au nom du même bailleur,
ne pourra plus être consentie à des locataires ou à des cession-
naires multiples, ce que permet l'article 24-111 du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec . un locataire ou
un cessionnaire unique. Le délai de dix ans instauré par le décret
n o 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange, en autorisations, des
licences à durée indéterminée instaure à cet égard des délais suf-
fisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un fonds de
commerce de transport qui n'exploite plus personnellement celui-
ci et qui l'a mis en location soit de poursuivre la location-gérance
de ce fonds en gardant la possibilité de louer individuellement
chaque licence à durée indéterminée jusqu ' au l sr janvier 1996,
puis après cette date, et si le fonds comporte plusieurs licences,
en louant la totalité de celles-ci à un même locataire, soit d'envi-
sager la cession du fonds aux mêmes conditions . Il permet
notamment aux entreprises qui louent aujourd'hui des fonds de
commerce de transport ou des parties de fonds de commerce de
transport comportant des licences à durée indéterminée de trans-
former très progressivement les contrats de location-gérance en
vigueur pour tenir compte, le moment venu, des nouvelles dispo-
sitions . Les différentes mesures prises visent ainsi à établir une
période de transition progressive et contrôlée, qui tient compte de

la nécessité de rompre avec des règles anti-économiques de
contingentement de la capacité de transport de zone longue et du
souci de ne pas créer de perturbations du marché des transports,
qui aviveraient brutalement la concurrence et qui porteraient
atteinte aux i,tté.réts des détenteurs de licences et notamment les
transporteurs retraités.

Transports routiers (politique et réglementation)

30777. - 5 octobre 1987 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M. hr ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
dett transports, chargé des transports, sur les conséquences de
la mise en ouvre de la loi d'orientation des transports intérieurs
du 30 décembre 1982 et du décret du 14 mars 1986, pour les
professionnels des transports routiers, titulaires d'une licence
patrimoniale de transport routier de zone longue. Ces textes pré-
voient que les licences patrimoniales seront remplacées, nombre
par nombre, par des autorisations de transport de la classe cor-
respondante, sans indemnisation des titulaires de ces licences, qui
enregistrent dès à présent une baisse de leur valeur marchande.
En conséquence elle lui demande si des mesures sont envisagées
peur compenser la perte de capital que subissent ces personnes.

Réponse. - Le décret n o 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de transport, destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
La délivrance de nouvelles autorisations dans les régions s'ef-
fectue dans le cadre d'orientations nationales au vu des proposi-
tions faites par le Conseil national des transports, après consulta-

• tien des comités régionaux des transports . Les organisations
professionnelles du transport routier, qui participent activement à
ces organismes, ont été naturellement consultées et associées aux
règles d'attribution mises en ceuvre au début de l'année 1987.
C'est précisément en tenant compte des avis émis que le nombre
des autorisations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour
l'année 1987, soit un chiffre du méme ordre que celui du contin-
gent ouvert en 1979, qui avait lui-même été suivi un an après par
l'ouverture d'un second contingent légèrement moins important.
La consultation régulière des organisations professionnelles de
transporteurs et celle du Conseil national des transports et des
comités régionaux des transports devra garantir que les orienta-
tions, qui seront ultérieurement prises, recueillent bien l'accord
de la profession. Le même décret prévoit d'autre part une trans-
formation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles seront échangées nombre
Pour nombre au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité et pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
patrimoniales au ler janvier 1996. Durant toute la période inter-
médiaire, les licences à durée indéterminée conserveront donc le
régime qui était le leur en application de l'article 24 - III du
décret du 14 novembre 1949 modifié, et pourront être individuel-
lement cédées ou louées . Au-delà du I « janvier 1996 s'appliquera
en revanche la règle déjà en vigueur pour les licences à durée
déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été créées
en 1971 qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel elles
sont attachées . Cette future obligation n'affectera pas toutefois la
possibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport de céder
celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les autorisations
qui lui sont attachées, ce que garantit l'article 36 de la loi
d'orientation des transports intérieurs . La seule interdiction régle-
mentaire nouvelle apportée par le décret n o 86. 567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévoir qu'après le ler jan-
vier 1996 la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences à durée indéterminée, établie au nom du méme bailleur,
ne pourra plus être consentie à des locataires ou à des cession-
naires multiples, ce que permet l ' article 24 - III du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec un locataire ou
un cessionnaire unique. Le délai de dix ans, instauré par le
décret n o 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange, en autorisa-
tions, des licences à durée indéterminée, instaure à cet égard des
délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un
fonds de commerce de transport, qui n'exploite plus personnelle-
ment celui-ci, et qui l'a mis en location, soit de poursuivre la
location-gérance de ce fonds en gardant la possibilité de louer
individuellement chaque licence à durée indéterminée jusqu'au
l er janvier 1996, puis après cette date, et si te fonds comporte
plusieurs licences, en louant la totalité de celles-ci à un même
locataire, soit d'envisager la cession du fonds aux mêmes condi-
tions . Il permet notamment aux entreprises qui louent aujour-
d'hui des fonds de commerce de transport ou des parties de
fonds de commerce de transport comportant des licences à durée
indéterminée de transformer très progressivement les contrats de
location-gérance en vigueur pour tenir compte, le moment venu,
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des nouvelles dispositions . Les différentes mesures prises visent
ainsi à établir une période de transition progressive et contrôlée,
qui tient compte de la nécessité de rompre avec des règles anti-
économiques de contingentement de la capacité de transport de

zone longue et du souci de ne pas créer de perturbations du
marché des transports, qui aviveraient brutalement la concurrence
et qui porteraient atteinte aux intérêts des détenteurs de licences
et notamment les transporteurs retraités.
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